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I ntroduction 

CHAPI'IRE XIV 

I IE KAu1U CE, IlES SEYCHELlES ET SAII~TE-EEIEHE 

I. Rl!.'HSEIGNEMEJ.~;TS StiR LES TEF.RI TOIRES 

A. ILE l'JT.AURICE 
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l . L 'Ile Maurice, d ' ori gine volcani que, est situee dans l 1 ocean Indien a environ 

500 milles a l 1 est de Madagascar . Elle s ' etend sur l 865 kilometres carres 

(720 milles carres), non compris les quatre dependences , dont la superficie gl obal e 

est de 231 kil ometres carres (89 milles carres) . Le nord de l ' Ile est une pl aine 

qui donne acces au plateau central fertile . Ce plateau est borde de trois chaines 

de montagnes, herissees de pies r ocheux dont le plus eleve a 813 m d 1altitude 

(2 711 pieds) . Il y a de nombreux t orrents coupes de chutes, dont certaines sont 

equipees de centrales electriques . 

2. Au recensement du 30 juin 1962, l ' Ile Maurice comptait 680 305 habitants, soit 

une densite reoyenne de 945 habitants par mi lle carre , contre 912, chi ffre de l 1 esti

mation faite l' annee precedente . La surpopulation et le t aux d 1accroissement qui 

reste tres eleve posent un probl eme majeur . Environ 67 p . l CO des habitants sont 

indc- mauriciensj 29 p. 100 forment l a "population generale" des statisti ques , 

l aquell e comprend les el ements d 1 ori gine franco-africaine et les Europeens, pour 

l a plupart d 1 origi ne fran~aisej 4 p . l CO sont sino- mauriciens ou chinois . 

3 . La capitale de 1 '1le Maurice est Port Louis , qui comptait 89 900 habitants 

en decembre 1960 (esti mation) . Les autres villes princi pales sont Curepipe, 

Beau Bassin-Rose Hill et Quatre Bornes . 

4. La plus i mportante des dependances est l 1Ile Rodrigues, Ile montagneuse 

d 1origine volcani que, dont l a population est estimee a 17 467 habitants et qui 

est a 350 milles a l 1 est de l 1Ile Mauri ce . Les trois autres dependances , qui 

reunissaient quelque l 900 habitants en 1960, sont 1 1 archipel des Chagos, s i tue 

a l 180 milles au nord- est de l ' Ile Maurice , les Agalega, a 580 milles au nord, 

et l es Cargados Car a j os, a 250 milles au nord. 

I ... 
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Statut 

5. L'!le Maurice est une colonie, occupee par les Britanniques depuis 1810. Un 

premier etablissement aurait ete fonde par quelques Neerlandais en 1638 puis aban

donne en 1710. La France a obtenu la possession de 1'1le en 1715 et y a envoye 

des colons a partir de 1722. Une expedition britannique s'est emparee de 

l 11le Maurice en 1810. 

6. En 1825, le territoire a ete dote d 1un Conseil de gouvernement et, en 1886, 

d'un Conseil legislatif compose de membres elus. 

Constitution 

7. .La Constitution actuelle de 1'1le Maurice, contenue dans les Mauritius 

(Constitution) Orders in Council de 1958 a 1962, represente l a premiere des deux 

etapes constitutionnelles envisagees par le Secretaire d'Etat aux colonies ala 

Conference tenue a .Londres en juin- juillet 1961 (voir ci-dessous, par . 20 a 28) . 

Ses principales dispositions sont exposees ci-apres. 

8. Gouverneur. Le Gouverneur est le representant de l a reine et le chef de 

l'administration. Sauf dans certains cas specifies, il est tenu de prendre et 

de suivre l'avis du Conseil executif. Les lois votees par le Conseil legislatif 

sont soumises a sa sanction. 

9. Conseil executif. Le Conseil executif, preside par le Gouverneur, se compose 

de treize ministres : le Ministre principal, qui est le chef du parti de la 

majorite au Conseil legislatif; neuf autres ministres, designes par le Gouverneur 

parmi les membres nommes ou elus du Conseil legislatif, et trois ministres 

siegeant d'office (le Secretaire principal, l'Attorney-General et le Secretaire 

aux finances) . Dans le Conseil executif actuel, taus les ministres sont 

Mauriciens, a l'exception du Secretaire principal et du Secretaire aux finances . 

Six des ministres normnes, y compris le Ministre principal, sont membres du parti 

travailliste, deux sont membres du Comite d1 action musulman, un est membre de 

1 1 Independent Forvrard Bloc et un est membre nomme du Conseil legislatif • Les 

ministres sont charges de l'administration de certains departements ou domaines 

et acceptent d 1etre responsables collectivement . 
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10. La Conseil executif est le principal organe politique du territoire, etant 

charge de la direction et du controle de l'administration. Le Gouverneur est 

tenu de consulter le Conseil et, normalement, de suivre ses avis, sauf dans 

certaines matieres specifiees : affaires exterieures, defense, securite interieure 

et fonction publique . Il est autorise a agir contre l ' avis du Conseil executif 

s'il a obtenu l'accord prealable du Secretaire d'Etat aux colonies du Royaume-Uni, 

ou dans les cas d'urgence, a condition d'en referer au Secretaire d'Etat . 

11 . Conseil legislatif. Le Consei l legislatif se compose d'un Speaker, designe 

par le Gouverneur en dehors du Conseil, et de 55 membres, dont 40 sont elus au 

suffrage universel des adultes, trois siegent es qualites (le Secretaire princiral , 

l 1Attorney-General et le Secretaire aux finances) , et 12, soit le nombre maximum 

prevu par la Consti tution sont nommes par le Gouverneur . Le mandat normal du 

Conseil legislatif est de cinq ans . 

12 . Le Conseil legislatif ale pouvoir de legiferer sur toutes les questions 

relatives aux affaires interieures du territoire, y compris le budget et les 

imp8ts; toutefois, il ne peut discuter un projet de loi prevoyant la creation ou 

l'augmentation d'un impot, ou l ' accroissement des depenses f i nancees par les 

recettes ordinaires ou d'autres fonds territoriaux, que sur la recommandation du 

Gouverneur ou avec son accord. Toutes les lois votees par le Conseil legislatif 

sont soumises a la sanction du Gouverneur. Pour certains projets de loi , le 

Gouverneur, avant de donner son assentiment, doit demander des instructions au 

Secretaire d'Etat aux colonies, ou lui en referer dans les cas urgents. Il s'agit 

des textes qui portent sur la monnaie du territoire, qui imposent des droits 

differentiels, qui concernent le commandement des forces navales, militaires ou 

aeriennes, qui sont incomFatibles avec les obligati ons decoulant des traites 

conclus par le Royaume-Uni, ou qui par leur nature et leur portee exceptionnelles, 

risquent de porter pr ejudice aux prerogatives du Royaume-Uni, aux droits immo

biliers de sujets britanniques ne residant pas dans le territoire, ou au commerce, 

aux transports et aux communications de toute part des possessions du Royaume-Uni 

ou de tout territoire place sous sa protection . S'il croit devoir le faire dans 

l ' inter@t de l'ordre public , du respect des engagements de l ' Etat ou de la bonne 

administration, le Gouverneur peut donner effet a un projet de loi ou a une motion 

! ... 
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deposee au Conseil legislatif, mgme s 1 ils n ' ont pas· ete votes; dans ce cas, il en 

refere au Secretaire · d'Etat, e'~ lui transmettant toute objection formulee ·par les 

membres du Conseil legislatif . Tout t exte ainsi mis en vigueur par le Gouverneur 

peut gtre revoque par le Secretaire d'Etat . Toute loi votee par le Conseil 

legislatif et approuvee par le Gouverneur peut gtre annulee par Sa Majeste 

agissant par l 1 intermediaire d 'un Secretaire d'Etat . 

Regime electoral 

13. Le suffrage univer sel des adultes a ete institue par la Constitution de 1958. 
Les l~O membres du Conseil legislatif iss us de 1 1 election sont elus au scrutin 

uninominal eta la pluralite des voix. Les ·elections ont lieu tous les cinq ans . 

14. De nouvelles elections ont eu lieu en octobre 1963, apres la dissolution par 

le Gouverneur de l'ancien Conseil legislatif (voir ci-dessous , par . 30) . Elles 

ont donne les resultats suivants : 

Parti travailliste 

Parti mauricien 

Independent For-v1ard Bloc 

Comite d'action musulman 

Independants 

Syndicalistes 

Total 

Organisation .iudiciaire 

19 
8 

7 
4 

2 

4o 

(Nombre de membres dans 
l'ancien Conseil legislatif) 

(23) 

( 3) 

(6) 

(5) 

(l) 

..ill 
(40) 

15 . Le systeme judiciaire de l 11le Maurice repose essentiellement sur les 

anciens codes fran~ais (Code civil, Code penal, Code de commerce et Code de pr ocedure 

civile) . Cependant, plusieurs lois plus recentes s ' inspirent de precedents 

anglais : loi sur les faillites, loi sur les societ~s , loi sur les preuves 

judiciaires, Code de procedure criminelle et lois du travail . La plus haute 

j ur idiction est la Cour suprgme, dont les pouvoirs et la competence sont analogues 

a ceux de la Haute Cour de justice anglaise . Elle comprend le Chief Justice et 

I . .. 
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trois puisne .iudges . L'ap:r:;el est porte devant la Cour d 1appel criminelle (qui se 

compose de trois des juges de la Cour supr~me) et, dans certa i ns ens, devant le 

Consei l prive du Royaume-Uni . 

16. L' Intermediate Criminal Court, composee de trois seni or magistrates, 

connait des affa ires criminelles et peut i nfliger des peines allant jusqu ' a 

cinq ans de travaux forces . Cnze magistrates president les tribunaux de district, 

qui jugent les delit s mineur s . 

17. Taus les j uges et t ousles magistrates sont Mauriciens . 

Fonction ~ublique 

18 . le Gouverneur nomme aux emplois publics; il prend l 1a vis de la Cou~ission 

de la fonction ~ublique , sans etre t enu de le suivre . Ala fin de l 1annee 1962, 

l'Administration ccmptait 66 fonct i onnaires d 1outre- reer ayant dr oit a pension, 

dont 19 etaient d' origine locale tout en appartenant a l 10verseas Civil Service . 

Parmi les fonctionnaires r. ' ayant pas droit a pensi on, 31 venaient d 1outre -mer 

et 338 et ai ent d'origi ne locale ou assimiles . En dehors des cadres d ' outre-rrer 

et du personnel paye a l a journee, il y avait lC 585 fonctionnaires locaux et 

assimiles de toutes categories . 

Administrat i on locale 

19 . L1tle ~aurice est dotee de solides institutions d ' autonoffiie locale . La 

capitale a une municipalite de 16 membres, tous elus . Les trois autres bourgs 

possedent des conseils a majorite elue . Les elections municipales se font sur la 

base du suffrage universel des adultes, avec certai nes conditions de cens . 

L'Administrati on locale des campagnes repose sur les conseils de vi llage, qui ont 

de sept a neuf reembres elus et trois membres nommes par le Gouverneur. Il y a 

plus de 100 conseils de village, dont les attributions compr ennent l ' entretien 

des routes , la construction des pants, la r eglementati on des mar ches et 1 1appro

visionnement en eau. Les conseils de di strict coordonnent et controlent les 

a ctivites des conseils de village dans leur ressort . Ils ccmprennent 15 membres, 

dont 10 presidents de consei l de village (elus par leur conseil) et cinq 

personnes noromees par le Gouverneur . repui s 1962, les fonctionnaires ne font 

plus parti e des conseils de village ; quant aux commissaires civils, ils ont cesse 

I ... 
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d 1etre membr es des conseils de district pour r emplir les fonctions de conseillers. 

~es elections aux organes d 1administration locale ont eu lieu en decembr e 1963. 

Evolution recente sur les plans fOlitique et constitutionnel 

20. A une confer ence qui a eu l ieu a Londres , du 26 juin au 7 juillet 1961, le 

Secretaire d ' Etat aux colonies du Royaume-Uni a pr opose un plan destine a faire 

acceder 1 1 tle t·1aurice , en deux eta pes, a 1 1 autonomie i nt erne complete . Ont 

participe a cette Conference les principaux partis politiques du territoire - le 

parti travailliste de l 'i'le Maurice, 1 1Independent Forward Bloc, le Comite 

d' action musulman et le parti mauricien - ainsi que deux membr es nommes !ode

pendants du Conseil legislati f . 

21 . La premiere partie du pl an, appliquee en 1961 et 1962, devait donner au 

chef du parti majoritaire au Conseil legislatif l e titre de Ministr e pri ncipal . 

Ie Gouverneur le cunsulter ait pour des questi ons telles que la nominati on ou la 

revocation des ministres, la repartition des portefeui lles et la convocation, l a 

prorogation et la dissoluti on du Consej_l legislatif. Sans etre tenu, d 1une 

fa~on generale , de suivre l ' avi s du t-1i nistre princi pal, le Gouverneur le ferait 

pour la nomination ou la r evocati on des ministres appartenant a son parti . Le 

nombre des ministres non fonctionnaires du Conseil executi f serait porte a 10 et 

le Secretaire de la colonie prendrait le titre de Secr etaire princi pal . 

22. Au cours de la seconde etape prevue, le Conseil executi f s 'appellerait Conseil 

des ministr es et le Mi nistre principal, Premier Mi nistre (Pr emier) . Le Secr etaire 

principal serait le seul membre fonctionnaire du Conseil des ministres; il 

deviendrait egalement Ministre de 1 1 interieur et un membr e non fonctionnaire 

serait nomme Mini str e adjoint de l'interieur. Le poste d 1Attorney- General serait 

confie , soit a un ministre fonctionnaire, soit a un ministre non fonctionnaire. 

Dans l e pr emier cas , l ' Attorney-Gener al cesserait d 1etre membr e du Conseil, mais 

pourrait assister aux seances avec voix consultati ve . Dans le second cas, on 

creerait un poste de Director of Public Prosecutions qui aurait toutes les 

attributions du ministere public. 

23 . Le Conseil legislatif, qui prendrait le nom d ' Assemblee legislati ve, 

conti nuerait d ' avoir 40 membr es elus, mais le nombre maximum de membres nommes 

passerait de 12 a 15, deux ou trois de ces nominations etant gardees en reserve. 

I . . . 
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Le Secretaire aux finances et l 1Attorney-General (si ce poste etait confie a un 

fonctionnaire), cesseraient d 1etre membres de l 1Assemblee legislative . 

24. Le S~eaker serait elu Far l'Assemblee legislative et dans son sein, au lieu 

d ' etre nomme au dehors par le Gouverneur. Cette disposition ne devait prendre 

effet qu 1apres la demission du Speaker actuel, qui n 1est pas tenu de resigner 

ses fcnctionn en cas de dissolution du Conseil legislatif. 

25. Au cours de la seconde etape, deux corr~issions actuelles, celle de la fonction 

FUblique et celle de la police, et la nouvelle Commission des services judiciaires 

devraient etre consultees par le Gouverneur, mais celui- ci devrait egalement 

prendre l'avis du Premier Ministre pour la nomination des chefs de departement et 

des fonctionnaires superieurs des ministeres. Par la suite, mais avant la fin 

du mandat a l'Assemblee legislative issue des prochaines elections generales, les 

trois commissions auraient le pouvoir de statuer. Le Gouverneur continuerait 

a nommer le president et les membres de chaque commission, mais il serait alors 

tenu de consulter le Premier Ministre. 

26. Aux termes des prop9sitions, le Gouverneur garderait ses pouvoirs en matiere 

d'affaires exterieures, de defense et de securite interieure, mais il devrait 

consulter le Premier Ministr e dans leur exercice. Le commissaire a la police 

continuerait d'etre charge, sous 1 1autorite du Gouverneur, de la direction des 

operations de la police et des services speciaux. La Constitution proposee 

devrait prevoir egalement la protection des droits de l 1homme et les libertes 

fondamentales et organiser des recours judiciaires a cet effet. 

27. Un communique publie a 1 1issue de la CoP1erence a annonce que ces propositions 

paraissaient inacceptables a 1 1Independent Forward Bloc et au parti mauricien. 

Le parti travailliste de l'tle Maurice a declare qu 1elles n'apportaient pas tout 

le progres qu 1il etait fonde a reclamer et le Comite d 1action musulman a estime 

qu 1elles ne protegeaient pas suffisamment les interets des ~usulmars . Ces deux 

partis s 1y sont neanmoins rallies, non sans regret, parce qu 1elles constituaient 

un compromis. Selon le communique, le Secretaire d ' Etat a declare a la 

Conference que si l 1unanimite n'avait pu se faire, il y avait un accord assez 

large pour qu 1il fut en droit de recommander l 1adoption de ses propositions. 

28. La seconde partie du plan doit prendre effet apres les prochaines elections 

generales, si les propositions constitutionnelles sont alors approuvees par le 

nouveau Conseil legislatif et recommandees par le Ministre principal au Secre~aire 
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d' Etat aux coloni es. l~ nouvelle Asscmb1ee legislative devait se reunir 1e 

3 mars 1964. 

29. En juil1et 1963, 1e l~nistre principal, M. S. Ramgoo1am, a declare que le 

territcire devr ait acceder a 1 ' inde~endance vers le milieu de l' o.m1ee 1964. 

30 . Le 14 septembr e 1963 , 1e Gouverneur a dissous 1e Consei l 1egis1atif, qui 

siegeait depuis 1959. A 1a suite des electi ons qui ont eu lieu le 21 cctcbre 1963, 

l e parti travailliste , dirige par M. Ramgoo1arr., ayant obtenu 1e plus grand nombre 

de suffrages , a pris 1e pouvoir . Au Ccnseil legis1atif, ce parti beneficiait de 

l ' appui du Comite d'action musulman. 

Farti s politi ques 

31. les princi paux po.rtis ~o1itiques du territoire sent desormais le parti 

t r a va.illiste de l' ile r'!aurice , dont le chef, t.f . S. Ramgoolam, est Ministre 

pri ncipal , le parti mauricien d:!.rige ];:ar l-1. J. Koenis , 1 1 Independent Forward Bloc, 

dirige par t.1 . s . Biscondoyal et le Comite d 1action musulman, qui a pour chef 

H. A . R. !'-1-ohan::ed. :Jeux autres partis ont pris part aux elections generales de 

1959 : le Trade Unionist Party et l e parti travailliste independant . 

Situation econcmique 

32 . L1 industrie sucriere dcmine l 1 eccnomie de l 1tle Maurice . Les champs de 

canoe couvrent 90 p. lCO des surfaces cultivees et fourni ssent 96 p . 1~0 de la 

pr oduction agricole et envir on 97 p. lCO des exportations . le territoire doit 

i mporter la plupart des vivres qu 1il conscmKe, bien qu 1il pr odui se un peu de 

mals, des legumes et des fruits) du betail, du poisson et du tabac , et qu'il 

dispose d 1un leger excedent de the pour l 1exportation. L1ile produit egalement 

de l'aloes dont on fait des sacs . Elle manque totalement de r essources minerales. 

Ses principales industries transforment les produits locaux : sucreries, 

distilleries d 1alcool, usines de the, de fibr es et de sacs. Il existe egalereent 

de petites industri es qui produisent du vin, de l ' huile et du savon, des 

cigarettes, des boissons gazeuses , des produits laitiers, du sel, de l a chaux et 

des briques ; on compt e quelques ateli ers d 1 i mprimerie , de t annerie, de mecani que 

et d ' electricite. Cn s'efforce de creer une industrie touristi que . 

33 . Les exportati ons s'elevent a envi ron 300 millions de roupies mauriciennes_!/ 

La roupie de 1 1 fle ~1aurice vaut l sbilling 6 pence; un million de roupies 
equi vaut a 70 000 livres sterling. 
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_par an. Les importations, evaluees a 286 millions de roupies en 1959, ont 

deFasse 331 millions de roupies en 1960, 323 mi lli ons de roupies en 1961 et 

322 millions de roupics en 1962 l a balance du commerce a done ete const amment 

defavor able ces dernieres annees . Plus de 90 p. lOC des exportati ons du 

territoi re vont au Royaume-Uni et a d'autres pays a tarif prefer entiel, le seul 

Rcyauoce-Uni en recevant plus de 80 p. 100. Environ 70 p . 100 des importations 

proviennent du Rcyame-Uni et d I aut res pays a t a rif pret'erenti el; la part du seul 

Roye~e -Uni, ~ui etait de 36,9 p. 100 en 1959, est descendue a 29,9 p. l CO en 

1962. 

34. Le territoire jouit d ' une prosperite r el ative, depuis la seconde guerre 

mondi al e , ~u 'il doit surtout a l ' accroissement de l a production sucrier e et aux 

pri x favorab1es assures par 1 'Accord du Commonwealth sur le sucre jus~u' a l a f in 

de l ' annee 1968 . ~€ 1953 a 1961, le produit nati onal brut a augmente de 

24,6 p. 100, passant de 566 a 705 milli ons de roupi es, nnlgre quel~ues reculs 

tempor aires . En 1960, deux cyclones ont r avage l 1tle. La production de sucre, 

~ui avait atteint le cbiffre r ecord de 580 372 tonnes en 1959, est tc~bee a 

235 578 tor-nes en 1960, ce ~ui a fait descendre les exportations a 184 985 942 

r oupies et le produit national brut a 559 mi llions de roupies . Un troi sieme 

cyclone s ' est abattu sur 1 1tle en fevrier 1962 et a f ait tomber a 532 ere tonnes 

l a recolte de canne, alors ~u'on en atter.dait une production record de 

650 OCO tonnes . 

35. Les recettes ordinaires du te~ritoire , qui pr ovi ennent surtout des droits 

d'impor t ation et d ' exportati on, des droits sur l a consommation et de l 'imp6t 

sur l e r evenu, sont passees d 'environ 15, 6 mi lli ons de roupies , en 1938/39, a 
55 millions de r oupies, en 1949/50, et a 154, 5 millions de r oupi es en 1961/62. 

Pour ces memes annees , les depenses or dinaires ont ete r espectivement de 16, 4, 

de 50 et de 156 mi llions de roupies . Pour les exercices financiers 1960/61 et 

1961/62, les recettes en capital ont pres~ue atteint 36 et 39 mi llions de roupies, 

respectivement . La maj eur e partie des recettes en capital, pour ces deux exercices 

combines, provenait de l ' emprunt (24,5 mi lli ons de roupies) , des transferts du 

budget ordinair e (19, 5 millions de roupi es) , des subventions (16 , 1 millions de 

roupies) et des r ecettes au titre du Coloni al ~evelo~ment and Welf are 

(12 , 9 millions de roupies environ. Au 30 juin 1962, l a dette publique du territoire 
/ ... 
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s 'elevait a 152 150 916 roupies, dont 18 667 283 roupies etaient couvertes par 

un fonds d 1amortissement. 

36. Un plan de developfement four les cinq annees 1957-1962, qui prevoyait une 

defense d'environ 210 252 ceo roupies, a dfr &tre abandonne a l a suite des 

ravages causes par le cyclone de 1960, et un nouveau plan quinquennal a ete 

etabli ~our la ~eriode 1960-1965. Il prevoit surtout la reparation des deg~ts 

causes par les cyclones, la construction de maisons capables de resister aux 

cyclones, ainsi qu'une certaine diversification de 1 1 econcmie pa r le develop

pe~ent des industries secondaires. Pour financer ce programme , qui prevoit une 

depense de 326,9 millions de roupies, on fera appel aux ressources loca les 

(158,5 millions de roupies), a des prets et a des subventions du Royaume-U1u 

pour la construction de logements a bon marche capables de resister aux cyclones 

(72,2 millions de roupies), a d 1autres pr&ts ct ~ubvc nticas au titre du 

Colcnial 3ervi CQS VMtC et au Colonial Devel~p~e~t a4d Welfu re Fu4dS 

(45,9 ~illicns de rcupies), a des sources exterieures (50 rr-illio&s de r~upieG) 

eta dec subvcnticRs diverses (G,3 millie~ de rcupies). 
37. En septembre 1963 , l a Banque internationale pour la reconstruction et le 

developpement (BIRD) a consenti a 1 1ile Maurice un pret d 1un montant de 

7 millions de dollars . Cette somme devait servir a financer la construction, a 
Port Louis , d 1une centrale dotee de grou~es Diesel, d 1une puissance de 

1 2 000 kW et fermettra d 1 elargir et de perfectionner le systeme de transport et 

de distribution d'ener gie electrique, de maniere a augmenter de pres d'un tiers 

la production d 1 energie du territoire. 

/ ... 
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38 . Main- d'oeuvre. Les travailleurs des plantations de canne a sucre forment 

la plus grande partie de la main-d'oeuvre mauricienne; leur effectif est a son 

maximum a la saison de l a recolte, de juillet a decembre . En septembre 1962, pres 

de 67 000 travaill eurs etaient employes dans les plantations . A la fin de 

juin 1962, i l y avait 69 syndicats : 32 associations d1 employes du secteur prive, 

24 associations de fonctionnaires, 11 associations patronales et 2 federations 

enregistrees . La Plantation Workers' Union avait a cette date 13 956 adherents et 

11Agricultural Workers' Union en comptait 4 596. 

39· Le Mini stere du travai l et de la securite sociale est charge d1 assurer 

11application des dispositi ons legislatives relatives ala main- d'oeuvre et de 

donner des conseils sur toutes les quest i ons qui interessent les droits et la 

protection des travailleurs. Le Service de l'emploi du ministere tient un registre 

des chomeurs, fournit des renseignements sur les possibilites d 1 emploi, assure le 

placement, recueille et analyse les statistiques de 1 1 emploi avec le concours du 

Bureau central de statistique , et met en oeuvre des programmes de formation profes

s i onnelle . Le ministere poursuit devant le tribunal professionnel les individus qui 

enfreignent la legislation du travail. Celle- ci est constamment revisee de maniere 

a donner effet aux conventions i nternationales relatives ala main- d' oeuvre qui sont 

appliquees au territoire . 

40 . Sante publique. La direction des services medicaux et sanitaires, qui etait, 

jusqu1en 1962, confiee a un directeur des services medicaux, releve desormais du 

Ministere de la sante publique et des institutions de reforme . Il y avait en 1962, 

huit hopitaux generaux, dotes de 1 566 lits , et 42 dispensaires (dont 32 dans les 

r egions rurales) diriges par l e gouvernement; les etablissements prives comprenaient 

25 hopitaux dans l es plantations de canne a sucre (500 lits), 18 dispensaires, 

ainsi que 5 maisons de repos et cliniques (89 lits) . En outre, le gouvernement 

avait cree ou subventionne 9 centres de protection maternelle et infantile, 

18 centres de protection sociale, un hopital psychiatrique, un hopital pour 

tuberculeux graves, une leproser ie, un dispensaire antituberculeux, 7 salles de 

maternite dans des hopitaux et 10 services mobiles de soins medicaux, de soins 

dentaires et de consultation prenatale . Le personnel medical et sanitaire du 

territoi re se repartissait comme suit : 
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~edecins diplc~es 

;)entistes 

Infir~ieres diplo~ees 

Infirmier es d ' hopitaux 

hides infirmiers 

Sage - feiiJI.es 

InsFecteurs senitaires 

Techniciens de radiographie 

Ihar~eciens 

) ens le secteur 
public 

98 

6 

11 

259 

2&7 
74 

64 

14 

3 

I'ans le secteur 
pri ve 

64 

25 

51 

41 . L 1 Orgenisation n:cndiale de la sante ( cr~s) fourni t une aide au terri to ire en vue 

de l'eli~ination du paludis~e et de la tuberculose . En 1962, on a signale 226 cas 

de ~aludis~~ dont aucun n'etait n:ortel , alors qu'en 1945 l e nombre des deces dus au 

paludisme s'elevait a 3 534 . La tuberculose a fait 64 morts en 1962, contr e 75 en 

1961 et 93 en 1960 . En 1962, l e taux de n:ortalite etait de 0, 93 p . 100 . le taux 

de ~ortalite infantile es t de 6 p . 100 . Au cours de l'exercice financier 1961/62, 

les depenses effectuees par le gouvernerrent au titre des services ~edicaux et 

sanitaires se sont elevees a 17 426 996 r oupies, ce qui equivaut a 11, 17 p . 100 des 

depenses totales du territoire . 

Situation de l'enseignen:ent 

42 . On esti~it que 1e ncmbre d'enfants en age de f r equenter 1 1 eco1e pri~ire 

s ' elevait a 137 000, sur une population totale de 700 COO habitants . Le systeme 

scolaira comprend six annees d'enseignement prirraire ; en 1962, 125 667 enfants 

frequentaient les ecoles pri~ires (22 942 etaient dans la classe VI, qui est 

1'annee de fin de scolarite prirraire) . 

43 . Presque tous l es etablisse~ents secondaires dispensent un enseignement de type 

classique qui prerare a l ' universite . Ils donnent soit cinq annees de cours qui 

preparent au Cambridge School Certificate soit sept annees de cours menant au 

Cambridge Higher Schenl Certificat e . Les quatre ecoles secondaire publiques ne 

pern:ettent de repondre que partiellement aux besoins . En octobre 1962, elles 

compteient 1 750 e1eves . (L 1annee precedente, le nombr e des derrandes d ' inscription 

eteit sept fois ~lus eleve que celui des places disponibl zs . ) Un certain nombre 

I ... 
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d' ecol es privees, qui donnent les cinq ou sept annees de cours mentionnees, 

re~oivent des subventions et ont le titre d' "eccles secondaire agreees". En 1962, 

ces eccles etaient au nombre de 13 et avaient 4 688 eleves . Au cours de 1a meme 

annee , on comptait 88 eccles secondaires non subventionnees, avec 20 423 eleves . 

44 . Par opposition au type d ' enseignement "classique" dispense dans les eccle s 

enu~erees ci-dessus, l'Institut technique donne des cours d 1enseignement technique 

et commercial d'une duree de trois ou de cinq ans; en 1961, l'Institut avait 

147 eleves . Deux eccles ~ubliques, l'une pour les gar~ons et l'autr e pour les 

fil1es , organisent des cours d'une duree de trois ans qui portent sur 1es 

disciplines classiques ordinair es, mais ou l ' accent est mis sur les activites 

pratiques telles que le travail du bois et du metal ~our les gar~ons et 1 1ensei 

gnezrent mana ger ~ur l es filles . En 1961, 8o gar~ons et 78 filles ete.ient inscri ts 

dans ces etablissements . En 1962, les t rois etablissements designes ci-dessus 

avaient au total 319 el eves . Au cours de l a meme annee, 575 etudiants suivaient 

1es cours de l ' Ecole normale . 

45 . Il existe un etab1issement d 1enseignement superieur , l'Ecole d'agriculture, 

ou 67 j eunes gens etaient inscrits en 1961. 

46 . Le Gouvernement de l 1 1le Maurice accorde chaque annee six bour ses d 'etudes a 
des etudiants du cours VI (quatre gar~ons et deux filles) pour leur permettre 

d' entr er dans des universitas du Royawoce- Uni ou d ' un certain nombre d 1autres pays . 

En outr e , les pays du Comrronwealth ont decerne dix bourses au tit r e du Commonwealth 

Scholarship Plan . 

47. En vertu de l'ordonnance de 1960 sur l 1 education (Amendement), le Minis tre de 

l ' education et des affaires culturelles est direct ement responsable des progres et 

du developpement de l' enseignement dans le territoirc . Au cours de l'exercice 

financier 1961/62, les depenses engagees au titre de l 1 enseignement se sont 

ele~ees a 23, 53 millions de roupies, soit 20, 66 millions de roupies ~our les 

depenses ordinaires et 2, 87 millions de r oupies ~our les depenses d'equipement . 

Les depenses ordinaires consacrees a l'education ont r epresent e pres de 14 p . 100 

du montant total des depenses ordinaires du gouvernement . 

I ... 
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Introduction 

B. ILES SEYCHELLES 

48 . Le territoire des Seychelles compr end quel que 92 iles situees dans l ' ocean 

Indi en a 1 6CC lcm environ ( 1 OCO milles) au large de l a c6te du Kenya. Trente-deux 

d ' entre elles sont granitiques et les autres coralliennes . La superficie totale 

est d ' environ 4C4 l<m2 ( 156 mill es carres) J y comoris 1e lagon d ' Aldabra ( 129 km2; 

plus de 50 milles carres) . Les iles granitiques , d' une superficie totale de 

267 km2 (103 milles carr es) sont surtout montagneuses . Elles sent assez rapprochees 

les unes des autres , aucune d ' entre elles n' etent di stante de plus de 55 lcm de 

l·lahe ( 35 milles) , qui est 1' :t1e principa1e . Mahe couvre une superficie tot al e de 

142 l~m2 (55 milles carres) . Les autres :i:les graniti ques de que1que i mportance sont 

~~aslin et La Di gue . Les iles coralliennes peripheriques (96 a 980 km de Mahe) 

sont des recifs plats et eleves , qui ont atteint des stades de formation differents . 

Elles ne sont pas habitees en per manence. 

49 . Au dernier recensement, effectue en 1960, les Seychelles comptaient 

41 425 habitants, dont 40 594 Seychell ois de naissance et 831 etranger s . On estime 

que le chi ffre de la population a atteint 4 3 748 au 30 juin 1962. Cette population 

se compose de descendants des premiers colons fran~ais , d ' Africai ns, de metis et 

d ' un petit nombre d ' Indiens, de Chinoi s et d' Europeens. Pres des neuf dixiemes 

de l a population totale habitent Mahe. La capitale, Victoria, avec plus de 

10 OCO habitants , est l a seule ville i mportante . 

Statut 
50 . En 1810, le Royaume-Uni a pris possession des Seychelles, que l a France 

occupait depuis 1768. Dependance de l' fle Maurice de 1810 a 1903, 1e territoire 

est devenu une colonie de l a Couronne a cette derni er e date . 

Constitution 
51. La Constitution des Seychelles figure dans les Seychel les Letters Patent de 

1948 et de 1955 et dans l ' ordre en conseil du Conseil legislatif des Seychelles 

de 1960 . Ses principales disposit ions sont les sui vantes : 
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52. Gcuverneur. Le Gcuverne~r dirige l 1 administration du territoire. Dans 

1' exercice de ses fonctions, il est conseille par le Conseil executif et c.oit 

normalement se conformer aux avis de celui-ci, sauf dans certaines circonstances 

determinees . Les lois votees par le Conseil legislatif sent scumises a la 

sanction du Gouverneur . 

53. Conseil executif . Le Conseil executif, preside par l e Gouverneur, est compose 

de quatre fonctionnaires (le s ecretaire colonial, l'Attorney-General, le secretaire 

ad~inistratif et le tresorier) et d ' autres personnes des i gnees par le Gouverneur, 

dont une au moins doit @tre non fonct ionnaire. Le Conseil executif actuel corr~rend, 

outre les membres es qualites , quatre membres non fonctionnai res, dent trois sont 

des membres elus du Conseil l eglslatif, le dernier etant designe . Les membres non 

i'onctionnaires sont seychellois . 

54. Le Ccnseil executif est le principal organe executif pour tcutes les questions 

qui interessent l 1 administration interieure du territoire . Four ces questions, le 

Gouverneur se conforme a l 1 avis du Conseil executif mais, dans certaines 

circonstances determinees, il peut prendre une decision contraire . L' administration 

du territoire est assuree par les membres es qualites du Conseil qui se trouvent 

ala tete de Departements ccmme la poli ce, l ' education, le travail et les services 

sociaux, les travaux publics, etc. 

55. Conseil legislatif. Aux termes de l'ordre en conseil du Conseil legislatif 

des Seychelles de 1960, le Conseil legislatif comprend le Gouverneur, qui preside, 

quatre membres es qualites, cinq membres elus et trois membres desi gnes, dent un 

au mains ne doit pas @tre fonctionnaire . Sur les trois membres designes par le 

Gouverneur pour sieger au Conseil legislatif forme en 1960, deux etaient 

fonctionnaires et le troisieme non fonctionnaire . La legi slation de 1960 a porte 

a cinq le ncmbre des membres elus, qui etait de quatre entre 1948 et 1960. La 

duree des fonctions du Conseil l egislatif vient d'@tre portee de trois a quatre 

ans. 

56. Le Conseil legislatif est habilite a prendre des ordonnances en vue d'assurer 

l 1 ordre et la bonne administration du territoire . Toute ordonnance doit recevoir 

la sanction du Gouverneur . Le Gouverneur dispose du pouvoir reserve de donner 

effet a un projet ou a une proposition de loi qui n1 ont pas ete adoptes par le 

Conseil legislatif, mai s il doit alors rendre compte de sa decision au Secretaire 
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d ' Etat aux coloni es . La reine , agissant par l'intermediaire d' un Secretaire d' Etat, 

se reserve le droit d'annuler tcute loi sanctionnee par le Gouverneur; la reine, 

siegeant en conseil, a le pouvoir reserve de legiferer pour l es Seychelles . 

Regime electoral 

57. Cinq membres du Conseil legislatif sont elus tcus les trois ans au suffrage 

des adultes, lesquels doivent tcutefois remplir certaines conditions minimes de 

fortune et d'instruction. Aux elections de 1960, quatre des membres e lus au 

Conseil legislatif representaient la Taxoayers and Froducers' Association et le 

cinquieme etait candidat independant. ~es elections pour pourvoir cinq s i eges 

du Conseil legisl atif ont eu lieu en 1963. Pour la premiere fois dans l ' histoire 

du territoire' ces sieges ont ete disputes) quatre candidats etant presentes par 

la Taxoayers and Producers' Associat ion, quatre par l 'United Party et un par les 

deux part is . 

Organisation ,iudici aire 

58. Le territoire est dote d ' une Cour supr@me, qui est pr esidee par le Chief 

Justice et qui a plenitude de juridiction en matiere civile et criminelle . La 

l·1agistrates 1 Court connal:t, au civil et au penal, des affaires mineures . L' appel 

est porte, pour les affaires civiles, devant la Cour supreme de l'ile Maurice et, 

pour les affaires criminelles, devant la Cour d 'appel de l'Afrique orientale . Le 

systeme juridique du territoire est issu du Code Napol eon, complete par les 

ordonnances locales . 

Fonction publique 

59 . Le Gouverneur nomme les fonctionnaires . A la fin de 1962, il y avait 

13 fonctionnaires d'outre-mer ayant droit a retraite, dont huit Europeens , trois 

~auriciens et deux Asiatiques, ainsi que 29 fonctionnaires d' outre-mer n'ayant pas 

droit a retraite, tous Europeens . L' administration ccmprenait encore 

44 fonctionnaires locaux, elle employait au total environ 1 734 fonctionnaires 

locaux. 

; ... 
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60. Il Y a deux conseils de district, elus au suffrage universel des adultes 

celui de Victor ia et celui de Praslin, qui administre 1'1l e Praslin et cinq 

autres fles. Ces conseils exercent des attributions telles que l'entretien des 

r outes et des marches; leurs recettes proviennent d'impots perqus sur les biens 

et de taxes locales . Des comites locaux existent dans le nor d et dans le sud de 

1 ' fle l·~ahe, a la Digue et a Silhouette • Leur s membres sont nommes par le 

Gouverneur et leur s pouvoirs soot limites . Une commission d'administration l ocale 

est chargee de cont roler la gestion des conseils de distri ct de Victoria et de 

Praslin et de conseill er les comites l ocaux . 

Partis politiques 

61 . Jusqu' a une date recente , les Seychelles n ' avaient qu'un seul parti politique, 

La TaxPayers and Prcducers' Associetion . Cn aurait releve dans le manifeste 

electoral de ce parti, publie en 1963, un appel a l'autonomie interne, la defense 

du territoire et les affaires etranger es etant reservees au Royaurr.e-Uni a la 

suppression du poste de Gouverneur, a l a refor~e de diver s ser vices administrat ifs , 

a l'abolition des privileges reserves aux fonctionnaires etrangers au territoire 

et au recrutement de Seychellois, dans la mesure du possible, pour pourvoir les 

pastes de la fonction publique . 

62. L'United Party a ete forme en avril 1963 . Son President est !,:. R. Jumeau . 

Le manifeste du parti se donne pour objectif l'egalite de salaire, l' elimination 

de toute discrimination, le developpement de l ' instruction et du mouverr.ent 

cooperatif et l' elevat ion des niveaux de vie . Le parti est tres hostile au 

manifeste de la TaxPayer s'Association . 

Situation economique 

63. L'economie du territoire renose sur l'agriculture . Les terres sont presque 

uniquerr.ent reservees a la culture du cocotier, et l'economie du territoire depend 

du cours du cop:::ah, principal produit d 'exportation , Le ter ri toire produi t aussi 

de la cannelle e t de l a vanille et on vient d ' introduir e r ecemreent la culture du 

t he et du cafe . Le revenu moyen par habit ant est est ime a un peu plus de 

30 livres par an . 

; ... 
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64 . re 1959 a 1961, par suite d 'une baisse du cours du copr ah . la valeur des 
2 . 

exportations est tombee de 7, 9 ii 6, 6 rr.illions de ret~. pies~ mal(5re 1 ' u.ccroissen:<:nt 

de l a prcduction de coprah passee de 4 570 a 4 885 t onnes . Une reprise s 'est 

manifestee en 1962, la valeur des exportations att eignant 7, 3 millions de roupies . 

Les importations soot passees progressiven::ent d.e 9,2 million5 de r oupies en 1959 
a 12, 7 rnillions en 1962 . les denrees alirr:entaires viennent en tete des produits 

i mportes, avec 43, 4 P • 100 du total des importations de 1962 . Le territoire 

comn:erce surtout avec les pays du CorrJJTiom1ealt h (notarmr:ent avec 1 ' Inde et le 

Royaurr:e-Uni) qui compt ent norr.:alerr.ent pour plus de 80 P • 100 des i mportat ions et 

des exportations . 

65 . De 1948 a 1957, les depenses annuelles ordinaires du t e rritoire ont ete 

superieures aux recette s , et le Rryaun:e- Uni a comn:ence en 1958 a verser des 

subventions . re 1958 a 1961, les depenses ont progresse, passant de 5, 3 a 
7 millions de roupies , alors que les recettes flechissaient de 5,7 a 5, 4 millions . 

Pendant cette men:e pericde , les subventions du Royaun:e- Uni sont passees de 

14, 32 a 20 p . 100 des depenses ordinaires . 

66 . les plans de dcvelopperr.ent du territoire prevoient entre autres choses 

l ' expansion des mcyens d 'enseignement et des services de sante publique, de 

l ' agriculture , d.e la distribution d 1 eau, ainsi que des mesur es relatives au 

reboisement, au systen:e routier, a l' electricite et au tourisn:e . Le territoire Le 

poss ede pas de ressources naturelles autres que l'agriculture et les possibilites 

touri s tiquesj le rele ve d'un empl acen:ent destine au premier aerodrome du territoire 

a et e effectue en 1962 . les depenses de developpement entre 1947 et 1960 ont 

atteint un total de 15 330 100 roupies, dont 13 443 015 roupies provenant de 

subventions du Royaun:e-Uni au titr e du Colonial Developrr.ent and Vfelfare Scherr.e 

et l 887 C85 roupies de fonds locaux . 

~I Une roupie des iles Seychelles vaut 1 sh. 6 d. j un million de roupies valent 
70 000 livres . 

; ... 
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67. !~in-d'oeuvre . ~ 'apres le recenserrent de 1960, 14 p . 100 seu1e~ent de la 

population active travaille dans l'agricu1ture et 1a feche, a1ors que ce sent 

pratiquerrent 1es seu1es sources de richesse du territoire . Les principales autres 

occupations sont 1' artisanat, les travaux publics , le service don:estique, le 

corrEerce et l'administration publique . Le pourcentage des chorr.eur s est de 8 p . 100; 

il pourrait atteindre 14 p . 100 si certains des travaux entrepris par 1e Departerrent 

des travaux publics etaient interrompus . Un certain nombre de pecheur s et 

d'ouvriers sont r ecr ut es chaque annee sous contrat pour les fles de Chagos et 

Aga1ega, dependences de 1'11e Maurice, et un faib1e pourcentage est empl oye dans 

l ' ar mee britannique ou la flotte auxiliaire. 

68 . En 1962, il existait s i x syndicats enregistres dans le territoire, l es 

principaux et ant 1a Seyche11ois Christi an Horkers' Union et 1a St evedores and 

Lighterage ~Jorkers 1 Union . 

69. le service de 1a main-d'oeuvre est dirige par le fonctionnair e charge de la 

main- d'oeuvre et des services sociaux qui est directement responsab1e devant le 

Secr et air e administratif . Ses fcnctions consistent a gar antir des conditions 

equitables d ' emploi , a regler 1es differends du travail eta ser vir de bourse du 

travail pour 1a demande tant int erieure qu'exterieure . 

70. Sante ~ublique . La sant e publique est pl acee sous la dir ection du Secr etai re 

administratif, qui, comrr.e on l'a vu plus haut, est membr e es qualit es du Ccnseil 

executif . En 1962, l e Service de la sante publique comprenait un medecin, huit 

inspecteurs sanitaires et dix infirmieres de sante publique . Il existait cinq 

hopitaux d'Etat (dont un hopit al psychi atrique), quatre cliniques et une leproserie . 

Le nombre total des lits etait de 252 . Un dispensaire dentaire et un servi ce de 

maternite ont et e r att aches a l'hopital central de Victoria . On trouve des hopi taux 

et des disfensaires dans les fles principales , mais pour les iles peripheriques dont 

la population att eint 1 500 habitants environ, il n'y a que 21 trousses de premiers 

secours . Il exist e dans les campagnes quelques di spensaires de protection i nfantile . 

L'equifen:ent de ces dispensaires et la pcudre de lait sont fournis par le FI SE . 

En 1961, l ' OMS a effectue une enquete sur l'incidence de 1a tuberculose dans 

; ... 
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l'tle de ::ahe, a la suite de laquelle le service medical du t erritoire a organise 

une campagne de contrBle. 

71 . Bien qu ' elles soient situees sous les tropiques , les 1les Seychelles ne 

c9nnaissent que t r es peu de maladi es que l'on associe habi tuellerr.ent au climat 

tropical . le taux de mortalite y est de 11, 5 P • 1 000, la mortalite infantile 

atteignant 40, 4 P • 1 000. les depenses des services medicaux se soot elevees en 

1962 a l 043 000 roupies environ, soit 14,5 p . 100 du budget du territoire . 

Situation de l'ensei gnerr.ent 

72. l,a majorite des ecoles des Seychelles appartiennent aux mi ssions religieuses 

qui les dirigent . Tout efois , le gouvernement assure la for mation du personnel 

enseignant et prend a sa charge ses traitements ; il fournit tout le materiel 

d ' enseignerr.ent et les repas scclaires pour un enfant sur trois; il prend a sa 

charge 50 P • 100 du cout de construction des nouvelles ecoles primaires . 

73 · L'enseignerr.ent primaire est gratuit . L' enseignerr.ent secondaire n ' est gratuit 

que dans les deux ecoles "mocl.ernes 11 de l'Etat . Le systerr.e d ' enseignement est l e 

suivant : primaire, postiJri. .. aire (ou secondaire moderne ), secondaire et post

secondaire . le cycle primaire est de quatre ans (classes I a IV) . En 1962, il 

existait 30 ecoles primaires, dont deux ecoles de l 'Etat, l e reste appartenant a 
des missions ou etant des ecoles independantes . Les effectifs scolaires 

s'elevaient au total a 4 788 eleves , contre 4 584 en 1961 et 4 504 en 1960. 

74 . Le cycle secondaire moderne est de cinq ans , soit deux annees postpri maires 

(classes Vet VI) et trois annees intermediaires (annees I a III). les programrees 

comprennent un certain nombre de sujets pratiques a cBte des disciplines scolaires 

habituelles . En 1952, il existait cinq ecoles de ce genre dont deux appartenant 

a l ' Etat . Le nombre t otal des eleves s'elevait a 2 644 (dont 70 P• 100 

frequentant les deux ecoles d ' Etat) , contre 2 231 en 1961 et 2 000 en 1960. Devant 

le succes remporte par ce type d'enseignereent , le gouvernement a decide en 1960 

de renoncer a construire, comme il l 'avait projete, une ecole secondaire technique 

offrant six annees de scolarite et de construire a 1a place d'autres ecoles 

secondaires modernes qui seraient coiffees par un etab1isserr.ent d'enseignerr~nt 

; ... 
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secondaire technique dont les eleves seraient recrutes sur une base selective . 

Selon les previsions, on devait disposer en 1963 de 2 280 nouvelles places. 

75· Il existe deux ecoles secondaires classiques offrant une scolarite de cinq 

ans (annees I a VI) qui preparent au Cambridge School Certificate et au General 

Certificate of Education . Ces ecoles comptaient, en 1962, 279 eleves, contre 261 
en 1961 et 231 en 1960. 
76. Il existe une ecole normale dont les cours sent de deux ans pour les eleves 

ayant leur School Certificate. La plupart des eleves-mattres sont formes pour 

enseigner dans les ecoles secondaires modernes . Un cours d'un any est aussi 

organise pour certains instituteurs non dipl3mes. le nombre des eleves etait 

respectivement de 32 et 34 en 1961 et 1962 . Des cours de formation professionnelle 

et des cours du soir pour adultes sont aussi organi ses dans les ecoles . 

11• A la fin de 1962, 20 Seychellois poursuivaient leurs etudes au Royaume-Uni 

grace a des bourses du Colonial Developreent and Welfare . Ils etudiaient pour 

devenir medecins, pharmaciens , topographes, ingenieurs-electriciens, infirmieres, 

professeurs et fonctionnaires . 

78. A la te'te du Departerr.ent de 1' education on trouve un directeur directerr.ent 

responsable devant le Secretair e administratif au Conseil executif. Il existe aussi 

un Conseil consultatif de l'enseignement qui comprend les directeurs des ecoles 

secondaires classiques, les chefs des principaux services gouvernementaux et des 

personnalites de la communaute seychelloise . les depenses d'enseignement se sont 

elevees a 1 020 677 roupies en 1962, soit 14,2 p . 100 du budget total du territoire . 

; ... 



A/58CO/Add.6 
Franc;ais 
Fage 26 

Introduction 

C. SAI NTE -HELENE ET SES DEPENDANCES 

79 . Sainte-Helene est si tuee dans l ' ocean Atlantique sud, par 16° de latitude 

sud et 5° 45 minutes de l ongitude ouest, a environ 1 920 k.!n ( 1 2CO mi11es) de 1a 

c()te sud- ouest de 1 1 Afr ique . El1e a une superfici e de 122 l<ll ( 47 mil1es carres} . 

L' ile de 1 1Ascension, qui est une dependance de Sainte-Helene, se trouve a 
l 125 kn au nord-ouest de Sainte- H<Hene et a une superficie de 88 ~illl2 ( 34 milles 

carres}. Tristan da Cunha, qui est la principale d ' un groupe d ' ! l es formant une 

autre dependance de Sainte -Helene, se trouve a environ 2 4CO lm1 au sud-ouest 

de Sainte- Helene et ami- chemin envir on entre l 1Afrique du Sud et l ' Amerique du 

Sud. L' ile de Tristan da Cunha a une su~erficie de 104 km2 (40 milles carres) . 

La superficie totale de Sainte-Helene et de ses dependances est de 419 km2 

( 161 mill e s carre s ) • J amestoHn, qui compte l 600 habitants envir on est la seule 

ville et le seul port de l 1ile . 

eo. La population de Sai nte-Helene) d I origine melangee) est pour la majori te 

d 1ascendance europeenne, africaine et asiatique . En decembre 1961 , elle etait 

estimee a pres de 4 ?CO personnes . L1ile de l ' Ascension ccmptait 336 habitants 

a l a fin de 1961 , dont 65 employes d 'outre-mer de la Cable and Wi r el ess Ltd qui 

s 1occupent de l ' entretien d 1 une stati on-relais pour les communications transa

tlantiques qui se trouve dans l ' ile et 271 habitants autochtones de Eainte-Hcl ene. 

Les 264 habitants de Tristan da Cunha ont etc evacues au Royaume-Uni en 

oct obre 1961 lorsque les e ruptions vol caniques les ont obliges a abandonner 

leur l:le . En decembre 1962 on a demande aux i nsulaires de dire , par scrutin 

secret, s 1 i l s desiraient retourner dans leur 1le ou r ester en Grande-Bretagne . 

Ils ont presque tous vote en faveur de leur rapatriement . Le dernier groupe es t 

parti pour 1 1ile en octobre 1963. 

Statut 

81 . Sainte-Helene est restee sous le contr()le de la Compagnie des Indes 

orientales de 1673 a 1834, date a laquelle elle a ete placee directement sous 

l ' administration de la couronne en vertu d 1une loi adoptee par le Parlement 

en 1833 . Les i1es d 1Ascension et de Tristan da Cunha ont ete declarees depen

dance s de Sainte-Hel €me en 1922 et en 19 38, respecti vement . 
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82 . La Constitution actuelle date de 1956 et a ete ;:uodifiee en octobre 1962. JJes 

principales dispositions en sent les suivantes 

83 . Le Gouverneur. Le Gouverneur est le chef de l 1administration du territoire . 

84. Le Conseil executif . Le Conseil executif est ccmpose de troi s fonctionnai r es 

( le Secretaire du gouvernement , le Tresorier colonial et l e fone:t i onnaire charge 

de 1 ! enseignement) et de trois ::nembres non fonctj.onnaires) q_u·i. sont des residents 

de l '1le . Il es t preside par le Gouverneur, 2t il est charge de conseiller 2e 

dernier dans l'exe rcice de ses fonctions . 

85 . Le Conseil consuJ.tatif . Le Conseil consul tatif comptai t a 1 1 origine de sept 

a dix membres dont cinq representaient les cinq districts de 1 11le et deux les 

societes mutualistes . I1 a ete decide en 1962 de porter a seize le ncnbre de ses 

membres, soi t deux membres es qualites (le Secretaire du gouvernement et le 

Tresorier),deux membres fonctionnaires et quatre membres non fonct ionnai r es 

ncwmes par l e Gouverneur et huit membres elus . Le Conseil a ete constitue dans 

sa nouvelle composition le 30 septembre 1963. Le Gouverneur detient les pouvoirs 

1egislatifs, mais il doit soumettre a l:exrunen du Conseil consultatif> avant de 

les promulguer, tous les projets de loi . 

Regime electoral 

86 . Le s~ffrage universel des adultes a ete institue en 1963 . Sainte-Helene a 

ete divisee en huit circonscriptions el ectorales chargees d 1elire chacune un 

membre au Conseil consultati f . Des elections ont eu lieu 1e 11 septembre 1963 . 

Deux candidats ont ete e1us sans opposition, cependant que dans les six circon~

criptions ou ont eu lieu les el ecti ons le, ncmbre total des candidats etait de l7 . 

Organisation .iudiciaire 

87 . LaCour supreme de Sainte-Helene est pleinement competente en mati ere 

criminel1e et civile, et ell e se cor-forme a la procedure anglaise dans la me sure 

ou les circonstances l ocales l e permettent . Les personnes mi ses en jugement sont 

jugees par un jury compose de lri.lit jures . Dans cert6.ins cas, 1 1 appel peut etrc 

porte devant le conseil prive (PrivY Council) . Etant donne le petit nombre 

d ' affaires jugees, c 1 est le Gouverneur qui exerce les fonctions de Chief Justice; 

lorsqu1il croit devoi r se recuser , un juge exterieur au territoire est nomme 

Chief Justice a titre temporaire . Il existe egalement une Magistrates 1 Court , qui 
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peut etre pres idee soit par le Magistrate (qui est le Secretaire du gouvernement), 

soit par deux juges de paix . On ccmpte en outre un tribunal pour l es petites 

creances et un t r ibunal pour les mineurs . 

Administration locale 

88. A jamestmm, capi tale de 1 'ile, certains services sociaux et municipaux 

(surveillance des marches et eclairages des rues par exemple) sont diriges par 

un conseil local . 

Partis -ooli tiques 

89 . Il n'existe pas de partis politiques dans 1 1i1e . 

Situation econcmique 

90 . L'econcmie du territoire repose essentiellement sur la production du chanvre 

de 1a Nouve1le-Ze1ande , Cette p1ante, connue localement sous 1e nom de chanvre, 

a ete intrcduite dans 1 1ile en 1874. Parmi 1a population, la majorite des 

personnes qui ne sont pas employees regulierement par le gouvernement ou par les 

filatures de chanvre se consacrent a l' agriculture . La seule industrie est 1a 

production de fibre, de filasse, de corde et de f ice11e . Cinq filatures 

fonctionnaient en 1961. Les chiffres de production etaient 1es suivants en 1962 

Filasse 

Corde et fic·.-~1le 

Tonnes 

966 

288 

50 

Valeur (en livres sterling) 

60 658 

9 298 

5 308 

75 264 

ces produits ont ete exportes au Royaume-Uni, en Afrique du Sud, en France, aux 

Pays-Bas et en I talie . Les importations (biens de conscnnnation manufactures, 

bois de charpente, machines , etc . ) d 1 un montant de pres de 245 000 1i vres sterling 

provenaient principalement du Royaume-Uni, de 1 1 Af'rique du Sud et d 1 autres pays 

du Commomrealth . 

I . . . 
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91. Le territoire a besoin d ' une i mportante subvention reguliere du Gouvernement 

du Royaume -Uni pour equilibrer son budGet . Le montant total de cette subvention 

et des subventi ons provenant du Colonial Develo~ment and \:el fare Fund etait estime 

a 152 500 livres sterling en 1962, al ors que les recettes i nterieures du ter~itoire 

etaient evaluees a 102 coo livres sterling. 

Situation sociale 

92 . Main-d'oeuvre. Les principaux empl oyeurs sont les f ilatures de chanvre et 

l'administration. En 1962 , les effectifs de la ITain-d ' oeuvre etaient les suivants 

Ouvriers des filatures de chanvre 

Ouvriers agricoles 

Ouvriers qualifies et manoeuvres 

Pecheurs et marins 

Ouvriers du batiment et apprentis 

291 

155 

250 

30 

50 

Mecaniciens, conducteurs de vehicules automobiles 30 

environ 2~-3 des habitants de Sainte - HelEme sont employes dans 1' i le de 1 'Ascension 

par la Cable and l,lir eless Ltd et par une societe americaine . Il y a quel ques 

chorr.eurs dans l' i le, auxquels l' admi nistration verse des allocations . Ala fin de 

1962 , 177 horrxes au total etaient inscrits sur les listes de chomage . 

93 . L'inspection du travail est confiee au fonctionnaire charge des questi ons 

sociales et a l'inspecteur du travail. Aucun texte ne reglemente les heures de 

travail et les autres conditions generales de travail . 

94 . Sante publigue. Le service de sante publique est diri ge par un medecin-chef . 

En 1964, le personnel de ce service comprend en outre un autre medecin, une 

doctoresse a temps partiel, un specialiste de l'hygi ene mentale, dix-huit infir

mi eres , une sage - femrr.e, un technicien de l aboratoire et un inspecteur de l a sante 

pub~ique . L'hopital, situe a Jamestovm, possede 60 lits . Il y a egalement 

six dispensaires dans les zones rurales et un hopital psychi atrique de 22 lits . Il 

n ' y a pas dans le territoire de medecins exerqant a titre prive. Dans l' i le de 

l ' Ascension, l a Cable and Hireless Ltd emploie un medecin et entretient un petit 

hopital . 

I . . . 
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95 · L~ situ:J.tion sani taire dans le terri toire est satisfal.~ante . La seule maladie 

endemir:!ue est 1' ascaridi ose . i·:al ;:r.c0 la rarete de certains prcduits alimentaires, 

notarr.rr.ent l a viclnde, les fruits, les le:::;un:es verts et merr.e le poisson, on rel eve 

tros 'feu de s~'m:ptcmes de n:alnutrition . Lc distribution .::.r.n.tuH.e par le FISE de 

l a.it en :r;ot:.dre et <l ' huile de foie de n:orue a apportc un complerr.ent trcs appreciable 

au regirr.e ali~entaire de ln. population. Le taux de reorta lite a Sainte- Helene est 

de 11,9 ? · lCCO et le t:-.u;~ de morto.litc infantile est de 33 , 6 p . lOCO . 

96 . Le montant estirr.ati f des d0penses de sant -5 publique ~:. et6 de 22 121 l ivres 

sterling en 19U2 centre 20 109 livres sterling en 1961, scit environ 10 P· l CO du 

budget du te:;..·ri toire . 

Sit uation de 1' enseigner;;ent 

97 . Le service de 1 r ensei f_nercent est <liri~e pa r le fonctionnaire char ge de 

1 1 enseignerr.ent qui est un rr.embre officiel du Consei l executi f . La Commission de 

1' enseignerr.ent, qui est composee de rr:embres du corps enseinnant a insi que de 

rr.embres de l'eglise et des orphelinats , donne des conseils sur la politique 

scolaire et les probl err.e s administratifs . L ' enseignement est gratuit et obli gatoire 

pour tous les enfants de 5 a 15 ans . Le passage de l ' ecole pri wai re a l' ecole 

secondaire se fait a 11 ans ou plus . Presque toute l a population sait lire et 

ecrire . 

98 . En 1962, le nombre total des eleves f requentant l 1 ecole etait de 1 250. Il 

y avait , en 1961, huit ecoles prirr.aires avec un effectif total de 741 eleves, et 

quatre eccles secondaires , avec un efi"ectif total de 466 <§leves . Les elElVes des 

eccles secondaires sont ages de 11 a 15 ans . les eleves ages de 14 ans ou plus 

~euvent se presenter au General Schools Examination de Sai:lte -HelEme , qui a ete 

cree en 1957 . les possibilites d'et~des sont ensuite limitees au travail de 

l' a l oes , a l a dentelle , au travail dubois et ala forrr.ation pedagogique . On 

dccerne chaque annee cinq bourses de for mation pedagogi que . En 1961} il Y avait 

neuf eleves -rr.attres } contre onze l' annee prec:cdente . L~ dtrr"ee des cours de 

forrration est de quatre ans . 

99 · Le montant estimati f des dcpenses CO:l~acrees a l' enseignement a ete de 

21 365 l ivres sterling en 1962 , contre 17 801 livres sterling en 1961, soit 

8, 8 p . 100 du budget de Sainte-lleHme . 
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II . EXAI\1EN PAR LE COMITE SPECIAL 

Introduction 

100 . A sa 245eme seance, le 20 avril 1964, le Comite special a. entendu des 

declarations generales sur ces territoires . 

lOl . A ses 299err.e et 300eme seances et de sa 302err.e a sa 304eme seances, tenues 

entre le 2 et le 9 novembre 1964, le Comite sfecial a exami ne le rapport du 

Sous-Comite I sur l'ile Maurice, les iles Seychelles et Sainte -Helene quj fieure 

en annexe au present chapitre . 

Petitions ecrites 

102. Le Comite special a fait distribuer les fetitions suivantes concernant 

l'i'le Maurice et les iles Seychelles 

Petitionnaire 

Ile Maur ice 

1VI . Louis cesar et d I aut res personnes 

14. Pillay 

M. T. Sibsurun, secretaire general 
du People's Progressive Party de 
l ' ile t{aurice 

Iles Seychelles 

M. F . A. Rene, president du 
People:s United Fa rty des 
fles Seychelle s 

Declarations general es des membres 

Cote du document 

1~/AC .109/PET . 319 

i~/:lC .109 /PET . 320 

A/ t.C .109/PET .324 

A/AC . l09/PET .321 

103. Le representant du Royaume -Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord, a 

decrit la geographie de 1 1 i le Maurice et passe son bistoire en revue . Il a di t 

que 1 1 fle etait babitee depuis le XVIIeme siecle . Au milieu du XIXeme siecle la 

population atteignait 300 000 habitants et elle avait plus que double durant l e 

siecle passe . Deux tiers des habitants etaient de descendance ou d 1 origine 

indienne . Le probleme economique essentiel de l ' i le resultait de la pression 

exercee par la population - au nombre de 700 000 et qui s ' accroissait rapidement -

sur la partie cultivabl e des 720 milles carres que couvrait l 1ile . Le Gouvernement 

~auricien etait tres conscient de la necessite d 'utiliser au maximum toutes les 

res sources existantes et s 'efforc;ai t de favoriser la di versifj_cation de 1 1 agricul ture J 
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laquelle se consacrait essentiellement a l a production de sucre . En 1961, il avait 

mis a execution un plan quinquennal pour le developpement de l u culture du the 

qui ViSai t a etendre Cette CUlture a 2 500 acreS SUpplement uireS d I ici jUin 1965 . 
Dans le cadre d'un prograw~e patronne par 1 1Etat, des terres etaient cedees a bail 

a des pla;1teurs et la Banque agricole de Maurice avai t colJ'l.mence a accorder des prets 

pour la plantation du the sur des terres de la Couronne . Alors qu ' en 1953, l ' ile 

I~aurice n'avait produit que 900 000 l ivres de the et qu'elle avait importe plus de 

the qu'elle n ' en avait exporte, en 1963, sa production annuelle avait depasse 

3 250 000 livres, dont environ les deux tiers avaient ete exportes . On cherchait 

egalement a accroit .. :e l a prOdUCtiOn des legumeS et d I autres CUltureS Vi Vrieres et, 

pour encourager les producteurs, le Gouvernement maurici~n envisa5eait de creer une 

organisation de corr~ercialisation. On envisu5eait egalement d ' ameliorer le cheptel 

afin d'accrottre la production de lait et des autres produits de 1 1 elevage . 

l o4 . Le Gouvernement mauricien avait demande au Fonds special des Nations Unies une 

assistance en vue d' effectuer une enquete pedologique et de recenser les 

ressources hydraul iques du territoire; le Conseil d 1administration du Fonds speci al 

devait examiner cette derr.ande dans les prochains mois. Si ce programme pouvait 

etre mene a bien, l es donnees recueillies permettraient au gouvernement de tirer 

l e meilleur parti possible des richesses naturelles du terri toire grace a une 

utilisation optimum de ses ressources et d 1 etablir par la suite un programme de 

conservations des sols et des ressources hydraul iques, de reboisement des bassi ns 

hydrographiques, de reorganisations des exploitations agricoles existantes et de 

remembrement des proprietes rurales fragmentees . 

105 . Le Gouvernement mauricien faisai t tout ce qu 1il pouvait pour encourager la 

creation d 1 industries manufacturieres et d ' industries de transformation; il accordait 

des avantages fiscaux aux nouvelles industries et il avait modifie les tarifs 

douaniers afin de faire beneficier certaines industries d ' un traitement preferentiel. 

Ces encouragements avaient deja donne des resultats , taut en ce qui concerne 

l' augmentation sensible du nombre des produits manufactures sur place que 

l'etablissement d'une scierie moderne, d 'une brasserie et d'une usine de produits 

l aitiers . Un des instr4rr.ents principaux dont l'Etat disposait pour encourager l a 

diversification de l'economie etait la Banque de deve l oppement qui venait d ' etre 

creee et qui fournirait les fonds necessaires a des investissements dans des 

entreprises productives, notamment en ce qui concerne les industries secondaires 

et le tourisme . 
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106 . Dans le cadre du programme de developpement actuel, on s'effor~ait, dans un 

certain nombre de secteurs importants, de renforcer !' i nfrastructure du territoire . 

On construisait de nouvelles installations portuaires a Poirt-Louis , l e seul port de 

l' fle , afin d ' ameHiorer les services actuel s; des plans avai ent ete etablis en vue 

d' agrandir encore l' aeroport international de Plaisance, notamment en all ongeant 

la piste d ' envol afi n qu'elle pGt ~tre utilisee par les avions lourds a reaction; 

on avait acheve la construction d ' u~e nouvelle route a double circulation entre 

Port-Louis et Phoenix et un grand programme d 'amelioration des routes et des ponts 

dans d ' autres parties de l' fle etait en voie d ' execution;en outre, en septembre 1963, 
l a Banque pour la reconstruction et le developpement (BIRD) avai t consenti au 

territoire un pr~t de 7 millions de dollars pour financer la constructicn d 1une 

centrale hydro-e lectrique qui augmenterait de pres d 'un tiers l a production 

d ' energie electrique du territoire . 

107 . Au cours des dernieres annees, l'fle Naurice avait finance la plus grande 

partie de son developpement grace a ses propres ressources mais l e Gouvernement 

britannique avait egalement largement contribue a ce developpement en octroyant des 

subventi ons et des pr&ts dans l e cadre des Colonial Development and vlelfare Acts 

et en accordant une assistance pour la reconstruction, apres les cyclones de 1960 . 

Au total, le Gouvernement britannique finan~ait environ un tiers du cout total du 

programrr.e de devel oppement quinquennal 1960-1965 dont l e montant s ' eleverait 

approximativement a 26, 5 millions de dollars . 

108 . Dans le domaine social, le representant du Royaume-Uni a signale que l a 

question du logement posait un probleme serieux, en r aiscn surtout des r avages 

causes par les cyclones desastreux des derniercs annecs. En janvier 1961, le 

Gouverne~ent mauricien avait cree un Service central du logement qui avait passe 

des contrats pour l a constructicn de 6 000 maisons dans lcs zones urbaines et 

de 3 ceo mai sons dans les regions rurales; en juin 1963, 5 471 etaient terminees. 

Cn ctoblissait les pl~ns de ccnstructicn d ' un ncuvcl hopital central dens l e nord 

qui ccmprendrait unc ecole d ' infirmier es et dent les 550 lits viendraient s ' ajnuter 

aux 1 5CO lits que ccmptaient lcs huit. hOpitaux existants . 

I . .. 
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109. En ce qui concerne la securite socia1e, l ' ile Maurice possedait deja defuis 

p1usieurs annees un syste~e etendu d ' assistance fllbliquc, ainsi qu'un systeme 

moderne de retraite ~our tous, sans cotisation . En janvier 1962, un regime 

d 'allocations familiales etait entre en vigueur. Dans le domaine de l ' enseignereent, 

l e programme de develop~ement actuel prevoyait une depense de plus d 'un million de 

1ivres sterling pour l ' ameliorati on des services d' enseignement primaire et 

secondaire . L' enseignement primaire etai t universel . 

110 . Faisant le ~oint de l ' evolution ~olitique et constitutionnel le depui s les 

pr emieres elections general es de 1959, le represent ant du Royaume- Uni a dit qu' aux 

deuxi emes elections general es au suffrage universel, en octobre 1963, le par t i 

t r availliste avai t remporte 19 s i eges, le parti rr.auricien 8, 1 1 Independent Forwa.rd 

Bl oc 7, le Comite d ' action musulman 4 et l es independants 2 . Conformenent aux 

decisi ons prises lors des entr etiens consti tutionnels qui avaient eu lieu en 1961, 

l e Conseil legislatif avait demande que l ' on passat ala deuxieme etape de 

l ' evolution constitutionnell e en vue d ' arr iver a l ' autonomie interne (voir par. 20 

a 28 ci- dessus) . En consequence, les modi fications necessaires avaient ete 

apportees et avaient pris effet a par t i r du 12 mars 1964 . Lc Conseil executi f 

etait devenu le Conseil des ministres et M. Ramgoolam, chef du parti travailliste, 

qui etait le parti majoritaire au Conseil legislatif, etait devenu premi er 

ministr e . Le Conseil legislati f avai t pris l e nom d' Assemblee legisl ati ve . 

111. Une des caracteristiques important es de l a nouvelle Constitution, c' etait que 

le gouvernement etait confie a un conse i l des minist res qui n ' etait pas l 'emanation 

du part i majoritaire mais qui representa i t taus l es partis, y compri s l es autres 

~artis ou elements qui avaient a ccept e le princi pe de la responsabili te collective . 

Le gouvernement actuel ccmptai t s i x mini stres du parti travailliste (y compris l e 

pre~ier ministre) , trois representants du par t i mauricien, deux de l ' I ndependent 

Fo:n1ard Bloc, deux du Comi te d ' acti on musulman et un independant . 

112 . Grace a ces changements, l ' ile Mauri ce avait fait un grand pas en avant ve r s 

l a pl eine autonomie interne . Que l es ~rtis politiques eussent accepte de cooperer 

a l ' application de la nouvelle Constitution et de servir dans un gouvernement 

engl obant tous les partis pol itiques, c ' etaient la des signes encourageants pour 

l' avenir . Dans un corr~unique publ ie apres l es entretiens ccnstitutionnel s de 1961, 
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les part is :r:oli tiques de 1' :tle :Naurice avaient convenu qu 1 a pres la deuxieme phase, 

il fallait poursuivre l ' evolution vers l'autonomie interne ~t ils avaient decide 

d ' examiner cette question au cours de l'annee qui coffimencerait en octobre 1965 . 

Pour ce qui etait du statut futur de 1 '1le, le paragraphe 5 du corrmunique precisait 

qu'il n ' etait pas possible, au stade ou l'on se trouvait, de dire quel serait le 

statut exact de 1 ' 1le Maurice lorsqu'elle aurait accede a une pleine autonomie 

interne; de l ' avis general, l':lle i-iaurice devrait demeurer dans le CommomTealth; 

qu'elle le f1t sous forme d 'Etat independent ou par une association speciale avec 

l e Royaume -Uni ou avec d' autres pays independents du Corr.momrealth, c 'etai t la une 

question qu ' il faudrait examiner au COUTS des prochaines annees, a la lumiere de 

1' ensemble des progres consti tutionnels qui auraient ete rzalises . Telle etai t 

toujours la situation . 

113. Passant aux terrhoires des Seychelles et de Sainte-Hclvne, le rE::prosentant 

du Royaume-Uni a declare que ces territoires avaient de nombreux points communs . 

Taus deux etaient isoles dans l ' ocean et ils avaient une faible population 

- 43 000 habitants aux Seychelles et 4 700 a Sainte- Helene . Aucun de ces deux 

territoires n'etait habite avant l ' arrivee des premiers Europeens . Ils avaient 

execute d'importants progr ammes de developpement avec l'aide du Gouvernement du 

Royaume- Uni. Depuis 1945, le Gou,rernerr.:ent des Seychelles avai t re9u 

4 200 000 dollars de subventions directes au titre des Colonial Development and 

Helfare Acts pour financer plus de 100 projets de developpement dans differents 

domaines . Dans le cadre d'un nouveau plan d'ensemble de deve1oppement pour 1a 

periode de deux ans qui se terminerai t le 31 mars 1966, les depenses depasseraient 

2 100 000 dol lars dent 1 500 000 proviendraient de subventions accordees par le 

Gouvernement du Royaume-Uni et le reste, d'emprunts lances sur place . La plus 

grande partie des subventi ons serait consacree a l 'exploitation des ressources 

naturelles , aux travaux publics et communications et aux services sociaux. Le 

Gouvernement des Seychelles executait depuis quel ques annees ~n programme important 

de reforme agraire pour la population locale qui permettait aux petits fermiers 

de louer, a un taux modere , des parcelles domaniales d'une superficie moyenne de 

deux hectares environ sur lesquelles ils cultivaient des produits d' exportation 

ainsi que des produits ali mentaires pour la consorr.:mation locale . On esperait que ce 

progr~e permettrait eventuellement de produire ces denrees en grande quantite . 
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114 . Afin d ' encourager une diversification de l a production agricole, l a cul ture 

du the avait ete recemment i ntroduire aux Seychelles et le gouvernement avait 

consenti un pret ~our l a construction d 'une usine . De grands efforts etaient 

ega lement faits ~our favcriser l 1 i ndustrie touristique et les lois fiscal es 

prevoyaient des pr&ts au develop~ement ~our encourager l' industrie hoteliere et 

les industries de l a ~eche , l e s i ndustries de transformation e'C les industries 

~r.anufacturieres . 

115. Dai1S l e cas de Sainte-HEnene, ues subventions pour le devel oppement depassant 

750 ceo dollars avaient ete accordees au cours des cinq dernieres annees et une 

nouvelle subvention de 420 000 dollars avait ete a(!cordee pour faire f ace aux 

depenses de devel op:r;ement :f:OUr la periode biennale allant . d 1 avril 1964 a mars 1966 . 

Depuis 1959, l es efforts de develcppement avai ent ete concentres sur l' agriculture 

et l ' amelioration des routes , ainsi que sur l a distribution de l 1 elect ricite, le 

l cgement et l ' enseignement . 

116 . Les dispositions constitutionnelles aux Seychelles et a Sainte -Helene etaient 

assez simples et avaient ete con~ues de maniere a repondre aux besoi ns fondamentaux 

d'une administration efficace et de l a representatio~ du peuple . Dans chacun des 

territoires, l'organe executif princifa l etai t le Conseil executif preside :r;ar le 

Gouverneur. :'.ux i"les Seychelles il etait compose de 12 membres, dont six eta ient 

Seychellois, et a Sainte -Helene i l comptait six membres dont trois insulaires. 

Gutre le Conseil executif, les Seychel les avaient un Conseil legislatif de 

12 membres , dont cinq membres elus . Taus les conseils etaient presides far le 

Gouverneur . Des e l ections avaient eu lieu da ns les deux territoires l 1 annee passee. 

2..17 . Q,w.m't a l I avenir de ces deux t erri toir P.I'l ' lP. Gcuvel· n~G€:r.t d.u ~{cya\,;.r,~e- 'C'r.i 

etait pleinement conscient des obligations auxquelles il etait tenu en vertu de 

l ' Article 73 de la Charte des Na.tions Unies . Dans le:::; deux terri to ires, des 

elections generales avaient eu lieu au cours des neuf derniers moisj la l i ber te 

d ' exFression etait totale et la situation constitu+.ionnelle existante etait acceptee 

par taus . Les habitants n ' avaient aucun desir de rompre les liens qui les 

uni ssaient au Royaume- Uni . La forme exacte que ces rapports d ' ami tie et de 

cooFeration devraier.t prendre a l ' avenir et la maniere dont ils seraient expri~es 

dans la constitution de chacun des territoires etaient des questions qui seraient 

reglees entre le Gouvernement du Royaume- Uni et les habitants du territoire par 

les rr.ethodes normales de consultation et de di scussion. 
I 
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118. Le representant de Madagascar a dit que Madagascar n 1avait aucune visee sur l e 

territoire voisin de l'ile Maurice et que son gouvernerr.ent constatait avec satis 

faction que les relations interracia les dans 1 I f'le etaient excellentes . De 1 I avis 

de son pays, la pofulation de 1=f1e Maurice jouissait d'une forme d 'autonomie que 

1 1 on pourrai t s ouhai ter a beau coup d 1 aut res pays africa ins . la s ituation poli tique, 

sociale et economique du territoire etait excellente et la population avait eu, a 
diverses r eprises, 1' occasion d' exprimer librement ses opinions sur l a forme de 

progres qu ' elle desirait pour le pays . M. Rakotorralala etait done fermement 

convaincu que l'ile Maurice etait administree sel on les principes de base de la 

Declaration sur 1' octroi de 1' independo.nce aux pays et aux peuples coloniaux 

(resolution 15}JI· (XV) de l 1Assemblee generale en date du 14 decembre 1960) . Il 

esperait que l 1 evolution politique du territoire se poursuivrait; comffie par l e 

passe, dans 1~ sagesse et le calme et que la population pourrait , lorsque l e moment 

serai t venu, exprimer librement sa vol onte au sujet de la constitution fj.nale qu 1 elle 

desirait pour le pays . Il appuyait done le rapport sur le territoire de l'ile 

Maurice . 

119 . Le representant de l'Union des Republiques socialistcs sovietiques a dit que les 

dispositions de l a Declaration e'taient applicables a taus les territoires quelles que 

fussent leur superficie et leur situation geogra:phique . Le Comi te devai t 

s 1 attacher t out sp{cialement aux petits terri toires qui o.vaient plus de difficultes 

~.:.ue les <..utres u ce C.cbar:rai'{St:r du joug colcnicl. ~:uel<).ue penible que soit le 

sort des grands territoires coloniaux, quelque inhumain que soi t le traitement que 

les colonisateurs leur reservent, leurs perspectives etaient meilleures) vues sous 

l ' angle de l'evolution historique des temps ~odernes. Ils avaient l' avantage, en 

s'ur.issant, de pouvoir secouer le vieux joug de l 1 oppression et de l 1 esclavage 

colonial. Les peuples nu~eriquement faibles ne jouissaient pas de cet avantage 

et c'est pourquoi l es Nations Unies et tousles adversaires du colonialisme avaient 

le devoir d 1 elever la voix pc~r y defendre les droits de l'horr:me et de donner tout 

l 1 appui possible a leurs aspirations ala liberte . Taus les peuples, petits ou 

grands, quel que fut ~ur degre de developpement, avaient le meme droit a la liberte 

eta 1 1 independance et le meme droit de decider de leur structure i nterieure et du 

rythme de leur ,Ceveloppement . En cherchant a maintenir l eur domination sur ces 

; ... 
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peuples et en refusant d 1 appliquer les dispositions de la re~laration, les 

~uissances coloniales violaient les droits et libertes fondamentales des peuples 

co1oniaux et 1es regles du droit international. En adoptant la roc1aration, les 

Nations Unies avaient reconnu que 1a 1utte des peup1es co1oniaux pour la liberte 

et l ' independance, y ccmpris, en cas de besoin, la lutte a main ar~ee , etait 

legitime et justifiee et que t oute tentative de la part des puissances co1oniales 

pour maintenir leur dcffiination etait i1legal e et criminel1e . 

120. En examinant l ' application de la teclaration aux petits territoires , le 

Comite devait garder certains principes pre sents a l ' esprit . 

121. En premier lieu, il est necessaire que l ' on respecte inconditionnellement 

1e principe, enonce dans la reclar ati on, selon 1equel tous les peuples ont droit 

ala l ibre determination eta l 1 independance, quelles que S0ient l n Superficie et 

la population du territcire en cause et quel que soit son stade d 1evolution . C'est 

sur la base de ce principe que l ' on doit trancher la question du statut futur d ' un 

territoire colonial . 

122. Si une nation ou une nationalite se voit refuser le droit de voter librement 

- qu'il s ' agisse d ' elections au suffrage universel et egal ou d ' une consultation 

populaire, d ' un plebiscite ou d ' un referendum - et de decider , sans subir la 

moindre coercition, de la forme de son existence future en tant qu' Etat, son union 

avec un autre Etat - qu ' elle prenne la forme d ' une asscciation, d ' une integration, 

d'une federation ou toute autre forme - ne peut etre consideree que comme une 

annexion, autrement dit une usurpation par la force brutale . Le futur statut d'un 

territoire en tant qu ' Etat , l es formes de sa fUture structure et l ' orientation de 

son evolution doivent etre de~ides par le peuple lui-~~me sans la moindre coercition. 

C'est la le seul moyen de trancher la question du statut futur d ' un territoire, meme 

quand il s ' agit d 'un petit territoire, qui soit conforme ala lettre eta l'esprit 

de l a Declaration. 

123. La situation variait selon les territoires . Il y en avait , ccrome Hong- kong 

et Macao qui, bien qu 1 ils fussent sous le regime de l ' occupation co1onia1e, 

faisaient incontestablement partie integrante d 1un autre Etat independant . Les 

territoires qui avaient ete ainsi arraches a 1a mere patrie devaient lui etre 

retournes; l'Inde et le Dahomey, par exemple, etaient rentres en possession des 

terres qui leur appartenaient de temps irr~emorial . D' autres territoires pouvai ent 
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desirer s 'unir ou s ' associer avec un territoire voisin, de popul ati on ethniquement 

apparentee et constituer un Etat centralise ou federal, ou encore pouvaient 

preferer l 'independance totale . En tout cas, la decision de former une federat i on 

ou une autre association avec un autre Etat devait ~tre prise par la population du 

territoire interesse et non par la puissance coloniale. A cette fin, le Comite 

devrait mettre au point et reco~mander a 1 1Assemblee generale des mesures par 

lesquelles il pourr ait s ' assurer que la puissance coloniale laissait les peuples 

des petits territoii·es entierement libres de choisir leur propre avenir, soit par 

voie d ' elections au suffrage universel soit par referendum national. Ces 

elections ou referendums devraient etre organises sous la surveillance des Nations 

Unies . 

124. En deuxieme lieu, pour que les peuples des petits territoires coloniaux 

puissent exp:rimer leurs voeux librement et sans entr ave, il importait au plus haut 

point que toutes les organi sations democratiques du territoire interesse jouissent 

d' une liberte d 1 action entiere et sans entrave . La liberte de reunion, la liberte 

de la presse et la liberte d 1expression devaient etre garanties a tousles 

elements democratiques du pays . Toutes les lois et reglements permettant une 

discrimination nationale ou raciale devaient etre abroges; toutes les interdictions 

et restrictions concernant les activites des partis politiques, syndicats et autres 

organisati ons sociales de leurs populations autochtones devaient ~tre levees . 

Tous les prisonniers politiques devaient ~tre liberes irerrediatement . Les exiles 

politiques qui avaient travaille pour l'autodetermination et l 'independance 

devaient etre autorises a revenir dans leur pays et y reprendr.e en toute liberte 

leurs activites politiques . Tant que ces mesures n ' auraient pas ete prises, l es 

declarations faites par l es representants des puissances coloniales concernant la 

volonte de leurs gouvernements d 1 appliquer la ~eclaration n'auraient aucun sens 

et sonneraient creux a l ' egard du principe enonce dans la reclar ation et dans 

l a Charte des Nations Unies . 

125. En troisieme lieu, pour que les populations des territoires coloniaux 

puissent exprimer librement leur volonte concernant leur statut futur, il etait 

essentiel que toutes l es troupes et tout l e personnel militaire des puissances 

administrantes fussent retires et que toutes les bases militaires et r angeres 

fussent eliminees de ces territoires . 

I - - -
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126 . Ccr~trc.irer~!Emt a Cel't:-J.in~s .:leJ_ec;e.ticns) lt:. delegation sovi:; tique n I etait pas 

d 1 a. vis q_ue l1:1 ~uestim: des bu.ses !r.i li to.ires rr.aintenues par les ruis sances 

cclonial.es d~ns les t~rri tcir<::s '!u 1 elJ_es :.J.drr.inistraier:t etai t 1 1 une de celles 

qui devaient etre reglees apr~s l 1 accession d.~ ces territoires a J. 1 independance. 

3lle re.jetait d' em'blee la 11tteorie :r ::~.vnr:ce8 par le rerreeentant de l'Australie 

selon lag_uelle la presence de be.:::es tr:ili t."lires dans les terri to ires coloniaux 

ne cor::::titu~it pas ur: orstacle 8. l ' err.ancipatior: totale des peuples du joug 

colonial. Des faits prouvaient constarm.ent que ces bases insti:lllees sur un 

territoire etr anger C">!!:::ti.tuaient non seulement des Cl":ntres d 1 agressior:. centre les 

peuples epris de li.berte et de paix maic une mer:.ace centre le progres des jeunes 

Etats . Le Roya.ume- Cni utilisait sa base d 1Aden pour combattre le mouvement 

national de liberation dar:s les Eta.ts arabes et africains et pour juguler ce 

~ouvemect en Arabie du Sud . Cn devait egalement se souvenir q~e lP.s populations 

des territoires coloniaux n ' avaient aucune possibilite d ' exprimer leurs opinions 

sur la question des bases militaires et g_ue , quand elles accedaient a l 'independance, 

elles recevaient souvent en echange des bases militaires etrangeres qui :r;:esaient 

lourd sur ~ne naticn et li~itaient sa souverainete. En consequence) toute 

tentative faite par les puissances coloniales pour ~aintenir leurs bases dans les 

territoires places sous leur administration et pour en justifier le maintien ne 

visait a rien d 1 autre qu1 a limiter d 1 avanc~ les droi ts souverains des peuples de 

ces territoires . 

127. Cn avait affirrr..e au ccurs des debats a l'Assemblee generale que les peti ts 

territoires coloniaux ne seraj.ent vi ables que s ' ils maintenaient certains liens 

a.vec la n:etropole . On avait rr..eme emis 1 1 opinion que ce qui pcurrait arriver de 

mieux aces petits territoires ) ce serait qu1 ils s 1 unissent avec les anciennes 

puissances coloniales) autrerr..ent dit que les metropoles absorbent purement et 

sirr..plement leurs anciennes colonies . Le Comite ne pouvait accepter de telles 

~pinions . Les populations des petits territoires etai~nt parfaitement capables de 

resoudre par ell es-memes leurs problemes de developpement e c0ncmique . ~uand elles 

decideraient de le f a i re , non seulement l eurs ressources nationales devrai ent 

etre mobilisees mais les privil eges des metropoles) de leurs ressort issants et 

de leurs entreprises devraient etre abolis . La richesse des territoires devrait 

etre utilisee pour le bien-etre de la populatior: autochtone et toutes les t erres 
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aJ.. i enees sous Uri. pretexte quelconqut: devraient etre rendues . D' autre pa;.·t , 1es 

Nations 'i.Jnies pourraient t::xam.iner cette que5ticn sur la base; non de decisions 

prises par tels ou tels orgar.cs sans avoir consulte lcs populations interessees, 

mais de demandes d. ' ::tssistance presentees Far eJ.J.es . Cette question devait etre 

etudiee de plus pres . Bien entendu, les Natiot~s Unies devraier.t ~lar.ifier avec 

un soin tout particulier l'assistance ecor.c~ique et ~utre ~u'~lles acccrderaient 

a ces territC'ires, en n:.ettar.t au. poir.t des formes d ' assistance propres a leur 

assurer dans des conditions d 1 egali te et de liberte, un developp~::ment ciconc!tique 

et politique ~ui le~r permit de subvenir a leurs besoins . 

I ... 
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III . DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL AU SUJET 
DU RAPPORT DU SOUS- CONITE I 

128. Le representant de l 1Union des Republiques socialistes sovietiques a estime 

que le rapport du Sous-Comite ne faisait etat de la position de l 1 URSS que d'une 

fa~on insuffisante , etant donne notamment la declaration faite devant le Sous-Comite 

par la delegation sovietique , le 28 avril 1964 (A/AC.l09/SC. 2/SR . 3) , declaration qui 

n'avait pu ~tre refutee par le Royaume-Uni, malgre les gauches tentatives de ses 

representants . 

129 . repuis l'examen des territoires en question, un certain nombre d 1evenement s 

marquants s 'etaient produits . Comme on le savait, 1 11le Maurice et les Seychelles 

etaient situees dans l'ocean Indien, lequel avait recemment retenu l ' attention de 

milieux militaires des pays occidentaux qui, en raison de la liquidation des regimes 

coloniaux dans de grands territoires, avaient ete forces de changer leur pol i tique 

a l' egard de leurs possessions coloniales insulaires et avaient decide d 'en faire des 

bases militaires . La deleeaticn sovietique avait deja declare que ces territoires 

et Sainte-Helene et leurs dependances etaient utilisees a des fins militaires par 

les Occidentaux . Les Etats-Unis et le Royaume-Uni s ' entendaient maintenant pour 

creer des bases militaires communes dans les possessions britanniques de l 1ocean 

Indien . res pourparlers se deroulaient actuellement entre les commandements 

militaires des deux pays dans le plus grand secret, car, ainsi que l'avait ecrit le 

Daily Telegraph, les deux Etats "craignaient une temp~te anticolonialiste aux 

Nations Unies" . 

130. On savait maintenant qu'un complot se tramait, non seulement contre les peuples 

de ces territoires, mais contre tous les autres territoires britanniques de la region 

de l 1 ocean Indien . Le 11 octobre 1964, le \-Jashington Post avai t ecri t que les chefs 

d'etat-major du Royaume-Uni et des Etat s- Unis examineraient les recommandati ons d ' une 

mi ssion navale anglo-americaine qui , apres avoir croise pendant six semaines dans 

l 1ocean Indien, avait choisi l'il e Diego Garcia, dependance de l 1ile Maurice, dans 

l'archipel des !les Chagos, et l 1ile d'Aldabra, qui releve de la meme administration 

que les Seychelles, et avait egalement etudie la possibilite d ' etablir une base dans 

la peninsule arabique . Le Daily Telegraph avait indique queM. ~cCloskey, repre

sentant du Departement d 'Etat aurai t confirme ces plans . De son cote, le lvashington 

Post avait ecrit, le 29 aout, que le Departement d 'Etat s ' etait prononce en faveur 

d'une presence americaine dans 1 1ocean Indien, presence qui , selon lui, constituerait 

un facteur de stabilisation politique et faciliterait l'action des forces militaires 

britanniques et americaines dans le Sud et le Sud-Est asiatique . Certains 
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fonctionnaires britanniques auraient estime, toujours selon le numero du 11 octobre 

du meme journal, que les bases de l 'ocean Indien pourraient eventuellement prendre 

la releve de celles d 1Aden. Sel on certaines informations, il aurait ete egalement 

question d'y installer des forces de debarguement pour combattre les mouvements de 

liberation nati onale . 

131. L'intention d'etablir des bases militaires dans l'ocean Indien faisait partie 

des plans militaires des puissances occidental es , qui cherchaient a ma intenir leur 

position dans diverses parties du globe . D'apres le VJashington Post du 29 aout, ces 

bases insulaires avaient depuis longtemps ete visees par certains strateges de la 

marine americaine parce que des troubles politiques mena~aient les dro1.ts des Etats 

Unis a l 1egard de bases situees dans d 1autres pays. Ils ont reconnu en toute 

franchise que les seules bases sur lesquelles on pouvait compter dans l'avenir 

etaient celles qui n'etai ent pas exposees a l'agitation nationaliste . Il etait 

certain que les Etats-Unis etaient desireux de participer a la politique coloniale 

dans cette region, mais il etait certain aussi que l'attitude de la Puissance admi

nistrante, s ' agissant de l 1etablissement de telles bases, ne devrait etre fondee que 

sur l'opinion des populations de ces territoires. A ce sujet, la delegation 

sovietique a signale au Comite la communi cati on, en date du 23 septembre 1964, par 

laquelle le President du Peoples United Party des 1les 0eychelles (A/AC.l09/PET .32lh 

M. F. A. Rene , avait appele l 1attention des Nati ons Unies sur le fait qu'il exist ait 

aux 1les Seychelles un mouvement important en faveur de l'independance et declare 

que, si une base etait etablie dans ces 1les, la popul ation serait contrainte, une 

fois l'independance acquise, de lutter pour en obtenir la suppression . 

132 . Le representant d.e l ' UR;JS a rappel e la declaration fai te par la delegati on 

sovietique le 20 avril, a savoir que les bases constituaient non seulement un 

obstacl e a l' etablissement eta la consolidation de l ' independance des pays en voie 

de developpement, mais aussi une entrave serieuse a la liberation des peuples encore 

soumis a la domination coloniale, une grave menace au developpement ulterieur de 

ces territoires et un point ~ 1 appui pour des agressi ons centre les peuples pacifiques 

I ... 
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l33 • I.e clelcge>:ti::>n !JOV:i.ctlqU<:o J qui etait rc ::::>lU~Cn t Crpp::>CCC: a 1 ~ instell?.ti::>n OU 

t'.'J. mc.inticn de; t ell er.; b2:::es, S 1 eGt E'S G::>c iee scns reGC:!'VC DUX :!.J~G GC{S€8 de la 

Decl C: l'<:tion des chefc c1 ' Etat et de gou.Yernement des pr,ys n::>n elign6s (A/5763) 

condcm.n::nt 2.' existence ou 1 ! inst2llction future de bl!ses dan~; lr: s ter:i:i toires non 

cutonc.r:J.cs, c;;t e. est irn.e c~ue le C::::mite specia l devait ovoir :presEntee a l'esprit 

tout<:s ces considcre:t.ioP-s lorsqu 1 il EX£>!ninc.: rc it lo situation cle s petits territoires 

c:0loni ses, cor il ne sc.uro.i t y a voir de libre expression de 1a volcnte populaire 

<::J.£.ns l es co1:.:mies concc:cn:;nt l EUl' P..venir tEmt q_ue des tr::>upec colonia1es et des 

bc.ses etrangeres seraient rnei:1tenues dans les territ::>ires co1oniaux. 

2.:)4 . Lc: rc:_:Jresentan-c Je 1 ' I nde a r:f'fir~ne que 1es :p::>pul ctionc de 1' 11<: Maurice; des 

Seyc!:elles et de Se inte-Hel?m<: ave.ient un droit abcolu a 1 ' cutod~ter:r.in::· tion et 2. 

1 1 independ~nce ct i1 2 ra.ppe1e q_ue lc:" disposi tions de l a Dccleration sur 1 1 octroi 

de. 1 1 indepcndance etaient applicabl es 2. tous les territ~i rc::G . 

135 . La deleeation de 1 1 In de a. approuve d 1 une maniere. generale le s conclusions et 

reccrr,mand&tions du Sous- Ccmi te I. Lorsque M. Ramg::>olam, chef du parti travcilliste 

de l I l:le t-1aurice) etnit de venu Ministre princ ipal du t erri toirc a 1 I a.utcmne 1963, 

iii. Nehru lui avait adresse un telegramme de f'elicita.tions cuquel le T'-1inistre 

principal c'.'!a.i t repOndU En decl a.rcnt qUI il travaillai t a 1 I a VEmement d 1 Un€ S:::lCiete 

multiracie1e et d ' une nation meuricienne ou tous les hcmmes sereient egaux . L
1
evo

lution constitutionnelle de l':lle Maurice e.vait ouvert l a voie a une a.utono::nie 

interne complete . C2penda.nt, les a.ffa.ires extericures, l a defense et l a securi t e 

interieure et aient encore entre l e s me.ins du Gouverneur . Quant a 1 I Asset:Jblee 

legislative, elle n'etait pas entierem.ent elue pe.r la. population et les procha.ines 

elections ne devaient pas av:::>ir l ieu ava.nt 19687 bien que des pourpa.rlers 

conr:ti tutionnels pussent avoir lieu en 1965 ou 1966. 
136 . l a. delege.tion de 1 1 Inde e. esti~11e que 1 ' evolution dt:. territoire vers 1

1 
inde

pen1ance deva i t etre acceleroe, efin que les habitants de 1 1 ile Maurice, comme ceux 

des autrcs territoires qui faisai ent l 1 objet du rapport du Sous- Comite I , pussent 

se pr~noncer sans delai injustifie sur l eur statut futur et leur i ndependance . 

137. Le representant de la. Pologne c felicite l e Sous - Comite I pour son rapport 

et p :::>ur l a. maniere objective dont il s ! eta.i t acqui tta de sc. tache . La delegation 

polonaise approuvai t l es conclusions et recommanda.tions du rapport . Ce ra.pport 
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e.ffirmait a juste titrE que les disp8Si tions de l€' Dcclera.tion sur l 18ctroi ce 

1 1 inde_!>endcnct ete.ient epplicc.bles a l: 1le Maurice , a.ux Seychelles <:t a S~inte
HelenE . Leurs populations eura.ient O.eja du av8ir l a p8ssibili te d 1 exercer leur 

droi t a l; autodetermin~~ion d a l I ind{pEndc::ncc . Or on liscd t a.u p?.rat;re.:phc 63 

du rapport que les progres faits vers ::!_ ' e..utodetermina.tion, dans les troi ,_, terri 

toires J 8.V8.i Ent Cte jUSqU I iC i tr0p J.entS €t qn: ClUCU'l'! J?YOgTSS S8.ti S.£'8.iS~.nt n 1 c!.V2.i t 

ete acc:;mpli en ce qui c8ncernait le transfert des p8uvoirs aux popula.tions . 

138 . A l 1 11E Ma.urice, oU. 1 1 immens e majori te de l a population dema.ndei t 1' inde

pendance pour lt:t. date 1.;. :pJ.us ra.pporchee possible, tous l es pouvoirs reels ete.ient 

encore entre les ma.ins du Gouverneur bri tanni<:lUe . La. pretendue deuxieme phase de 

J. l evolution constit.utionnell~ s 1 etait traduite surtout par des ref8rmes nominale:s. 

En outre, on not2i t que lE nombrE d<:s !n<:mbres des ignes de 1 1 Ass emble€ legisle.ti ve 

<Wait augmEnte, aJ.ors qUE celui des :re:presentants el us eta.it dEmeure identique . 

139 . Am: Seychelles, r i en n : ava.it ete f £:it pour mettre en oeuvre la resolution 

1514 (XV) . Le Gouverneur jouissait de pouvoirs :prEsque ebsolus . Les rne:mbres ou 
Conseil executif e t du Cons€il legislatif etnient en grande parti€ nommes . Le 

Gouverneur avai t le derni er mot pour t~mt ce qui concerna i t 1 1 administration, et 

le suffrage r estreint en r<:..i son de conditions exigees des el ecteurs quant a leur 

degre de fortune et d 1 instruction . 

140. A Sainte- Hele ne, la situation etait e:ncore plus mauvaise . Tous le s pouvoirs 

legisla.tifs etaient exerces :t;>8r le Gou•Jerneur et le soi-c.isant Conseil executif 

n 1 8Vai t qu 1 un role COrJSUl t atif • 

lhl. Tout cele. montrni t que J ~ Puissance e.d:ninistrante a.va.i t negl ige jusqu 1 ici l a. 

:;:ise en oeuvre des dispositions de ls. resolution 1514 (XV) et reterde la. 

reconnaissance du droit d 1 eutodetermination des populations . Ia delegation 

polonaise esti:na i t qu 1 il convena.i t que ces popul2.tions pussent exprimer au plus tot 

leurs volontes au moyen d I elections a.u suffrage universcl . D1 a.utre part, elle 

appuya.i t le. recommandation du Sous- Comi te ter!dant a ce que la c::mfer ence cons·ci tu

tionnelle c oncErnant 1 1 ile Maurice soi t cor.v:)que:= in:medictemEnt, avec l a far t ici

pation de tous les partis politiquEs, efi:1 d 1elaborer une constitution et de fixer 

une date prochaine pour 1 1 inclependance d::: 1 1 fle . 

142 . La delegation pol onaise t enai t a f ormuler quel ques obs ervat ions au ~ujet de 

certains evenements qui s 1 etc:.ient produits apr3s 1 1 a.do:ption par l E Sous-Co:nite I 

de son ra.pport . Dans une petition (A/AC. l09/PET. 321), le Presid<:nt_du Peo-ple:'s 

United Party des Seychell es ~vcit dEmande l 1 aide des Nations Unies pour emp€cher 
I . .. 
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l'etabli.sscment d'une base mi.li.tai.re dans l ' une des lles du terri.toire . Bes 

informations parues dans la presse i.ndi.quaient par ailleurs que le Royaume-Uni et 

les Etats- Uni.s cherchaient a etablir des bases navales dans 1 '1lc Diego Garcia, de 

l 'archipel des Chagos, qui. etait une dependance de 1'1.le Maurice , et dans les 

i.les Aldabra, ~ui. fai.sai.ent partie des Seychelles . 

143. La delegation polonaise esti.mai.t que le Comi.te special avai.t le devoir de 

denoncer ces plans . On savait en effet, par l'hi.stoi.re recente, que les bases 

mi.li.tai.res etaient utilisees non seulement pour entraver le processus de decoloni

sation, mais aussi pour exercer des pressi.ons sur de nouveaux pays i.ndependants . 

Les chefs d 'Etat et de gouvernement africai.ns, ainsi. que la recente Conference des 

pays non ali.gnes, avaient express€ment condarnne 1 ' -Lnteriti.on decreer des bases 

militai.res dans l'ocean Indi.en, estimant qu 'il y avait la une tentative d'intimi

dation des nouveaux pays d'Afrique et d'Asie et une mantfestation de la politi.que 

neo- coloniali.ste et imperialiste (A/5763) . Le Comite special avai.t deja demande 

l' eli.minati.on de la base d 'Aden qui avait ete utilisee pour reprimer le mouvernent 

de liberati.vn et il estimait qu·une action analogue a l ' egard des preparatifs que 

l'on fai.sai.t pour installer des bases militaires dans l''ile Maurice et dans les 

Seychelles serai.t ccmpletement justifiee. 

144 . La delegation polonaise a propose que le Comite adopte le rapport du Sous

Comite I, avec toutefois une modificati on de forme . Il convenai.t de modifier le 

debut du paragraphe 62 en ajoutant , apres les mots 11 la Consti t uti.on actuelle de 

l 11le l-1aurice 11
, les n:ots 11et, plus encore, celle des Seychelles ct celle de 

Sainte-Hc1Eme 11 et de remplacer dans la meme phrase les mots "le territoire11 par 
11 les trots terr i.toires11

• 

145 . Le representant de la ·Syrie a declare que, comme sa delegation etait merobre 

du Sous- Ccmite I, son opinion sur la question a l'etude etait consignee dans le 

rapport du Sous- Comite . La delegation syrienne estimait que les habitants des t les 

dont il s •agissai.t avaient droit a une pleine independance . Les Seychelles avaient 

servi de Heu de detention a des exiles pcli..ti.ques d 'un certain nombre de pays , 

notamment de pays du Iv1oyen- Or'i.ent. Beaucoup de ces detenus y avaient souf fert e t 

certains y etaient morts . 
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146 . On savait que l' i le Maurice et les Seychelles etaient consid~rees comme 

presentant un grand interet strategique . En mai 1964, le representant du 

Royaume- Uni avai t nie deva.nt l e Sous -Comi te I 1 1 existence de plans visant a y 

etablir des bases mili t a ires ou navales . Or, d' apres la pre sse du 4 novembre 1964 > 

une etude aurait etc§ entreprise pa r certaines grandes puissances en vue de 

l'etabli ssement de bases militaires communes dans ces i les . Sans s e prononcer sur 

la verac i te de ce s i nf ormat i onsJ le r epresentant de la Syri e tena tt a di re que son 

gouvernement etait oppose a l a creation de bases nlilitai res; ou que ce fut et pa r 

qui que ce fut . Les iles en question n 'etaient pas tres e l oignees d ' Aden et de 

la peninsule arabique, de meme que de l ' Afri que et cela ne pouvait manquer de causer 

quelque inquietude . Les chefs d ' Etat et de gouvernement des pays non a lignes , 

r eunis au Caire en oct obre 1964, ava i ent condamne; dans la declaration qu ' ils 

avaient adopt ee, l'intention de cl aree de puissances i mperialistes d'etablir des 

bases dans l'ocean Indi en, estimant qu2 cela constituait une tentat i ve calculee 

pour intimi der les pays d'Af rique et d'flsie ayant nouvellement accede a l 'inde

pendance, et un prol ongement injustifiable de la pol itique de neo- colonialisme et 

d'imperialisme (A/5763) . Cette declaration avait ete adoptee a l'unanimit e par 

quarante - sept chefs d'Etat et de gouvernement, represent ant plus du tiers de la 

population du monde . Le Comite avait le devoir d ' accorder la plus grande attention 

aux inquietudes qui y etaient exprimees . Des progres const itut Lonnels devaient 

etre faits sans delai J.ans les terri to i r es consideres > et l r i dee de les transformer 

en bases militaires devai t etre resolument e cartee . 

147 . Le representant du Roy~ume-Uni a dit que sa delegation avait pris note du 

r apport du Sous - Comite et le transmettrait a son gouvernement lorsqu'il aurait e t e 

adopte . Il devai t reserver la position de son gouvernement quant aux recomman

dations qui lui etaient adressees . 

148. Il a propose de rempl a cer, aux paragraphes 64 et 67 d) des conclusions, les 

mots "gouvernement de coalit i on" pa r les mots "gouvernement groupant tous l es 

partis " , qui decriraient mieux le Gouvernement de l'Il e Maurice . 

149. L& delegation du Royaume -Uni avait pris note de l a recommandation contenue au 

paragraphe 67 d), se l on laquelle une confe rence const i t ut i onnelle devre,it etre 

convoquee i mmodiatement . A cet egard, le Gouvernement bri t ann i que serai t guide, 
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<il~ :)oim. de vue tent du rythGe que de l' orientation de 1 ' evolut i.on consti tubonnelle 

du terri t oire, par les v0eux de la populat i.on; tels qu 1 ils serc:dent exl)rimes par 

des voies dc ··.~ocre.t .ques Jar 1' interrrrC:diaire de ses rex>rcsentants et dirige{'.nts 

librement chois is . T:)us les ;ne·•Jbres du Co·.:~:. t0 sp:3cial reconne.:ttr::-. .i.ent assurer,;ent 

c;_ue c ' .;tait lf'. ·.rol0:1t6 de la p::>:~)Ulation qui devait etre c:onsid(.r<;e C~l7!me le 

f acteur C.e:: 5. Sii:' > :::onf~r .:,•~!.lent ?.U prinr.:ipe de libre d1terminnt .:m et 8U p3.ragraj?he 2 

C.2 la I:~da.ration sur 1' octro.!. de l' indf::pendance aux ·pc.ys et aux peuples colon:•.aUY. · 

l5C . le re~)rtsente.nt des Ete>.t~ -~t?:i s d r~,r.~~ique otalt d ' av j. s que les conclusions et 

rec::J:-n!':Je.ndati()ns du r;.p:_1ort ne tenc:.ient pas pleinement c:>mpt~· de la si tua.tion 

:poli tiql'e cxistA.nt dans les terri to i. res > nota .. ,:;·,lent en ce qui c.mcern.sd.t l'ile 

r~Ie.urice . D' e.pres le pare.:;rra·t)he 62 des con c.l usi::n ;, il se1:1bla • t que 1' Assembl6e 

l sgisl ative cl.e l' :tle f••!a.uric.e ne di.s::.:w·sat d'e.ucun pouv.::>5.r: .::ette -::onclus i on eta.it 

t endanc ieuse / et~.nt c.cmn6 les :rensei. ~e,_lents rournis :;Jar le repr~ sentant du 

Royaume-Uni, qui ctaient ex?0::>es au paragraphe 28 du rapport . Il existait une 

le.rge .... esure d'autono:-nie :par l 'existence d'une Assemblee l egi.slative, d 'un Conseil 

des i:tinistres qui donna it des av:i.s au Gouverneur sur les questions de gouvernement 

et d'adninistration, et d ' un Preuier Ninistre . 

151. Quant a.ux rec:o,n::Jandations du rap;>ort, la delegation des Etats - Unis, tout en 

e.:!;):r)Uytmt les prinr:ipes qui y etaient enoncis , consid0ra i t que l es populations de 

ces terri to i:res avnient toutes l10Ss:i.bili tc:. s d' exnri'.11er leurs voeux quant a leur 

f utur statut politique et const::i.tutionnel et pourra.ient decider de leur st2.tut 

futur qu.,_nd clles sere.ient :pretes pour le faire. Pour ce qui etai t o_e l a. methode de 

surveillance de l r a cte d' autodtter~.1in2.tion> l a deleGation des Etats-Unis estimait 

c_:ue c ' C:te.it 1?<. une question qui ne relevait que de la Puissance administre.nte . 

I . .. 
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152 . A sa 3C4eme seance tenue le 9 novembre 1964, le Comite special a approuve le 

rapport du Sous-Ccmite I concernant l'ile ~aurice; les fles Seychelles et 

Sainte- Eelene (voir annexe) et il a adopte, sans opposition, les conclusions et 

reccrrmandations de ce docurr.ent, modifi ees oralement comme suit : 

a ) funs la premi ere phrase du paragraphe 62, apres les mots ala Constitution 
actuelle de l' :tle l~aurice", on ajoutait les mots 11et, plus encore, celle 
des Seychelles et celle de Sainte-Helene", et l'on remplacsait les 
mots =•1e terri toire" par 11les trois terri toires ", comme 1' avai t propose 
le representant de la f~logne . 

b) Aux paragraphes 64 et 67 d), les mots :'gouvernement de coalition" etaient 
remplaces par les mots 11gouvernement groupant tous les partis", comme 
l'avait propose le Royaume-Uni. 

153 . On trouvera ci-apres les conclusions et recODmandations adoptees par le 

Ccmite special 

Conclusions 

154. Le Comite special estime que la Constitution actuelle de l':tle Naurice et, 

plus encor e , celle des Seychelles et celle de Sainte-Helene ne permet pas aux 

representants de la population d ' exercer des pouvoirs legislatifs ou executifs 

reels et que l' autorite est presque entierement concentree entre les mains du 

Gouvernement du Royaume--Uni et de ses represeutants dans les trois terri toires. 

Toutes les lois votees par l'Assemblee legislative sont soumi ses a l a sanction du 

Gouverneur qui, de plus, est habilite a donner force de loi a tout projet de loi 

Soumis a 1 1Assemblee, meme s 1 il n ' a pas ete vote. 

155 . Les progres accomplis vers l'autodetermination dans les trois territoires 

ont jusqu 'ici ete trop lents . Aucun progres satisfaisant n 1a ete ·fait en ce qui 

concerne le transfert du pouvoir au peuple . 

156. Le Comite special est heureux d 1apprendre que les differents partis 

politiques de l'fle ~~urice ont recemment uni leurs efforts pour former, dans le 

territoire, un gouvernement groupant tous les partis. 

157 . le Comite special est parvenu ala conclusion que les principaux pastes de 

responsabilite dans l'administration des territoires sont toujours entre les mai ns 

de personnel venu du Royaume-Uni . la formation, dans 1 1 administration et l ' ensei

gnement superieur, d ' autochtones qui puissent occuper ces pastes, est lente et 
j ... 
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insuffi sante, surtout si l'on considere que ces territoir es doivent bient6t 

acceder a l'autonomie et l 1 independance. 

~~8 . L' econcmie des t erritoires est caracterisee par le manque de diversi fication 

et 1 1 insuffisance des investissements en capi taux. Les mesures prises par la 

Puissance administrante pour leur developpement econcmique sont lentes et 

i nsuffisantes . 

Reccn:mandations 

1;.9 . Les populations de l'::i:le Jt,aurice, des Seychelles et de Sainte-HEHEme ont un 

droit inalienable a l 1autodetermination eta l'independance conformement ala 

Charte des !'rations Unies et a la Decl aration sur l I octroi de 1 1 independance aux 

pays et aux peuples coloniaux . Le Ccmite special recommande done que la Puissance 

administrante prenne les mesures suivantes 

a) Les dispositions de la Charte et de l a Declaration sur l'octroi de 

l 1 independance aux pays ct aux peuples coloniaux doivent etre appliquees inte

gralement et sans delai a ces territoires . 

b) Permettre aux peuples de ces territoires d'exercer sans retard, sous l a 

surveillance de l'ONU, l eur droit a l ' autodetermination dans des conditions de 

complete liberte. 

c) Assurer aux peuples le droit de decider eux-memes du statut et de la 

forme de gouvernement et de systeme constitutionnel qu'ils adopteront pour 

l'avenir . 

d) Prendre des mesures concretes aboutissant a u transfert definitif des 

pouvoirs de gouvernement aux r epresentants democratiquement elus des habitants . 

Eu egard au fait quI un gouvernement groupant tous les partis a ete forme a. 
l ' ile ¥aurice , le Comite special considere que 1a conference constitutionnelle, 

dans ce territoire, doit etre convoquee in:mediatement, avec la participation de 

tous les partis politiques, afin d ' elabcr er une constituti on pour le territoire 

et de fixer une date prochaine pour sen i ndependance . 

e ) Hater l a formation d ' autochtones destines a occuper des pastes de 

responsabilite importants dans l ' administration des territoires interesses . 

f) Entrep=endre un developpement rapide et planifie de 1'1le Maurice, des 

Seychelles et de Sai nte-Helene dans les dcmaines economique et social et dans 

I- - -
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celui de l 1 ensei gnement. La Puissance admi nistrante doit affecter a cette fin des 

credits plus i mportants , e t la cooperation deja etablie avec les i nstitutions 

specialisees doit se poursuivre . 

g) Porter a l' attention des peuples des territoires, par t aus l es moyens 

d'informati on, les dispositions de la ~eclaration sur l 1 octroi de l'independance 

aux pays et aux peuples coloniaux et l es documents pertinents relatifs aux travaux 

du Ccmite speci al. 

I .. . 
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ANNEXE 

F.APPORT LU SOUS-CO!vliTE I* 

Rapporteur : g . r-1ilos MELOVSKI (Yougoslavie) 

INTRO:CUCTION 

1 . A sa 234eme seance, le 25 mars 1964, le Comito special a decide que les 

territoires figurant sur la liste preliminaire qui n'ont pas ete exami nes en 1963 

seraient repartis en trois groupes et qu' un sous-comite serait designe par le 

President pour 8tudier chacun de ces groupes et presenter un rapport. 

2. Comme suite a cette decision, le Sous-Comite I a ete charge de l'examen des 

territoires ci-apres : 

Territoires 

Ile !>'Iaurice 

Iles eeyche:::..es 

Ile de Sainte-Helene 

Puissance administrante 

Royaume-Uni 
II 11 

II II 

Le Comite special a egalement decide de confier au Sous-Comite I la tache 

d'etudier, en cooperation avec le Secretaire general et les organismes des Nations 

Unies, les implications des activites de l'industrie miniere et des autres societes 

internationales possedant des interets au Sud-Ouest africain, afin d'evaluer leur 

influence economique et politique et leur mode d'operation et de faire rapport sur 

ces questions au Comite special1( 

3 . A la 239eme seance du Comite special, le 2 avril 1964, le President a arrete 

la composition du Sous-Comite I, qui est la suivante : Danemark, ~thiopie, Mali, 

Syrie, Tanganyika, Tunisie, Union des Republiques socialistes sovietiques et 

Yougoslavie. 

4 . A la meme seance, le President a informe le Comite special que le representant 

du Royaume-Uni lui avait fait savoir que le Royaume-Uni ne desirait pas participer 

a un des sous-comites en tant que membre de plein droit et preferait participer 

aux travaux de ces organes conformement a l'accord intervenu au Comite special lors 

de l'adoption du septieme rapport du Groupe de travail. En consequence, le 

Royaume-Uni ne figure parmi les membres d'aucun des trois sous-comites • 

. ;~ A/ AC .109/ L .119. 

Resolution 1899 (XVIII) de l'Assemblee generale, par . 8 b) . I ... 
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5. A sa pr emi ere seance, le 13 avril, l e Sous-Ccmite I a elu pr esi dent 

M. Tesfaye Gebre-Egzy (Etbi opi e) et rappor t eur M. Milos Nelovski (Yougoslavie) . 

6. Au cour s de la meme seance , le Sous-Comite a deci de qu 'il examinerait en 

pr emier lieu l 'ile Maurice , les iles Seychelles et l 'fle de Sai nt e -Helene, qui 

sont administrees par le Royaume- Uni . 

I . ILE MAURICE, ILES SYCHELI.ES ET IlE !)E SAINTE- HELENE 

Examen par le Sous-Comi te 

7• Le Sous-Comit e a examine les t erritoires de l'ile Maurice , des iles Seychell es 

et de l ' ile de Sai nte-Helene de sa 2eme a sa 6eme seance ' t€L~€S l €S 23 , 28 et 

29 avril et les 6 et 13 mai 1964. 

8 . Le Sous- Comi te etait saisi du document de travail etabli par le Secretariat 

(voir par . l -99du pr esent cbapitr e) a i nsi que de la declar ation r elative aces 

t erritoires que le representant du Royaume-Uni avait fai t e a la 245eme seance du 

Comi te special, le 20 avr il 1964 (A/ AC. l C9/102, p. 2 a 15). 

9 . A la demande du repr esent a nt du Royaume-Uni et conformement a la decj.sion 

pr ise par le Comite special, le Pr esident a i nvit e le r epr esentant du Royaume

Uni a Farticiper a 1 1examen de la s i t uation dans les troi s territoires . Le 

representant du Royaume-Uni a done assi ste aux 3eme , 4eme et 5eme seances du 

Sous-Comite . 

Ile Maurice 

10. Le r epr esenta nt du Denemar k a releve que l 1i le Mauri ce s ' achemina i t vers 

une complet e autonomie inter ne . Le t erritoire avait une population beter ogene 

et il etait i nteressant de constat er que l es di ver s par t i s polit i ques de l ' i le 

partici paient a un gouver nement de coal ition. Les elections qui s ' etaient 

r ecemment der oulees dans le territoir e avaient cr ee les conditions prealables 

d 'une represent ation parlementaire vrai ment democratique . Les pr ogres importants 

avaient egalement ete r ealises en matiere d 1administr ation l ocal e et l a voi e 

etait ouver te a l ' autonomi e i nterne complete . 

11. La question qui r est ait a r esoudre etait celle du st atut de 1 1ile Maurice 

apres son accessi on a l ' autonomi e i nterne complete . La delegation danoise a 

estime que le Sous- Comi te ne devrait pas formuler de r ecommandations a ce sujet, 

mais laisser ent i erement la decision a l a pcpulati on du terr i toire . Le caractere 
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tres specialise de son economie et son exiguite pouvaient faire que des 

dispositions particulieres scient indiquees. Ayant des organes representatifs 

elus, la population avuit l 'assurance de pouvoir exprimer l i brement ses voeux. 

12. Le representant de l'Ethiopie a declare qu'il resta i t encore beaucoup a 
f a ire, t ant dans le domaine economique et social que dans celui de l a sante 

publique et de l' education. La Puissance administrante devait accelerer la 

creation d 1 ecoles, les moyens d 1 enseignement superieur etaient tres limites. 

Au moment ou le territoire approchait de l'independance, il devrait disposer de 

suffisawment de per sonnel qualifie et il fallait esperer que le nombre des 

bourses d'enseignement superieur serait accru. La delegation ethiopienne tenait 

a insister sur la necessite de developper les services de sante et de renforcer 

a cette fin les contacts deja eta.blis avec l'Orga nisation mondiale de la sante 

(CMS). La delegation ethiopienne avait appris a vec satisfaction que la Banque 

internationale pour la reconstruction et le developpement (BIRD) avait accorde 

un pret de 7 millions de dollar s a l' l:le Naurice et elle esperait que les 

r apports de ce genre avec les institutions des Nations Unies se developperaient 

a mesure que l e territoire evoluerait vers l'independance . 

13. le representant de l'Ethiopie a note que le transfert des pouvoirs aux 

habitants du territoire, pour l equel des mesures immediates devraient etre prises 

conformement a la Declarati on, se faisait avec une lenteur injustifiee. En fait, 

l a seconde etape de l'evolution constitutionnelle de l 'fle ne representait aucun 

progres reel, etant cara cterisee surtout pa r des changements d'appellations, et 

il etait meme envisage d 1augmenter le nombre des membres nommes du corps 

legislatif, qui serait porte de 12 a 15, alors que le nombre des membres elus 

serait maintenu a 40 . En outre, aucune date n'avait ete proposee pour l'accession 

a l 'independance et les conditions d'a ccession ala libre determination n'avaient 

pas ete prevues . 

14. Le representant du Tanganyika a releve que l' evolution de l'ile Maurice vers 

l ' autonomie etait l ente. Des representants de la puissance coloniale occupaient 

encore les postes de secretaire principal et de secretaire aux finances. Bien 

qu'une petite minorite veuille chercher a prolonger la domi nation coloniale, 

l'ensemble de la population des irait a cceder a l'independance dans les plus brefs 

delais possibles. Le r6le des Nations Unie s etait de f aire conna1tre aux 
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~opulations qu 'elles avaient le droit ala libre determinati on et a l 1 inde~endance, 

conformement ala resolution 1514 (XV) . Il conviendrait d 1insister aupres de l a 

Puissance administrante pour qu 1elle di ffuse l a Declaration sur l ' octroi de 

l'inde:r;;endance dans le territoire . L'Organisation des Nations Unies pourrait 

aussi envoyer un grou:r;;e d'ex:r;;erts pour s 'assurer que la population exercera son 

droit a la libre determination en toute liberte et en pleine connaissance de cause . 

15. Le representant de l 'Union des Republiques socialistes sovietiques a rap:r;;ele 

que sa delegation avait deja expose devant le Comite speci al les princi:r;;es dont 

devait s 'inspirer l'examen de l'application de la Declaration sur l ' octroi de 

l'inde:r;;endance aux pays et aux peuples coloniaux dans les :r;;etits territoires 

inscrits a l'ordre du jour du Sous-Comite I. Ces principes etaient les suivants 

reconna issa nce inconditionnelle a cbaque :r;;euple, gr and ou :r;;etit, du droit a 

l'autodetermination et a l 'independance , qeul que soit le degre de develop:r;;ement 

de tel ou tel territoire; liberte pleine et absolue d 1expression, par la population, 

de sa volonte en ce qui concerne son avenir; retrait de toutes les troupes et 

liquidation des bases militaires des puissances administrantes, afin que la 

population puisse exprimer librement sa volonte; enfin, suppression des droits 

speciaux et privileges dont les puissances administrantes beneficient dans 

l'economie de ces territoires , 

16 . Le representant de 1 1URSS a fait observer que les modifications constitu

tionnelles n'avaient guere change le statut colonia l de l 1fle Maurice . Le 

Gouverneur britannique continuait a detenir toute l 1autorite dans la colonie et 

concentrait entre ses mains les :r;;ouvoirs legislatif, executif et judiciaire. Les 

droits et privileges de l a puissance coloniale et de ses ressortissants etaient 

strictement proteges par la Constitution du territoire . Toutes le s lois devaient 

gtre non seulement sanctionnees par le C~uverneur, mais approuvees par le Gouver

nement de sa Majesta, qui pouvait annuler toute mesure legislative, mgme si elle 

avait la sanction du Gouverneur . Les prerogatives du Conseil des ministres etaient 

tres restreintes . Le suffrage etait censitaire, ce qui privait du droit de vote 

une grande partie des travailleurs de la colonie . Les reformes constitutionnelles 

projetees par la puissance coloniale et qui avaient ete evoquees par le representant 

du Royaume-Uni permettra ient au Gouverneur de conserver taus ses pouvoirs actuels . 

I 
I • • • 
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17. Le representant de l 1URSS a uppele l 1uttention sur lu structure coloniule de 

l'econcmie et sur le bas nivec.u de vie cic.ns 1 1:-i:le l~<iaurice; il D. signo.le que 

l 1 eco~cr.lie de l 1ile etc.it entieren:ent contr6lee ,Far les ca.pitnux britanniques et 

f r o.nqais . La penetrc.tion des monq:;oleG <::J:lericc.ins dc.ns l 1i'le et::dt r ecente; ils 

etaient proprietc.i re s de plc.ntc.tions et d 1usinec de tubac . Il exi stait dans 

l 1Tle une sorte de division du trc.vo.il entre les Britc.nniques et les Franquis 

les Britanniques etaient surtout enployes dc.ns l 1 aQ~inistrc.tion coloniale locale 

et les Frc.nqais etaient prcprietc.ires des principales plantations de canoe a 
sucre et de the et de l a plu,I:art des sucreries et usines de the . 

18. La situation sociule duns l 1tle Maurice etait elle aussi tres peu satis

f aisante . L' tle connaissait un ch6mage chronique . La creation par le Conseil 

legislatif d'une mission speciale chargee d'enqugter sur les conditions de 

travail dans les plantatioD3 temoignait de la situation peni ble des ouvrier s , 

lesquels d ' apr es le Times du ll octobre 1962, protestaient centre le contraste 

fra.ppo.nt entre une :r:;oignee de riches colonialistes et l a masse. desher itee des 

travo.illeurs. En l 5C ans de domination, l 1administr ation coloniale de l'ile 

Maurice n'avait aucunement reussi a ameliorer la situation de la ,I:~pulution; les 

colonialistespropageaient la these du surpeuplement et preconisaient le 

melthusiani sme, dont ils avaient besoin :fOUr dissimuler O.U peuple les veritables 

raisons de sa misere . La discr imination r aciale n 1avait pas disparu. Les 

Eur opeens - Franco-Nauriciens ou Britanniques - pouvaient seuls etre employes de 

banque . Il y avait des h6tels "reserves aux Bl ancs 11
, qui refusaient les 

Africains et les I ndiens . Plus de 65 p. lC0 des habitants etaient analphabetes . 

Les colonialistes s'obstinaient a ne tenir aucun compte des revendications de la 

population, qui cherchait a mettre en valeur les r ichesses de l 1ile et a 
developper son economie dans l'interet de l ' ensemble de la IQpulation et non au 

profit d ' une poi gnee d 1exploiteurs . Lradministrction coloniale passait outre 

aux revendications des syndi cats ouvriers de l'fle Maurice relatives a l'insti

tution de la securite sociale et de l 1enseignement gratuit . Le Gcuvernement de 

l 11le att a chait une grande importance au developpement economique et social du 

territoire . Il avait cree des fonds de reserve et des banques cooperatives qui 

accordaient aux paysans des prgts a faible inter@t, et il avait entrepris la 

construction de routes . Mais il savait qu 1i l etait impossible de faire 
I 
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serieusement progr esser le r econstruction economique t ant que 1 1ile n 1aurait 

~es accede a l 1 independance . res plans de developpement de certaines br anches 

de l'industrie avnient deja ete etubli s . On se pr oposait en premier lieu de 

construire des papeteries , des usines de t extiles et de chaussures, et des 

entr eprises :l'a limentaM.cn . Ces entreprises util1.seraient les produits de base 

l ucaux qui etaient actuellement exportes . 1l en resulterait une r eduction des 

depenses de devises Cf"llSCJ.CreeS a l I i mportati on de bienS de CODSCillmt~.tiOD et un 

accroissement des capitaux necessaires a 1 1 industriali sation du pays . On 

envisage aussi, pur priorite, de nationaliser les docks et autres installations 

portua ires app~rtenant a une societe fran~aise . 

19. Ces f aits per~ettnient de tirer les conclusions suivant es : 

Premi er ement , dans le dcmai ne polit ique, l a s ituati0n du territoire 

montrait que lo. Puissence administrante avait meconnu l es di spositions de 

l'Article 73 de la Charte et celles de la Declaration sur l'octroi de 

l 1independance aux pays et aux peuples coloniaux. 

reuxiemement, dens les domaines economi que et social, l'exploitation 

des richesses natur elles et des ressources humaines des iles s 1etait soldee 

par la st a gnation et la mi sere des masses l nbcrieuses . 

20. Le representant de l'URSS a declare que les problemes qui se posaient dans 

ce t erritoire avaient aussi un aspect militai r e . D1apr es un a rticle de l 1hebdo

mcdaire indien "Blitu" du 18 mai 1963 , les Eto.ts-Unis projetaient de f aire de 

l 'ile une base de missiles, mal gr e l 1opposition de la population. En 1962, on 

o.vait a cheve l a construction d 1une puissant e st ation de radio destinee a la marine 

britanni gue. L 1i nteret militaire des puissances occidentales dans ce territcire 

eto.it evident et constituait une menace pour le peuple . 1~ lutte de liber atiun 

nationale du peuple mauricien avait pris une umpleur particuliere apres la 

seconde guerre mondiule . Le but du gouvernement a ctuel eta it l 1indefendance . En 

juillet 1963, M. Ramgoolam, al or s Ministre principal, devenu depui s Premi er 

ttinistre, avait declare que l 1fle Maurice devait acceder a 1 1 independance avant 

le second semest r e de 1964. Les Mauriciens savaient qu'ils r encontr era i ent encor e 

beaucoup d 1 ecueils dc~s l a voie de l 1 independance . Mais il n 1etait pas douteux 

qu 1en depit de t ous les obstacles le feuple mauricien parviendrait a ses fins . 

I- . -
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21. En conclusion: l e represent ant de l'URSS a declar e que le Ccmite special 

devait adopter, au sujet du territoire, des recommendations prevoyunt 

c.) La confirno.tion du droit de l n. :r;opulation de l ' ile ~-iaurice et de ses 

deJ:endances a l ' autodetermination et a l 1 inde:r;endance conformement a 
ln. Declo.ro.tion sur l 1octroi de l'inde:r;endo.nce nux fays et nux peuples 

coloni uux; 

b) L' organi sution duns le territoire d 1 elections au suffrage universel ou 

le droit de vote ne ser ait restreint :r;nr nucun cens electoral, ou 

l'org~nisation d'un plebisci te, d'un referendum ou d 1une autr e 

consul tati on nntionule qui :r;ermettrnit a lu population des iles de 

decider elle--m€rne , en pleine liberte, de son uvenir; 

c) La creation sur le territoire, a l 'issue de ces elections, d 'organes 

legisl ntifs et executifs nationaux vrairnent representatifs qui 

deti endra i ent tous les fOUvoirs ; 

d) Le retrait de toutes les trou:r;es etrangere s et l a liquidation des 

i nstallations et bases rnili tnires ; 

e) La restitution ala population de toutes les richesses de l ' tle et de 

toutes l es terres dont elle avait ete spoliee sous un pretexte 

quelconque . 

22. Selon le representant de lu Yougoslavie , il etait regrettable que , dans sa 

declaration devant le Comite special, la Puissance administrante ait apporte si 

:r;eu de renseignements nouveaux et n'ait decrit que des rnesures qui :r;ermettraient 

au territoire de progresser vers "l 'autonomie interne" . La delegation yougoslave 

avait deja ins i ste sur le fait que le Comite special n ' etait pas charge de deter

miner si on assurait l 1evolution pr ogressi ve des colonies ver s l 1autonomie interne, 

mais de leur f a ire a ccorder sans delai le droit a l 1autodetermination et a l'inde

J;endance . Il n ' appartenait :r:as au Sous- Comite de discuter s i telle ou telle petite 

tle pour rait constituer un Etat independant, si elle continuerait a faire partie 

du Commonwealth ou si elle choisirait quelque autre forme d'association avec le 

Royaume-Uni ou avec un autre Etat independant . C' etait a ln. population d ' en 

decider . Le peuple devait pouvoir se pron• ncer lui-m@me sur son destin, et l ' on y 

parviendrait en lui :r;ermettant d 'exercer son dr oit d 'autodetermination, sous le 

contr6le des Nations Unies . Le Sous-Comite devrait demander a la Puissance admi-

/ - - -
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ni strante, d'une ~rt , de consa crer des fonds plus i mportants a'.l developpement 

economique et social eta l ' enseignement dans 1e territoire et, d 'autre part, 

d 'y appliquer sans retard la resoluti on 1514 (XV) . 

23 . Le representant de l a Tuni~ie c. decla r e que l a Constitution de 1 1 ~le etait 

encore de t ype essentieLlement coloni al, malgr e l 1existence d 1un Conseil des 

ministres et d ' une Assemblee legislative, dont certai ns membres etaient elus au 

suffrage universel des adultes, mai s ou subsistaient des membres nommes . Le 

Gouverneur britannique jouissait de pouvoirs exorbitants . L'Assemblee legi sl ative 

pouvait legiferer sur les af'fa ires interieures du territoire, mai s t outes les l ois 

qu 'elle votait etcient soumises a l 1approbation du Gouverneur, qui pouvait 

d ' ailleurs donner effet a tout pr ojet de 1oi depose devant l 1Assemb1ee, meme s i 

ce projet n 'avait pas ete vote. Dans ces conditions, les pouvoirs des deux 

conseils mauriciens n ' etaient que r esiduels . Comme aucun progres substantiel 

n'a vait ete enregistre quant au transfert des pouvoirs aux Mauriciens, la 

delegation tunisienne en appelait a la Puissance admini~trante pour qu 1elle mette 

en oeuvre sans delai les dispositions de 1a resolution 1514 (XV) de 1 1Assemblee 

gener ale et a ccorde sans plus tarder au pcuple maur icien le droit a l' autodeter

mination et a 1 1independance . 

24. Le representant de l a Syrie a declar e que , tout en prenant note des resultat s 

obtenus dans 1e territcire, la delegation zyrienne estimait que le Royaume-Uni 

O.Ur ait pu f aire beaucoup plus et elle esperait qu 1i1 neploi erait des effOl~S 

accrus pour aider la _Fopulation a progresser., en pc.rticulier dans le domo.ine 

economique et social et dans celui de 1 1enseignement . La delegation syrienne 

avait note avec satisfaction qu 'une cooperati on s ' etait recemment etablie entre 

le territoire et les institutions internationales; et elle esperait que cette 

cooper ation s ' intensifierait. 

d 1i ndependance, et non d 1autonomie , pour ce territoire . C1est l a population du 

territoire qui ete.it le plus quo.lifiee pcur juger de ses aff ::.ires: interj.eures 

aussi bien qu'exterieures, et il convenait qu 'elle soit mise a m&r.1e d 1exp!'imer 

librement ses voeux, ccnformement a lu l ettre et a 1 1esprit de 18. r.:)~, ')lutton 

1514 (XV) de 1 'Assemblee gener al e . La population du territoire devr·uit n.voir 

lu pcssibilite d ' exercer son droit a l 1autodeterminati on sous la 5urveillo..nce des 

Nations Unies . 
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26. Le representcnt du i·l~li c declnre que les progres constitutionnels accomplis 

['.U CCt:.rS des dernieres cnnees etcient dus ensentiellement a lc~ VOlonte de ln 

po:r-ulction. Sur le plnn economique) l 'Ile l~curice eto.it obligee d I importer tout 

ce qu ' elle conscrr~cit, mclgre les possibilites cgricoles qu:elle offrnit . L'tle 

~vcit ete privee de tout ~oyen serieux d'industrinlisction et lc balance 

CCU4er cinle etnit cbroniquenent deficitcire . Il etuit done necessaire de modifier 

les methodes de developf:enent et de production. Eeo.ucoup rest nit encore a fo.ire 

e gnlenent sur le plnn socinl . 

27 . Selon ln delegction malienne , tout peuple dependant eto.it impatient d 1ncceder 

a l'indefendnnce et, cinsi qu 1il etnit prevu o.u parngrnphe 5 de lc resolution 

1514 (XV ), cucune condition ne devcit gtre imposee a 1'expression de ses voeux. 

Ln Declcrction devnit done gtre appli~uee SQns delni dens l'ile Mcurice par des 

mesures concretes, telles que 1n confirmation du droit a l'independcnce, 

l'crgnnisntion d'e1ections au suffrage universel des ndultes, 1c creation 

d ' orgnne s legislntifs et executifs competents et 1e trcnsfert de tous les pouvoirs 

nux representcnts democratiquement e1us du peuple . 

28. Le representnnt du Roynume-Uni n fait remar quer que, duns plus de 95 p. 1CO 

des nffa ires courantes de gouvernement et d'udministrntion, 1e Gouverr.eur 

n ' exerqcit ses pouvoirs qu'npres nvoir consulte les ministres et en a ccord avec 

eux . Lc section 59 de l u Constitution mcuricienne prevoit que , sauf dans certcins 

ens precis et peu nombreux, le Gouverneur doit non seulement demander l'avis du 

Conseil des ministr es nvant de formuler une politique et d'exercer les pouvoirs 

qui lui sont conferes par l n Constitution, muis encore se conformer nux avis du 

Consei1 . Les exceptions resu1tent des responsabilites qui incombent au 

Royaume -Uni duns les domaines des relntions internutionales, de ln defense et de 

l 1 administration de l'ile Maurice, et n'empechent nullement le Conseil des 

ministres de diriger entierement presque toutes les activites gouvernementales . 

Les projets de lois adoptes par 1 1Assemblee legislative de l'i1e Maurice 

n ' acqueruient force de loi qu 1une fois approuves par le Gouverneur, mais la 

legislation qui entrait en vigueur avait ete adopt ee par 1'Assemulee legislative, 

et i1 ne s 1agi ssait pas de diktats du Gouverneur. Quant au systeme electoral, 

les sections 3.7 et 38 de la Constitution stipulaient qu ' un sujet britannique frge 

de 21 ans revolus et residant dans 1 1tle depui s deux ans au moins ala date fixee 
/ . 
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pour 1 I i mmatricula.tion des electeurs o.vui t le droit de vote . Celui-ci ne 

defenduit en rien des revenus ou des biens de l 1 interesse. En outre, les 

electeurs pouva.ient choisir entre les cundidnts de plusieurs pcrtis, et le 

scrutin eta.it secret . La disposition de ln Constitution prevoyunt la ncminction 

de certains membres de 1 'Assemblee legislc.tive resultc.it des recomm~ndations de 

ln Commission constitutionnelle de 19.58, et le nombre de ces membres c.vuit ete 

c.ugmente apres les consultctions qui uvaient eu lieu lors de la Conference de 

1961. En reservunt des sieges a des membres nommes, on chercha.it a assurer que 

lc. representation des princip.:lles collectivites de 1 1ile Maurice a 1 1Assemblee 

correspondrait en gros a leur importance numerique . En fait, le Gouverneur 

n ' avait nomme que 12 membres de l'Assemblee, apres avoir prealablement consulte 

les dirigeants des pc.rtis ~olitiques . La Constitution lui interdi sait d'user de 

ce pouvoi r pour fausser les r esultats des elections . Les modifications apfortees 

a la Constitution en 1964 n'avaient pas seulement consiste a changer les titres 

de certaines personnes ou de certains organismes; leur inter@'t residait dans le 

fait que l 1tle Maurice a.vait desormai s un gouvernement au sein duquel des 

representants des principaux partis et des principales collectivites trava illaient 

uu developpement economique, politique et social du pays . Pour un t erritoire ou 

se c6toyaient differentes r aces, c'etait la un resultat remurquc.ble . Les chefs 

de tousles partis etaient convenus de s'attaquer aux grands problemes de l'fle 

dans un esprit d 1entente et de ne pas soulever la question des progres consti

tutionnels avant le mois d 1octobre 1965, soit deux ans apres les elections . Tels 

etuient les voeux de la fOfUlation. 

29. Certes, l'economie de l 'ile reposait essentiellement sur la culture de la 

canne a sucre, mais ce n'etait pas a des fins d ' exploitation coloniale . Dans le 

rapport d'une commission d 1enquete sur l 1industrie du sucre a l'ile Maurice 

(Commission Balogh), il etait indique que si la canne a sucre occupait une 

position dominante, c'etuit puree que cette plante etait l ' une de celles qui 

resistaient le mieux aux vents violents qui soufflai ent parfois sur l'ile . En 

cas de cyclone, seule la ~ecolte de l ' annee subissait des fertes , alors que la 

destruction de l ' urboriculture, par exemple, aurait compromis l'economie de l'ile 

pendant des annees . le rapport de la Commission Bal ogh mentionnait egalement 

qu ' envir on la moitie des terrains plantes en canne a sucre appc.rtenaient a des 
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r:~ffineries ) et l' o.utre lT:Oitie a des ro.rt i culiero . Deux r c:ffi neries seulement 

' sur 23 n ' c.pp::.r t;enc.ient po.s a des societes ma.uricie nnes . les benefices des 

SC.Cietes de r c.ffino.ge n I et2.ient f2.S treS eleVeS et e·t c.i ent i mpOSeS de fO.~On 

c~ue le Gouverr..er.-.ent r:tc.uricien en _I:e r~oive une J;C.r t equit::-.ble . L ' 'ile Maurice 

ten6ficiuit d ' un ~c.rche preferentiel et le Gouvernement b ritannique lui 

s:'.Y::r.tiss::.it un pri x t r es c.vt•.ntc.geux pour son sucre . Il n ' existait o.ucune 

-ii scrir:-~in:::-.tion r:::.cic.le dc.ns 1 ' i'le, et les r elations socic.les et cor.unerciales 

entre les differentes r~:ces etc.i ent sc.ti sf'a.isc.ntes e t etroites . ~Jne integration 

ccr-.plcte et c.it r e2.lisee duns les eccles et dc.ns d' a.utres institutions . Ia 

C~nstituticn sti ful~it qu ' o.ucune loi ne dev2.it comporter de dispositions de 

n:;ture a institue r t<ne discrinin::.ti cn, soit en elle-m@me , soit dc.ns ses e ffets. 

J:l. r~ ' e:Y.isk~it rc.s no:c. plus de buses milita ires duns le territoire . Il y avait 

uniquement une J;etite stc.tion de radi o de lc. murine . les mi ni str es mo.uriciens 

n ' avo.ient ro.s d'objecti0n centre lo. presence de cette s t ation de r adio sur leur 

territoire, et le _I:er sonnel naval entr etenc.it de bonnes relations a vec l es 

habitants de l ' tle . 

Ile s Scychelle s 

30. le representc.nt du Danemark a releve que le territoire s ' a chemina it ver s une 

ccoplcte Q.Utoncmie i nterne . Des electi ons, qui s ' et a ient deroulees recemment 

UC.ns le territoire, Q.Va.ient Cree les COnditions prea.lables d 1une r epr esentation 

r e.rler::enta ire vr a i r.1ent de10ocratique . Il f allc.it esperer que l e syst eme avunce 

qui eJtistait uctuellement dans 1 11"le Mc:mrice serait i mite da ns l es iles Seychel le s . 

~es progres sens ibles evui ent egc.lement ete r ealises en matiere d ' administretion 

locale et la voie etait cuverte a une ccmplete a utonomie interne . La question qui 

restuit a regler eta i t celle du statut des fles Seychelles apres leur accession a 
cette ccmple+-e a utoncmie interne . 1~ delegation dnnoi se c. e stime que le Sous

Ccmite ne devrai t pas for r.mler de recommando.tions a ce sujet, mai s l a isser 

entierement la decisio~ a lc fOpulction dU territoire . le ca r a ctere tres specic.

J.. ~.Se d'= sor:. eccncmie et son exi guite pouva ient fc.ire que des dis_I:ositions 

fnrticulicr es scient indiquees . 

Ay~nt des o:cgo.nes representc~tifs elus ' lc. populc..tior:. e.vai t 1 I assurance de pouvoir 

exprir.lei:' libre1:1ent ses vceux . 

I 
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31. Le representant de l ' Etbiopie a juge regr ettable qu ' il reste t ant a faire 

avant que les dispositi ons de la resolution 1514 (XV) de 1 1Assemblee generale 

puissent gtre appliquees dans les tles Seychelles . Aucun plan n 'avait encore 

et e etabli en vue de 1 1application des dispositions de cette resolution dans le 

territoire . Aussi l a delegation ethiopienne estimait-elle que le text e de la 

Declarati on sur l ' octroi de l'independance au~ pays et nux peupl es col oni aux et 

tous autres renseignements pertinents, devraient gtre diffuses par mi lo population 

afin qu ' elle prenne co~science des possibilites qui devaient lui gtre offertes 

de determiner son propre avenir . 

32. le representant de l 1Ethiopie a expri me l ' espoir que la Puissance admi 

nistrante veillerait a diversifier l 'economie et l 'ugriculture et a developper 

l ' enseignement dans l ' ile et que le territoire pourrait beneficier egalement des 

activites des organisations internationales pour surmonter les obstacles auxquels 

il se heurtnit dans le domaine economique et social et dans celui de l 1ensei gnement 

et evoluer ainsi le plus r apidement possi ble vers l 1autonomie et 1 1 independance . 

33 . le representant du Tanganyika a declare que dans les tles Seychelles 

l ' evolution vers 1 1autonomie etait lente . Le Gouverneur et les pri ncipaux 

fonctionna ires de l 1Administration detena i ent encore presque tout l e pouvoir 

politique. Ainsi , les Seycbellois etaient en minorite au Conseil executif . 

Cette situation r epresentait une menace pour l 1avenir du territoire, carla 

Puissance administrante pouvait faire adopter des mesures qui n 1etaient pas dans 

l'intergt de l a population, mais pour lesquelles elle pouvait invoquer la caution 

des r epresentants locaux, qui etaient en minorite . Les organes legisl atifs et 

executifs du territoire devraient dor enavant avoir une mojorite tres nette de 

membres elus au suffr age universel des adultes . 

34. le representa nt du Tanganyika a invite instamment la Puissance administra nte 

a donner une plus lar ge diffusion a la Declar ation sur l 1octroi de l'independance . 

L'Organisation des Nations Unies pourrait envoyer un gr oupe d ' experts dans le 

territoire pour s 'assurer que la population exercerait son droit ala libre 

determinat i on en toute liberte et en pleine connaissance de cause . 

35. le represent ant de l 'Union des Republiques socialistes sovietique s , apres 

a voir r a ppele l es principes dont devait s 1 inspirer 1 1 examen de 1 1 application de la 

Declarati on sur l ' octroi de l 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux dans 
I .. . 



A/58CO/Add . 6 
Francai.s 
Page-64 

les r-etits territoires (voir r-~r . l5), ~fait observer que le Gouverneur etait le 

maitr e ~bsolu du territoire, une sorte de r oitelet concentrnnt entre ses mains 

les r-ouvoirs legisl~tif, executif et judiciaire . Le pretendu suffrage universel 

institue duns le territoire etnit limite r-ar un cens electoral rer-osnnt sur la 

propriete et l'instruction qui priv~it du droit e.e vote 1<:>. r-or-ulntion r-auvre . 

Sur les 13 membres du Conseil legislntif> cinq seulement et~ient elus, les autres 

et~nt nor.~es par le Gouverneur . Le pretendu suffr age universel ferdait ainsi 

toute signification et toute portee . Ces manir-ulntions constitutionnelles etaient 

destinees a abuser l'opinion mondinle Iar des phrases sur la "democratie" et le 

" suffrage uni versel" et a fuire croire que l a Puissance administrante prenait def1 

~esures fCUr etendre le s droits de ln POFUlation et pour lui accorder des libertil. 

democratiques . La Puissance administrante avait meconnu les disr-ositions de 

l'Article 73 de la Charte et c~lles de la Decla ration sur 1 1octroi de l'inde

pendance aux r-ays et aux peuples coloniaux. 

36. La Puissance administrante avait i mpose ln moncculture au territoire et 

av~it developpe le s secteurs qui prcmettaient l es plus grands profits aux 

commer~ants et industriels britanniques . La production et le commerce du coprah 

eta ient entre les mainS d 1Une SOCiete britannique qui reunissait les prinCifUUX 

planteur s , negociants et armateur s . Cette societe fix~it a son gr e le prix de l a 

noix de coco sur le marche interieur. L~ plupart des habitants vivaient dans l a 

misere alors que les richesses des lles etaient la propriete d ' une poignee de 

gros planteur s . ~es exumens medicaux recent s avaient revele que plus de la moitie 

des enfnnts etaient atteints cie tuberculose . Fn gr and nonbre d I habitants etaient 

sous-alimentes . M. Jumeau> president de l 1United Party> avait decrit ccmroe suit 

l a situation des fles : "La plupart des habitants sont tres pauvres, ne mangent 

pas a leur fnim et re~oivent un bas s~laire . Leur seul repas de la journee 

consiste en fruit de l'arbre a r-uin> chaque jour sans exception, de seL.aine en 

semaine . Les ouvriers r-uuvres, qui ont de trois a six enfants, vont se coucher 

sans avoir mange. Les ouvriers essaient de faire vivre leur f cmille a vec 4 livres 

et 10 shillings par mois . Ce salaire dit de subsistence correspond au taux que 

le gouvernement e. fixe fOUr les ouvrier s agricoles; qut.nt a ceux qui travaillent 

dans les fles voisines et en dehors de Victoria, chef-lieu de Mabie, l'ile 

principale , ne gagnent que 3 li vres > 7 shillings et 6 pence par mois . " le revenu 

national moyen par habitant ne depassait pas 30 livres par an. 
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37. Le representant de l ' URSS a indique que les fles Seychelles uvcient ete 

choi s i es pour 1 1 instnllaticn d'une station omericnine de poursuite de satellites 

urtificiels, qui etnit presque terroinee, mulgre 1 1opposition du president de 

! 'United Party, qui uvait conteste lu constitutionnalite de !'accord relatif a 
cette stc.tion. 

38. En conclusion, le represent~nt de l'URSS a declare que le Comite speci al 

devait adopter, au sujet du territ~ire, des recommandations prevoyant 

a) La confirmation du droit de la population des tles Seychelles a 

l I autodeterminution et a l 'inder;endance conformement a la Declaration 

sur !'octroi de l ' independance aux pays et aux peuples coloniaUXj 

b) L'organisation duns le territoire d ' el ections au suffrage universe! 

ou le droit de vote ne serait restreint par aucun cens electoral, 

ou !'organisation d'un plebiscite, d'un referendum ou d ' une autre 

consultation nationale qui r:ermettrait a la population des tles de 

decider elle-meme, en pleine liberte, de son avenir j 

c) La creation sur le territoire, a l 'issue de ces elections , d ' organes 

legislatifs et executifs nationuux vraiment representatifs qui 

detiendraient tous les pouvoirsj 

d) Le retrait de toutes les troupes etranger es et l a liquidation des 

installations et bases militairesj 

e) La restitution a la popul ation de toutes les richesses des tles et 

de toutes les terres dont elle avait ete sr;oliee sous un pretexte 

quelconque . 

39. Le representant de la Yougoslavie a regrette que la Puissance administrante, 

dans sa declaration devant le Comite special, a it apporte si r;eu de renseignements 

nouveaux et n'ait decrit que des mesures qui permettraient au territoire de 

progresser ver s nl 1autono!llie internen . Il n ' appartenait pas au Sous-Comite de 

discuter si telle ou telle petite fle pourrait constituer un Etat independent, 

si elle continuerait a faire partie du Commonwealth ou si elle choisirait quelque 

autre forme d 'ussoci ation c.veq le Royaume-Uni ou avec un autre Etat independant . 

Ce serait ala population d 1en decider. Il fallai.t donner .aux habitants la 

possibilite de se prononcer 3Ur leur propre sort , et l'on y r;urviendrait en leur 

permettant d 'exercer leur droit a l ' autodetermination sous la surveillance des 
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Nc.tions Unies . Le Sous-Comite devra.it demc.nder a la Puissance admi ni strante d'une 

f<lrt, de consc.crer des fonds plus importo.nts au developpement economique et social 

et a l ' enseignement dans le territoire et, d 1uutre part, d'y uppliquer sans retard 

l a. r esolution 1514 (XV) . 

40 . Le representant de lo. Tunisie a fait observer que le Conseil executif des 

tles Seychelles, pr eside par le Gouverneur, n'etait e n quelque sorte que le 

Conseil du Gouverneur, lequel n'etait pus tenu de se conformer a ses avis. Le 

Conseil legislatif compose en majeure partie de membres nommes, et ait soumis 

directement a l'uutorite du Gouverneur. Les lois devaient en effet recevoir son 

approbation et il pouvo.it donner effet a tout projet de loi suns qu'il ait ete 

o.dopte par le Conseil . I1 etait regrettable qu'aucune mesure de r efor me n'ait 

encore ete prise par la Puissance administrante duns le sens de la resolution 

1514 (XV) . Les iles Seychelles devra ient se voir accorder le droit a l'auto

determination et a l 1 independa nce et la Puissance administrante devrait leur 

a ppliquer sans delai les dispositions de la Declar ation sur l ' octroi de l ' inde

penda nce . 

41 . Le representant de l a Syrie a declare que, tout en prenant acte des resultats 

obtenus dans le territoir e , la delegation syrienne estimait que le Royaume-Uni 

aurait pu faire beaucoup plus; elle esperait qu 1 i l depl oierait des efforts accrus 

pour aider lo. population interessee a progresser, en particulier dans le domaine 

economique et social et dans celui de l'ensei gnement . La delegation syrienne avait 

note avec satisfaction qu 1une cooperation s 1etait recemment etablie entre le 

territoire et les institutions internationales et elle esperait que cette coope

r ation s ' intensifierait . 

42. De l 1avis du represent ant de la Syrie, la population du territoire devrait 

avoir la possibilite d 1exercer son droit a 1 1autodetermination sous la surveillance 

des Nati ons Unies . 

43. Le r epresentant du Mali a dit que, pour sati sfaire les besoins de leurs 

industries en matieres premier es, les colonisateurs avaient specialise les 

tle s Seychelles dans l a production du coprah et de l a noix de coco. Les cbiffres 

relatifs a l a sante publique et a l'enseignement prouva ient qu 1i l y avait encore 

beaucoup a faire dans ces fles qui ava ient ete coupees du reste du monde par la 

pui ssance coloniale . Bien que le representant du Royaume-Uni ait affirme que les 
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habitants n ' avaient aucun desir de rcmpre les liens qui l es unissaient au 

Royaume-Uni, l a delegati on malienne etait persuadee que, si des r epresentants des 

populations en a vaient la possibilite, ils dementiraient ces assertions . Il 

convenait d 1engager vivement la Puissance admi nistrante a abroger la Constitution 

du territoire , a appliquer i mmediatement la r esolution 1514 (XV) et a transferer 

tous les pouvoirs aux represent ants qualifies de l a populati on, elus au suffr age 

universel des adultes . 

44. Le representant du Royaume-Uni a declar e que les dispositions constitu

tionnelles en vigueur aux fles Seychelles reponda ient aux necessites d 1une bonne 

admini stration et d'une representation pleine et entiere de l a population. Le 

Conseil executif, compose des membres du gouvernement, de quelques hauts 

fonctionnaires et d 1un groupe de representants elus , expediait les affa ires 

courantes et etablissait des plans de developpement economique et social, tandis 

que le conseil legislatif promulgait des lois pour le territoire . res elections 

venaient d ' avoir lieu et les partis n' avaient pas manifeste le moindre desir de 

voir apporter des changement s r adicaux au systeme constitutionnel actuel, qui 

etait le mieux a dapte aux besoins du territoire . Toutefois, aucune constitution 

n' eto.it parfo.ite et des modifico.tions sero.ient certainement apportees a la 

Constitution des fles Seychelles lorsqu 'on le juger ait opportun; mo.i s pour le 

moment , les habitants du territoire n'avaient fait aucune proposition dans ce 

sens . Il n'existait aucune forme de discrimino.tion r aci ale dans le territoire . 

45. Le represent ant du Royaume-Uni a conteste que l a Copra Association des 

Seychelles exploit~t les petits producteurs de coprah ou fut aux mains des 

etrangers . Tous les producteurs dont l a production depassait 1 2CO noix de coco 

par an pouvai ent en fa ire partie; e1le avait done un caractere 1ar gement 

representatif et elle comptait actuel1ement 118 cenbres . Un grand programme de 

deve1oppement etait en cours d 1execution dans le territoire; un credit de 

2,8 millions de livres av~it et e ouvert a ce titre pour la periode de cinq ans se 

terminant en avril 1964, et un nouveau credit de 1,4 million de livres avait ete 

alloue pour la periode de deux ans finis sant en mars 1966. Cette aide avait 

pour objet de r elever le niveau de vie et s ' ajoutait a l a subvention annuelle du 

budget administratif ordinaire . S 1agissant· de la situation sanitaire, le r apport 

de l ' Or ganisation mondiale de la sante pour 1956- 57 indiquait que la malnutrition 
I 



j 

A/5800/Add . 6 
Fran<sais 
Page 68 

ne J;:OS~it p~S de problh:e gr ave et que l e regi me o.limento.ire des habitants ne 

presentait p~s de grandes deficiences en substances nutri tives importantes. 

Cepuis lo. publication de ce r apport, un programme de repo.s scolaires avo.it ete 

org:lnise et les plans de developpement actuels prevoyaient l'o.melioration de 

l'o.pprovisi~nneEent en eo.u . to. s ituation de l' enseignement s ' eto.it beo.ucoup 

o.melioree au cours des derniereG a nnees et plus de 8 300 enfo.nt s , sur les 

10 3CO que ccmpto.it le gr oupe d'cge de 5 a 17 o.ns frequentaient l 1ecole en 

deceobr e 1963 . Il n ' existait, aux 1les Seychelles , o.ucune inst allation militaire 

a.ppc.rteno.nt a quel que gouvernement que ce soit. Il y £~.va.it, toutefois, une 

st c.tion o.merica.ine de reperage des satellites, a nalogue a celles qui ont ete 

construites dans diverses regions du monde, souvent dans des pays independents, 

da.ns le cadre du Spa ce Pr ogr amme des Eto.ts-Unis destine a f avori ser l ' utilisation 

pacifique de l ' espo.ce extra-o.tmospherique . Le Conseil executif des iles Seychelles 

n'o.vait eleve o.ucune objection centre l 1 etablissement de cette st ation de repera.ge 

et des negocio.tions etaient en cours pour o.rreter les arr angements administratifs 

necessaires a son entretien. 

Ile de Sainte -Hel ene 

46 . Le representant du Danemark a releve que le territoire s ' echeminait vers une 

complete cutonomie interne. Les elections qui avaient eu lieu recemment avaient 

cree les conditions prealables d 1une representation parlemento.ire vraiment 

democratique; il f allait esperer que le systeme avance exi stant actuellement dans 

l'fle Maurice serait i mite dans 1 1fle de Sainte-Helene . Le territoire avait 

ega l ement realise des progr es importants en matiere d 1 admi nistration locale et la 

voie etait ouverte a une ccmplete autonomie interne . 

47 . L~ question qui resto.it a regler etait celle du sto.tut du territoire o.pres 

son accessi on a cette complete autonomie interne. La delegation danoi se o. estime 

que le Sous-Comite ne devrait pus formuler de recommandations a ce sujet, mais 

laisser entierement lo. decision a l a population du territoire . Le caro.cter e tres 

specialise de son economie et son exiguTte pouvaient faire que des dispositions 

po.rticulieres soient indiquees . Ayant des organes representatifs elus, la 

population avo.it l'assurance de pouvoir exprimer librement ses voeux . 

48. Le representant de l'Etbiopie a note avec regret qu ' il restait encore 

' UCOUp a f aire avo.nt que les dispositions de la resolution 1514 (XV) de 
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l'Assemblee genero.le pui ssent etre ~ppliquees a l 1fle de Sainte-Helene . Aucun 

plan n'avait encore ete etabli pour l 1application des dispositions de cette 

resolution duns le territoire . Aussi la delegation ethiopienne estimait-elle que 

le texte de la Declar at ion sur l 1octroi de l 1i ndependance aux pays et nux peuples 

coloniaux et t ous o.utr es r enseignements pertinents devraient etre partes a 
l 'uttention de lu population, afin qu ' elle prenne conscience des possibilites qui 

devraient lui etre offertes de determiner son propre aveni.r . 

49 . la delegation etbi opienne a expri me l ' espoir que l a Puissance administrunte 

veillero.it a diversifier l 1economie et l 1agriculture et a developper l 1enseignement 

et que le territoire pourrait beneficier egal ement des o.ctivites des organisations 

internD..tioncles pour surmonter les obstacles auxquels il se heurtuit dans le 

domaine economique et soci al et dans celui de l ' enseignement et evoluer ainsi le 

plus rapidement possible ve r s l 1autonomie et l 1independo.nce . 

50 . le representant du Tanganyika a declar e que l'evolution vers l' autonomie dans 

l 1fle de Sa inte-Helene avait ete lente . Le Gouverneur et les principaux 

fonctionnaires de l'Administration detenaient encore presque tout le pouvoir 

politique . le Conseil executif n ' etait charge que de conseiller le Gouverneur 

dans l ' exercice de ses fonctions et le Gouverneur detenait tout le pouvoir 

legislatif. Cette situation represent~it une menace pour l ' uvenir du t erritoire, 

car lu Pui ssance administrante pouv~it faire adopter des mesures qui n ' etuient ~s 

dans l'interet de la population, en invoquant la caution des representunts locaux 

qui etuient en minorite . Le Sous-Comite se devait done de demander que les 

orgunes legi slatifs et executifs du territoire a ient dorenavant une m~jorite tren 

nette de membr es elus au suffrage univer sel des adultes . L~ Puissance amninistro.nte 

devruit diffuser duns le territoire lo. Declar ation sur l'octroi de 1 1independance . 

l ' Organiso.tion des Nations Unies pourrait envoyer un groupe d 1experts pour s ' assur er 

que la population exercercit son droit a la libre determination en toute liberte 

et en plei ne connaissance de cause . 

51. Le representant de 1 1Union des Republiques soci alistes sovietiques, apres 

avoir ro.ppele les princi pes dont doit s 1 i nspirer l ' exo.men de l 1application de la 

Declaration sur l ' octroi de l'independo.nce nux pays et aux peuples coloniaux duns 

les petits territoires \voir par. 15 ci-dessus ), a f ait observer que l e Gouverneur 

etait le mattre absolu duns l ' fle de Sai nte-Helene, une sorte de r oitelet 

/ ... 
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concentrcnt entre ses m~ins les ~ouvoirs leGislatif, executif et judiciaire. 

Le pretendu suffr~ge universel dans ce territoire n ' avait done aucune signi

fication. La Fuiss~nce cdministrcnte Jneconnnissoit les dis~ositions de 

l'Article 73 de l n Cbarte et de la Declaration sur l'octroi de l 'indefendunce 

nux fays et nux feuples coloniaux. La situation economique et sociale etnit 

ca r acterisee ~ar ln structure coloniale de l'economie et par un niveau de vie 

extr&:ecent bas . La Puissance cdministrante avait impose la monoculture et 

cvait developpe les secteurs qui prometta ient le s plus grands profits aux 

cc~nerqants et industriels britanniques . Ce developpement economique desequi

libre avoit transforme le territoire en une source de mati eres premieres a bon 

morcbe ~our l 1industrie britannique et nvait place son economie dans une 

deiendonce complete a l'egord de la metropole . La rnisere y etoit extr@me . Les 

conditions de logement etcient deplorables, douze personnes vivant parfois dans 

une seule piece . Il n'y avait pas assez de medecins dans l 'ile et le taux de 

mortolite y etoit tres eleve. La duree de ln journee de travail n 1etait pas 

reglementee; il n'y avait pas de systeme de retraite; le solaire de s femmes etait 

i nferieur a celui des hommes et un ouvrier ne gagnuit que 50 shillings ~r 

semaine, ou m@me 35 shillings, s 1il travaillait a l ' exploitation du chunvre 

(principale source d'emploi). 

52 . Le representcnt de l'URSS a declare que d'apres les journaux, le commandement 

militaire britanni que se profosait d'etablir dans 1 1ile de Tristan do Cunha des 

bases qui permettrai ent nux avions anglais de survoler le continent africain et que 

suivant une information de 1 10bserver en date du 6 janvier 1963, on avait construit 

une base americaine de fusees dans 1 1 ile de l 'Ascension. Les militaires des 

puissances occidentales s'interessaient de toute evidence nux territoires 

coloniaux insulair es, ce qui montrait qu 1ils consideraient les vestiges des 

possessions coloniales comme des bases militaires et des buses de depart pour une 

egression. Cette tendance constituait une gr ave menace pour la fOpulation des 

Ietits territoires, dont les interets etaient subordonnes nux plans militaires des 

puissances coloniales . 

53 . En ccnclusion, le representant de l'URSS a declare que le Comite special 

devait adopter au sujet du territoire, des recommandations par lesquelles a ) il 

confirmait le droit de la population de Sainte-Helene a l'autodeterrninution et 
I 
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a l'inde~endance, b) il demanderait que soient organisees des elections au 

suffrage universel au qu' ait lieu un plebiscite, un referendum au toute autre 

consultation nationale ~ermettant a l'ensemble de la population des ~les de 

decider de son uvenir e~ toute libert~c) il inviterait lu Puissance adminis

trante a assurer lu creation d'organes legislatifs et executifs vra i ment 

represent atifs qui detiendraient t aus les ~uvoirs, d) il demanderait le retrait 

de toutes les troupes etrangeres et la liquidation des bases et inst all at ions 

militaires et e) il demanderait instaJII.ment que soient rendues aux o.utocbtones 

toutes les richesses et toutes les terres dont ils ODt ete spolies SOUS Un 

pretexte quelconque . 

54. Le representant de l a Yougoslavie a trouve regr ettable que , dans sa 

declur ation devunt le Comite special, l a Puissance administrante ait ap~rte si 

peu de renseignements nouveaux et n ' ait decrit que des mesu.res pouvant }::er mettre 

au t erritoire de progresser ve r s 111 1autonomie interne11
• ll n 1appartenait pas au 

Sous-Comite de discuter si telle au telle ~etite tle ~ouvait constituer un Etat 

independant, si elle continuer ait a faire partie du Commonwealth ou si elle 

cboisirait quelque autre forme d'association a vec le Royaume-Uni au avec un autre 

Etat independant . Ce serait a la population d ' en decider. Il f all ait donner aux 

habitants la possibilite de se prononcer sur leur propre sort , et l'on y 

~rviendrait en leur permettant d ' exercer leur droit a l'autodetermination sous 

l a surveillance des Nations Unies . Le Sous-Comite devrait demander a l a 

Pui ssance administrante d 1une part, de consacrer des fonds plus im~ortants au 

developpement economique et social et a 1 1ensei gnement dans le territoire et, 

d'autre part , d'y appliquer sans retard la resolution 1514 (XV) . 

55. Le representant de l a Tunisie a dit que le Gouverneur de Sainte- Helene etait 

absolument omnipotent et detenait taus les pouvoirs legislatifs . Il etait 

regr ettable qu 1aucune mesure de reforme n'ait encore ete prise par la Puissance 

administrante da ns le sens de l a resolution 1514 (XV) . L'ile de Sainte-Helene 

devrait se voir accorder le droit a l'autodetermination et a 1 1independance et 

la Puissance administrante devrait lui appliquer sans delai les dispositions de 

la Declaration sur l'octroi de l'independance. 

56 . Le r epresentant de l a Syrie a declare que, tout en prenant acte des resultats 

obtenus dans le territoire, la delegation syrienne estimait que le Royaume-Uni 

aurait pu f a ire beaucoup plus; elle esperait qu 'il r edoublerait d 1efforts pour 
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~ider 1:..:. f-0'[:-Ulction a prcgre cser, er. fC.l·ticulier d~:nc le dOt!!C.iDe econcmi.que et 

cocicl et dcr:.~ celui de 1 ' en~eigner::ent . L-.: <ielC:Gt~tioP- cyricnne ~vcit note nvec 

S:.'.ti~fcction qU 1 UDe CCO);:~rction S 1 0tcit reCCliJ!!ent et::>.blie entre le territoire et 

les institutions internctionc..les et elle csperc.it que cette ccoper c..tion 
s ' intenoifiercit . 

57 · Le representc nt de lc. Syri e c. decla.re que lo.. -r:or.-ulc.tion du territoire devrc.it 

c.voir lc.. possibilite d'exercer son droit a l ' c..ut odeterminc..tion sous l a surveillnnce 
des Nc..ti ons Unies . 

58 . Le representant du Mc..li c. dit que pour sc..tisfcire les besoins de leurs 

industries en r.to.tieres prer.tieres , les colonisc.teurs a.vo.ient specio.lise l ' lle de 

Sc.inte-Helene duns lc production du cho.nvre et de la noix de coco . Les 

· stc.ti stiques de lo. sante publique et de l ' enseignement c..vaient montre. qu 'il Y 

o.vc.it encore bec.ucoup a fuire d~ns cette ile qui c..vc.it ete coupee du reste du 

monde pa.r lu puissance coloniule . Bien que le representant du Roycume -Uni nit 

cffinne que les habitants n'avcient c.ucun desir de rompre les liens qui les 

unissc.ient c.u Royaume-Uni, la delegation malienne etcit persuc..dee que, si des 

represento.nts de la population en avaient la possibilite, ils dementiraient ces 

assertions . lc Puisscnce administrcnte devrait etre invitee instamment a abroger 

la Constitution du terr itoire, a c..ppli quer immediatement ln r esolution 1514 (XV) 

et a transferer tous les pouvoirs et toutes les prerogc..tives a des representants 

quali fies de l a population, elus au suffrcge universe~ des adultes . 

59 . Le representant du Royaume-Uni a declare que les dispositions constitution

nelles en vigueur a Saint e-Helene repondaient nux besoins a:une bonne o.dminis

tration et d 'une repr esentation pleine et entiere de l o. fOIJUlution . Les 4 7CO 
habitants du territoire etuient satisfaits du systeme actuel, qui leur convenuit. 

:Ces elections Venaient d 1avoir lieu, et les cc..ndidats n:aYaient pa.s manifeste le 

moindre desir d 1c..pporter des ccongements r adicaux a ce systeme . Toutefois, ~ucu~e 

constitution n'etait parfc.ite et celle de Sainte-Helene serait vraisemblablement 

modi fiee lorsqu'on le jugerait opportun, muis pour le moment , les habitants 

n ' nvuient fait cucune pro];:osition dans ce sens . Il n ' existcit aucuce forme de 

discriminati on raciale dans le territoire. 

60 . Le representant du Royuume -·Uni a declare qu 'il n ' y ~l.Vc..it que deux usines de 

production de chanvre a Sainte-Helene; l 'une etcit une entreprise f cmilicle 

/ _--
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d ' habitants de l ' :n~:: ) l 1 aui::re une soci ete a nonyme rlont 45 ::? • 100 des capitaux 

al)partenaient ii des hal:itc.nts de l : tle et a des descendants d 1 hatita.1.1ts de 1'1le 

qui avaient fonde l 1 entrepr ise . Le Gouvern~~ent de Sainte- Helene devait d ' ailleurs 

subvenJ.:;ionne:.~ 1 1 industrie d1:.. chanvre pou:c maintenir les usines en ac tivite . Q,uan-i: 

a la s ituati on ecoricmiqv.e ct. soclal e ) l a vie ne :po:.wait ;;>as etre facile sur . une 

petite l l e tres isol ee clon·c. le Svl n : etai t gucre f ertile e'C qui a~:ai t J?<?U de 

:::essow·ces na.turelles ) ~n:tis les condi t i ons de vie s 1 amelioraient d ' anr.ee en ar.nee . 

Les salai res de bas<:: avaien'.; :He ::;eneiblement re~1eves . LeB dc::9ots faits clans les 

banques pa:-: l es eparGnants a,raient augmente <le 50 p . 100) en ncmb:re et en valeur) 

a·u cours des six dernieres annees . Le ch'Cmage n 1 existait pas au sens strict 

QU terme) etant donne q<.!E- tOUS les hCI!'_.'lJeS qui :1€ t:rouvaient p~.S d 1 autre emploi 

:;:ouvaient t:.·availler trois jcurs par s emaine pour le Se1·vice des t ravaux public3 . 

Depuis 1 1 enquetc e~fectuee pa:r 11 Of4S en 1958; la malnutriLion a.vai ·i, disr:aru. 

!l n ' existai t pas de yl':.'!Jl0~.i2 cl ' anal pha'IJetisme, lfi!1struction et ant grahlii..l:: <:>t 

obligat.oire de~'..lis plus de 60 c.t:s . Le rep:resen·;:ant. de 1 ' Union sovietlt_~.UE' avait 

fait etat du taux de mortalitEG ini'anti lt::, qui e!:.ait de J3:6 :p. lCCO . Ccpendant, 

d ' a pres 1 1 Annuaire d.e;-.1ogr apllique des JIJa.ti ons Unies pour 1961) le taux de mort ali te 
infantile etai t plus eleve dans un certa j_n ncmbre de :::)a:ys independants ) y ccmpr i s 

l 1Unj_on sovi e t i qu.e . 

61. Le representant du Royau.mc- Uni a conteste qu 1 -:.::.ne ·oase militaire ait ete 

install e e a Sainte- HelEme ou ~- 'l'r istar. da Cunte. , d1 se ~rouvait ;m vol u:.;, .:::-. 

activite . Quant a l'ile cle 1'/\scension) qui :lepencl aussi de Suint e- HtHene , ses 

seuls habitants , pendant des annees , avaier:.t 6t0 les membres de la station 

Cable and "tlireless Ltd. , qui n ' etait uas une instal l ation militaire . Confor!n.e!:ie!lt 

a un accord conclu avec le Gouvernement britann~que, les autorites ameriC<.'.ines 

amenage u.n t errain cl ' atterris~>Clg(: . L' existence de ces i nstallations dans :.~;'"e 1 h .. ) 

par aill eur s presque inhabi·cee et qui ete..it une posser,sj_on bl·itannique etai'i: sans 

rapport ewe~ les tr<:waux d.u Comi 't.'~ . 

Conclusions dil Sm.1s- Ccrr.i le 
62. le Sous-Comit(~ esti me que la Cons titut:i.on ac-t.uel le de 1 rt 1e Mauri ce ne :permet 

:pas aux representants (i.e l a po:pulati on d r exercer c.tes ::;:ouvoirs leg:.:..sJ..atifs ou 

executifs reels et que l!~utorit~ est presque e~tierement concentree entre les 
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mains du Gouvernement du Royaume- Uni et de ses rcprefnentn.nts dans le territoir e. 

Toutes les lois votees par 1 1 As nembl6e lec;islati ve sont soumi nes a la sanction du 

Gouverneur qui , de pl us , est habilite a donner force de loi a tout projet de l oi 

SOumis a 11 Assembl ee , mene s 1 il n1 a pas ete vote . 

63. Les progres accomplis vers 1 1 autodetermination dans les trois territoires ont 

jusqu'ici ete trop lents . Aucun progres satisfaisant n 1 a ete fait en ce qui 

concerne le transfert du pouvoir au peuple . 

64 . Le Sous- Ccmite est heureux d 1 apprendre que les differents partis politiques de 

1 ' 1le Maurice ont recerrment uni leurs efforts pour former un gouvernement de 

coalition dans l e territoire . 

65 . Le Sous- Ccmite est parvenu a la conclusion que les principaux pastes de respon

sabilite dans l'administration des territoires sont toujours entre les mains de 

personnel venu du Royaume- Uni. La formation, dans l ' administration et l'ensei

gnement superieur, d 'autochtones qui puissent occuper ces pastes, est lente et 

insuffisante, surtout si l'on consi dere que ces territoir es doivent bientot acceder 

a l 1 autonomie et l 1 independance . 

66 . L' economie des territoires est caracterisee par le manque de diversification 

et l 1 insuffisance des investissements en capitaux. Les mesures prises par la 

Puissance adoinist rante pour leur developpement economique sont lentes et 

insuffisantes . 

Reccrr~andations du Sous- Comite 

67 . Les populations de l 1tle Maurice, des Seychelles et de Sainte-Helene ont un 

droit inali6nable a l 1 autodetermination eta l ' independance conformement ala Charte 

des Nations Unies et ala Declaration sur l ' octroi de l 1 independance aux pays et 

aux peuples coloniaux. Le Sous- Comite recommande done que la Puissance adminis

trante prenne les mesures suivantes : 

a) Les dispositions de la Charte et de la Declaration sur l'octroi de 

1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux doivent etre appliquees inte

gralement et sans delai a ces territoi res . 

b) Permettre aux peuples de ces territoires d ' exercer sans retard, sous la 

surveillance de l ' ONU, leur droit a 11 autcdetermination dans des conditions de 

complete liberte . 
-,, c) Assurer aux peuples le droit de decider eux- memes du statut et de la forme 

. gouvernement et de systeme constitutionnel qu' ils adopteront pour l ' avenir . 
I 
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d) Prendr e des mesures concre tes aboutissant au transfert definitif des 

pouvoirs de gouvernement aux represent ants democratiquement elus des habitants . Eu 

egar d au fait qu'un gouvernement de coalition a ete forme a l ' ile Maurice, l e 

Sous- Comite consider e que la confer ence constitutionnelle, dans ce territoire; doit 

etre confoquee immediatement, avec l a participation de tous les partis politiques , 

afin d ' elaborer une constitution pour le territ oire et de fixer une date prochaine 

pour son independance . 

e) Hater l a formation d ' autochtones destines a occuper des postes de 

responsabilite importants dans 1' administrat ion des terri t oires interesses . 

f ) Entr eprendre une developpement rapi dc et plani fie de l ' l:le Maurice , des 

Seychelles et de Sainte- Helene dans l es domaines economi que et social et dans cclui 

de l ' enseignement. La Puissance admini strante doit affecter a cette fin des credits 

plus importants , et la cooperation deja etablie ave~ les i nstitutions specialisees 

doit se pcursuivre. 

g) Porter a l 1 attention des peuples des territoi res , par tous les moyens 

d' information, les dispositions de l a Declaration sur 11 oct r oi de l ' independance 

aux pays et aux peupl es coloniaux et l es documents pertinents relatifs aux travaux 

du Cornite special. 

! 
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Introduction 

CHAPITFtE Y:V 

ILES CGCK, NIOUE ET TCKEIAOU 

I· RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

A. ILES COOK 

l. Le territoire des iles Cook ccmprend deux groures d ' iles situees dans le 

Pacifique sud et couvrant une sur;erficie totale d 1 e:wiron 93 milles carres 

(241 km
2

) . Ces f l es sont disseminees sur environ 850 coo milles carres 

(2 210 500 km
2

) d 1ocean. Rarotonga, siege de l 'administration, est situe a 
l 633 milles marins au nord-est d 1 Auckland (ncuvelle- Zelande) . Le grou.r;e septen

trional des 1les Cook se compose de sept atolls corall iens dent le sol est 

constitue en grande .r;artie de rocaille coralligene et de sable. A l ' exception 

d'un atoll coral lien, le grou.r;e austral se compose d'fles d 1origi ne essentiel

lement volcanique dont l'interieur montagneux est entoure de plaines fertiles . 

2 . Au recensement de 1961, la population eta it de 18 378 habitants, dent 

17 993 Polynesiens et 385 Europeens . 

Statut 

3. En 1888 un protectorat britannique a ete etabli sur le grou.r:e austral des 

tles Ccok et un consul britannique a ete installe a Rarotonga, centre adminis

tratif actuel . En 1890, le consul a ete remplace par un resident britannique . 

En 1901, le grour;e septentrional et le grou~e austral des tles Cook ont ete 

officiellement declares partie integrante de la Nouvelle-Zelande. Les insulaires 

s:,nt sujets britanniques et citoyens neo- zelande.is. 

Constitution 

4. L'administration du territoire est regie .r;ar le Cook Islands Act de 1915, 
tel qu ' il a ete modifie. 

5. Commissaire resident . Le Cook Islands Act de 1915 prevoit la nomination .r:ar 

le Gouverneur general de la Nouvelle- Zelande d'un CciTWissaire resident des fles 

Cook, qui detient le .r:ouvoir executif sous le controle du Ministre des territoires 

insula ires. L1 administrateur princi.r:al est le secretaire du gouvernement . 

! . •• 



A/5800/Add.6 
Fran~ais 
Page 77 

6. Comite executif. Auparavant, un comite executif ccmpose de membres de 

l'Assemblee legislative et de fonctionnaires etait designe par le Cc~issaire 

resident . Le Cook Islands Amendment Act de 1962 a prevu l'institution d 1un 

nouveau ccmite exccutif compose du CGirlllissaire resi dent} du secretaire du 

gouvernement , du tresorier et de sept autres membres au plus, choi sis par 

l'Assemblee legislative parmi ses membres . Le Comite exerce tous les pouvoirs 

et fonctions du Ccmmissaire resident qui lui sont delegues, fait r apport et 

formule des recommandations sur toute question qui lui est renvcyee par 

l ' Assemblee legislative . 

7. A la dix-huitieme session de l'Assemblee generale, le representant de la 

Ncuvelle- Zelande a declare a la Quatrieme Co~ission qu'en novembre 1963, 

l'Assemblee legislative des Iles Cook s 1etait encore r approchee de la Constitution 

d ' un regi mE: ministeriel en choisissant 11un leader of Goverment et quatre 

'rrembres ' ou futurs mini stres"-l:.{ 

8. Assemblee legislative . L'Assemblee legislative se compose de 21 membres 

autochtones elus, d 1un membre europeen elu par les electeurs europeens, du 

Commissaire resident et de quatre fonctionnaires nommes par celui-ci . Elle 

legifere sur les quest i ons interessant 1 1ordre publi c et la bonne administration 

du territoi re . Toutefoi s, elle ne peut legiferer sur certaines questions 

r eservees et elle ne peut prendre d'ordonnances contraires aux lois ou r eglements 

qui sont de la competence exclusive de la Nouvelle-Zelande . L'Assemblee 

legislative decide de l'emploi de toutes les recettes per~ues dans le territoire 

ou qui en proviennent et, depuis avril 1962, des subventions qui lui sent acccrdees 

par le Gouvernement neo- zelandais . 

Systeme electoral 

9. Les membres elus de l'Assemblee legislat ive sont elus au su~frage universel 

des adult es . Les del'ni er es elections generales a l 1Assemblee legislative ant eu 

lieu en mai 1961. Les prochaines electi ons generales auront lieu en 1965, au 

lieu de 1964, afin que les reforrees constitutionnelles adoptees receroment puissent 

~tre mises en vigueur . 

Documents officiels de l 1Assemblee generale, di x-huitieme session, 
Quatrieme Cc~ission, 1510eme seance, par. 44. 

! ... 
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Fcnction ~ublique 

10 . L~ fonction FUblique r eleve de la Commission neo-zelandaise de l a fonction 

fu~:liq;.;.e . :'·.i.l 3:i. rr:ar s 1963, le ncmbre total des fonctionnaires employes dans 

tc,ur; les services etait de 1 021, dont 1C9 fonctionnaires d 1outre-mer et 

912 foncticnraires engages sur place . La plupart des fonctionnaires d 1outre-mer 

et~ient detaches de 1 1administration neo- zelandaise pour des periodes de 1 a 
3 ~ns . Les fonctionnaires engages sur place ccmprenaient des insulaires et des 

ferscnnes de souche europeenne . Bien que l a plupart des emplois superieurs de la 

fonction rublique continuent d ' etre exerces par des fonctionnaires venus d 'outre

mer, le Gouvernen:ent neo-zelandais entend conf'ier aux autochtones des responsa

bilites accrues dans 1 1administrati on du territoire et remplacer les fonction

nuires d ' outre -~er cbaque foi s que cela est possible . Tout fonctionnaire desireux 

~l;acceder uux emplois superieurs peut recevoir une formation a cet effet . 

Cr ganisation .iudiciaire 

11. La Haute Cour des fles Cook exerce une juridiction etendue, au civil et au 

criminel . Ses fonctions correspondent a celles de la Cour supreme de 

Nouvelle -Zelande et de l a IVJagistrates Court. Le tribunal foncier autochtone 

connaft de toutes les affaires relatives aux terres autochtones . Les appels des 

decisicns du tribunal foncier sont portes devant la cour d 1appel autochtone . 

~es appels des decisio~s de la Haute Cour sont portes devant la Cour supreme de 

;xo'l..!velle- Z.olande . 

12. Le DCuvoir judiciaire ccmprend actuellement un Chief Judge de la Haute Cour, 

qui siege a.ussi au tribunal foncier autochtone, et un Chief Judge du tribunal 

foncier autochtone, qui est aussi un commis si oner de la Haute Cour . Le greffier 

et les agents residents des ~les peripheri ques sont des commission~r~ de la 

Haute Cour, et il y a a ctuellement trois juges de paix autochtones . Deux d'entre 

eux, quels qu 1 i ls scient, peuvent exer cer conjointement la men:e competence qu ' un 

commissioner de la Haute Cour. 

Adrainistration local e 

13 . les conseils des iles, composes, dans chacune des ~les principa les, de 

membres es qualites et de membres elus, se reunissent regulierement. Ils sont 

habilites e prendre des reglements pour la perception de peages, droits , arrendes 

; ... 
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imr.ots (a l ' exception des droits de dcuane sur les rnarchandises irnportees) et 

autres redevances , a constituer des conseils de village et a ernettre des emprunts 

pour les travaux ou services que les conseils sont habilites a assurer, creer, 

diriger ou rnettre sur pied. Aucun reglement ne feut avoir force de loi tant 

qu'H n' a }:as ete se.nctionne J:a.r le Con:missaire resident. 

Evolution recente 

14. A sa cinquieme session annuelle, en 1962, l 1Assemblee legislative a examine 

les differentes forrr.es que pourrait prendre 1 1evolution fOlitique . t ans une 

resolution adoptee u 1 1 unanimit6, l es reembres elus de 1 1Assemblee ont rejete les 

"solutions de 1 1 indefenda nce complete , de 1 ' integration a la Nouvelle -Zelande et 

d'une federation fOlynesienne 11 • lis ont demands que les habitants des iles Cook 

conservent leur citoyennete neo-zelandaise et que le territoire acquiere une 

autonomie interne aussi l a r ge que possible . 

15. Ala meree sessi on, un progr amKe d 1 evolution constitutionnelle a ete etabli 

aux fins d 1examen Far l'Assernblee. Ce programme contenai t notamment des propo

sitions tendant a supprimer l e siege r eserve aux Europeens a l'Assemblee et a 
rareener le ncmbre des membres fonctionnaires a deux en 1964 et a un en 1965. 

L'Assemblee a ulterieure~ent approuve ces propositions . 

16. En aout 1963, sur l'invitation de 1 1Assemb1ee legislative des iles Cook, une 

mission constitutionnelle speciale s 1est rendue a Rarotonga pour aider l'Assemblee 

a preciser ses vues sur l ' evolution fOlitique et constitutionnelle du territoire . 

Apres avoir assist s a une discussion generale sur l ' evoluti on constitutionnelle 

et apres s'etre entretenue avec des membres de l 1Assernblee, la mission a sourois, 

' 1' a Assemblee, en septembre 1963, un rapport contenant des r ecC'!Utar.datior:s . 

17. Apres avoir exam.ine le r apport de l a mission, l'Assemblee legi slative des 

t1es Cook a e.dopt f, le 12 novernbre 1963, une serie de recommandations precises en 

tant qu'avant-projet de reforme s constitutionnelles; le 18 novembre, le Gouver

nement neo-zelandais a approuve officiellement 1es conclusions de l'Assemblee 

legislat1 ve . 

18. En resume, 1es recommandations de 1 1Assemblee sont les suiva ntes : 

a ) Les i1es Cook devra1ent avo1r une constitution qui prevoie l' autoncmie 

complete, mais qui m~intiE r.ne 1 1association avec la Nouvelle-Zelande 

avec, pour chef d'Etat coromun, 1a Reine, et pour citoyennete commune la 

c1toyennete neo-zelandaise . 
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b) Un cabir-et devrait ~tre constitue rarm~ les membres de l'Assemblee 

leg.islati ve , et cer-tains de~arterr.ents ou certaines quE:stions devraier.t 

~tr-e ccr.fies aux ministres fomant le cabinet. Celui-ci devrait etre 

ccm}:ose d' ~.n :premier- Jdr~istre c~ minis-i_;re princj.ral et de quatre a:1tres 

ministres . I.e FreiGier 1-~inistre _. q·d se:::·a it elu l=ar 1 1 Assemblee , devrait 

chcis::Lr les autres :r.erebres du cabinet et repartir les r:ortefeuilles 

entre eux. 

c) La Reine demeurerait le ct ef d'Etat des tles Ccok. Pcur le moKent, le 

representant de la Reine dans le territoire devrait etre un haut 

fonctionnaire Lec-zelandais qui representerait aussi le Gouvernement 

neo-zelandais. 

d) ~Jn Conseil executif COffi'fOSe du Ccmnissaire et des :n:.embres du cabinet 

d<:>vrait etre cree et etre habilite a discuter et a renvoyer au cabinet 

toute decision de ce dernier, n:ais sans la modifier ou l'annuler. 

e) Tous les membres de l 1Assemblee legislative devraient etre elus au 

suffrage direct des adultes . Chaque fle du groure continuerait a ne 

former qu'une circcnscription electcrale, a l 1exception de Rarotcnga, 

qui rourrait etre divise en trcis circonscriptions dotees de plusieurs 

sieges . L'AsseEblee legislative devrait compter 22 sieges representant 

les differentes fles et re~artie ccrr,me s'Jit : Rar0tonge, 9 sieges; 

..2itutaki, 3; !~:.angaia et J~tiu, 2 chacun; ~·!auke, I"iitiaro, Pu.kapuka, 

Manihiki, Rakab.anga et Penrhyn, un chacun. 

f) le juge de la Haute Ccur des 1les Cook devrait ~tre norr:me ~ar le Conseil 

executif, sur l a reCCITffiandation du Premier Ministre . La Cour supr~~e 

de Ncuvelle- Zel ande devrait pour le mcment continuer a exercer la 

juridiction civile et criminelle qu 1elle exerce sur les fles Cook. 

g) Le GouverneTent neo- z&landais devrait conserver la responsabilite des 

relations exterieures des I les Cook. tans certa ins cas, la 

~ouvelle-Zelande devrait deleguer au Gouvernement des i les Cook le 

pcuvoir d 1agir en son nom et, dan::: d. ' autres cas, elle devrait consulter 

ou inforreer ce dernie£ au s~je~ de ses acticns . 

h) Les subventions a ccordees par l e Gcuvernerr.ent neo-zela~dais au 

Gcmrernerr:ent des !les Cock ~!evraient continuer a etre fixees sur une 

b9.se t:-:ienn8.le . I 
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i) les recorcreandaticns du Comite constitutionnel qui serai ent acceptables 

et qui exigerai ent l ' adopti on de mesures legislatives devraient ~tre 

incorforees dans une lei du Parlement neo- zelandais et non Fas entrafner 

uce rr:odificatic:c du Cook Islands Act de 1915 . La loi constitut:l.on'1elle 

devrait prevoir que tout amendement apporte par l 'Assemblee legislative 

des iles Cock sera adopte ala majorite des deux tiers de l :Assemblee 

en deuxi eKe et trcisieme lectures de l'ordonnance consi deree, un delai 

de 9C jours devant s 1ecouler entre la deuxi err:e et la troisieme 

l ectures . 

j) Le rrandat de l 1Assereblee legi slative actuelle devrait ~tre prolonge d 1un 

an au plus pour ferreettre a la Nouvelle- Zelande i 1adopter une loi 

donnant effet aux modifications constituti onnelles avant les prochaines 

el ections generales a 1 1Assemblee . 

Conditions econcmiques 

1~ . L' econcmie du terr itoire a toujours defendu des subventions et des dons de la 

Nouvelle- Zelande . ~ans le passe, 1 1irregularite des transports mari times et le 

caractere sai sonnier des princi,J;:ales ex_r-ortations de f r uits vers la 

Rcuvelle-Zelande ont retarde l e develop,J;:ement econcmique . rerni erement, on a 

ameliore les services de transport et les installations de vente: d'entreposage 

et d.e traitement ::les produits primaires pour souter:i.r 1 1 econcrr.ie des fles . 

20. L' econcmie repose esse:diellen:ent sur 1 'agriculture; la majeure partie de la 

populati on s ' y adonce : agricultur e de subsistance; pr0duction de denrees 

ali n:entaires et de coprah r:our 1 ' exportation. Plusieurs petj.tes usines fabriquent 

des v~ten:ents, des jus de fruits et des bijoux en coquillage pour l 'exportation. 

Cn ex,J;:crte aussi des coquilles a nacre et des objets d 1arti sar.at . Les exFortati ons 

et les i mportations se font en grande partie a destination et en pr ovenance de 

l~ Ncuvelle -Zelande . 

21. En 1962- 1963, les r ecettes se sont elevees a 1 267 393 livres dent 

530 493 livres r:erques sur le territoire et 736 9C0 livres provenant de 

subventi ons et de dons a ccordes par la Nouvelle-Zelande . l~s der:enses se sont 

elevees a 1 C91 588 livres . 

I .. . 
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Conditions sociales 

22. Main- d'oeuvre. La plupart des insulaires pratiquent !'agriculture de 

subsistance et produisent des denrees alimentai res pour ! ' exportation, ce qui 

assure un emploi sai sonnier dans les br anches subsidiaires de la manutention et 

des transports . Les petites industries secondaires mentionnees plus baut 

procurent certains autres emplois. 

23 . Un syndicat, qui groupe toutes les categories de travailleurs, est affilie 

a la Federation du travail de Nouvelle- Zelande . L1adhesi on n ' est pas obligatoire , 

mai s certaines conventions du travail conclues avec les employeurs comprennent 

des clauses assurant la preference aux syndiques . Les conflits du travail sont 

regles par un fonctionnai re charge des relati ons du travail, qui agit de son 

propre chef ou en qualite de president d 1ur.e commi ssion de conci l i ation. 

24. Un comite special, apr es avoir etudie les conditions d ' emploi, a r ecommande 

! ' adoption, dans le territoire , de l ois sur les accidents du travail , le salaire 

minimum, les heur es de travail, les conges, la securite et l ' hygiene , ainsi que 

l 1emploi des femmes et des enfants . En 1962, des projets de loi fondes sur ces 

recommandations etai ent a l'etude et devaient gtre soumis a 1 1Assemblee legis

lati ve . 

25. Sante publique . Tous les habitants des fles Cook reqoivent gratuitement des 

soins medicaux et chirurgicaux; les enfants d ' ~ge prescolaire et scol a ire, les 

meres enceintes et l es malades bospitalises r eqoivent des soi ns dentaires gratuits . 

Le corps medical comprend un n~edecin-chef, deux medecins detaches et 16 medecins 

auxiliair es. Le service de 1a sante, 1 1h$pital general et 1e sanatorium sont 

situes au siege admini stratif. Plusieurs 1les peripheri ques sont dotees de petits 

b8pitaux, et les autres fles babitees possedent des dispensaires . Les services de 

sante y sont diriges por deo medecins auxiliaires ou des aides infirmiers . To-cs 

r eqoivent reguli er ement la visite des medecins . Le territoire compte au total 

157 l i ts d 1bSpital. 

26. En 1962, on a enregistre 45,6 naissances vi vantes pour 1 000 habitants et 

8 ,17 deces pour 1 oco habitants . Les deces de moins d ' un an ont represente 

26,92 p . 100 du total des deces . 

1 . .. 
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27. Des eccles publiques laiques et deux missions religieuses dispensent un 

enseignement gratuit a tous les enfants ages de 6 a 16 ans dans toutes les iles 

du territoire qui sont habitees en permanence . Le programme des eccles primaires 

est analogue a celui des eccles neo- zelandaises; toutefois7 quelques modifications 

Y ont ete apportees pour t enir compte des conditions locales . Le progr~e des 

eccles secondaires s 1inspire du progra~e du School Certificate neo-zelandais . 

28 . Au 31 mars 1963 7 94 eleves faisaient des etudes en Nouvelle-Zela nde dans le 

cadre du programme de bourses du Gouvernement neo- zelandai s . Sur ce nombre, 

44 eleves frequentaient des eccles secondaires, 10 etaient inscrits dans des 

universites 7 et les 30 autres suiva ient des cours de formation professionnelle7 
des cours de soins infirmiers, des cours comocerciaux et des cours de formation 

pedagogique . 

29 . En 1962-63 , les depenses d 1 enseigne~ent se sont elevees a 232 269 livres, 

soit environ 21 p . 100 du total des depenses . En ce qui concerne les eccles 

publiques, 1 1effectif des eccles primaires etait de 3 995 eleves et celui des 

cours complementaires de 659 eleves; quant aux eccles de mission, 1 1effectif 

des eccles primaires etait de 485 eleves et celui des cours complement aires de 

16 eleves . 

I . . . 
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Intrcdt:.ction 

B. NIOlJE 

)0. La superficie de Nioue, fle sitw2e dans l' ocea.n Pacifique Sud a environ 

560 ~~ilometres (350 milles) au sud-est des 1les Samoa, est d ' envi ron 100 mil1es 

C8r!'eS (259 ~-\:i1ometreS CarreS) , C I est Une lle COr al lienne aU relief e1eve dont l E:S 

recifs bordent une 1i gne cotiere accidentee et dechiquetee. El 1e ne possede pas 

de cours d'eau ni d 'eau de surface , et n' a pas de bons abris port uaires . Les 

habitant s de Hioue sont :polynesiens et i ls etcient au nombre de I+ 885 

au 31 mars 1953 . 

St atut 

31. L' fle de Hioue est devenue prot ectorat br i tannique en 19CO et a ete annexeE: 

officiellement a la Nouvelle-Ze1ande en 1901. les habi t ants de Nioue sont sujets 

bri t anniques e t citoyens neo-zelandais . 

Co;1s t itution 

32. Nioue est gouvernee conforme~ent aux dis~ositions du Cook I slands Act de 191? 

et de ses amendements suscessifs. Dans son rapport annuel , la Puissance admi

nistrant e declare que Nioue fai t partie des 1les Cook mais qu 'en r aison de son 

eloignement et de ses differences linguist i ques et cult urelles' elle est administree 

separement. 

33 . Com.rnissaire r esident . Un Corr:.tnissaire r esident 7 responsable devant le 

Ministre des terr itoires insulaires de ~lellington, exerce le pouvoir executif a 
t~ioue. La l egislation qu' il a:9plique comprend les lois du Parlement neo-zelandai s, 

les reglements pr is en application de ces l ois et l es decrets de l'Assemblee·de 

l' :lle de Nioue . 

34. Ccmite execut i f . En 1962, il a ete cree un Comite executif ccmpose de t rois 

membres elus par l'Assemblee et du Corr~issaire resident . Ses f onctions et ses 

responsabiliter devaient etre definies par une loi en 1963. 

35 . Assemblee de l'1le de Nioue . L'Assemblee de 1 ' 1le de Nioue comprend 14 membres 

autochtones elus et le Ccw~issaire res i dent qui est le president. Les decrets 

doi vent etre approuves par le Ccw~issaire resident et ne pas etre contraires aux 

; .. . 
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lois ou !'eglements en vigueur a Nioue . En 1962, le Gouvernement neo- zelandais a 

confie a l'Assemblee de Nioue le controle des depenses de tous les fonds gouverne

~entaux constitues par les dons et prets du Gouvernement neo-zelandais et par les 

recettes de l'ile . 

Systeme elect oral 

35. Les membres de l 'Assemblee de l'fle de Nioue sont elus au suffrage universel 

des adultes . La derniere election a l 'Assemblee de l'ile de Nioue a eu lieu 

en 1960. 

Foncti on publioue 

37 · Les fonctionna:i.res de Nioue sont membres de la foncticn publique des iles Cook. 

Au 31 mars 1962, l'effectif des fonctionnaires comprenait 191 autochtones, 

34 Europeens, trois Maoris et deux Fidjiens. Deux services, l ' administration 

postale et le tribunal fancier indigene, sont diriges par des habitants de Nioue . 

D' autres services administratifs sont diriges par des fonctionnaires d'outre-mer . 

La Puissance admi nistrante a pour politique de designer, toutes les fois qu'elle le 

~eut, un habitant de Nioue pour occuper un poste vacant dans la fonction publique . 

Organisation .iudiciaire 

3o. Il existe une cour supreme competente en matiere penale et civile et un 

tribunal fancier indigene qui s ' occupe des litiges concernant la terre et les 

titres . Le Coro~issaire resident preside ces deux t ribunaux. 

Administraticn locale -· -·----
39. Dans les villages, l'administration est assuree essentiellement par un membre 

de l'Assemblee, par le pasteur et par l'agent de police, mais les affaires du 

Village sont genera.lement debatt ues lors de reunions regulieres des chefs de 

famille . 

Condit ions econcmiques 

4o . L'economie de Nioue repose sur l ' agricu.lture . L'ile etant rocheuse, la culture 

est generalement difficile et est surtout pratiquee sur les "poches " de terre qui 

se trouvent au milieu des rochers de corail. Les principales cultures d ' expor

cation sont le coprah, les bananes et les kumaras . Il n'y a pas d 'i~dustrie, a 
1 ' exception de la fabricat i on d ' articles a.rtisana.ux pour l' exportation. L' essentiel 

; ... 
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du commerce se fait avec 1a Nouve11e- Ze1ande. Nioue tire de ses exportations et 

de ses autres sources de revenus des ressources insuffisantes pour equi1ibrer son 

budget et le deficit entre les recettes et 1es depenses est ccmpense par des 

subventions generales et speciales du Gouvernement neo- zelandais . En 1962-1963, 

1es recettes et les depenses ant ete respect ivement de 181 206 livres neo-ze1andaise 

et 422 462 livres neo-zelandaises et les subventions accordees par 1a Nouvelle

Zelande se sont e1evees a 272 000 livres . 

Conditions socia1es 

41. Main-d'oeuvre. Il n ' y a pas de syndicats dans 1e territoire . 

42 . Sante publioue. Le service medical fourni t gratui tement des soins medicaux et 

dentaires a la population. Le personnel medical comprend un medecin-chef, cinq 

auxiliaires medicaux autochtones et deux assistants dentaires . Les services de 

sante gerent un hopital de 45 lits e ·~ deux c1iniques . Les depenses au cours de 

l' annee 1962-1963 ont ete de 54 478 li vres . En i962, le taux de natalite et 1e 

taux de mortalite ont ete respectivement de 44,37 et de 5,65 p . 1 coo. La mortalite 

infantile a ete de 22,83 p . 1 coo enfants nes vivants . 

Situation de l ' enseignement 

43. L' enseignement est gratuit et ob1igatoire pour les enfants de 6 a 14 ans . Un 

enseignement postprimaire est dispense au Lycee de Nioue. Au 31 mars 1963, il Y 

avai t 1 295 ell:~ves dans les etablissements d 'enseignement primaire ~ -;:; 164 eH~ves 

faisant des etudes postpr.imaires . Vingt- sept etudiants etaient inscrits au Centre 

de formation pedagogique et 27 autres faisaient leurs etudes en Nouvelle-Zelande 

avec des bourses du Gouvernement neo-zelandais . Dix-huit d' entre eux etaient des 

lyceens et le reste suivait des cours de pedagogie, de soins infirmiers, de prepa

ration au commerce et aux emplois de bureau. Les depenses pour l'ensei gnement au 

cours de 1'annee qui s ' est terminee le 31 mars 1963 ont ete de 52 635 livres au 

total. 

I . . . 
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44. Les i l es Tokel aou se composent de t r ois atolls si tues dans le centre de 

l ' ocean Pacifique et dont l a superfici e est au total de 10 IQU2 (quatr e milles 

carres) . Chaque atoll comprend un cer tain nombre d' i l ots rel ies par des recifs 

et entourant un l agon. La longueur des ilots vari e d'une centai ne de metres 

(lCO yards) a 6,5 km (4 milles); le sol s' e1Ewe de 3 a l~ metres (10 a 12 pieds) 

au-dessus du niveau de l a mer . L' archipel est situe a 500 km (300 milles environ) 

au nor d des i l es Samoa . En 1961, l a population s ' el evait au t otal a 
1 860 habitants . 

Statut 

45 . Les i l es sont devenues protectorat britannique en 1877, puis ont ete annexees 

en 1916 et officiel lement r attachces ala col oni e des i l es Gilbert et El lice . 

En 1925, s ur la demande du Gouverne~ent du Royaume -Uni , le Gouvernement 

neo-zelandais a pris en charge l ' admini stration des iles qui ont al ors ete detachees 

de l a coloni e des iles Gilbert et Ellice . En 1948, l es i l es ont ete rattachees a 

l a Nouvelle-Zcl ande . Les habitant s a utochtones sont sujets britanni ques et 

citoyens neo-zelandais . 

Constitution 

46 . L ' admi ni stration des iles Tokel aou est r egie par l a loi de 1948 relative aux 

i l es Toke1aou (Tokel a u I slands Act ,) , par l aque1le l a souverainete sur 1 1 archipel 

a ete t ransfer ee officielle~ent a l a Nouvelle-Zel ande . La loi prevoyait le maint i en 

de l a l egisl ation en vigueur, et confirrrait le dr oi t de l a Nouvelle-Zel ande de 

promulguer des r eglements applicab1es aux iles Toke1aou. 

Administration 

4 7. Conformement aux Tokel au I slands i~dministration Regulations de 1949, l e 

Haut Corrmissaire du Samoa -Occidental a ete nomme administrateur des iles Tokelaou 

et investi de toutes les f onctions administratives et executives i nteressant le 

territoi r e . En 1962, lorsque le Samoa-Occi dental a a ccede a l ' i ndependance , le 

Haut Commissai re neo-zelandais du Samoa - Occidental est devenu admi ni strateur des 

iles Tokel aou. I l se rend dans les i l es a intervalles r eguliers . Un fonct i onnaire 
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de 1 1administration, qui reside egnlerrent au Sumoa-Occidental, est charge de 

l' applicetion de ses do~isions . Il est tenu de se rendre r63ulicrement dans les~ .. 
iles To!:elo.ou et y fc.it de longs sejours . 

48 . Il existe toujours des liens administratifs etroits avec le Gouvernerr.ent du 

Sar::cc.-Occidentc.l qui , en 1961, lors de son o.ccession a l' independe.nce , a donne sen 

accord au Jr.o.intien des services admi nistratifs des iles Tol~elnou sur son 

territoire • Des fonctionnaires clu Gouvernen:ent du Samoa -Occidental se rendent 

r 6guli0re:-r.ent dans les Iles, et l' c.dmi nistrateur peut a tout moment les consulter . 

: .dministration locale 

49 • Dans chucun des trois atolls , l' v.dministration des services publics est 

confiee a des ~onctionnaires autochtones nommes . Le plus important de ces 

fonctionnaires , le fa1-poule , est le principal representant du gouvernen:ent. I1 a 

un droit de regard sur les activites des fonctionnaires 0ouvernerr.entaux de l'ile, 

veille a l' application des lois et preside le tribunal local. 

Elections 

50. Bien qu ' en droit l'administrateur conserve le pouvoir de nomrr.er le fafpoule 

de chaque ile , les insulaires elisent depuis 1953 leurs fainoules pour une periode 

de trois ar:s x:ar un 11vote democratique 11
• 

Conditions economigues 

51 . L' economie des fles Tol<elaou repose sur l' agriculture : cultures de subsistan~e 

et prcduction de coprah destine a l 1 exportation. En 1962 -63 on evaluait l a valeur 

des exportations a L~ 959 livres . Le bud~et du territoire est dcficitair e et le 

Gouvernement neo-zelandais accorde chaque annee des subventions pour combler ce 

defi cit . Pour l'e;~ercice 1961-62 , l es r ecettes et les depenses s'elevaient respec

tivement a 1 150 livres et 19 725 livres, et l e territoire a requ des subventions 

d'un montant total de 25 COO livres . 

Conditions sociales 

5~ . i-:ain-d' oeuvre . Les seules industries des iles sont l a prcduction de co:prah et 

la fabrication artisanale de certains articles . Le rapport a~~uel de l~ Puissance 

administrante declare qu'il est inutile d ' exercer un controle sur les conditions 

d'emploi dans ces industries . Selon le rapport, le chorr:aGe et l'ex:ploitation y 

sont inconnus; en raison de lu securi te et des garanties qu'offre la structure 

sociale des iles . 
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53 . 2ant e publique . le Gouvernement du Samoa -Occi.dental f ournit au territoire 

une assistance 1r...:dicale , et des foncti onnaires du service Cl.e sante samoan se renden·i:; 

r0guli~re~ent dans les fles . Deux medecins samoans actuellement en poste dans le 

territoire doivent etre remplo.ces :par des Tol~ela.ou.ans qui , c.ctuellen:ent , f ont l eurs 

etudes a l:Ecol e de medecine centrale des tles Fidji. 

Situation de l ' ensei gnement 

54. Seize ~Bitres tokelaouans qualiries enseignent dans les ccoles du gouvernement . 

Chaque annoe un rr.al:tre va f aire un st2:;;e de quatre mois en Nouvelle-Zel ande pour 

y etudier le systeme scol a ire et les methodes d 1 enseignen·.ent , et d 1 autres sont 

envoyes reguli~rerr.ent au Samoa -Occident:J.l pour des cours d 1 entretien . En 1962 , 

trois boursiers tokelaouans faisaient des etudes primaires en Nouvelle-Zelande et 

vinGt autres s uivaient des cours dans di f ferentes ecoles du Samoa -Occidental et des 

iles Fid.j i. 
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Introduction 

II· EXAN.i!:N PAR LE CCMITE SPECIAL 

55 · A sa 244eme seance, le 15 avril 1964, le Ccmite special a entendu une 

declaration du representant de la Houvelle-Zelande. 

56. A sa )Ol~eme seance, le 9 novembre 1964, l e Comite a examine le rapport du 

Sous- Comi te II concernant les iles Cook, :i'Jioue et Tokelaou qui figure en annexe 

au presE:nt chapitre. Le r epresentant de la Nouvelle-Zelande a participe a 
l'examen du rapport . 

Petitions ecrites 

57 · Le Ccmite special a fait distribuer les petitions suivantes, relatives aux 

iles Cook : 

Petitionnaire 

Petitions distri buees en 1963 

teux petitions de M. Ronald Syme 

M. Julian Dashwood, membre de l'Assemblee 
legislative des iles Cook 

Petitions distribuees en 1964 

Assemblee legislative des iles Cook 

:Ceux petitions de ~11 . Ronald Syme 

M. c. R. Halker 

M. G. F. Mills 

Declaration du representant de la Nouvelle-Zelande 

Cote du document 

A/AC.l09/PET.l55 et 
Add.l 

A/AC. l09/PET.l56 

A/ AC .109/PET. 224-

A/AC.l09/PET. 225 et 
Add.l 

A/AC.l09/PET. 226 

A/AC.l09/PET.227 

58. Prenant la parole devant le Comite special a la 244eme seance, 

le 15 avril 1964, le representant de la Nouvelle-Zelande a declare que malgre 

l'exiguite des trois territoires consideres, les dispositions pertinentes de la 

Charte et de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 

peuples coloniaux, que la Nouvelle-Zelande appuyait pleinement, etaient valables 

pour eux tout ccmme pour les autres territoires. La question pratique qui se posait 

I . . . 
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etait de savoir comment appli~uer le princi pe de l'autodetermination dans un cas 

ou il existait peu de precedents. 

59. le statut futur d~s fles Cook; c'est-a-dire le but de l'evolution 

constitutionnelle, n ' etait pas encore defini . Il etai t demande maintenant a 

l'Assemblee legislative d'etudier et de fixer les oojectifs ~u' elle souhaitait 

voir atteindre . La discussion s ' etait engagee en partant du principe ~ue, quel 

que fut leur nombre, les habitants des fles Cook devaient jouir du meme droit a 

l'autodetermination que n'importe quelle autre population . Rien d'autre n 'avait 

ete decide et aucune solution n ' avait ete elimi nee a priori. Ia Nouvelle-Zelande 

avait clairement indique a l'Assemblee legislative que, co~e dans l e cas du 

Eamoa- Cccidental, il appartenait aux habitants des iles de choisir et qu ' elle 

etait toute disposee a les aider a realiser leurs voeux. 

6o. En juillet 1962, l'Assemblee legislative avait examine quatre possibilites 

l'independance, l ' integration avec la Nouvelle- Zelande, la formation d ' une 

federation avec d ' autres iles du Pacifi~ue sud ou une autre forme de libre 

association. L' Assemblee s ' etait prononcee sans hesi tation et a l'unanimite poUi~ 

l'autoncmie complete, assortie d'une association qui continuerait avec l a 

Houvelle-Zelande . Pour mettre au point les modali tes j 1 e.pplication de ce plan 

general, l' Assemblee avai t demande a recevoir des av:i s d ' "-lne miss i on de trois 

membres ~ui s ' etait rendue a .Rarotonga en aout 1963. Cette mission avait prepare 

une serie de recommandations qui , de l 1avis de ses membres, repondaient bien aux 

voeux de l ' Assemblee . Apr es l es avoir examineeo et y avoir apporte quelques 

modifications, l'Assemblee avait adopte ces recommo.ndations en novembre 1963. 
Fidele a son engagement de respecter les voeux des representants des fles Cook, 

le Gouvernement neo-zelandais avait accepte les decisions de l'Assemblee . C' est 

done sur ces decisions, au nombre de qu3rante··~uatre, que reposeraient les dernH~res 

etapes de l'evolution constitutionnelle, ~ui feraient l ' objet d ' une loi votee 

par le Parlement neo-zelandais . 

61. L' element essentiel de ces propositions en vue d:une autonomie ccmpletc etait 

l'instauration, au mois de mai 1965, au plus tard, d'un systeme mi nisteriel de 

gouvernement au.x iles Cook. le cabinet serait compose de quatre ministre::. ~t 

d' un ministre principal, ou Premier Ninistre . Ies membres du cabi :oet seraient 

choisis par l'Assemblee gener-ale et ne seraieot responsables que devant elle de la 

I . . . 
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bonne adBinistration du territoire . Ce cabinet exercerait le pouvoir executif avec 

une autoritc incontestec . Un conseil executif, qui serait compose des ministres 

et d 1 un representant de la t~ouvelle-Zelande , pourrai t dernan1er au cabinet de 

r€examiner certaines decisions, mais il ne pourrait pas les modifier ou y opposer 

~veto . les preparatifs pour 1 1 instauration de ce systeme avai ent deja depasse 

l e stade des plans . Cn esti mait que le nouveau gouvernement ne devai t etre mi s en 

place qu'apres les prochaines el ect ions generales, prevues actuellement pour le 

debut de 1965, rr.ais il avait semble qu 1a ucune r ai son juridique ou autre ne 

S 1 opposait a ce que des membres de l 1As semtlee COIT@encent imm6diatement a acquerir 

de l' experience dans la direction des divers departements . L ' Assem~lee avai t done, 

en novembre 1963, reorganise le Ccmite executif, de maniere a en fair e une espece 

de !!Cabinet embryonnaire II CCIDpOSe d I Un Chef elU deS affaireS gOUVerneroentaleS et de 

quatre ministres responsables de departements. 

62. Les membres de droit de l 1Assemblee legi slative se r etireruient, de sor te que 

cet 0rgane ne serait plus coinpose q_ue de membr es elus par la population adulte des 
' tles . L' J,ssemblee obtiendrait une autonomie legislative complete, avec tous les 

.:Jn,Jvoirs voulus pour modifier ou abroger la legislation neu-z.eiandaise actuellement 

en vigueur dans les iles Cook. La fonction publique serait placee so~s le controle 

de l ' autorite locale . Toutes ces mesures i nterviendraient avant l ' installation 

du nouveau cabinet . La Nouvelle-Zelande ne serait plus chargee alors que des 

relations exterieures; le representant de la Nouvelle- Zelande a Rarotonga aurait 

a l a foi s des fonctions constitutionnelles, materialisant le lien avec l a Couronne, 

et des fonctions quasi diplcmatiques, en servant de lien avec l a Nouvelle-Zelande. 

En meme temps, la volonte de la Nouvelle-Zel ande de continuer a a i der les i l es Cook 

ne pourrait preter a aucune incertitude . Les subventions d 1un montant de plus de 

2 millions de dollars par an, seraient a ccordees sur une base triennale, de 

maniere a permettre a l'Assemblee legi s l ative de decider de leur utilisati on avec 

plus de liberte et de souplesse . Les habitants des fles resteraient: naturellement, 

parfaitement libres de modifier ce systeme et auraient en fait toute possibilite 

de decider de leur avenir politique . 

63. D' aucuns s 1etaient demande si le systeme envisage correspondait vraiment 

aux voeux de la population et un peti tionnaire avait pretendu que l ' autoncmi e 

n ta urait aucun sens tant que l es i les conti nue r aient a dependre , de la 
I .. . 
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Houvelle-Zelande du point de vue economique. Ie Gouvernement neo- zelandais etai t 

le premier a reconnaftre la necessi te d ' un developpement economiquo plus pousse 

des iles Cook n;ai s 1 1 autonomie etai t l e seul moyen permettant de realiser ce 

developpement . Ia procedure choisi e.permettrait d'etablir clairement, au tout 

d ' une annee, quels etaient les voeux reels de la populati on. 

64 . Pour les quatre autres iles administrees par la Nouvelle-Zelande, le but 

etait le meme : l 1autodetermination . Nioue, qui etait une fle tres a l'ecart et 

dont la populati on n 1 atteignait Fas tout a fait 5 CCO habi tants , p~ssedait son 

propre Ccmite executi f et sa propre Assemblee legislati ve , elue au suffrage 

universel. Ccmme celle des 1les Cook, el le s'etait prononcee pour une autoncmie 

complete et une l ibre association avec la Nouvelle-Zela.nde . L' evolution, a Nioue, 

suivrait probablement de tres pres celle des 21es Cook. 

65. ~uant aux trois autres :lles, les 1les Tokelaou, dont la :popul-At-.j.<•n 

n'atteignait pas tout a fait 2 000 habitants et qui n 1avai ent absolument aur.une 

possibilite de devel oppement economi que, leur meilleure perspective residait, 

semblait-il, dans une association avec un groupement d' 1les ou un Etat qui 

offrirait a leurs habitants des possibi lites plus la.rges . Cn cherchait a 
determiner, sans pouvoir encore en donner une idee preci se, quels etaient les voeux 

des habitants . ~ais , ccmme pour les autres iles, la Nouvelle- Zelande etait prete 

a aider les tabitants des tles Tolelaou a realiser leurs aspirations . 

66. Sn depit de gr andes difficultes d 1ordre pratique, la Nouvelle-Zelande etai t 

resolue a suivre une politique pragmati que pour parvenir a des solutions qui 

seraient celles que les populations des iles auraient vculues . Quelles que 

fussent les formes constitutionnelles ou juridiques qu:elle pr endrait, la libre 

association signifiait essentiellement que la population jouirait en permanence 

et sans contestation du droit de decider de son propre avenir . 

I ... 
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I II . DECISI ONS PRI SES PAR LE CCMITE SPECIAL AU SUJET DU 
RAPPORT DU SOUS- COMI TE II 

67. Le representant de l 1 Union des R8~ubliaues soci alistes soviet i oues a decl are 

C_Ue SC. d.cl egacion etai t cl 1 avi s que l a sit uation dans l es terr i toi res SOU S admini s

.·~r~~-cion n6o- ~'5landaise n 1 6t ai·~ pas aus s i brillnnt e que 1 ' avai·c declare le 

rep·dse!1"Lar:t de la Puissanc~ a.dministr e.nte . Bien que ce dern i er eut affirme que, 

Q::?uis la dcuxiE~~ne guerre mondiale, ils avllient commence a ~vcluer r apidement du 

:;:>oint. de ·vue poli t ique et .Jconcmique, i ls restaient duns un eSt at de dependance 

absoluc par r.e.pport a 1 8. Nouv0llc:- Zel a nde et les modcstes efforts que faisai t l a 

Puissance admi nistrante pour f .:lvoriser le develo:9pement constituti onnel et 

(koncrnique (~C ces territoircs ne pouvaie~!, pas etre considercs couune satisfaisants . 

La Declarati on sur 1 1 octr-oi J.c }. 1 indej?<::m1e.nce n 1 avai t ete mise en oeuvre dans 

aucun des t r ois te:critoi :ces . 

66 . Le pouvoir legislati f et le pouvoir executi f etai ent toujour s entre les mai ns 

du Gouvernemcnt neo-zelandais , qui les exerqait par l'intermediai re de son 

Commissai re resident aux iles Cook et de 1 I Administrateur neo- zela"ldais aux 

iles Tokelaou. Tousles postes cl efs de l ' admini str ation et de l a fonction publ ique 

etaient OCCU?OS par des Neo- Zelandais . L' Assemblee l egi slllti ve des iles Cook ne 

r·epr esentai t pas p l ei nement l es inter e t s de la populati on autochtone, puisqu ' elle 

n ' ~ta1 t pas entH~rement elue; elle comptai t toujours parmi ses membre le Commissaire 

r~sident et quatre membr es fonct ionnaires designes par lui . Il r essortait de l a 

petition A/AC.lCf) / PET. l 55 que cette ass emblee l egislative ne ser vai t qu 1a sauver les 

ap:;?arences et a donner 1 ' i mpression que la Nouvelle- Zelande entendai t s e conformer 

~ la r6~olution 1514 (XV) . Cette assemblee l egislative avai t delcgue une partie de 

ses fonct i ons , y compris des fonctions l egislat ives , a un comite execut if ou toutes 

les questi ons etaient reglees par t rois Neo- Zelandai s : le Commissaire r esident, le 

S<:cr ::)taire du terri t oire et 1e 'J~resorier . Tout conune le Mini s t r e neo- zel andai s des 

ter:citoires insulaires , ils etaient i nvestis de pouvoi rs absol us . Ces haut s 

fonctionnaires ne parla.ient :t:as la langue du pays et ne temoignaient pas beaucoup 

d : i!'lteret ou de sympathi e pour la population aut ochtone, qui avai t envers eux une 

grande r>!efian(!c . 

69 . Les nouvelles mesur es cons t i tutionnell e s prevues par la Puissance administ r ante 

'"JOUr les J:les Cook n' assur eraient pas au territoire une autoncmie et une independance 
'" 
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r 3el1.es . Le Gouvernement neo-zelandais cont inuerait d ' exercer un pouvoir de 

controle dans tous les domaines . 

70. Les sociE:}tes neo- zelandaises avaient la haute main sur la vie economi.que des 

'iles Cook. Tous les produi ts agricol es devaient etre vendus· par leur ent remi se 

et a des prix extremement bas . Le chomage avai t contraint de nombreux autochtones 

cle ces 'iles a s' expatrier en Nouvell e- Zelande. Le Premier Mi.nist r e de Nouvelle

Zelande avai t r econnu lui-meme que cette emigration etai t de nature a appauvrir et 

a demoraliser la population, qui voyai t diminuer peu a peu le nombre de ses homrnes 

jeunes et valides . 

71 . A propos de l'enseignement, le representant de l'URSS a cite un passage du 

journal Auckland Star dans lequel il etait dit qu'il n'existait dans l es quinze 

1les Cook qu'une seule ecole secondaire et que t r es peu de jeunes gens pouvai ent 

poursuivre leurs etudes ; il n'y avai t a l ' Universi te d'Auckl and que quatre etudiants 

des iles Cook, dont un seul etait boursier de l'Etat . Quatre- vingts pour cent de 

l a populati on de ces iles n'avaient aucune not ion sur l es questions l egislatives, 

constitutionnell es, statistiques ou des questi ons analogues . 

72. Compte tenu de ces faits et de beaucoup d' autr es, qui demontr aient que la . 

situation aux iles Cook n' etait pas brillante et que certaines conclusions et 

r eccnunandat i ons du Sous- Comite ne correspondai ent pas bien aux realites, le 

representant de 1' URSS desirai t proposer certains atr.endements. 

?3 . Au paragraphe 35 du rapport du Sous-Comi te (voir l' annexe), il y avai t lieu de 

commencer la phrase par les mots "certains progres const itut ionnels ont ete 

accomplis" et de suppri mer le mot "importants". Au paragr aphe 40, il convenait de 

dire : "Si , aux 'iles Cook, il y a eu certains progres constitutionnels , le progres 

vers l'autonomi e a Ni oue et surtout aux iles Tokelaou a ete encore plus l ent. Une 

telle evolution consti t utionnelle ne correspond pas aux exigence s de la Declaration 

sur 1 ' octr oi de 1 ' independance aux pays et aux peuples coloniaux. " Le paragraphe 44 

devai t etre modifie comme suit : 11 Le Sous- Comite pr end note des efforts que fait 

le Gouverne:nent r.eo- zelandai.s pour remplir ses obligat i ons de Puissance 

administrante, ains i que de sa cooperat ion avec l e Comi te special." Le reste du 

paragraphe serait supprim6 . 

74. Quant aux r ecorr@andations, la del egation sovi etique pensait qu'il convenait 

d ' indi.quer que l ' applicat ion des n1esures devant permettre aux populations de ces 

territoires d ' expri mer librement leurs voeux quanta leur avenir, conformentent a 
I . .. 
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l a resolution 1514 (XV) devait se faire sous la surveillance de r epresentants des 

Eations l'nies, ccn::me le r epresentant de 1 1 Inde l ' avait suggere devant le 

Sous - Comite (voir l'annexe, ~ar . 31). Aussi, le representant de l 'URSS proposait

il de modifier le :t:aragraphe 47 de fa<;;on a dire : 11les populations de ces 

territcires doivent etre mises en mesure d'exprimer l eurs voeux en ce qui concerne 

l eur avenir, conformement aux dispositions de la resolution 1514 (XV), par voie 

de consultation populaire ou de referendum, ou Far quelque autr e moyen 

democratiq_ue sous l a surveillance des Hations Unies . :r 

75. le representant du I'anemark a estime q_u ' il ser ait regrettatle de discuter a 
nouveau en detail, a u Ccmite special, toutes les questions qui ava ient ete 

examinees Far l e Sous -Ccmite . D' autre part, il n ' etait Fas justifie d' attaquer 

un gouvernement tel que celui de la Nouvelle-Zel ande; qui avait pris toutes 

les mesures r a i sonnacles pour conduire l es territoires des fles Cook; Nioue et 

Tokelaou a l'independance ou a l'autoncmie; conformement aux princi pes de la 

resolution 1514 (XV) . La delegation danoise ne pourrait done voter pour les 

e~endements pr oposes par l e representant de l'Unicn sovieti~ue . 

76 . le representant de l'Australie a note que plusieurs des amendements proposes 

Far le r epresentant de l'Uni on sovietique tendai ent ~ affaiblir le senti ment 

exprime par les membres du Sous- Ccmite a l'egard d'une Puissance administrante 

consciencieuse, qui n ' avait pas la pretention d'etre arrivee a appliquer inte

gralement la r esolution 1514 (XV) mais S 1 eta.i t efforcee honnetement de la mettre 

en oeuvr e . Il s ' agi ssait de reconnaftre ces efforts . l e Sous-Ccmite avait 

reconnu, -apres une longue discussion, que les progr es acccmpli s avaient ete 

nimportants a . En ce qui concerne le pa ragraphe 44 de son rapport, il etai t de 

fait que le Sous-Ccmite avait note avec satisfaction les efforts qu ' avait fai ts 

le Gouvernement neo- zelandais pour remplir ses obligati ons de Puissance 

administrante . Quant a la phrase employee au paragraphe 47, elle faisait partie 

de l a terminologi e habi tuelle du So us --Ccmi te . 

77 . Ia delegation australienne avait exprime, au Sous -Ccmite, de ncmbreuses 

r eserves au sujet des conclusions et des reccmmandations . Cependant; elle n1 avai t 

~as voulu retarder les t ravaux du Ccmite special en s'opposant a l ' adoption du 

r apport . 

78 . Le r epr esentant de l'Iran a declare que sa delegation etait tres satisfaite 

de la ~aniere dont la Nouvelle- Zelande s:etait acquittee de ses obligations 

vis-a-vis des trois territoires . Ia delegation iranienne avait pris note avec 
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a &.ppliquer int·5e;;ral'=r::en~ }E:.s •'!.:i.spositions de la r:;iclara r.i>Jn c0ntenue d.aas la 

r-fs.:lution 152.4 (XV) 'izn:::; lee ·Ge!'ritoires c.:u 1 elle I?.C.ministrai t . Selon le repre

sente.c.-c. d"=! l' :ran: l~F- c .:·ne:}.us:;,vns -:: t rec~n:iar;det.ion:-: du r apport d'..l Souo -C Jmi'c(; =r 
r~fletaient objcctivcm~nt l a situetioc . 

79 • Le reprasentant de le. Nouvelle - ZeJ:and§.J ripondant Bl.! r epresentar.t de 1 1 Union 

s:-vistique; F.! fait )bserve~ que la N:x:velle -Zslencle n'ave.it jamais eu la preter:.tion 

:i 1 Ctre une grande a1ministrHt:r·ice de C:)l:miee • !..es 3.'les en quest .Lon etai.ent 

extre::-eerr:ent eloie;ne<:s, petites : -pr;uvres et peil peu_pl,~es . La porulc:t i on dee iles 

C::;o!-;: etai~ d ' environ 2.) :...00 heb:i~a:·n;s : cel.!.e d.e 1:'i2.e Ni 0'..!.S de 5 000 aJY.es et celle 

1e:s -~le s Tokelaou Ci.e mrJins c!.(' 2 c :o arr,es . La Nou\-ellc-Zela~.de avait fait., ;;ovoir 

Ct:X :f!Cp-• ... <le.tionr.; des 'llt::E C'J·:>:<.._. Nbt:ci f:,t •;:oJ;i:v?.;.;u :;_1.:. 1 elles p<:ut'raient choi sir leur 

aven-tr et OJner s~>it p::mr 2. : inde~ei-:dr::nct.:: ::;o:l.t pour l'autvr:omic complete en 

::..ssocie.tion avec la N-::>-..xv<:l::..e - Zclan,'le ::>u 't<A.:l.: autre ~ays , ..;oi.:. encorE: pour 

1 : integration avec la l\T')uvelJ.c;-Zel3nde: . 

8" . re.ns le cas dee 1les Co-::>k, la sit..,;?.-r.::.on av2it evu:ue F.t'i p01nt que les 

habitants prendrai er:.t bicnt2~ en ma in leur sort dam: le cadre de la 2.ibre deter-

nj.nat:.i ·Jn . repuis deux ens , '.lr:E: Con:::t :i.t·~ti.on avai t et6 ::!iSe e.u point <:!,t:i donnai t 

a la populat ion une autor.e>r!'li e i nt <::rne complete en assrJci.at i ;n avec la 

llouvelle- Zsle:id<:_, tout an laisson"G a la ;,>:)p-:.J.lation lc dr-::>it d 1 opter pot:r tout 

aut:::-e statut 8 i e :!.le le des i:-c..ii, . l);s -:'S::..ec:t:.ic.ns devaient avoi!· lieu au n:ois de 

:tars 1965 en vue d; clire u-::: !h)UVE:::l.'-1 Fc.:J.:len~~nt q:.:i i'ixcrait . .le. date d : entree en 

vigueur de le Coas~.:.tuti :;;-. . La Nu·.r.relle-Zclande c )-:lcevait. quE: l a comr:mnaute 

::n~ernationale ~esira~ ~: assur~r ~~r elle-=e~e de l~ r9&l~te de cette situation: 

e:t ell.:: 0tai t prete ~ lui don!lE.r' .Les =noy<:::ns rle cons tater l e :;;tstu~ Je libre deter 

=ination qui exis tai t e.ux 1les Cook . 

81. Ian.s le cas ;ie l 1'ile Nioue, la s ituation eta it ;:n rctai.·d ~ : environ '!.tn an pa r 

rappvl:t a celle des iles Co:;k, rr:a is la population C'..i !:P~ISf..it des 1:1cn:es possfbilitea 

d.e ch...:·ix. La s i tustion des 1 l es Tokelaou f tait un :9er. :·:-lu~· (~c.~l·i:.· at.e , etant donne 

qu 1 il S 18f;lssa it d 1atolls qui c r)mptaient a peine 2 ·),:0 'tc ':) i~~l:mt3 et q_u'elles 

~taien~ §l:;ignet::S de toutes r..:Utres llea . 

82. I:o:nr-:: .te d.orua ine econ'JJr,iQ.ue) la NouvE:lle-Zel and.e s ~ f tait cffi)rcce de fa ire en 

~. ·..-r·l-;·-: c.,;,::~ l-es :9o:fulai:iuns ti:cent le meilleur parti possl·,')lc de ces 'i:le::; pau .... ras; 
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de nombreuses experiences avaient ete faites pour ameliorer les plantations 

d'arbres fruitiers et le developpement agricole . Il n ' y avait pas , dans ces iles, 

de ressources minieres ou autres pouvant i nteresser la Nouvelle-Zelande . 

Cependant, elle leur accordait une subvention de quelque 3 millions de dollars par 

an , so~e importante pour une p0pulution totale de 25 000 ames . 

83 . Le representant de l 'Union sovietique avait declare qu ' en raison d'une 

reauvaise administration et d'une mauvaise economie, de nombreux habitants des iles 

Cook emigraient en Nouvelle-Zelande . Cette emigration etait un fait exact, mais 

il s'agissait d ' un probleme que connaissaient tous les petit~ territoires . Les 

habitants des iles se rendaient librement en Nouvelle-Zelande, ou ils trouvaient 

facilement du travatl et jouissaient d ' avantages nombreux en matiere de niveau 

de vie . C' etait done un phenomene tres naturel . Tant que les habitants des iles 

Cook n 1auraient pas requ une forreation suffisante, leur economie ne se develop

perait guere . Pour changer cet etat de choses , le meilleur moyen etai t de donner 

a la population le controle total de ses propres affaires , ce en quoi elle etait 

encouragee et aidee par la Nouvelle-Zelande . 

84 . Il etait egalement facile d 1objecter que 1 1 economie des iles Cook etait encore 

tributaire de celle de la Nouvelle-Zelande . Aux !les Cook, les trois quarts des 

importations provenaient de la Nouvell e -Zel ande et la presque totalite des 

exportations se faisait vers la Nouvelle-Zelande . Comment pouvait-il en etre 

autrement? Les produits exportes par les iles Co~k etaient les oranges, les 

tomates et les noix de coco . Si d ' autres pays tenaient a acheter ces produits, 

i ls pouvaient le faire, mais actuellement la Nouvelle-Zelande etait leur seul 

debouche . Si l a plupart des importations provenaient de la Nouvell e -Zelande, 

c'etait parce que ces navires allaient aux iles Cook . Une population de 

20 0CO personnes , dispersees sur plusieurs !les, n ' etait pas suffisante pour 

encourager d ' autres pays a creer une liaison maritime . On ne pouvait done 

pretendre que la Nouvelle-Zelande se soit cree un monopole du commerce avec ces 

iles. 

85 . La Nouvelle-Zelande ne demandait pas de compliments et n'avait pas reclame 

l ' insertion dans le rapport du Sous-Comite de formules telles que 11 not ant avec 

satisfaction" . Ce qu'elle demandait , c'est que le Comite special comprenne 

qu'il s'agissait en 11 occurrence d 'une experience interessante qui visait a donner 

a de tres petits territoires l ' autonomie et la liberte . 
I •.. 
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86. le r epresentant de la Syrie a demande au representant de l'Uni on sovietique 

de renoncer, par esprit de ccmpromis, a ses smendements aux paragraphes 35, 40 
et 44 du r apport du Sous -Ccmite . Pour ce qui etait du paragraphe 47, il a propose 

d 1 Y ajouter les mots "sous l a supervision des Nations Unies " . 

87 . le representant de la Pologne a fait observer qu' a ucun des troi s sous-comites 

n ' avait pretendu avoir redi ge un rapport parfait auquel le Comite ne pouvait 

apporter aucune modification . La delegation polonaise s 'et ait felicitee de 

l ' attitude adoptee par la Puissance administrante a l 1 egard de la Declaration sur 

l ' octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloni aux. Cependant, le 

Ccmite special ne pouvait oublier son mandat, qui etait de det erminer si les 

principes de la Beclaration avai ent ete appliques . Or, d'une fa~on generale, on 

pouvait dire que, dans les f l es dent il s'agi ssait, la Beclaration n' avait pas ete 

appliquee . 

88 . Certains progr es avaient ete realises ver s l 1 autonomi e, et c 1 etait la un fa i t 

dent le Comite speci al pouvai t pr endre note , mai s la population n ' avai t pas encore 

pu se prononcer sur son avenir . Or le r apport parlait de progr es 11i mportants ". 

Il etait douteux que l 1 on put appliquer ce qualificatif a une situation qui etait 

loin d'etre satisfaisante . De nouvell es dispositions constitutionnelles ser aient 

sous peu soumises a ux electeurs lors d'elections, mai s ces dispositi ons etai ent 

en de~a des imperatifs de l a Declaration sur l 'octroi de l 1 i ndependance aux pays 

et aux peuples coloniaux. Par exemple, le Conseil executif, qui serait compose 

du Commissaire resident de l a Nouvelle-Zelande et des mini stres des iles Cook 

disposerait du pouvoir de faire obstacle a toute deci sion du Conseil des ministres. 

Toute decis i on qui ne rencontreroit fas l' agrement du Commi ssaire resident devrait 

etre adoptee a nouveau pour etre promulguee . En consequence, etant donne la 

large mesure dans l aquelle le territoire dependait de l ' appui financier de la 

Nouvelle -Zelande, on ne pouvait pas dire que les habitants des fles Cook 

auraient le droit de se gouverner effectivement eux-memes et de decider librement 

des questions interessant leur territoire . 

89. la delegation polonaise compr enait certes les difficultes que rencontrait l e 

Gouvernement neo- zelandais, eu egard a l ' exiguite du territoire et au fait qu' il 

se t rouvait, a bien des egards, dans un etat de dependance. Cependant, 

elle ne pouvait se decl arer satisfaite, pas plus que lorsqu'il avait ete 

I ... 
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cuest.ion d 1Butres "tE:rritoires dont le Conseil l~~giolatii' ccrr.ptnit ·5galeme:nt 

dec ~entree nctEec. L<lLG CG.G cirCOLCtnnccc, il etait difficile de dire qu'il 

E.xisteit de bonnes relat ions c::.n·cr e la population et la Puissane;e adn inis t rante . 

Le St.>U:J - C;J::;it:>: <:'J.i nE. s: E:tai~.:; :p&s rendu sur plcce, ne disposait pas de 

SUffiS2l:-.:':E:!lt d 1 ele:~:ents Q 1 c_:ppr3C i ution pOUT p:n-venir a UD€ tC:lJ.G COnClUSiOn et 

le re:9rSsente.m. d e l e Pol0gne tennit a reppelcr B. ce sujct les pl aintes contenues 

dans les petitions wentionnees au par~graphe 45 . 

9) . Four toutes ccs raisons, lc delegation pol0n::ise esti :n-Jait que les c ·.Jnclusions 

et rec::::.r.-:r::andati :ms gagneraient beaucoup si e l les etaicnt mcdifiees conformement. 

aux propositions de l 1Union scvi3tique, qui reprena ient les i d3e s exprimees :par 

la d8legat i on poL:me.ise dans les amender.1ents qu: elle <~vait sourr:is au Sous-Comite • 

91 . L2 representant de lc- l!o~:'{P. l;);._§:_-ZfJ::"lnde souhaitnit r0ponO.re sur d eux J)Oi nts 

representant de la Pologne. Ce de rnier avai_t <li t que l a r ·(solut i on 1514 (XV) 

n 1 ava i t pas ete :·:lise en o~uvre parce que len habi"tants des ile s Ccok n 1 avaient pas 

encore pu d3ter miner l eur avenir . En fait, en 1962; un representant 

de la Nouvelle-Zelande av·ait dec l a r e aux rr.embres du Parlement des 1les Cook q_u:ils 

devaient COrrEencer a se prso~cuper de l 1 avenir de leur ? ays et que la Nouvelle

Zelande les aiderait a i::ettre e n oeuvre leur d3cision; quell e qu 1 elle fut . Les 

represent-ants de la population avaient repondu g_u'ils desirflient avoir la pleine 

responsabilite de leurs propres affaires, tout en conservant une certaine 

assoc iatio:l avec la Houvelle-ZelEnde, la c:itoyennete n~:J-·zela~1daise et un lien 

avec la Ccuronn~ . C1 est sur J.a base de ces des i derata q1~e 1a Jilou·v-elle -Zelan:ie 

avait ~tabli sa polit ig_ue . 

92 . Certains membres du Comite special avaient exprime des do~tes quant at:. 

caractere representat if du Parlement des 1les Cook , dont 4 Jr:.:;-mb r es, sur 26, 
3tai ent des fonctionnaires . A ceci_, on pouvait r3:po ndre q_uE: J es nouve-lles dispc

sitions constitutionnelles ser-ai ent sow;!ises a 1a population 8. l ! nccasion des 

prochaines elect ions . Si le nouveau Parlernent ~:en e t ai t 1-'-; .::, satisft::: j_ t , il les 

modifier-ait ou les rejet-cerait . Ainsi, bien que 1a resolution 1514 (XV) n 1 eut 

pas encore 3t6 appliquee, il n:en existait pas !~oins un processu~ constant de 

consultation: conform€: a l 1esprit de 1a r3soluti0n . 

93 . Le representant de la Pol:)gnE: e.va it declar~; d : autre part , que la Nouvell.:::-

Zelande conserverait le droit d: intervenir dans l es affaire s du Gouverneri:.ent des 

I ... 
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'iles Cook, car le chef c1r.:: l 1 Etat :pourrait derr.e.nder au cabinet de reconsiderer 

ses decisions . A ce sujet.,. il fallait signaler que cette disposition evait et-) 

i nseree dans la Constitut i on ala demande meme des habitants, qui l 1 avait empruntce 

a 1 1 ancienne constitution du Sarr.ca-0ccidental . Il fRlle i t s i gne.ler egalement que 

les dispositions relatives au chef o.e 1 1Etat ava:i.ent .Jte u;,odifiees et que les 

foncticns qui lui etaient reservees seraient attribu0es a un conseil d :Etat compose 

d 1 un representant de la Nouvelle-Zelande et de deux repr esentants des habitants . 

Les clecisions du cabine·t seraient done soumines au conseil ti 1 Etat .• qui pourrait 

l es r envoyer au csbinet . Si, apres un cleuxiemc cxarr.cn: le cabinet maintenait sa 

decision, elle prendrait effet sans que la Nouvelle-Zel unde puisse s 1y opposer . 

En outre, la const.itution ne se1·~it definitivement adoptee qu:apres les elections, 

si le n~uveau gouverneroent le dacidait . 

94 . le r epresentant de l:QQion des Rep~bliq~es socialistes sovietioues a declare 

qu:etant donne l 1 a~pel que lui avaient adresse la delegat i 0n syrienne et certaines 

autres, la dt:Hegation sovietique n ' insisterait pas pour gue ses amendements aux 

paragraphes 35, 4o et 4~. fussent mi s aux voix . Quent au pa:;,~agraphe 4 7, la 

delegation sovieti que acceptait l ' amer.dement propose par le representant de la 

Syrie . 

95 . Le representant de 1 1 bustralie a declare que les reserve3 et objections 

formul~es au Sous- Comite par sa delegation en ce qui concerne d 1autres parties du 

r apport s ' appliquaient egalerr.ent a l'amendement de l a Syrie au paragraphe 47 . 
96 . Le representant des E~ats-Unis d ' Amerique a reserve la position de sa 

jel9gation au sujet du paragraphe 47 tel qu 1 il allait etre modifie . 

97. Apres un echange de vueG sur le paragraphe 49, le representant de l 1 Italie, 

appuye par le representant de l'Inde , a declare qu~ , puisqu ' i l avait ete a&1is 

qu'il y aurait une presence des Nat ions Ur.ies dans les 1les Cook pendant l:acte 

d ' autodetermination de ces iles, il ne semblait pas nccessaire de pr~voir en out<e 

une mission de visite . En consequence, il proposait de suppriw.er le paragraphe 49 . 
98 . A la }:;4eme seance, le 9 novembre 1964, le Comite special a approuve le 

rapport du Sous -Comite II concernant les 'iles Cook, Nioue et Tokelaou 

(voir annexe ), et il a adopte sans opposition les conclusi cns et reccm:tando.ti ons 

figurant dar.s ce rapport, &pres y avoir apporte des modifications visa~t a ajouter 

les mots "sous la surveillance des Nat i ons Unies" au paragraphe 47, et a supprimer 

I 
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le paragraphe 49 . On trouvera ci-apres le texte des conclusions et recommendations 

adoptees par le Comite special . 

Conclusions 

99 . Le Comite special prend note avec satisfaction de l'observation du Gouver

nement neo-zelandais oelon laquelle la Declaration contenue dans la resolution 

1514 (XV) enonce les objectifs de la politique que la Nouvelle-Zelande applique 

a l 1egard de ses territoires . 

lOt. Les progres constitutionnels qui ont ete accomplis dans le territoire des 

1les Cook avec l ' aide de la Puissance administrante, le Gouvernement neo-zelandais, 

sont importants , ~ais des mesures sont encore necessaires pour la realisation des 

objectifs de la Declaration sur l ' octroi de l ' independance aux pays et aux peuples 

coloniaux contenue dans la resolution 1514 (XV) . 

101. Le Comite special prend note de la declaration du Gouvernement neo-zelandais 

selon laquelle, conformement aux plans etablis par l'Assemblee legislative des 

1les Cook, les 1les Cook parviendront a une autonomie complete assortie d'une 

association librement decidee avec la Nouvelle-Zelande . 

102 . Les elections generales qui devaient avoir lieu oux iles Cook en 1964 sont 

maintenant prevues pour le debut de 1965; elles auront lieu au suffrage universel 

et la principale question sur laquelle elles se feront sera celle de la nature du 

statut futur du territoire . La constitution redigee par 1 1Assemblee legislative 

actuelle sera mise en vigueur si, a la suite de ces elections, le nouvelle 

Assemblee legislative en decide ainsi . 

103 . Le Comite special prend note egalement de la declaration solenelle du 

Gouvernement neo- zelandais sel on laquelle toute modification du statut consti

tutionnel des 1les Cook sera decidee librement par la population des 1les Cook . 

1C4 . Le Comite special prend note de l a declaration de l a Puissance administrante 

selon laquelle le Haut Ccrrmissaire, qui sera ncrrme, conformement aux dispositions 

constitutionnelles envisagees, par le Gouverneur general de la Nouvelle- Zelande, 

n'aura aucun pouvoir d ' ordre legislatif, executif ou judiciaire dans le gouver

nement des 1les Cook . 

1(5 . Si les progres constitutionnels ont ete importants aux !les Cook, le progres 

vers l'autonomie a Nioue et surtout aux 1les Tokelaou n ' a pas toujcurs correspondu 

aux exigences des temps nouveaux . 
I ... 
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106 . Le Comite speci al a ete heureux d ' apprendre que le Gouvernement neo- zelandai s 

avait deci de d ' envoyer a Nioue en 1964 une mission constitutionnelle qui aiderait 

a elaborer pour Nioue un plan et un calendrier detailles de developpement 

constitutionnel analogue a ceux des 1les Cook . 

107. Le Comite special prend note de l'opinion exprimee par la Puissance admi

nistrante selon laquelle, etant donne la petitesse des 1les Tokelaou, la faiblesse 

du chiffre de leur population et la mediocrite de leurs ressources, le ~eilleur 

avenir pour ces 11es semble resider dans un genre d'association avec les 11es plus 

grundes ou Etats proches, associat ion qui offrirait aux habitant3 des iles~Tokelaou 

la possibilite d ' une vie plus large . Le Comite special note, cependant, qu 1il est 

entendu que le choix final du statut futur du territoire sera fait par la population 

des 1les Tokelaou . 

1C8 . Certaines caracteristiques et certains problemes sont communs aux trois 

territoires : 

a) Les peuples de ces trois territoires ont une origine, une culture, une 

civilisation et un mode de vie analogues . 

b) Le developpement economique de ces trois territoires a ete retarde par 

des problemes d'ordre social et ad~inistratif, de meme que par des facteurs 

purement economiques . 

c) Les rapports entre l'independance economique et politique se trouvent 

encore compliques par les problemes que posent l'exiguite des territoires, 

leur isolement, la faiblesse de leurs ressources limitees et leur 

economie non diversifiee . 

d) Les postes superieurs de la fonction publique sont surtout detenus par des 

non-autochtones , et la formation des habitants des territoires pour des 

postes a~inistratifs superi eurs n ' a pas toujours ete suffisante . 

109 . Le Comite special prend note avec satisfact ion des efforts que fait le 

Gouvernement neo- zel andais pour remplir ses obligations de Puissance administrante, 

ainsi que de sa cooperation avec le Comite et des relations qui existent 

entre les populations des territoires et la Puissance administrante . 

110 . Le Comite special prend egalement note des petitions reques concernant ses 

territoires. 

I . .. 



·. . =~ ... : ,.... . '• , ... : , ... 
r.. ,~ . .1 '- ...... ' ', .!-:, ... \A., J 0 

Yr.::.n:.~c..·i:: 

Fc:c;c J.\:!~ 

!.e Corrd.te s-;;eciel 

d.eo reBs-::.v.rcc.:: nG d.::i'verrC r.c:~~arclcr en aucune rcc..nl8r·e 1 ' upplicatio~ il. e:es 

112 . L<:!S ): >t;u l:::.t iC':!S ilc C:E:: :> ter:cj_t,.)ires c3.o:i.vect etr<:: r.liGeS en 1i!8SU:':'e d ; cxpril::e:t 

leurs ._,:;E:;:;x ':! :.nf.:::::1:i:·:.ent ~ r2~ ::.::L2P''S :~t. i()!'.S d.e lu :c0z.:-Jhl"'~i~-~n 1514 ( XV) :per les 

-:i. ' E:xprirr.er 1ioren:en-t l~urs 7'~E·-:. :x rmcha nt l: applicP.ti0n de 1c. 'CGc!.:::: :. et. i cn) 1a 

Puissance administrante d-::> i-::. ~c-::.!ir C0l!lp te cl(; 1a r:o.tt!re de l : o.ide et de 1: assistance 

quE: J : ::rcgani sativn des Natj_-:-~1S ~Jn:Les ? e ut Eonrnir et e:1 1.1foru:e:c lcs popt:lations 

des tcrritoires . 

114 . La Fuissancc= admi:l:i.strantr; devr oit ecc!·o':i..trc e~core 1a ·(orr:ation :i' admi ni s -

trateur·s autochtones _. de ::aniere c;_-:..1 1 ils puisscnt "bie!'lt0t occtrper t~t~s les postes 

de direct i :-,r. rle.ns le g::>\lve:;_•nement • 

115 . Le Co:ni to special recorr.mande en outre 1 ' cdoption i r.unediate de mesur es vis ant 

e. deveJ.::>ppe r et a !'enl'·J:CC~l' lB. structure 3con<)mique de C<::-3 territ~)ires • 

L' ·)rgan::.sct:i.~n cle::J rrat:t.ons Uni.es et les insti tutior.o SFSCio1in0es :pvurraient 

preter leur conc<JUrF; b. ec-tte f i n . Jn -yourra:i.t p:·ie!' le Se cre-ca.:i.re> ~~~.~neral 

d 1 entre:prendrc , en coo;;err:tt i cn avec les institutions spi·cie.l.ir.:::es des Nations Ur:ic s 

et la Fu.isse-.r.ce edm:i.nistr a nte , '.lac {;tude du de!vel')ppemeat 0con0r.1i que c-t social 

de ces terrii:.Qires . Ces mc;::;ure:s auront pour o"bjet d 1 v.c:=.:ut·er q_-:.t(·! c.:::s te:::-rito iT:::s 

ne se Yen·ont r,as ref~.:3e:c 1 ' inde!Jendanc e et la l i t-r E' d0t0r:-r.inction a cause de 

I . ". 
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~o~.PFC~T DU EOiJ ->-CCdiT~ IF 

. . . i(. f\L':l"'' fAR :.>HJGH (Inde) 

l. L", s,:; 2)49:ne seanc·a. 1'3 25 nars l96L~: le Co,nite s~ecial a deci de ~ue les 

terri".::oires fi r;u:;.Ac:nt sur lcl liste preliminaire dont la situation n "1 ava.it pas eta 

e:::.;dnee er. 1)'63 :::.er&j_f:::-:.t d i'Tisss er. t r ois ::srou:9es e t que leur e~~amen serait 

Co._ .... _f_·.; ~ ~ + · . . .• •· 1 ,., I' • . , J 
..__ -... v.CO~.·) SOUS-COi"rlJ.'t.eS l~C ;r.,;;e s p<:lA e rt'eS:LC.e Dv, ('1tti f'eraient rapyort ?>.. leur 

2. Ccn:£'or!:ier.1ent a. cette decision ~ les territo'lres dont l 1 e:czmen a e'Ce conf::e 

~u Gous-Comit~ II etaient l es suivants ; 

Te.rritoires --- --...... 
Terrh.oire s ous tutelle de Nauru 

?apua. et Terri to ira sous tu'..:0lle de la 
?!ou velle - Guinee 

Iles des Cocos ( Keeling) 

Terri toj.re sous tut elle des Iles du .Pacifique 

Guam 

3amoa. an1eric~ines 

Iles Coole 

choue 

Iles Tokelci ott 

i"!ouvell e s-nsb::id<: s 

I]_es Gilbert, ct ~~llice 

Pitc2irn 

I les ~>a.lomon 

Brunei 

Hong--!wn~ 

fu~ssance ad!!,!_in,istr.?;_n t~ 

.tmstralie 

f tats- Unis d' 1i.meriqu.e 

Nouvelle- 3elande 

France et ~oyeume-Uni 

Royaume-Uni 

J . -" la. 239eme seance d.u Comite speci~l~ le 2 avril 1964, le President a anncnce 

GUe le 3ou s - Com:i. te II c omprend.r<l it las membres s ui vants ~ .~ustre..lie s C.?mbodge? 

0hili > .Stats- Unis d · n:ile:r·i·lue ~ Inde, Irak ~ l-;ologne e t 3ie:rra Leone. 

Deja publi e sous la cc·Le hi.-iC. l09;L. lJ6. 
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4. Les puissances adrninistrantes qui etaient membres du Comite special pourraient 

participer aux travaux des sous- comites dont elles n)etaient pas membres quand ces 

sous- comites etudieraient un territoire relevant de leur administration; les 

puissances administrantes qui n 9etaient pas membres du Comite special pourraient 

participer aux seances des sous- comites quand des territoires relevant de leur 

administration seraient etudies 1 et tout Etat Membre des Nations Unies pourrait 

etre entendu par les sous- comites, a sa demande, qua~d un territoire donne serait 

etudie . 

5. Le President a fait connaitre au Comite special que le representant du 

Royaume- Uni 1 9 a.va.i t informe que son pays ne desirai t faire partie d 9 a.ucun des 

trois sous- comi tt~s comma membre de plein droit et preferai t pa.rticiper a leurs 

travaux conformement a l 9 accord intervenu au Comite special lors de l 0 adoption du 

septieme rapport du Groupe de trava:i.l. Le President n 9 ava.i t done designs le 

Royaume- Uni comme membre d'aucun des trois sous- comites . 

6. A sa premiere seance, le 10 avril, le Sous- Comite II a elu M. Vouensai Sonn 

(Cambodge) corr.rne president et M. K. Nah·rar Singh (Inde) comme rapporteur. 

7. Ala meme seance, le Sous- Comite a decide qu 9il examinerait d 0abord les 

iles Cook, Nioue et les iles Tokelaou, administrees par la Nouvelle- Zelandel{ 

Les rapports du Sous- Comite II sur les autres territoires qu 9i l etait charge 
d'examiner sont joints en annexe aux chapitres pertinents du rapport definitif 
du Comite special de la maniere suivante : Samoa americaines (chap. XVI); 
Guam (chap. XVII); Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (chap. XVIII); 
Territoire sous tutelle de Nauru, Papua et Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle- Guinee et iles Cocos (Keeling) (chap. XIX); Nouvelles-Hebrides, 
iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et iles Salomon (chap . XX). 
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8 . Le Sous-Ccmite a examine 1a situation des i1es Cook, de Nioue et des f1es 

Toke1aou a ses 2eme, 3eme, 4eme, lleme, 13eme, 14eme, 15eme, 16eme, 17eme et 

18eme seances , les 20, 21 et 23 avril, le 18 mai, l es 18, 22, 25 et 28 juin, 

le ler et le 2 juilltt 1964. 

9 . Le Sous-Ccmite etait saisi d'un document de travail etabli par le Secretariat 

(voir par . 1 a 54 du present chapitre) ; de trois petitions de M. Ronald Syme en 

date du 9 aout 1963 (A/AC.l09/PET . l55), du 22 octobre 1963 (A/AC . l09/PET. l55/Add. l) 

et du 15 janvier 1964 (A/AC. l 09/PET. 225/Add.l ); d 'une petition de 

M. R. Julian ~ashwood en date du 9 aout 1963 (A/AC . l09/PET. l56); d 1une petition 

de l'Assemble~ legislative des tles Cook en date du 4 septembre 1963 

(A/AC . l 09/PET .• 224) et d 'une petition de M. R. c. Walker en date du 22 novembre 1963 

(A/AC . l 09/PET.266) . Il disposait egalement du texte de la declaration concernant 

ces territoires que le representant de l a Nouvelle-Zelande avait faite a la 

244eme seance du Ccmite special, le 15 avril 1964 (voir par . 58 a 66 du present 

chapitre) . 

10. A l a demande du representant de la Nouvelle-Zelande et conformement a la 

procedure adoptee par le Ccmite special, le President a invite le representant de 

la Nouvelle-Zelande a participer a l'examen de la situation des trois territoires . 

En consequence, le representant de la Nouvelle-Zelande a participe aux seances du 

Sous- Comite mentionnees au paragraphe 8. 

11. Dans son expose devant le Comite special, le representant de la 

Nouvelle-Zelande avait dit que la Declaration exprimait les buts de la politique 

appliquee par la Nouvelle-Zelande a l'egard de ses territoires, et que la questi on 

pratique consistait a trouver la meilleure fa~on d 1atteindre ces objectifs dans une 

situation qui ccmportait peu de precedents . Toutefois , 1es iles s 'etaient lanc~es 

dans un developpement econcmique et po1itique accelere peu de temps apres la fin de 

la guerre . Le but etait en vue pour 1es iles Cook, qui deviendraient completement 

autoncmes au debut de 1965. Nioue et les iles Tokelaou suivaient 1a meme voie . 

Une mission consti tutionne1le se rendrait a Nioue dans le courant de 1964 pour 

aider a la preparation d'-un plan et d 'un ca1endrier detailles pour cette ile , 

analogues a ceux des iles Cook. Pour les iles Tokelaou, l'avenir 1e meilleur 

semb1ait se trouver dans une association avec un groupe d 11les plus important ou 

un Etat . C' etait ala population seule qu 1i1 appartiendrait d 'en decider. Que17~--
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que s:::;it l~ -:lecis i on_, la f•Je-uvelle- Zelande etai t nrete a accorder son aide p.:::ur la 

mettre en : euvre . 

12. En repcnse a des questions de membres du Sous- Ccmite, le representant de la 

Houveil e- Z.elar.de a declare qu 1a l 1heure e.ctuelle, l a population des i'les Cook 

desirait l 1autoncmie et une libre asscciati0n avec l a Nouvelle- Zelande, ce qui 

etait ccnforme av. Principe VII de l a rescJ.ution 1541 (X:v) . 

13. Il a preci se que, si l 1Assemblee legislative des iles Cock approuvait la 

nouvelle constit~tion; elle serait renvoyee au Farl ement neo-zel andais pour 

promulgation . Toutefois : elle n 1 entrerait en vigue'Jr que l 1annee suivante . Jjes 

elections aurai ent lieu a;.; debut de 1965 ccnfcrmen,ent aux Msposi tions de la 

constitution, au suffrage universel_. et elles se feraient r.recisement en J:artie sur 

la nouvelle constitution. Lorsque le nouveau Parlement se r eunirait apres les 

elections: il pcurrait, s 1il le desirait, et en vertu des dispositions memes de 

la Constitution, en modifier l e texte sans avoir aucunement a en referer a la 

Nouvelle-Zelande . La population des fles Cook aurait ains i toujcurs le droit 

inconteste de mcdifier son statut constitutionnel . 

14. Le representant du Cambcdge a declare que le pr ogra mme d'evol ution 

constitutionnelle etait acceptable, mais qu 1il y avait lieu, d 1une J:art , d 1en 

accelerer l 1execution et, d 1autre part, de prevoir des negociations afin de fixer 

une date pour l 1 acc~ssion des fles Cook a l 1 independance cu leur ent ree dans une 

association librement acceptee . En outre, la situation econcmique et sociale 

des fles Cook devrait faire l:objet d 1une etude de la r:art des Nations l'nies ) afin 

que l'independance politique soit assortie d 1une independance econcmique . 

15. Pcur 1'1le Nioue: on pcurrait recourir aux methodes utilisees dans le cas des 

fles Cook . Toutefois: il faudrait agir de fa~on que l 'autoncmie puisse l ui etre 

accordee en meree temps qu'a ce dernier territoire. I l faudrait consulter 

directement les ha'titants des fles Tokelacu au sujet de leur avenir_; une assistance 

juridique, econcmique et sociale pourrait leur etre accordee par les Nations Unies 

avan~ cette consultation. 

16. Le representant dc:. Cambodge a suggere qu :une mi ssion de visite s oit envoyee 

dans ces territoires pour y recueillir des renseignements plus complets. 
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J.. 7 · Lt: Tepre se:ntant de :L 1 !~.!! e. pris Iz:--ce e.vf:-:. gra.nd. ir;t.er·At des prcgr es accomplis 

:::;>ai' les habi tar.ts de~ t.r0is t.e:t r:l.t1)ires . I:t. a ige.~· .. ement r,ot6 :..es eff:::Jrts visant a 
renforcer l. l economi e de ce,s terri toil·-es > s..::.n.s :;_ q_ue les f:.:esur P.S prises nct:J.inment en 

:~at.i~re: d' ens€ignemer:t. . 

-, ~ . -~ , ' 
v J.-L c. esti:r.e que ces terri to ires devaient pc'..!voir e:xercer leur droit e. 1 1 aut e>-

cieterrr.i.:::;ation, soit par une associa:Uor. v.vee: J.a Nouvelle-Zeland(';, so:i.t po.r 

1: accession a une independune-: pleine et entiere. l·es popu:ations devaient pour 

c~la ~ouvoir exprimer librement leur 1clonte, ~ous lu surveill~nce nes Nutions 

7Jr:ies . 

l9. I:e representar:t de la Pologr:e a declare que les dispositions de la Decla

ratior. sur 1' octrci dE l' independence a·,.1;: pays et a'.lX peu:ples coloniau.x n ' avai ent 

ete ~ppliquees dans aucun des trois territoircs . Les pouvoirs legislatif et 

~=~&cutif a.;::part~r:aier.t au Go·cJ.verne:ne r..--c de la N'o'.lvell<:-Ze:.:.andP.., '.].'.li JJ,s exer9e.i t par 

:.. : interrr.ediaire de s0r ... Ccrrnissaire res~ d.ent am: ilts Cock et de J. ; Admir.istrat.eur 

r.6o--z&.::.andais au;;: 'iles •rokel aou . L 1Assemb:!.ee legislative act'..lell~ des 'iles Cook 

r~: etai t pas entieremer:.t e:me; certa::_ns de ses membres et;-::.ier.t le Commissaire 

resident et quatr'= me.mt:res fcncticnna.:i.res q?l; il de signai t. Cette assemblee ne 

p~uvait done etre consideree comme represer:.tant les as~ir&tions de la population 

autochtone . I, a qu.estior. dt._ statut fut'..U' des lles Coole n: ~tai t pa,s un<: questi on 

sur laquelJ.e se soien:t. faites les elections de 1961, et l: Asseu~bHle l3gisl<.:.t.i ve 

r.' avait done aucun droit d' er..gag~r l' electorat et de prejQgP.r er. fait le dc:stin 

des habitants des ·:tlE:s Cock par d~s decisions a propos desq_uel:es : .. ls n' avaier:t 

:pas. ete consultes . 

2( . Lez nc-'..1\"elles di sp0si tions consti tutionnelles envisagees par la Puissance 

admini strant.e n 1 as:mre>raier:.t pas au. t.:=rri toire une autoncmi e ::mthentj_que et 

~ 'independancc . Ces dispcsiti ons donneraient au Gouvernemcnt de la 

ITcuvel le-Zelunde un p,o'.lvcir de controle et ainsi un drci t permer:.e~t ci. : 5 ngerence 

<i.ans tcus les dcmaines de J_a yie dPs 'iles Cook. La nouvellE C:·.:>nsti tuticn prevcyai t 

u~ ~'on~eil executif compose du Co1:1missair~ resident neo- zo::..and.ais et des membres 

du Cabinet, et ce conse.il pourrait fa::.re echec a toute deci~ion du Catir.et . l l 

aurait le pouvoir de renvoyer au Cabir:.et, pour r.ouvel e:camr:n, des decisions prises 

per le Cabinet toutes les fois que le Co~missaire resid~~t le jugerai t necessaire . 

De plus, certa:'..nes afft:dr.es importa.r:.tes, par exemp.:i.e J.a nomicat..ior. du plus haut 

fonct ionnai:re d'.l Gouvernement des 'iles C:co~c, etai ent rest:rvees E'·r. tant qu 1 affaires 

que le Con~ei~ examinerait <lirectemP.ntJ c 1 es~-a-dire sans exam~n prealable par l f 
I 
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Cabinet . Le Con.missaire n ' aurait pas en princi:pe le :pouvoir de passer outre aux 

decisicns du Cabinet: mais il J::ourrait certainement les influencer, et il pourrait 

influencer notarumen~ le montant des subventions de la Nouvelle-Zelande, qui 

ccuvraient actuellement nettement plus de l a moitie des depenses publiques des tles 

Cook . Corr.mentant l : ave~ir folitique des !les Cook avec les nouvelles di spositions 

con::;tituti onr..elles , le Pacific Islands Monthly avait conclu en decembre 1963 : 11Le 

Gouverneme~t r.ec-ze~andais aura l a sans aucun doute un moyen de se faire ecouter 

du Cabinet des 'iles Cook . " 

21. Il convenait de soul:i.gner que la ncuvelle Assemblee legislative qui resul

terait des elections de 1965 ne ~ourrait modifier la nouvelle constitution que 

par un vote a la maj orite des deux tiers, exige lors des deuxieme et troisieme 

lectures de l' t rdonnance en questi on, et ~ue quatre-vingt- dix jours au mai ns 

devraient s'ecouler entre la deuxi eme et la troisieme lecture . Un processus aussi 

complique, joint aux conditions memes d'une modi fication de l a constitution, etait 

contraire aux dispositions de la Declarati on . 

22. La population des 1les Cook devrait se voir accorder au plus t3t la possi

bilite d'exercer librement, sans aucune pression et en pleine connai ssance des 

options qui s ' offrent a elle, son droi t a l'autodetermination et a l 'independance . 

Cela devrait etre fait aux 1les Cook, a Ni oue et aux !les Tokelaou au moyen d'un 

plebiscite ou d'elections gener ales au suffrage universel des adultes, sous la 

surveillance des Nations Unies. Tous les pouvoirs devraient etre transferes, sans 

aucune restriction ni limitati on, au gouvernement qui serait issu des elections, 

et ce gouvernement devrait avoir, avec l 1accord de 1 1Assemblee elue, le pouvoir de 

mettre a execution l e choix f ait par l a population. 

23 . Du point de vue economique et social, non moins que du point de vue politique, 

on constatait l ' exi stence de nombreuses car acteristiques du col onialisme classique, 

surtout dans les tles Cook ou , sel on M. R. G. Crocombe, de la School of Pacific 

Studies de l ' Universite nati onale australienne, "l :ambi tion de la Nouvelle-ZtHande 

etai t de faire de ces tles un debouche pour ses exportations aussi bien qu'une 

source d ' approvisionnement en produits tropicaux et en mati eres premieres " 

(The Auckland Star du 3 mai 1962) . 

I 
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24 . Tous les postes clefs de l'administration et de la fonction publique etaient 

detenus par des Neo- Zelandais , et non par des autochtones des iles Cook. Les 

petitions que le Comite special avait re~ues d 'habitants des iles Cook, dont des 

~embres de l'Assemblee legislative et de l'embryon de Cabinet, de meme que des 

articles d'information publies dans la presse neo- zel andaise par des personnes 

qui avaient recemment visite le territoire, temoignaient de la situation economique 

peu satisfaisante des habitants des iles Cook . Alors que l ' agriculture etait 

l ' activite economique principale des autochtones, tous les producteurs du territoire 

etaient sous la coupe de maisons de commerce neo- zelandaises, qui avaient obtenu 

le monopole de toutes les exportations importantes . Les articles i mportes 

provenaient presque exclusivement de societes neo- zelandaises. Toutes les compagnies 

operant dans le territoire payaient leurs impots a la Nouvelle-Zelande, ce qui etait 

manifestement prejudici able au territoire. Le programne de replantation des agrumes 

etait un echec, et les producteurs d ' agrumes, eu l i eu d ' avoir un revenu, avaient 

des dettes d'elevant a 177 000 dollars. (Pacific I slands Monthly, aout 1963) . Le 

manque de possibilites d'emploi et le chomage avaient provoque un exode des 

habitants des iles Cook vers la Nouvelle- Zelande, au point que, maintenant, un 

cinquieme des Maoris des iles Cook vivai ent en Nouvelle- Zelande . Le Premier 

l'-1inistre neo- zelandais avait reconnu lui-meme que 1 1 emigration ava i t reduit 

l ' effectif des jeunes gens valides, dans le territoire, a un chiffre pas trop bas 

et pouvait finalement entrainer la pauperisation et l a demoralisat ion des habitants . 

A lui seul , le fait que l a subvention de la Nouvelle- Zelande s ' etait accrue depuis 

1945 de pres de quarante fois indiquait que, dans leurs efforts pour l ' l.ndependance 

financiere, les habitants des iles Ccok etaient manifestement perdants . Il etait 

significatif de constater que l 'Assemblee legislative avait rece~ment adopte une 

motion demandant qu'un economiste de repuration internationale se rende dans le 

territoire pour y etudier les possibil ites de mise en valeur la pl us efficace des 

ressources . Les Nations Unies devraient fournir l ' assistonce necessaire aux troi s 

territoires. 

25 . Le representant de la Pologne a declare, en terminant, que sa delegation 

voudrait entendre des porte-parole des habitants des territoires, et que le Comite 

special devait respecter son mandat et determiner ce qu ' etaient leurs voeux et 

aspirations . 

; ... 
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2:.. . i.E: ::.·epr~sen·t~nt dt;. Cl~ili a ::leclare ~1ue le::: t:er·::.·i t.cir~::~ e:E vu~:ticr. offr:l i er.t. 

· .. il; exe:-:-~:9le ::1' ~!1 ncuve <:: u ty"]fe jE: proble:ne que le·J I'!a·r ic:-r-::::: L:!: .!..es rencont ::.·er::ti.::r,t lc.ns 

leurs t-ffor,; s pour l a l iteraticn des peuples coloni :::ux> ~::t -;_·1-= 2.' cb.)~::tH' .i.·..;. 

~ui etait d : as!::urt:r l: C!p!_';licati c:: h. 

la l'~clOl.:. aticn, ne se:cait pas neces sa l"-~E:nent rec.:li::;~ :!_::i-1' :i. : ::::·cr i a J~c t-::;-rit.dre 

:lr:: l ' Hl).tcncni~ at solue . S ' agi£ sant d.e pet1 ts t e.r r i i..oire.::; , lu ::.~ille·.;.l·e scl u.tj_cr; 

!/OUV2it e t :re 1 1 aut oncr:lie par VOi e de litre associ ation GU :l : im:fz1·=-.ti o!l avec \.U". 

:!:tat i n5.tpendant , rr..a is tout e solutio~ de c:e ..:enr;: ~:::·vc. i:t :-~:..:1 _;ir~ l s. vcl<-~-rte 

exprE:SS~ d.e l a pc.pulat icn du t el•ritcire. :;_~ df:C:: . .:O!CJ: tl •:: ~,~vrei1~ :~en::: et :·e prise 

-~:.1 1 t.ne f c is rtalisee la pleint: 2ut0(.\eterr:-:inat::.:::m. 

~7. I.e :reJ;Tesentant du Sie1·ra I.ec·r,f.:) no~ant l!_Uc; le.s h ::bit2.:.tl:. d.~::s iles ~-=.o!: 

VOUiJ.::;-! ie:m; pE:U l: - etre :CE:Ster etroite.r:~~::nt a:::;~::.ci ~S a l o lJct<."J'E::ll~ ··.:.elanue, :, est :i;::e 

·:.:.t.~e cettE. dec i s icn dev:cait ~t:re p:;:·i s e :!?~1 · lt::s ha.'ci,~~r.i:.s ~::u::~-memc::s, e "!:. nc..r. ps:c ~1r. 

t.:-rs ar.e l egislatif ~L<i , etar:t C.or:r,~ s.::s :C<>l>pc:rts c;c.:tllcls ~vee lE: Gcuvern·=~ent 

1'fr:.. - :. ~lanclais, ne :pouvait g_v.e :cefleter h:s "lues de co=: J!OUV~!''ncm-:r:,t . I.e lie7! fu-t:,;;:r 

-~ ' o:cl:ce et rcit qu ' a ur aient l~s ilt::S 9.vec la lJC'WelJ...:: - Zflande pct.:rrait dcr.nt::~ de ben~ 

:·(,sultets si l : on prevoyait ' l U I il ~currait e·f-!'':: r:cG.if i e ::tU moment voult.:., et l a 

.:1 fle~:;~:-.:.ic-r< clu Sierr a Leon~ mettait de grands c:s-pc..J. ... s :Ln!! l ' int t r.tion cie ;.~ 

:iicrt':P.lh: · ·Ze~.ar.de de fai. r e fi~:1rer une t e:llt: ::.:L·:usc d:-.t~~:'; J...~ noLtVellt: re:t:!; 1~it--d::.cn 

des iles ecole El l e esperait at.:.s::: i qt: 1 !..Ant:: ·lat::: .st::!'::!it fi:c£.'::: pot:.r l a :pres~nt;:..ticm 
. . . "' 

~c.:J r 1. :.:...:·t:e: . 

28. El! c:e ~:.l.i c0ncer:1ai t l e J tles ~·c,~:elaou, :La .J.el<':.:;;c:. ·~-:i ,;r: ::'.t.. ~·::..erra Le~-ne t~·~::·<'< it. 

ht:LJ.r·~\.lse L~ue l e. Pu i ssa!'lc e adm:Lnistr a nte pn-mH:: df:::. !hi.:Sl::::.··es :r-l u.s ccncr';::t es et nc =:t: 

" " / . "' . , .:- .:-r,tct:te pc:.~ d ' et:1d.i e r l~s :po:::.s ib :i.l::. t e !:;) r.:a: (' = e cai r, ell~. (! E~ av3i t P·::>'J.l' -;:e ,•:;;; o.-:: 

~::f~:..· l<:: s con~~itions q~ti a :.G.t::::· :?. it::r.t lt:£ h!!bll:<:>.nts .::.:::::. 11-::s 'Iol~~lacu :.: f~irc h : '..l!' 

'~-~~ . .LE: rE:.r>.cE: s e:nta r.t 'iE: 1 : J>.ust.~-:alit: a dfcl&i.·.f y_u~:: la ?ui s sc:;.nce s:.dmini :~:r .. r ant::: 

.;;,:_;iSS<!it de fa<;;~n re~cl:.ti:: et pacifiq_ue et E:t: -::aq :•ei.·a tion ·1V'2C les J?C"9UlatiC:12 :5.es 

territ~i:res pou::- la ::.·ea lisat icr~ cle::: i d.eaux d.e l a Charte e::t d..:: la r~s :;.b.tio~·. 1514 (X 

d..: J. ' A.ssemblee gener8.le . El l.c ,ft ait l e Reilleur i nstrument . imnediat. pcu1· lr.: 

:..·{:lisaticn des aspi:ration~ dt $ po::;.ul2ticns :lr:: ces iJ.e s. De l'avis de la 

I , . . 
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delegation austra1ienne, 1e Comi te ne pouvait mieux servir ses objectifs qu 1 en 

~.ren~nt note des renseignements qu ' il avait re<;us et en demandant a la 

~;'cuvel1e-Ze1ande de continuer a faire le maximum d ' efforts poU":' pouvoi r donner 

plei nement satisfacti on aux voeux des Nations Unies. 

30. Le representant des Etats-Unis d ' Ameriq~~ a associe sa delegation a la 

:ieclaration faite par le representant de l 'Australie . Le Gouvernement neo-ze1andais 

faisait des efforts conscients et resolus pour conduire le pl us rapidement possi ble 

le£ populations en question a l 1 autodetermination et a 1 1 autonomie et leur offrait 

la fCSsibili te de choi sir entre l ' independance et l ' associati on avec la 

:rcuvelle-Zelande . Cela repondai t manifestement aux exigences implici tement 

ccntenues dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale. 

31. Le representant de 1 1 Inde a declare que les trois territoires devraient 

d1 abord se voir accorder l ' independance. Ils pourraient ensuite decider s ' ils 

'loulaient s ' integrer a d ' au.tres Etats souverains ou s ' associer avec eux pour 

consolider l eur viabilite pclitique et econoroi que . Cette decision, i l fallai t 

qu 'ils puissent la prendre er. toute liberte et sans reserves ni conditions . Les 

lJations 'Unies ,pourrai ent surveiller le pr ocessus par lequel 1a population de ces 

terri toires exprimeraient ses voeux. Meme a pres 1 1 independance, les Nations Unies 

~ourraient encore aider a leur developpement au moyen d ' une assistance economique, 

technique et financiere . 

32. A une seance ulterieure du Sous- Comite, le representant de la Nouvelle-Zeland~ 

a annonce que, pour tenir compte d ' observations formulees pendant le debat, la 

-procedure d ' entree en vigueur de la constituti on des 2les Cook serai t modifH~e . 

rcur assurer de fa~on i ncontestable le respect des voeu.x de la population, il 

serait stipule que la constitution n 1 entrerai t en vigueur que sur decision d,e 

1 1Assemblee legislative issue des nouvelles elections . Cette decision serait prise 

par un vote a la majorite simple. Les elections generales et la decisi on 

subsequente de l ' Assemblee legi slati·ve constitueraient ainsi un acte formel et 

patent de libre determinati on . 

33. En reponse aux observations faites au sujet du developpement econo~qu.e , le 

representant de la Nouvel1e-Zelande a decrit les mesur es prises dans les terri toires, 

grace e. des subventions de la Nouvelle-Zelande , d 1un montant total de trois millions 

de dollars par an, pour continuer a developper les bases de leur economie. l:es 

I 
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maisons de corrmerce neo- zelandaises n 1 avaient aucun monopole des exportations des 

territoires . Le prograrrme de replantation des agrumes, loin d 1etre un echec, 

avait fortement contribue a l 1 augmentation du revenu interieur et des recettes 

d 1 exportation . Les recettes d 1 expor tati on des iles Cook avaient double entre 

1945 et 1960, et double de nouveau depuis 1960. 

Conclusions du Sous- Comite 

34 . Le Sous-Comite prend note avec satisfacti on de 1 1 observation du Gouvernement 

neo- zelandais selon laquelle la Declaration contenue dans la resolution 1514 (XV) 

enonce les objectifs de la politique que la Nouvelle- Zelande applique a l 1 egard 

de ses territoires. 

35. Les progres constitutionnels qui ont ete accomplis dans le territoire des 

iles Cook avec 1 1 aide de la Puissance administrante, le Gouvernement neo- zelandais, 

sont importants, mais des mesures sont encore necessaires pour la realisati on des 

objectifs de la Declaration sur l 1 octr oi de 1 1 independance aux pays et aux 

peup1es co1oniaux contenue dans 1a resolution 1514 (XV). 
36. Le Sous- Comite prend note de la declaration du Gouvernement neo- zelandai s 

selon 1aquelle , conformement aux plans etablis par l 1Assemblee legislative des 

iles Cook, les iles Cook parviendront a une autonomie complete assor tie d 1une 

association librement decidee avec la Nauvelle-Zelande . 

37 . Les elections generales qui devaient avoir lieu aux iles Cook en 1964 sent 

maintenant prevues pour le debut de 1965; elles auront lieu au suffrage universel 

et l a principale question sur laquelle e1les se feront sera celle de la nature du 

statut fUtur du territoire. La constitution redigee par l 1 Assemblee legislative 

actuelle sera mise en vigueur si, a la suite de ces elections, la nouvell e Assemblee 

legislati ve en decide ainsi. 

38. Le Sous- Comite prend note egalement de la declaration solennelle du Gouvernement 

neo- zelandais selon laquelle toute modification du statut constitutionnel des iles 

Cook sera decidee librement par la population des iles Cook. 

39 . Le Sous-Comite prend note de la declaration de la Puissance administrante selon 

laquelle le Commissaire resident qui sera nomme, conformement aux dispositi ons 

constitutionnelles envisagees , par le Gouverneur general de la Nouvelle-Zelande 

nraura aucun pouvoir d 1 ordre legislatif, executif ou judiciai re dans le gouver

nement des iles Cook. 
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40. Si l es progres constitutionnels ant ete importants aux iles Cook, le progres 

vers l ' autonomie a Nioue et surtout aux 1les Tokel aou n ' a pas toujours correspondu 

aux exigences des temps nouveaux. 

41. Le Sous- Ccmi te a ete heureux d 1apprendre que le Gouvernement neo- zelandai s 

avait decide d ' envoyer a Nioue en 1964 une mission consti tuti onnelle qui ai derait 

a elaborer pour Ni oue un plan et un calendrier detailles de developpement 

ccnstitutionnel analogue a ceux des 1les Cook. 

42. Le Sous- Comite prend note de 1 1 opinion exprimee par la Puissance administrante 

selon laquelle, etant donne la petitesse des 1l es Tokelaou, la faiblesse du chiff r e 

de leur population et l a medio~rite de l eurs ressources , le meilleur avenir pour 

ces 1 l es semble resider dans un genre d 1 association avec l es 1les plus grandes ou 

Etats proches, association qui offrirait aux habitants des 1les Tokelaou la 

possibilite d 1 une vie plus large . Le Sous- Comite note, cependant, qu1 il est entendu 

que le choix final du statut futur du territoire sera fait par la popul ation. 

43. Certaines caracteristiques et certains problemes sont communs aux trois 

territoires : 

a) Les peuples de ces trois territoires ant une origine, une culture, une 
civilisation et un mode de vie analogues . 

b) Le developpement economique de ces trois territoires a ete retarde par 
des problemes d ' ordre social et administratif, de meme que par des 
facteur s purement economiques. 

c) Les rapports entre l 'independance economique et politique se trouvent 
encore compliques par les problemes que posent 1 1 exigurte des terri toires , 
leur isolement, la faiblesse de leurs ressources limitees et leur economie 
non diversifiee . 

d) Les pastes superieurs de la fonction publique sont surtout detenus par des 
non- autochtones , et la formation des habitants des territoires pour des 
postes administratifs superi eurs n ' a pas toujours ete suffisante . 

44. Le Sous- Comite prend note avec satisfaction des efforts que fait le Gouver

nement neo~zelandais pour remplir ses obligations de Pui ssance administrante, ainsi 

que de sa cooperation avec le Comi te speci al et des relations qui existent entre 

les populations des t erritoires et la Puissance administrante. 

45 . Le Sous-Comite a egalement pris note des petitions reques concernant ces 

territoires . 

/ ... 
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Reccrrmar.dations ~u Scus- Ccmite 

46 . Le Sous- Ccmi t e rciaffi:n!le le droi t inalienable des populations des terri toires 

des 1les Cock; de Hioue et des 3:les Tokel aou a la libre determination et a 

1 1 ind6pend&nce, conform~ment ala Declaration contenue dans l a resolution 1514 (XV) 

~e l ' Assemblce generale . Le Sous- Ccmite est d ' avis que les considerations de 

superficie, d1 isclement et de faiblesse des ressources ne dci vent retarder en 

aucune manierc ! ' application aces territoires des dispos i t ions de la resolution. 

47 . Les populations de ces territoires doivent etre mises en mesure d 1 exprimer 

l Gurs voeux pour l' a:9plication de l a r esolution 1.514 (XV) par les pr ecedes 

democratiques norma~~ . 

48 . En ce qui concerne l es disposi t i ons necessaires pour permettre aux popul ations 

d ' exprimer librement leurs voeux, la Puissance administrante doit tenir compte de 

la nature de l ' aide et de l 1 assistance que ! ' Organisation des Nations Unies peut 

fournir et en informer les populations des territoires . 

49 . Une visite du Sous- Comite dans l es territoires serai t utile pour permettre de 

r ecueillir davantage de renseignements et a d 1 autres egar ds . Des mesures pouxr aient 

done etre prises en vue d 1 organi s er une telle visite en consultation avec la 

Puissance administ r ante. 

50. La Puissance administrante devrai t accr o:l:tre encore la formation d 1 adminis

trateurs autochtcnes , de maniere qu1 ils pui ssent bientot occuper t ous les postes 

de direction dans le gouvernement. 

51. Le Sous- Comi te reccrr~ande en out r e l ' adoption i~~ediate de mesures visant a 
developper et a r enf orcer l a structur e economique de ces territoires . L' Organi saticn 

des Nations Unies et les i nstitutions specialisees pourraient preter leur concours 

a cette fin . On pourrait prier le Secretaire general d 1 entre:9rendre, en coope

ration avec les i nstitutions specialisees des Nations Unies et la Puissance 

administrante, une etude du developpement economique et social de ces territoires . 

Ces mesures auront pour objet d 1 assur er que ces territoires ne se verront pas 

r efu ser l ' independance et l a libre det ermination a cause de leur dimension, de 

facteurs geographiques et de problemes economiques et sociaux. 
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1 . Le territoire des Samoa americaines comprend les iles orientales du gr oupe 

des Samoa dans le Faci f i que sud . Il a une superficie totale de 76 milles carres 

(197 km2) . Les i1es pri ncipales , d'origine volcanique , sont essent i ellement 

formees de montagnes escarpees. reux iles sont des a~olls coralliens. L' Adminis

tration a son siege a Pago- Pago , chef-lieu de Tutuila, la plus grande ile du 

t erritoire . Les Samoans sont des Folynesiens. La population est passee de 

5 697 habitants en 1900 a 20 051 habitants en 1960. Environ 4 CCO d ' entre eux 

ont emigre aux Etats: Unis entre 1956 et 1960. 

Statut 

2 . Les Samoa americaines sont un territoire non membre de l ' Union dont l ' admi

nistration releve du repartement de l 'interieur . Les personnes qui y habitaient 

au 17 avril 19CO ou qui y sont nees apres cette date sont ressortissantes des 

Etats-Unis. 

Evolution ~olitique et constitutionnelle 

A. Constituti on 

C~'li S i.li +, ; 

L!·. 
, ~ l .. "'\ , .. 

le ~o'U.voi:· exccut:':.f' Gst cletenil p~n· e Liouv::-!'BJ'..J.r , ..:..e secre.:.al~e 

l'exe:-~icc cic so;; i'cnctions . 

' ~ .1. n!"l·.r. ... ~ •. _,,~ :'."'· ... • -_,e '1t"·.c~ .. iJ.. .. 3·_ii·c e g:! ..:..~:r!on tt _ _ .:.-'-- - --

d.ir1?.ct5.on 

sar:oa.~:::· , '..ln ~.::~ ( ~;1e:':') qui l es r opre50nt e ~1.! Jznt.t .~ t do::t ld :t.:m-::li: t e :;·i·. de 

q~~t~·s al1S . Un s61:s.tau.r d.c pl~~s , don.!~ le !!i2.ndC;.t ~.st de G.a~;:: a:1s, .:)St 9'11.1 succes-

! 



.'l .. j~~ru j.\.dc: . C 
Fr·:-'"11 ~.-~~-~ 

? ~·'~~; ~.18 

6. UJe , . ., . .,.,...-~ -co.n-:- 'l ""·:" sent ..> .a. .._:··- ..... v~- "vc. .J -..~-.,; 

I • ~ r epresenr.an ... 

~ctuol:i.e : 17 En outre:, "n~ ..,.le .,.·~ri-~ ..... ·- t"' -

? 
0 • 

C';n:~ti tuticn d o l960, le co !'~.)S lo t;i sl~.tif ;:a pJ:"is l.L'1C pa!·t de pl~s en plu.s gr.md.~ 

B. ~vG teh~ _e}.::.<:.t_o_r _al 
. , t I "dl 0 . Z:::t electeur toa:. i~:(j_vidu ar;c de 20 ans re\~0~:..-:.!S c::.yant E:> :'!.',:;·cti.:•en;e!'l l'CSl e 

per.da!'lt U!le <!nnee CU >::oi!'JS avant les elections ~ans J.e Cum'te OU il s;:: p:ropose de 

-.,-o·::c:..·. Peut ~tre <:Slu 8 l::: Shambr0 d9s l'oprr~~antants t::mt rt; sso:..·~i3.>arJt ou 

Les 

elections genera~.:.e::; c-nt l:i..eu t:>us les deux ans . 

C. Fonct_i_~'l. _p_u_?_liq~le 

9 . Au 30 jt'.:i.n 1962, la f.o!'lction publique e:nployait 59 fonct::.onn~ires d 'otrt.r~-'mr 

~t 2 OL~6 :'oncticn~Hl.ir3s loc<>.u; :. Dr.:ns son ::.-;:.pport annu E'~. , j_a Puissence ad.1d. 11i~t.:;:-;mte 

in:liq~e C:_\le l von a entrapris un va ste p::.·og~·~:r.:r.e de fo rmt1tion pour eppliqu~-- l~ 

yoJ.i·;;..i.qur:, du. Dep<1rt~ment de 1 ' interiour e t <lu C:ouv~n;ement des ::i;u-:1oa am6:cicai :1es 

q_ui consist~ t: rcrapla.cer le J?e::-sonnel d ~ out:;.·e - mer 

pos~~de~t les qua.lii'::ca.tions :-equise:::; . 

du!:i ;3al!!oans d~.:; que ceu:'(- ci 

D. Organisation ~-~ti~faire 

;..u ">')CU 'TO:i.r judiciaL-e appa rt~Lent a la Esutc Cou:;.· et <! UX cinq t~ibunaux ~e 

Gistr ict . 

f'on t, .foi iu::; :-,u 1 ~. ins cri::~tion de faux) . 
v -

La Hc..1.rte Cour 3 une c i·!c:r!'lbre ds juge:ll8nt , 

un'3 chr.:r:bre des succesGions et tutelles (Pro bah Coi.l:.:t) l)t un-:l c:O..;; t:1b'::·e d t appc~ . 

j, ~ or~anisat.ion judici::til·e ;:e~evc d:.1 Cl.!Lof Justice des Sar.:o2 

est nO!Etl!e ')8 r l o Secretaire a 1 1 interieu r . 

, . . 
amer:'..ca:'..nss, 



E. Administration locale 

t1~·::tn~~is 

1-:;!.rll'.' llY 

ll. La Di:!.~ection de s a :ffai :re ::: samoanes e st es(.;en"ciel.l.emE"nt charg-Ge de 1 ' admi ni s 

tration local e e t S'3rt de lie:1 entre l e s foncticnnaires s::a::oan:; locau.-.:: et J.es 

di:::'fe~en~c departements de l ' ac11.7li:J.istrati on territoriale . La Conctitutio!1 p ::.·evoit 

la. r.:)!Oino.tionJ par le C.o~werncur, d 1
U..'I) Sa:noan au poste de secretaire aux affaires 

samoanes . Le s ec l"tStai::-e diriGe le r;eparten:ent de l' adra:i.nistj:ation locule e~ 

e st cn?.:tti6 d 'administrer: dans l es Io:c-L>:es prescrites par l a loi ~ les ai'c'aires 

d.e;:; districts, comtes et vi~.lr;!ge s . Il pr eside aux C(hemonie s co1mne i l es:, prev:1 

par la l oi . 

12 . Le Conseil d ' admi nistratior. loca le; compose Lles trois gouverneur.:; de distd ct 

et des :;_!;. chefs de comte :--.:>r.ume peu a peu l e role d ' orsane di:;:·ect eur sur le p~an 

l ocal . Il no:rnme son bu1:eau, qui fo:."l!le un comi te e::ecu'!;if . Ce groupe est en 

:::.'elatio~ constant e avec le Gouverneur e t le secretaire du territoi re , et sert 

d ' c,r:,;ane de coordi nat ion pour toutes l e s q_uesti·.)ns r elatives ii l 'aclministw:tio~ 

l oca::.e . 

13 . L:'l direction ad!nin:i.stra;ti ve de chaeun de:;; ·C;rois ciistricts pol i tiques du 

territoire e s t confi6e u tm gouve:neur de di !:trict. aamoan ~hoisi par l e conseil 

des chef ::-. du <listrict et nonDne pcur quatre ans par le Gouverneur . 

11~ . Ci1acu!1 des 14 comtes a un chef de ~c.rete choi. zi par le conseil du <.: (;mte e c 

no~e p~ur quatre ans par le Go~ve=neur . Dans chac~~ de s 52 villageG clu 

territoi r e ; un repres entant de l'admi nis trat ion du village est chois i par le 

conseil clu vi llage ~t nome par le eouver~eur du dittrict . Tous les fonctionnail·ec 

l :)cam: sont re.:=;ponsabl e s deve ... '1t leur conseil de d.istrict, de comte ou de vi llage • 

.Qondtti ohs economiques 

1"' ./ • La Puis~ance administrante i ndique que, sur environ 4o 000 acres de ter:re 

cult ivable, quel que 10 000 acres seulement sont c ompletement ou partielle~ent 

mis e s e n valeur. Le reste est couvert de f oret . Le poisson abcnde et la peche 

p:)ur:rait e t re e,;::-:,:>l oitee cownerc:!.a.lement . A l'heure actuel l e , 1 'Admini :: t:.:-nt~on 

S I em:9l0ie a devel O:ppe r l 1 ag riCUlture J 1 I expl 0i ta;tiOll fOTe5t i $r e et la pec:1e J 

ainsi quI a apprendre aux: Snmcar.s a utiliser at\. mieux ces r e sSOUl'CeS . 
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seulement des eleves sortis de l ' ecol e moyenne pcuvaient s'inscrire a l ' ecole 
secondaire , faute de place . 

26 . Les depenses d'enseignement (gestion et entretien) sont passees de 

4c4 612 dollars en 1961 a 836 493 dollars pour l'exercice 1962; elles representaient 

alors 25 p . lCO environ des depenses totales. En outre, les depenses de construction 

de locaux scolaires se sont elevees a l 286 800 dollars en 1962 . 

II . EXM~N PAR LE COMITE SPECIAL 

27 . A ses 305eme et 3C6eme seances , l e 10 novembre 1964, le Comi te speci al a exa

mi ne le rapport du Sous-Cornite II sur l e s Samoa americaines qui est reproduit en 

annexe au present chapitre. 

III . DECISIONS FRISES PAR LE COMITE SPECIAL AU SUJET DU 
RAPPORT DU SOUS- COMITE II 

28 . Le representant de l ' Union des Republi ques socialistes sovietiques a exami ne 

brievernent l ' essentiel de la situation dans cette colonie des Etats-Unis . 

Fremierement, les iles Samoa orientales - aussi appelees les iles Samoa americaines -

faisaient partie d ' un archipel situe au sud de l'ocean Pacifique dont les parties 

occidentale et orientale avaient ete unies jusqu' a la fin &~ XIXeme siecle et 

constituaient le royaume souverai n du Samoa. Son histoire, depuis la fin du XIXeme 

siecle jusqu' a ce jour, avait ete l ' hi stoire typique des possessi ons coloniales du 

Pacifique, avec ses partages , ses usurpations , son oppression et son exploi tation 

coloniales dans l ' interet strategi que et economi que des puissances coloni ales. 

teuxi emement, contrairement ala parti e occi dentale de l 1 archipel qui etai t 

devenue independante en 1962, le Samoa ori ental, quatre ans apres l ' adoption de la 

Decl aration sur l ' octroi de l ' ind€pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

demeurait une colonie des Etats- Uni s et l a Puissance adrninistrante n ' envisageai t 

nullement de permettre ala population du Samoa oriental d'exercer son droit a 
1 t autodeterrninat.ion et a 1 I independance . Les pouvoirs le'gislatif et executif 

etaient entre les mains du Gouverneur americain, qui ne relevait que du 

Secretaire d ' Etat a l ' interieur des Etats- Unis . Le Gouverneur avait un droit de 

veto sur toutes decisions prises par l ' Assemblee legislative du territoi re . La 

Constitution de 1960, qui ne repondait pas aux dispositions de la resoluti on 

1514 (XV) de l ' Assemblee generale , etai t util isee pour masquer la repugnance de la 

Puissance administrante a faire meme l e pr emi er pas dans la voie de l ' auto

determination et de l ' independance du territoire . Troisiemement , la si t uati on 
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ec::momique et socia1c aux Samoa laissai t beaucoup a desirer . L I economie arrieree 

du t erritoire reposait sur -:.me rr.onoculture - celle du coprah . De nombreux Sa>noans 

avai ent ete forces d'emigrcr a Hawaii ou aux Etats- Unis . Ce n ' est pas pour rien 

que le Nevr York Ti mes ecrivait le 16 juin 1.962 que 11l es 1les Samoa americaines 

etai ent, depuis vingt ans, l' enfant delaisse sous- alimente et pauvrement vetu 

des Etats-Unis . 11 Quatriemement, 1' interet manifeste par les Etats-Unis envers le 

Samoa orient al se limite.it aux avantages que ces lles present ai ent en ta.nt que base 

militaire. Bien que les Samoans souhaitassent creer une industrie ramifiee et 

diversifier l' agriculture, une grosse partie du budget du territoire etait 

consacree a la construction de diverses installations militair es . 

29 . Etant donne tous ces faits, la delegati on de l ' URSS jugeait positifs les 

travaux du Sous-Comite II concernant cette question. M€me s i l es conclusions et 

recommandations formulees par le Sous- Comite ne refletaient pas tous les aspects 

de l a situation et bien que certaines d ' entre elles portent la marque d ' un compromis 

force, la delegation scvietique ne s ' opposerait pas a l ' approbation du r appor t dans 

son ensemble . 

30 . Le representant de l; Union sovietique s'opposerait a la declaration figurant 

au paragraphe 24 et selon laquelle "des progr es constitutionnels" auraient ete enre

gistres dans le territoire; declarati on qui ne correspondait pas a la realite . La 

mention dans ce po.ragraphe des "possibilites offertes par la Constitution de 1.960" 

etait egalement erronee. De meme, le paragraphe 26 pouvait etre interprete cormne 

signifiant que la Puissance administr ante avait pris sous une forme ou sous une 

autre, des mesures pour l ' applicati on de la resolution 1514 (XV) de l ' Assemblee 

generale . Enfin, le mot "further" ne devait pas figurer au paragraphe 29 du texte 

angl ais puisque la populat i on n 1 avait pas encor e eu la possibilite d 1 exprimer ses 

voeux par des methodes democratiques, quanta l ' aveni r du territoire . C' etait 

eviderr~ent pour cette raison que la najorite des membres du Sous-Co~ite s 'etai ent 

prononces en faveur d'un referendum ou d ' un plebiscite dans le territoire, c:.fin de 

regler la question de 1 1 avenir du Samoa oriental, avec 1 ' assi stance des Nat i ons 

Unies, si besoin etai t . En consequer-ce, le representant de l'Union sovietique 

proposait d ' apporter au texte de ces paragraphes les modifications sui vantes : au 

paragraphe 24, remplacer le membre de phrase "par la Constitution de l 96L" par ce 

g_ui suit : "par la Declarati on sur l'octroi de l ' inde:rendance aux pays et aux 

reuples coloniaux11
j au paragraphe 26, remplacer les mots 11n ' avait pas pris de 
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avait decide que les membres qui n ' avaient pas participe aux travaux dans un des 

SOUS·· <:Omites etai ent pleinement habilites U presenter leurs Observations SUr les 

rapp::r ts de ces derniers e"t a y proposer des amendements s 'ils l ' estimai ent 

nec"E:ssc.ir(~ . Il a r endu hoi:trnage aux membres du Sous--Comite II pour la tache qu 1 ils 

avaient accomplie . Il ne pensait pas cependant que cela dut empecher les del e

Gatlcns qui n 1 avaient pas participe aux travaux dans un des sous-comites de faire 

des remarques et d 1 apporter des amendements aux rapports si elles l 1 estimaient 

nec~ssaire , et s i le besoin se faisait sentir d 1 amel ior er ou de completer les 

co~~lusions et recorrmandati ons de ces sous-comites. 

40. Le representant de la ~2gne s ' est etonne que l e r epr e sentant de l 'Italie 

scml 0ve de t:ouveau une questi on qui avait ete r egl ee par le Comite 8. sa seance 

~rece~ente . Aucun membre des trois sous- comitcs ne pouvait pretendre que les 

rappor"ts etaient parfaits , et il appartenait au Comite special de les adopter, de 

les r epousser cu de l es modifier . Les amendcments de l 1Uni on sovietique amelio

r eraient le rapport et la delegation polonaise serait heureuse de l es appuyer . Si 

1: on devai t fe.ire etat de la Cor.st i tution de 1960, il convenai t de ne pas perdre de 

·vue qu 1 elle etai t analogae aux constitutions en vigueur dans l es t erri toires sous 

administrati on du Royaur.~e-Uni, qui n 1 ava i ent j amais donne entierement se:cisfaction 

au Comi~e . Les otj ectifs de la resolut i on 1514 (XV) de l' Assemblee generale etaient 

encore t r e s l ( in d 'etre atteints au Samoa oriental . 

41 . L1 amendement propose au paragraphe 29 etait tout a fait de circonstance, car 

la populati on du territoire n 1 avai t j amai s eu la possibilite d'exprimer ses vues 
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sur son avenir. Quant a la procedure d' amendement de 1a Constitution de 1 )60 sur 

1 ' initiative du Parlem~nt lui-meme, elle etait cxtremement compl exe et l eB amen

dements qui serai ent alors proposes devra i ent etre approuves par 1 e Secrctaire 

a l'interieur du Gouverncmcnt de~ Etats- Unis . Lcs meGures prises par l'Autorite 

administrante en ce gui concerne 1a Constitution etaient incompatibles avec l a 

Declaration sur l'octroi de 1'independancc aUY. pays et aux peuples co1oniuux et nul 

ne pouvait dire que l e necessaire avait ete fait . 

42 . Le representant de 1' A'JS!Ea1_~~ a dit qu 'il pouva it accepter sans difficultc lc 
+ t d 0 ' - , , .. . 0 ' i 0 - ' c 0 ~e:' e e cc:;-.:pr-::;ir.J..B pl':-po::; ..:? P'~·-ur J e -::'2.i:8Gl·a:;:,iC:. c.:'~ :;')ar .:(: rep.::-esen ;a"r.; u.e .!.i.. u:·::n.e. 

Jl .:::e prononc;;ai t p0Ul' :!.C · .. ;A.iat.ic-.n OU :~ :·~: 11 f 'JYtrcr" au '!')t:ra;.::.ro~;. .. :~e :29 , p~-t:..r J.a Ci.!:Tf·:;_€ 
. - ----- - -

raison que , si l ' ·::t.j ecti:::' :finaJ. d.•:: la rf~J.ara:!:.icr. n 1 av::::. t J)8.3 {t.e :r~.-cein·.: 1..::1c 

etape impo:-tante ['cV~i ·c etf! :f'ra:1Cilie avec ]_a {; :: {;a Li on (11 '.;';~ I~a:.:-l€.u:,;1t f !.:.;. D'..l St'.fJ.. ~oagc:. 

~!.·c r-::>1": a·u """' r - --...-a ... -o,e --:,(- 1 ·1 ,>6"1 e' r:a-'-; ·· - - us ·' ,. .. ,: c"'ne ,.. __ 1·0 :.· . - ------: ·t ~ .. ... _tJa d.<.:,.... t""l... . ,., : ... e '"""'- ... t::) l.. .L -'1;. c- • •..o ..L ....,., ... - .: • • J ... - - .... 

Ccmi "i:.e consti tu.ti cnnel de 1.965 2.v~i t bi en ete c!-~ ·2 , et elle serai -c i.1eu~:su s .:' ~le voi r 
l ., C" . J ' ~ "1 . · t d . "- .. ;:: l .;e se 1 e lC:!. er, ans son :>.·a·pJ.'o:·y , 

l ' a~>?liC~tion de la r e sclut i OG ).514 ( ~\\') . 
Le ' t., l T.. . , 0 .. ·-rc.:pressn an"G a.e . a ~~ (l. s~ ·--~ ~:e :.;::>tx·; :-. 1. ·.:~· the q n.!. 

part.icipaient pa::> aux travau;~ C::.es :;cus- Cc.mi tcs :?U:!.Gsent avo~.r 1 1 occasi c\:1 C. ' e:<::;:<·:i.Hter 

l'=urs vues et de presenter d~::: <:.!t•e!1C.€r:Jer; t s u:..;;~ :cappc-:;.ots, c-:;nfa :>."!iiement &. J.a t rad.i tio:1 

eto..olie . Ln. delegation t u.lis::enne appuie:rait J.cS amendei!':€!'tS de l 1 Unioa S,:)Vie~iq_uc 

et c~u Venezuela et le s c.us-·a.J,wncle;r:ent de la Sy:cie. 
1:-4 . Le representant de:s ~~···Uni?_d 1 ft.JcCf-o.~~E!;' repondant au l"<:t~~esentant de :La 

Pologne , a dit que le peuple cles :lles Sa:·_,oa c::1eri cai ne3 pcuvait tom~ 1es ,jo:ur::; i:'aii·e 
c *~ / onna~~..!'e s on -point de \"ue s~· s::n a.veni::-. :!' 1. po;;szdai~- des inGti"Lt.~tic;ls C.(:ruo-

Cl:'atiqucs , une .p:resse l ibrc, la l :.be::::-t e c:. : cxp:ces~.ic.n et c.e peti t i on (:t '..m I>a::c:•.err,e :~t 

elu qui S 
1 etait proncnce SUl:' SOn alfe!lir et a\r::.t ;i_i". ex-prime }.;:: cl6s i J" de l .. f!. i:1t eni.r S C·n 

associ ati 0n avec le.5 Eto.-;;s-Unis. L I 8l~Jp}.ci (ttl ~ -~ot "J.'u::.·the:r:l <?.11 ::;arar:,r·apl:.e 29 etai·c. 

done parfai temen·~ ,jt.:.3 ·i.,i f'ie e·i:. cor:rect . L' amen(:e:.1r.nt s ovieti que au paz·o.t:,:ra:i/i;e 2•; 

tendai t ~ fa:i.re Cl'Oi!'e Ci.U I aUC''lD ':"!'0~.-:-."' 'es I a ,a·· .•. e~ "-" 0~ ~ ·'- .:J r 1 4 o .; ·'· • -- . " ~ _..;_ _... n .\ .L!., GC J c . ..:. l, , ,c::DS € t. el: r .L v0l :re Ciu :pO~n C 

de vue consti t-uticnnel > ce qui etz.:_ t :!lani:feGt e:T.e!':li:. tcut le contraire de :.a real i t e. 
45 . L ' e reyrcsent ant de 2. 1 I:;.·aic a dit qu 1 afin d. 1 a·.::ce:uh·e:c :t.es t ravaux d.u C')<ni te 
snec-la1 d ' l " . . "' • __ , sa e e;;:a c.1.on a-ppuierai t le sous- <lr.le:-:C.f::i~;er/c s:-f r ien. 



:-_/:. · i ~: / .~ . :tc~ .. :· 
~"::.#~,:~ .... :... ~ 

~ ··.;:.: ::.. f 

Sour.-C'cn:.:. t:·:f • 

' , - . a mr:-:> 1 ::. :;re~ 

' 1J.8. L~ re!)r~ c~!1t~nt ciu :hili :t at.-;puy·~ l \.:.:. ,q,u~s ·:. l€ r:.:'t::?-U.!t': i~ r:~; :!j~~t s~Jrie n qt::i .. ·~ 
, .. 
k•·:- . 

c:.~-.-.· ~ .. ,~·r-,...,..,,..a ·~\l .... ~:: :.>' p + 2'-_o _ ~r--0.:_,- ~.l.J ..... _ -v 
r···· 
..... I.~J 

ye·-o.·-r- 4-- •• A Q -ue .::;0 n''"l,.,.C.,:, -.L' ··s -~ s..- ·j ~ ..; J..•.!-'-~5 11'" '' ~_.,....! _.,· _,. •, .• ·-i.•, ,-.-)..•r-'Q••)..-"'t" • • <') ...... . :::: ••• :. ~. el1_ ~ r.r- -:"\r--;'lsa~.-:. '- •• UL•·-· _-, ··- <..~ :..__ '- • ' ·· -'-"- Y~ •0:.••-'- •. v< "'-l. -"- '" - • -~ --· -- r.; ·- .._,_ 

ses -...-uE:;;; . 

52 . Le repr~ ser..t~:1t d.e 1 1 ~) 
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:·:>v:L. .Sti ~.u.: ~<::cc:;r~ai t de y·e~ ::.rel" so:--J. ame-;.(l.eJt1ent, ;:1. conei:l. ti :>n qvc ce.Lui tie l ' I:ran 

~·t Cu. ~or~bvr1f_~e s ::>it ~c~.o7'>-c,J . 
~,... 

Ju. Les e.~·~e~'!<.te..::en.t s J.l!'C~)OS~s ont ~t~ mis aux v oi>: e J.:; les :-~suJ.t£<:~s des v c·tes ont 

59· Le ~ep:::-d sen+.ant dt:. 3:i.en-a ~ o. cxpliq_:..l0 pourquoi s a c:~1.<'ig2,t :i.on, qui 8.V8.:!. t 

V..?pu:v-e : ' insf"-,_'"\:ion Ch1 ~~o~ ,=~~~u .:1u y;a::.:~~;~:?p~1c ZS, av;::. i t d8ciae de vater pot1T 

que la pa;:ulaticn n ' ava ·l.t 

S0!1 aveni!': i:-':0:.~.:. i l !:'<?Connaissai t ~U1 e::.:e .!.es avo.it e~q>T:i.mees a certa.:;,:.s ,;garC.s . 

<la.ns l e parc:gra:;>he 

60. I.:e !'€!)!.'•fs enta~:t des Et.at::;- TJ':'\,;.3 d 1 .L.;n~riauc cit que 3V.. d0l~getion C0!1Siderait 

que ce !·.:::i)::?O:rJ.:; ne re:flet.ai t fidclc<Emt n i la si·cuat iO!l O.a;1z 1.e t erri toi:re n::.. ::.es 

:Cn out·.::e , le. c.~ }.ecation des Etats-Unis ne :;?t:>uvait 

pc:.~ a:ppuye :;.· le p"l.ragrap~:~ 30, qu·~ rcc•::m:r::a.ncla:l.t a.' organiser une miss i on de visi t.e 

dans le territoi re . 

61. Le repr0scntant de l ' Austra::.ie a maint-;nu .:..es r~ s<::l'ves que sa d6}.~gati or:. 

avr..i t for~tul8es au Sous-Cor.~i.t·S . 

62. A !.a 306t:me .:;eance) J.e 10 ncve:mbre .t~.S4, le Ccmi t e sn :idal a done a-p·crouv ~ "' " -.;. - "'~ 

l e rapport C..'-! Saus- C0mi tP. I:i: concernant les Samoa a~~riceir:.e5 ( voir annexe) 
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b), C.) et e) d.u pare:;,graphe 50. 

e.ct p B.rvenu aux conclus i ons 

Sanoa t .. ;n<~ricaines sont 

:~·:: re\roi:r ~ 0 CoJ.Jr:. t:i:~uti~;n r~\~"l ~ ~ ~2 .. ~ .. c e t. d.' ~- propo~: cr des a:::te:i0 c~;, .. :=~!ts . 

68. I~t: Somite sp,.,Sc~a1 a note que l a. ~P·uissaj1Ce .:\·..-1_.~i1l:i..stra.r1t:.~ appo~~·tai t uar d2s 

s:.:·.:wentions ~l!'!e aide et u.ne c-:..ssictance co>ls:5.d0rabl.::: f' au. p ay,::; p cur s on deve~Jipyem<=nt 

::~m1d2.t-:ons 

69. I1c Comi t 6 s:::ecia.i a ~~~affirm\~ le c~.roi t irJn.1:i€!la~:e de .la popu1a.ti<Jn des ! l es 

Surr.(··e. &•~•·:h:·ica ::.:1es 3 J. I autonomie e:;t a l ' in<iep endance ' 

cont2n".1.e d.am: J.a. r~soluti0'1 1'114 (XV) d.e l 'As semblee 

?0. Le C-omite sp~c :.a:.:.. a i)rii- : 2. Puiss8.i1 Ce ac1n!i:.1istrs:..1tc cie prendre • , ... • • .J... 

lrr:l112-C.2a"teme!':! .... 

d.es mesu::es po;,rr P application des dispositions de J.a r e s olution 1514 (XV) . 12. 

!)cpu~c:tj_on d. :::'r::ait. avo:i.1.' , le plus tot po:Jsil1le; }_a facult-3 d' exprim8r pleiner.:ent 

s es v c-:ux en ce qui concern.::· con statut I'utu:r e·c une assistance C.es Ha.t i ons U::1ies 2. 

cet .:go.'!:"d ::_:JO"o.l.l:':'ait e t r ·.::. fournie: Si bcsoi>l est . 

71. ~ne miss:).o;.: de v isit.e serait uti.'l..e afin d 1 obtenir des !'enseiGnement s do prerr.ior e 

ma:!.n . Des :n1:!Sv.:r.es pmxr;:·<l.ieJ.rt done et.re p:cises pour orsaniser une telle visite en 

consult.atiol'l a.Yec l a Puissance aCL":'linistrant e . 
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AHi'JEXE 

RA?IORT I:l' SCUS- CCMITE II* 

Rapporteu~ : j\'l . K. NA'IHAR SII~GH (In de) 

Examen de la question par l e Sous- Ccmi te 

l . Le Sous-Ccmite a examine la question des fles Samoa americaines a ses 

4eme , 6eme , 7eme , 8eme , 22'e!~.e et 23eme seances, tenues les 23 et 29 avril, l es 

4 et 5 mai et 1es 16 et 18 septembre 1964 . 

2. le Sous- Ccmite disposai t d'un dccurr1ent de travail etab1i par le Secr etariat 

(voir par . l a 26 du present chapitre). 

). Le representant des Etats - Uni s d ' Amerique a decl are qu ' en 1900, puis en 

l9C4 , 1es chefG samoans avaient volontai rement cede les f1es Samoa orientales 

aux Etats-Unis. Ces fles relevaient maintenant du tepartement de l'interieur des 

Etats- Unis. Conf'ormement a la Consti tut i on du territoire , l 1Administrat i cn des 

iles Samoa americaines avait pour politique de proteger 1es personnes d ' ascendance 

samoane contre 1 1 alienation de leurs terres et centre 1a destruction du mcde de 

vie et du langage samcans. 

4. En ce qui concerne la structure de gouvernement, le representant des 

Etats-Unis a indique que 1e pcuvoir executi f etait exerce par le Gouverneur, 

par 1e Secretaire du territoire et par 1es chefs de departements et de services. 

Le Farlement des f1es Samoa americaines comprenait un Senat et une Chambr e des 

r epr esentants , dont 1es membres et ai ent , r espectivement, choisis selon la coutume 

::::amoane et elus au suffrage universel. Le :rarlement 1evait des impots et en 

affectait 1e pr oduit a des depenses . Le pouvoi r judicj_aire etai t independant 

du pouvoir l egislati f et du pouvoir executi f. 

* reja pub1ie sous la cote A/AC . lC9/~.l36/Add . l 
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5. En 1960, une nouvelle Constituti on des iles Samoa americaines avait ete 

adoptee par un Comite constitutionnel compose de per sonnalites de toutes les 

parti es du territoire . Elle constituait un pas important vers l ' autoncmie 

:;cmplete . L' une de ses dispositions pr evoyait qu ' apres cinq ans (c ' est-a-dire 

en 1965) , ~a revis i or. ou sa modification serai t automatiquement envi sagee . Un 

autre art icle fixait la procedure a suivre pour modifier la Constitution a tout 

ai,;.tre moment. 

6 Le representant des Etats-Unis a indique que la population du ter ritoire avait 

connaissance de la resolut ion 1514 (xv) de l ' Assemblee generale et qu ' en 1962 l e 

?arlement s amoan avai t adopte a l ' unani mite une resolution a ce sujet . Dans cette 

resolution, le ?arlement samoan declarait qu ' il a:vait soigneusement examine la 

teclaration sur l ' octr oi de l ' independance aux pays et aux peuples coloniaux et que 

la decision cedant aux Etats ·-Unis la juridiction sur les iles Samoa americaines avait 

ete prise librement et representait la volonte de la population . Le Parlement 

decl arait en outre que les Samoans americains ne se considerai ent pas corr®e un 

peuple SOtuni S a une domi nation OU exploitation etrangere, que l a popul ation des 

Sarr,oa ameri~aines n ' etait victime d ' aucune privation de liberte susceptible de 

menacer gravement la paix mondiale , que les i l es Samoa americai nes n ' etai ent le 

theatre d ' aucune operation armee ni d ' aucune mesure de repression, enfi n, que la 

population des Samoa americaines attachait une grande valeur a sa nationalite 

americaine et n ' entendait en aucune maniere affaiblir l es liens q~i unissaient le 

territoire aux Etats- Unis . La resolution ajoutait que, si un doute quelconque 

subsi stait a cet egard, le Parlement serait tout dispose a organiser, sur demande en 

bonne et due forme , un plebi scite gener al qu 'un repr es entant de l ' Crganisat ion des 

Nations Unies pourrait observer en etant le bi envenu. 

7. En ce qui concerne la situation e~onomique et sociale de l a population du 

territoire, le r epresentant des Etats-Unis a souligne que les ressources naturelles 

ctaient pauvres . Neanmoins , les Etats -Unis avaient entrepris de mettre les iles en 

mesure de se suffire a elles-memes. En 1961, le Gouverneur avait lance un programme 

triennal pour s timuler le developpement economique et social des iles . Le 

Cong:d~s des Etats-Unis avait r apidement donne sui te aux recommandations du 
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Gouverneur . Le programme comprenait notamment un plan de constructions scolaires 

et d ' amelioration de l 1enseignement a l 1aide des methodes et techniques les plus 

modernes, la construction de routes, d ' autres travaux publics et une amelioration 

marquee des services medicaux . 

8 . Le representant des Etats- Unis a termine en disant que son pays ferait 

beaucoup plus encore pour favoriser le developpement du territoire selon les 

interets bien compris de la population samoane, conformement a la Charte et a~~ 

objectifs que le Gouvernement des Etats- Unis s ' etait fixes, a savoir : 1) assurer 

un progres harmonieux de la population du territoire vers l 1autonomie, et 

2) aider la population a parvenir a se suffire a elle-meme dans toute la mesure 

du possible . 

9. Le representant du Cambodge a declare qu 1il avait la plus grande estime pour 

les efforts accomplis par les Etats-Unis en ce qui concerne l 1infrastructure du 

territoire et son developpement economique et social, mais il a note que c 'etaient 

des fonctionnaires nommes par la Puissance administrante qui detenaient le pouvoir 

executif et controlaient ! ' organisation judiciaire, et que 1 1economie dependait 

entierement, elle aussi , de la Puissance administrante . 

10. Pour se conformer aux principes de la Charte et de la Declaration, les 

Etats-Unis devraient maintenant consulter la population sur ses voeux et aspi

rations . A cet egard, le representant du Cambodge constatait avec plaisir que le 

Parlement samoan etait dispose a organiser un plebiscite et il estimait que, pour 

ce plebiscite, on pourrait s 1inspirer de ce qui avait ete fait au Samoa-Occidental . 

Le Ccmite special pourrait envoyer une mission de visite aux Samoa americaines , 

apres quoi un plebiscite pourrait y avoir lieu avec la cooperation de 1 10rganisation 

des Nations Unies . 

11. Le representant de l 1Irak a estime que le Parlement samoan ne constituait 

qu 'un compromis visant a satisfaire la demande d 1une plus grande democratisation . 

A son avis , le pouvoiretait en realite detenu par le Gouverneur, le Secretaire et 

les chefs de departements, et la Puissance administrante devrait elaborer, avec le 

concours des veritables representants du peuple samoan, une constitution conforme 

aux dispositions de la resolution 1514 (XV) de 1 1Assemblee generale et transferer 
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immediatement les pouvoi rs a la populati on des t l es . Il a considere que la 

decision prise en 1904 de ceder les !les aux Etats- Unis n 1etait pas confor.me a 
la resolution 1514 (XV) de 1 1Assemblee generale et que, comme la nouvelle 

Constituti on ne satisfaisait pas aux dispositions de cette resolution, 

! ' Organisati on des Nations Unies ne pouvait reconnaitre 1 1 integration qui avait 

ete reali see . 

12 . Le representant de la Polo~ne, passant en revue l'histoire des iles Samoa 

orientales , a souligne l eurs liens ethniques et culturels etroits avec le 

Samoa- Occidental . L 'histoi re de ces !les etait encore un exemple de conquete 

imperialist e motivee par l es interets strategiques et economiques de puissances 

coloniales . Il a rappele le Traite de 1889 entre les Etats- Unis , le Royaume- Uni 

et 1 1Allemagne, par lequel ces trois pays s'etaient partage l 1archipel des Samoa. 

Apres l 1envoi d 'un navire de guerre ameri cain, le premier commandant americain, 

le capitaine de vaisseau Tilley, 11 n 1avait pas eu seulement a etabli r une admi 

nistration des Samoa ori entales, mais a persuader l es chefs d 1accepter l ' autori te 

americaine"~ Le mecontentement provoque par la domination americaine ayant ete 

la cause d 1une oppositi on croissante qui , dans les annees 1920, avait pris la 

forme du mouvement Mau . De nombreux chefs avaient alors ete arretes pour avoir 

complete en vue de la destitution des chefs superieurs qui avaient fait acte de 

loyalisme envers le commandant americai n . La toute premiere petition reque par le 

Conseil de tutelle, en novembre 1946, emanait des chefs des Samoa occidentales 

(T/PET .l/1) . Ils se pl aignaient que la division centre nature de l ' arcnipel en 

iles Samoa occidentales et oriental es ait ete decidee par les t rois Puissances 

sans le consentement des Samoans et ils demandaient que la question soit laissee 

en suspens jusqu 1a ce que les chefs des Samoa orientales et occidentales puissent 

se reunir pour en discuter. Depuis 1946, de nombreuses nations avai ent obtenu 

leur independance, et l e S~aoa-Occidental lui- meme, administre par la 

Nouvelle- zel ande en tant que terri toi re sous tutell e , etait devenu i ndependant et 

souverain en 1962 . Il etait done paradoxal que les Samoa orientales continuent 

~ F. J . West , Political Advancement in the Sout h Pacific , 1961, p . 132 . 
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d. ' etre ·;.r. tei-ritoire nor.. -mtonome e.dmir:ist.re p2r les Et~ts-iJnis . En l$6C: le 

Go'lverneu.r arr.~ric<!ir. <wait dit de ces 1lcs ~ue leur sc;ciete et~'.it une societe du 

X\'IIIeme siElcle c:_ui cherchc:.it a s : adapter e:ux :.<spirati ons du XXeme siecle et, en 

J.S61, ur:: autre GouYer.neur ~vait re:procb~ ::.ux £.>.dr,ir:istr,.tions precedentes d. :avoi r 

sui vi une ~olHiquc, de lt-.is ser - al1er, a laCit!el1e il falld t ir:1put.er lo. lent.eur G.-..:. 

de,·elo;pe.~.er.-::; dans tous les dorr.aines . 

13. La Cor.sti t.utior, de lS6t des 1les Sar.!oe. orientales ~ ' accord-:li t que des pou-.•oirs 

1egislattfs trs s lir.1ites a leur Char."i'ore d.es r epresent.:..u.ts et a leur Senat . .:::e 

Gouverneur et. le Secretair~ d : Etat a 1 1 interj_eur des Etats--Unis pouvaient rejeter 

toute loi a.doptee ou y o:rpcser ·:m veto et, dans 1<:: cas ou les deux che.mbres 

refusaient d 1 adopter '..ln projet de loi propose par le Gouvern~ur, ce derr.ier IJOu\·e.J:::. 

r.~anmoir:s 1e promulguer er: tant que loi. Les ~er:1bres de lu Char;:bre d.es re:pd 

sentants etaie:nt e:!..us au suffr o.ge uni versel mais ceux ch.1 Seno.t ~te.it=mt choisis :;: e. r~~.::. 

les chefs coutu.r:.iers se1o~ le syste::1e D~r .i!l1e des mC1.tal:s . La Co~sti tution de l>6C - ------
ne comportai t aucune disposition pour le transfert des pouYoirs au peuple Stli-;!oan et 

1 a. procedure d ' al'lende::!ent de la. Consti tutior. etai t si co::.:p1exe que tout a'"!lenden:.e~t 

i mportant etai t pour ainsi dire irnpossibl~ av::..nt plusieurs a nnees . La Cor_stitutior: 

prevoyait que tout a.mender:1ent adopte a la !:!djori t.: des trois cin~1uier~es :po-:.:r cha~ue 

chambre d~vrait etre renvoye a la legislatur e suivante; s 1 il e t ait aoopte alors de 

nouveau a la ma.jorite des trois c inquiemes par cho.que chambre, le Gouver neur devait 

le soumettre aux electeurs lors des elections gen~raJ.es suiva.ntes . Iv!a.is> i:'.€me si l c" 

maj cri te des electeurs 1 1 approuva i t, l e Gouverneur 1eva.i t le soumettr P. au Secre t airt? 

1 ' Etat a l 1 interieur) qui pouvait l' e.pprouver ou le rejeter . De toute evidence) 

cette Consti tutio:: ctai t loi~ d 1 etre conforme E>.UX prescriptions d.e la. r 8solution 

1514 (XV) de l 1 Assemblee gener ale sur l 1 octroi de l 1 ir..dcpend.ance aux pays et aw~ 

peup1es color.iaux . 

14. La Puissance administrante avai t peu fait pour satisfaire lP.s aspirations 

et les besoins r.~ateriels des Se.moans . Le Nev1 York Times du 16 juin 1%2 ava.it 

recoP..nu que "les Samoa americai nes etai ent de:r;uis vir..gt. ar.s 1, enfa~t delai sse ; 

sous- alimente et pauvrement vetu des Etats-Unis" . Un quart seulement des 

terres cultivables etaient utilisees pour des cultures vivrH~res .• et encore 

cette superficie n 1 etai t - elle pas cul ti vee de faqon ir.tensi ve . L: e conomie 
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re-posc-.i t toujours sur ·.;.ne seule culture, celle du coprah, et etai t done tres 

~ffectee par les fluctuations des cours de ce produit sur l es m~rches ~ondiaux . 

·rout e 1 : economie du terri toi ..• ~e dependa i t de s ubventions des Etats- 7Jnis, qui 

s~p~0rtaic~t 7C p . l~C des depeP.ses d ' ad~inistr~tion . La maj~ure par tie du 

c.redi t de 9 mi l lions de Clollars (lue le Congres des Etats- iJnis avait 0uvert pour 

le :pr ogr amme trier:.nal Ct~ ceveJ.oppement des l:l e s eta i t depense pour l a construct j on 

d ' installations militaires : une pi ste pour avi ons a react i on et une r out:e reli ant 

le, base navale de Pe.13::>-Pagc a la "base militaire de Leone s i tuee a l' autre 

extremi t e de l' l:le . 

15. Ces ar:1enage:-:1.ents evaient des f ins mi li tai res dont. l e :-!ioins c;u' on puis se dire 

etai t qu'elles ne revetaie~t pas une valeur primordiale et i mrnediate pour les 

Sarr:oans , dont les int~rets deva.ient priMer . Il y avai t l i eu d'ajouter qu 'a l a 

cin~uieme Conference du Pa ci f iQue Sud, en 1962, l es delegui s des Samoa or i ental es 

avai ent demar!de de meilleurs services de sante publiquE; d' enseigne:uent et de 

format i or: techni que et une pl us lar ge participation a la direction de leurs propres 

aff a ire s ( Christial1:.§..::i e.n..s;5' I'~or:itor du 30 juillet 1962 ) . 

16 . Le representant de la Pol ogne a declare que ni la f ai bl e etendue du terri toire 

ni sol:'! retard ecor!o~ique ou politique ne devrai ent servi r de pretext es pour 

differ er son (l(;C€Ss ior. a 1 r autonomie et a 1 ' independance . Ses habi t e.nts devai ent 

deci der de leur statut f ut u.r e~ exprimar!t leur vol onte er. toute lib er te) gr~ce a 
un pl ebi scite au suffrage universel des adultes . La delegati on pol or!aise appuyai t 

dor.c la propos i t i on du r~preser!tant du Cambodge t endant a ce qu ' une mi ssion de 

v i s i t e soi t envoyee aux Samoa orie~ta.les pour det err.:i ner l e s voeux de 1 9. popu

lati on et de faire les recomm~ndations appropri ees . 

17. Le r epresente,nt 1u g'.1ili a fait observer que l es !les Samoa arericaines 

etai ent er.cor e loin c.e 1 1 e.ut onomie ct de 1 1 independance) en d.epit des possibHi t es 

qu ' offr ait la Const i tuti on de l96C et du progres economi que et social r eali se 

scus cette constitution . Le pouvoir P.xecutif etai t toujour s entre l es ~ains de 

fonctio~naires de la Puissance administrante et l es pouvoi rs du Parlement etai ent 

limi tes par le droit cle vetc que pouva i ent exercer ces fonctionnaires. 
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18. Le systeme couturoier actuel avait de graves inconvenients du point de vue de 

la represent ativite des autorites et du progres econcmique et social, et la 

solution consisterait peut- etre a accor der des pouvoirs de plus en plus etendus 

a la Chambre des representants . 

19 . Le representant du Chili a note que les etapes de l ' evol ution des Samoa 

areericaines ver s l ' autoncmie n'avaient pas ete definies, bien que la Constitution 

put etre modifiee de fa~on a accelerer le processus . Il etait persuade que les 

Etats-Unis prendraient les mesures necessaires pour que le terr itoire puisse 

bientot decider lui- meme de son avenir. 

20 . Le representant de l 'Australie a estime que, dans l' ensembl e, la situation 

etait encourageante aux iles Samoa americaines . Il a note avec satisfaction que 

toutes les libertes considerees cc~e fondamentales par l e Comite des Vingt-Quatre 

existaient et continuaient d 'etre gar anties dans le territoire . La nouvelle 

Constitution s'inspirait ala fois du systeme coutumier de gouvernement et des 

idees democratiques modernes . Ce serait une erreur que d ' imposer J. ' acandon de 

traditions anciennes et l'adoption d 'un mode de vie nouveau. Si le systeme des 

mata~s s'averait etre une entrave et devait etre abandonne, une transiti on sans 

heurt ne pourrait se f aire que par l'education des Samoans . Il ne fallait pas 

precipiter, dans les territoires du Pacifique, l'evolution vers l'autonomie et 

l 'independance , mais tenir compte de l a situation particuliere de chaque territoire . 

Aux iles Samoa americaines, il etait manifeste que la population desirait une 

evolution graduelle reposant sur de bonnes relations avec la Puissance administrante 

et sur un developpement economique et social ardenne et methodique . Ces facteurs 

constituaient les meilleures conditions pour le progres vers les objectifs fixes 

par les resolutions de l'Organisation des Nations Unies . 

21 . Le representant de l'Inde a constate avec satisfaction que, d 'une maniere 

generale, la politique suivie par les Etats- Unis aux iles Samoa avai t ete eclaireej 

il etait persuade que la Declaration serait tres prochainement appliquee dans l e 

territoire . En ce qui concerne la procedure d'amendement de la Constitution 

samoane, il s'est demande s'il ne serait pas possible d'elaborer des modalites plus 

rapides et plus directes grace auxquelles la population du territoire pourrait se 

prononcer sur la question de l'independance et celle d 'une association eventuelle 
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avec le Samoa- Occidental; ce sujet pourrait peut- etre faire l'objet de consultations 

detaillees entre l es parties interessees . Les services de l'Organisation des 

!lations Unies pourraient etre utilises pour la determination des voeux de la 
population. 

22 . Le representant du Sierra Leone a estime qu'il inccmbait ala Puissance 

administrante de fournir a la population du territoire les moyens de decider de 

son avenir et il s'est felicite de noter que le but que le Gouvernement des 

Etats- Unis s'etait assigne aux Samoa americaines etait "une evolution harmonieuse 

du territoire vers l ' autonomie politique et economique 11
• Les Etats- Unis auraient 

a poursuivre cet objectif jusqu'a ce qu'il soit plei~errent realise . En attendant) 

leur role dans le gouvernement du territoire pourrait etre progressivement reduit) 

de fa~on que les Samoans puissent acq~er-tr l'experience necessaire pour l'auto

administration et une complete independence . 

Conclusions du Sous- Comite 

23 . Ayant entendu la declaration de la Puissance administrante et ayant examine 

la question des tles Samoa americaines) le Sous-Comite est parvenu aux conclusions 

suivantes 

24 . Bien que des progres constitutionnels aient ete enregistres dans le territoire) 

les 1les Samoa americaines sont encore loin du but de l 'autonomie et de l ' inde

pendance) malgre les possibilites offertes par la Constitution de 196o. 
25 . Le pouvoir executif est encore entre les mains des fonctionnaires de la 

Puissance administrante et l e Gouverneur et le Secretaire d'Etat a l ' interieur 

americains ont le dernier mot en matiere legislative . 

26 . Le Sous- Comite a eu la preuve que la Puissance administrante n'avait pas 

pris de mesures suffisantes pour l'application de la resolution 1514 (XV). Il 

a note) par ailleurs, qu 'un comite constitutionnel devait etre charge, en 1965, 
de revoir la Constitution actuelle et d'y proposer des amendements . 

27 . Le Sous-Comite a note que la Puissance administrante apportait par des 

subventions une aide et une assistance considerables au pays pour son developpement 

economique et social. 
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Reco•:J:::andationE du Sous- Co-ni te 

28 . lc Sous-Co~ite rcaffir~e l e droit inalienable de 1~ ~opulation des tles 

Sa;.:oa a-.:-.6ric~ines a 1 1 autonc:~lie et c. 1 1 ind6rx:!m1.o.nce . conforr.:e:>:ent a la :Cecl arat iOG 
~ ' 

conten~e dans lE resolution 1514 (XV) de 1 1 Asse·.:~ble<:- generale . 

29. Le Som - Co::1i te :;:>riE: la Fuist:ence aC.:·,,inistrant-e de prendre i:m.:ediate·>:ent des 

'::esures l:ou:;: 1 : a:)!)lication des di:::~os:i. tions de la resolution 1514 (XV) . La 

po:~ulation dE:\>Tc>.it avoir ; le plus tot possible; la faculte d • exprin:er ses voeux 

en ce c.:,ui concerne son statut futur et u.ne assistance des Nations Unies e. cet 

egard pourrait ~tre f ournie , si besoin est . 

30 . Une visite du Sous - Co::Jite dans l e territoire serait uti l e e.fin d ' obtenir des 

renseie;ne .::ents de pre·•1iE'!re :'lain. J:es ~nE:sures .:~curraient done ~tre prises :r:our 

organiser une telle visite en consulta~ion avec la Puissance administrante . 
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l. Gt~ar:t, l a plus rceridionc.lc des iles i.iarianncs , est si tuee dans le Pacifique 

occidental a environ 1 5CO milles (2 400 km) au sud- est de :;,Ianille . C' est une ile 

volcanique de 30 milles (48 kn) cle lon8, q_ui o.. une superficie de 209 millcc carrcs 

( 5t~1 km
2 ) . En 1961, l a po-yulation et ai t estimee a 41 247 , sans compt er les 

militaires amcrice.ins . I:es Guarai ens sont les descendants n1etisses des aborig€mes 

chamorro. 

Statut 

2 . Guam a ete cedce aux Etats- Unis d I Al1;erique en 1898) a la suite C.e la guerr e 

hispano- americaine . C' est un tcrritoi re des Et~ts-Unis non membre de l 'Union. 

Les Guami ens sont citoyens des Etats-Unis , mais cetnc qui resiclent a Guam n=ont 

pas le Q.r oi t de prendre pa:rt aux elections auz Etats- Uni.s et ne sont pas 

rcDr6sentes au Congres . 

2volution nolitiaue et constitutionnel le 

A. Constitution 
3 • f ,f ::..C.r.: ir.ic~~:::-:V.rn dr~ ·l •:.::.i: cGt r c[;i e par lo. loi orgr..niq_uc de Qi.,;.[.f,l de 1950 > S OUG 

sa forme modi fiee . Les r elations de Guam avec le Gouver nement des Et at s- Unis 

r elevent du Departement de l ' interieur . 

4 . Gouver ne1...1r . I.e Go'..lverneur est le chE:f du pouvoir ex~cutif et de 1 1 admi 

ni strati on de Guam . Il est ncmmc pcur quatre ans par ~e President des Etats- Unis - \ 

sur avi s confor me d'..l Senat . Il est seccnue par le Secr etair e de Guam, ~ui est 

0galeroent ncrr~0 poucr· quatr e ans par le President . 

5 . Corps legislatif. L'Assemblee legislative de Guarr., ccroposee de 2l roembrcs 

elus, legifer e sur les 1Uestions lcca:::..es, y ccmpris ~:_e regime f'isca::.. et les 

credits destines a couvrir les depenses pubJ.iques . 

6 . Toutes l es lois prcmulguees par l ' Asserebl.ee l egislative sont scuniscs au 

Congres des Etats- Unis pour appr obati on. Si une J.oi n rest pas annulee par le 

Congres dans l : annee qui suit sa reception, elle est consideree ccm.me approuvee . 
I 

I • • • 
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Tout projet de loi vote ~ar l ' Assemblee l egislative prend force de loi a moi ns 

que le Gouverneur ne le renvoie a l'Assemblee accompagne de ses objections . Si, 

a l'issue d'un nouvel examen, le projet de loi est vote ala majorite des 

deux tiers par l ' Assemblee legislative et si le Gouverneur refuse encore de 

l' a~prouver , celui- ci en saisit le President des Etats- Unis . Si le President 

lui refuse sa sanction, le projet n'acquiert pas force de loi . 

B. ~y~te~lectoral 

7 · Le suffrage est universel; est el ecteur t out citoyen de Guam ~ge de 18 ans 

r cvolus . Les elections generales ont lieu tous l es deux ans . 

C. OrRanisr~tion .iudiciaire 

8 . Le tribunal de district de Guam est ccmpe t ent pour toutes les affair es 

r el evant de la l egislation de Guam . Il peut etre appele de ses decisions devant 

les tribunaux superieurs des Etats- Unis . Le tribunal de district est pr eside 

par un juge ncmme par le President sur avis conforme du Senat des Etats- Unis . 

Le tribunal de l 1 1'le connait de toutes les infractions penales qui ne sont pas des 

infractions majeures (felonies) et est competent fCUr diverses autres questions . 

Le ~ribunal de zimple police connait des infractions mineures (simple misdemeanours) . 

D. Pcnction publique 

9 · En 1962, 2 148 personnes occupai ent un emploi permanent dans l ' administration 

de Guam, dont l 71~1 Guamiens , 379 autres citoyens des Etats-Unis et 28 etrangers . 

En 1961, 13 insulaires ont ete ncrrooes a des postes eleves de l 1 adrr,inistration qui 

etaient pourvus auparavant par des fonctionnair es d ' outre-mer . Deux insulaires 

ont ete ncmmes chefs de depart ement . 

E. Partis politique~ 

10. Guam a deux partis ~olitiques : le parti democrate , affilie au parti 

democrate des Etats-Unis , et le parti territorial, qui est independant . 

Co~~itions ecor.omiques 

11. Guam est relativement pauvre en ressources naturelles . Les Etats-Unis y ont 

une base militaire, et pratiquement toute l'economie du territoire depend direc

tement ou indirectement des salaires que la base verse aux civils . L'agri culture 

/ ... 
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est l'autre element princi pal de l ' econcmie, mais la facilite avec laquelle 

on peut trouver un emploi aupres des forces militaires et dans l 1 administration 

civile continue d 1 entraver l e developpement et la production agricoles . 

12. Guam sert de centre de transbor dement pour le Terri toire sous tutelle des 

Iles du Pacifique . Les importations, pour l 'exercice 1962, ont etc evaluees a 
20 717 273 dollars , dont plus de 80 p . 100 provenaient des Etats- Unis . Les 

exportat i ons etaient estimees a. 6 352 605 doll ars, dont plus de 70 p . 100 

etaient destines aux Etats- Unis et au Territoir e sous tutelle des Iles du 

Pacifique. 

13 . Les recettes publiques se sont elevees a 19 413 000 dollars en 1962. 

Les recettes gener ales etaient de 13 489 C90 do~ars, le r este provenant du 

Fonds de Guam (Public Utility Agency et secteur commerci al) et de 11fonds speciaux". 

Pour l a meme periode , les depenses se sont elevees a 19 168 000 dollars, dont 

14 552 616 dollars de depenses generales. 

Conditions sociAl es 

14 . Main-d 'oeuvre . Le Departement du travail et du personnel de Guam est charge 

de l ' application des lois relatives au personnel et au t ravail . Dans son rapport 

annuel, l e Gouverneur expose la politique de ce departement : memes possibilites 

d ' emploi pour tous et recrutement fonde uniquement sur la competence et les 

aptitudes . Le territoire manque d 'ouvriers qualifies . 

15 . Sante publique . Le Departement des services medicaux se compose de 

troi s divisions qui emploient au total 4C9 personnes . En 1962 , la Division 

des hopitaux ccffiptait 11 medecins . La Division de 1a sante publique est chargee 

d ' etudier et d ' ana1yser 1es prob1emes sanitaires , d ' e1aborer les prograw~es et de 

former l e personnel . Elle est en rapport avec d ' autres or ganismes sanitaires tels 

que 1a Commiss ion du Pacifique sud, l'Organisation ffiondia1e de la sante ( 0~~ ) et 

l e Service de la sante pub1ique des Etats- Unis . La Division de la protection 

social e comprend des sections s ' occupant respectivement de l ' administration, des 

services de protection infantile, des maisons d ' arret, des services f amiliaux et 

des services medico- sociaux . Les depenses du Departement se sont elevees a 
2 261 047 dollars en 1962 , soit environ 15 p . 100 des depenses generales ou 

12 p . 100 des depenses publi ques total es . 

I ... 
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Situ~tion de l'enseignement 

16 . Les eccles pub:!..iq_ues de Guan ccmprennent 19 eccles llri."!laires, une ecole 

primaire et secondaire du premier cycle: une ecole secor.daire du premier cycle, 

deu.x <Scoles secondc:.ires et une ecole professionne:.le et technique . L' effectif 

total de ces etablissements otait de 14 CCC eleves en mars 1962. 

l7 . I.e college univer sitaire de Guam, cree en 1952, a ete agree en 1959 ccrnme 

etablissement d 1 enseignement superieur de deux ans . I l e. demande a etre agree 

pour 'lUatre annees d ' ctudes . En J.962, le personnel ccmprenait '22 frcfesseurs 

et 7 personnes occupant des postes administratif::. . I.e college universi taire 

ccmptait 329 etudiants a temps ccmplet et l 049 6tudiants a temps partiel . 

18. Les depenses du Departement de l 1 enseignemer.t se sont elev6es a 
4 213 686 doll ars , soi t environ 29 p . :we des depcnses g0n~rale·s ou 22 P • lCO 

des depenses publiques totales . 

I I ••• 
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19. ,:. ses 3o4 en:e, 306en:e et 307€rr..e sean::!es, les 9, 10 et 11 novembre 1961~ 

res~ectiverr:ent, le Comite special a examine le rapport du Sous-Comite II sur Guam, 

qui figure en annexe au present cbapitre. 

Declarations generales des rr.embres 

20. Le representant de la Polo~ne tenait a attirer l' attention du Comite speci al 

sur un probl err.e sur lequel le Sous-Corr.ite II ne s'etait fas prononce . Il s'agissait 

de la question de la l angue chamorro qui , selon le rapport sur Guam, etait l a seule 

langue nationale de la :r;opulation autochtone de Guam. Le cha~orro aurait done du 

etre ensei~ne dans les acoles . 

~1 . Le representant de la Puissance adiliinistrante avait dit, devant le Sous-Comite , 

que le chamorro etait enccre largerr..ent utilise dans le territoire (A/AC . l09/104 , 

P· 11) . I l y avait rr.en:e a Guam un hebdon:adaire qui etait publie en chamorro a ussi 

bien qu. 'en anglais . Le cbamcrro continuc:tit d ' etre :t;:arle dans l es familles et 

n!etait pas un dialecte micronesien, rr..ais une langue distincte avec sen propre voca

buluire et sa propre grarr.ITE ire . Tres peu d'autochtones l: ecrivaient correcten:ent, 

et la raison en et ai t que 1 1 enseigner::ent se faisai t en anglais et que 1' emploi du 

chamorro etait interdit dans les eccles . Compte tenu de l;alinea a) de l'Arti cle 73 
de l a Charte qui imposai t aux puissances administrantes 1 ' obligation d ' assurer le 

frogres des populations dependantes en respectant leur culture, le representant de 

la Pologne estimait que la premiere place devait etre faite dans l'enseignerr.ent, a 
la langue rr~ternelle . L'Organisat ion des Nations Unies ~our l'education, la science 

et J.a culture avuit exprirr.e dans de nombreux rappor ts l'~vis que 1 1 enseignerr.ent 

el err.entaire deva it etre donne dans la l angue locale . L' enseignement du chamorro 

renforcerait la confiance en elle-rr.err.e de la population a~tochtone) developperait 

sa conscience nationale et contribuerait a son eveil politique . 

22 . Le representant de la Puissance adninistrante avait explique que c'etait 

l'Assemblee l egislative de Guam qui avuit decide, en 1952 , de choisir l ' anglais 

COm'te vehicule de 1 1 enseignement . i·i<.>.iS cette decision devait etre COnsideree Compte 

tenu d'un ensemble de conditions caractcrise par le rr.anque de respect de l ' Autorite 

I . .. 
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administrante pour la langue autochtone et par le fait que , comme l'avait souli gne 

le rapport du Sous-Comite, toute la vie des Guamiens etait tributaire des acti

vites militaires de lu Pui ssance administrante . Cette decision remontai t a 12 ans, 

et le rr.onde colonial avait beaucoup chanee depuis lors . Elle n 'excluait d'a illeurs 

pas tout enseigne~ent du charr.orro. La Puissance administrante pourrait done, en 

consultation avec l a population autochtone, etudier la possibilite d'introduire 

l'enseignerrent du chamorr o dans l es ecoles publiques . Le Comite special avait le 

devoir, vu les resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 1960 et 1970 (XVIII) du 

16 decembre 1963 , de veiller a l a protection des interets de la population 

a utochtone • 

23 . Le representant des Etats-Unis d ' junerique a dit que la question que venait 

de soulever le representant de la Pologne avait fait l'objet d'une discussion a 
quatre seances du Sous-Comite II. Comme sa delegation l' avait explique, c ' etait 

1 ' Assemblee l egisl ative de Guam, elue selon l e principe 11a chacun une voix 11
, qui 

ava i t choisi l' angl a is comrr.e vehicule de l ' enseignerr.ent dans les ecoles et ni le 

Sous-Comite, ni le Comit e special, ni l a Puissance administrunte n ' avaient 

a s ' occuper d ' une question sur l aquelle l ' Assembl ee l egisl ative de Guam 

s ' etait de,ja prononc0e . Bien entendu, cette derniE: re pouvait en decider 

autrement dans l'avenir et l a population de Guam joui ssait elle-rr.eme d'un droit de 

petition sans restriction. En fait, l' il.ssembl ee legislative avait exprime , pendant 

l' ete 1964 , l' avis qu'il pourrait etre utile que le chamorro soit enseigne dans 

l es eccles seconda ires, et elle avait nomme un comite charge d ' etudier l a question . 

24 . Le representant du Cambodge a note que le representant des Etats-Lnis avait 

indique que l'Assemblee legislative de Guamavait exprimc l'opinion que la langue 

chamorro pourrait etre enseignee dans l es ecoles secondaires et que l a delegation 

des Etats -Unis estimait qu'il appartenait a l'Assemblee l egisl ative de Guam de 

decider de l'emploi du chamorro dans le territoire . Ceci correspondait a l'avis 

exprime par sa del egation au sein du Sous-Comite II . 

; ... 
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III. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL AU SUJET DU 
RAPPORT DU SOUS- COMITE II 

25 . Le representant de l ' Union des Re-publiques socialistes sovietiques a dit 

que si les autres possessions colonial es que les Etats-Unis, le Royaume-Uni, 

l'Australie et d ' autres pays gardaient dans l ' ocean Pacifique ne servaient qu ' en 

partie a des fins militaires, l ' ile de Guam n ' etait rien d ' autre qu' une grande 

base militaire coloniale des Etats- Uni s; elle illustrait l ' influence nefaste que 

pouvait avoir, sur le developpement politique, economique et social d ' un territoire 

colonial, son utilisation au profit des plans militaires de la metropole. 

26. Avant l a seconde guerre mondiale, l' economie d~ Guam reposait sur l ' agri

culture et fournissait a la population des vivres et un certain nombre de produi ts 

de grande consommation. Apres la guerre, les Etats-Unis, qui ne s ' interessaient 

a Guam qu 1 en raison de ~a situation strategique , avai ent remplace l ' economie 

civile par une economie militaire; ils n ' avaient rien fait pour assurer le develop

pement general de l ' economie de Guam, car cela n ' ent rait pas dans l eurs plans 

concernant l'utilisation de l ' ile. De ce fait , l'economie insulaire etait 

aujourd' hui dans une situation pire qu ' avant la seconde guerre mondiale. 

27 . Comme le signalai t une depEkhe publiee dans le journal The Nevr York Times 

du 28 avril 1962, la vie economique de la population de Guam tout entiere, soit 

45 000 habitants, etait liee en quelque sorte aux bases du Haut Commandement 

strat6gique ou aux bases navales qui se trouvaient dans 1 ' 1le. En consequence, 

l ' economie de Guam reposait sur des fondations artificielles et precaires; en 

cette ere de progres technique rapide, des milliers de Guamiens risquaient de se 

trouver un beau jour litteralement sans un morceau de pain. De plus, la puissance 

militaire des Etats-Unis a Guam constituait une menace pour les pays et les peuples 

de la region du Pacifique, menace qui etait constamment accrue par l'envoi de 

nouveau materiel militaire : 15 bombardiers a reaction, portant des armes 

nucleaires, avaient ete envoyes a Guam, il y avait seulement quelques jours , 

d' apres l a presse (Chicago Daily Ne1·rs du 26 octobre 1964 et The J[F.vr York Times du 

27 octobre 1964) . Ainsi, les Etats-Unis subordonnaient de plus en plus cette ile 

a leurs buts et interets propres, lesquels n'avaient rien de commun avec les buts 

et l es interets reels des Guamiens , pour ce qui etait de leur avenir. 

! ... 
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28 . Etant donne ces faits, l a delegation sovietique estiroait que le Comite special 

dev~it faire etat du s tatut militaire de Guam dans l es conclusions et recoll!I!!an

dations qu I il presenterai t a 1 I Assemblee generale . Elle proposai t done d I in serer' 

au paragraphe 22 du rapport du Sous- Comite, le mot "militairesa apres le mot 

"acti vi tes", dans l a phrase qui etai t ainsi conc;ue : "Le Sous- Comi te a conscience 

du fait que 1 1 economie de Guam depend des acti vi tes du Gouvernement des Etats-Unis · •: 

29 . ~ ' autre part, la delegation sovie l ique partageait l ' opinion exprimee par 

plusieurs membres du Sous- Comite II, a savoir que , dans les quatre ~nees qui 

S t etaient eCOUleeS depuiS 1 1 adoptiOn de l a Declarati on SUr 1 I OCtrOi de 1 I independance 

aux pays et aux peupl es coloniaux, le peuple de Guam n' avait pas eu la possibilite 

d'exercer son droit a l'autodeternination eta l'independance, et que le territoire 

continuait d 1 etre administre en vertu d 1 une loi adoptee par le Congres des 

Etats-Unis en 1950 . Aux t ermes de cette loi, l e pouvoir execut if supreme demeurait 

entre les ffiains d 1un Gouverneur representant le s Etats-Unis ; le Gouverneur et le 

President des Etats-Unis avaient le droit d ' annuler toute loi adoptee par l 'Assembl€e 

legislative de Guam, ou d 'y opposer leur veto . 

30 . Telle etait la situation, et il fallait done modifier le paragraphe 19 d~ 
r apport du Sous-Comite pour qu 'il en fas se etat . En consequence, l a delegation 

sovietique devait r eserver sa position touchant ce paragxaphe . 

jl. .:::n cutrc, l c. dclcc;c.ticn do l ' CR~S no pouvc.it :r;nssor sou::; sil ence lo. questiou 

de la langue chamorro, qui avait ete soul evce au cours de la discussion au Sous

Ccmite II par l e rerresentant de la Pologne . Ni le representant des Etats-Unis , ni 

aucun autre membre au Ccmite specia l ne voudrait , la delegation sovietique en etait 

convaincue, r enoncer au droit d ' employer sa l angue maternelle; l e Comite devai t done 

S 1 0pposer aux tentatives qui etaient faites pour priver le peuple guamien de ce 

droit . Ces t entatives etaient contr air es a la Charte des Nations Unies et aux 

t ermes de la :Ceclaration; el l es marquaient 1 ' inten·cion de depouiller un peuple de sa 

culture , de sa langue et de ses caract e r istiques nationales . La declaration fai t e 

deux jours auparavant par l e representant des Etats- Unis sur ce point (voir par. 23 

ci- dessus) montrait que la Puissance administrante avait mis trap longtemps pour 

reconnaitre l a necessite d 1 enseigner le chamorro dans les ecoles du territoir e . 

M. Chakhov voulait esperer que cette declaration ne r esterait pas l ettre morte et que 

le peupl e guamien serait vraiment mis en mesure d'employer sa langue maternelle . 
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32 . Sous l e benefice de ces observations et compte tenu des amendemeots qu' elle 

avai t propose s , la delegation de l ' Union sovietique appuyait pl einement les 

conclusions et reccrrmandations du Sous- Comite II, lesquelles marquaient une premier e 

etape dans l ' examen de la question de Gua~ par le Comite special . La del egation 

sovietique appuyait egalement les decl arations des membres du Sous- Comite qui 

avaient juge opportun d'envoyer a G~am une mission de visite du Ccmite special . 

33 . Le representant des Etats-Unis d 'Amerique constatai t que les observations du 

r epresentant de l ' URSS avait devoi l e a nouveau le vrai but de sa participation aux 

debats du Comi te : porter un coup aux i nter ets vi taux des Etats -Unis , partout 

ou c ' etait poss i ble . De toute evidence, i l s ' interessait beaucoup plus a l a 

pu issance mi litair e des Etats- Unis qu ' a l a population des territoires en questi on . 

34 . le niveau de vie de Guam etai t pr obablement l ' un des plus eleves que 

connaissaient l e s territoires non autoncmes, et depassait meme celui de beaucoup 

d ' Etats independants . A Guam, le sal ai re boraire minimum du manoeuvre etait 

d ' un dollar et dans les cas ou s ' appliquait la loi federale sur le salaire minimum, 

il etait de 1 ,25 doll ar; la remunera t ion effective des ouvriers specialises e t ait 

d ' ailleurs souvent l e double ou le triple du minimum legal . 

35 . Une resoluti on adoptee en 1962 par l a sixieme Assemblee legisl ative de Guam, 

a sa premiere sessi on speciale, contenai t, entre autres, l e s dispositions suivantes 
11 la sixieme Assemblee legislative de Guam declare, au nom du peuple de 

Guam et en ve rtu des pouvoirs qu ' elle possede en tant que seul organe el u 

du territoire , que Guam est partie integrante des Etats- Unis, que ses 

cit oyens sent des ci t oyens des Etats-Unis, que Guam n 'a pas d ' autre desir 

que de rester associe aux Etats- Unis et que toute allegat ion selon l aquel le 

Guam soubait erait quelque autre statut est une injure au l oyalisme et a l a 

fidelite du peupl e de Guam . " 

36 . Cette resolution declarait en outre : a) que la citoyennete americaine avait 

ete accordee aux Guamiens sur leur demande et en reconnaissance du loyalisme et de 

la fidelite dent i l s avai ent fait preuve au cours de l a seconde guerre mondiale; 

-I ... 
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b) que les citoyens americains de Guam ne faisaient l'objet d ' aucune discrimination 

en quelque region que ce soi t des Etats- Unis; c) que 1 1 organisation d 'un plebiscite 

pour determiner le voeu des Guamiens serait un geste vain et une depense inutile, 

carle vote en faveur du maintien de l'association avec le reste des Etats-Unis 

serait quasi unanime, mais qu'un tel plebiscite aurait lieu si le President et le 

Congres des Etats-Unis l'ordonnaient; d) que, de l' avis du peuple de Guam, !'Organi

sation des Nations Unies, dans les efforts louables qu'elle deployait pour mettre 

fin au colonialisme dans le monde entier, devrait accorder plus d ' attention aux 

regions vivant sous la domination absolue des puissances communistes; et e) que si, 

ala suite des questions soulevees par l'ONU quant au statut de Guam, ce territoire 

obtenait un gouverneur elu et une representation au Congres des Etats-Unis, le 

peuple de Guam serait a jamais reconnaissant a l ' Organisation d ' avoir, grace a elle, 

pu resserrer ses liens avec les Etats- Unis . 

37. L'Assemblee legislative de Guam., elue sur la base du principe "a chacun une 

voix", etait l'organe du peuple guamien; elle ne comprenait que des Guamiens , et 

elle etait elue par les seuls Guamiens, qui etaient tous citoyens des Etats-Unis . 

38. Le Comite special aurait interet a adopter le rapport du Sous- Comite sans 

modification, etant donne que le Sous-Comite avait consacre plusieurs semaines de 

travaux a l'etude de cette question. L'insertion du mot "militaires", proposee par 

le representant de l'Union sovietique , avait ete longuement discutee au 

Sous-Comite II, qui ne l'avait pas jugee souhaitable ni necessaire. Cependant, 

puisque le representant de l'Union sovietique avait fait une proposition formell e 

d'amendement, le representant des Etats-Unis voudrait faire de meme : il s ' agirait 

d 1ajouter les mots "avec satisfaction" apres le mot "note", dans la seconde phrase 

du paragraphe 22 . 

39. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a fait 

observer que le representant des Etats- Unis n 1avait pas repondu a se s observations . 

Lui-meme n'avait pas dit que la population de Guam etait affamee en ce moment, mais 

quia cause de la politique que les Etats-Unis poursuivai ent a Guam, des milliers 

de Guamiens risquaient de sc trouver un beau jour sans un marceau de pain. 

Bien que le representant des Etats- Unis eut beaucoup parle de la liberte et 
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de l a democratie a Guam, le vrai maitr e de l ' ile n 'etait pas l 'Assemblee legisl ative 

de Guam, mais bien les Etats-Unis d 'Amerique. Les lois adoptees par cette assemblee 

etaient sans e£fet taut qu'elles n 1avaient pas ete approuvees par Washington. 

40 . Le representant de l ' Union sovietique voulait aussi demander ala delegation 

des Etats- Uni s si son gouvernement cons i derai t Guam c crr,;1~ un terri toire des 

Etats-Unis . Guam etait un territoire non autonome dont la population, conforreement 

aux decisions des Nations Unies , devai t se pror.oncer en toute liberte sur son avenir. 

Et pourtant, toute loi adoptee dans le terri.toire devait etre apprcuvee par les 

Etats- Unis . Il y avait l a un genre de democratie qui paraissait etr ange . 

41. De plus, le representant des Et ats- Unis n ' avait pas parle des activites 

militaires dans l'ile . Il s!~t~it borne a dire que le Sous-Comite avait travaille 

longtemps a son rapport, ce qui n'etait pas un argument . Le fait etait que 

l'economi e de Guam et sa vie tout enti ere etaient dominees par l e s interets 

militaires des Etats-Uni s : le Comite ne remplirait pas son devoi r si ce fait 

n'etait pas note dans le rapport du Sous- Comite . La si tuation etait analogue dans 

d'autres iles dont le Comite s 'est occupe . Le Comite special ne pouvait ferreer 

les yeux devant ce probleme, simplement parce que le Sous-Comite y avait beaucoup 

travaille ; l es aspects militaires de l a situation devaient etre notes dans le 

rapport du Comite special a l 'Assemblee generale . 

42 . Le representant des Etats-Unis d'Amerique a declare ne pas comprendre le but 

des observations du representant de l'URSS concernant les activites militaires . 

Les Etats- Unis avaient di t tout baut - et toutle monde le savait - qu ' ils avaient 

d ' important es installations milita.ire s a Guam . L1ile avait servi, pendant la 

seconde guerre mondiale, de base rnilitaire contre l e s Etats-Unis, et elle avait 

ete reprise au prix de lourdes pertes parmi les forces armees americaines et parmi 

les Guamiens qui avaient combattu a leurs cotes . 

43 . Quant au statut politique de l'il e , Guam etait sans aucun doute un territoire 

non autonome, et c 1et ai t d ' ailleurs pour cette raison que le Comite special s'en 

occupait. Le Gouverneur de Guam, qui etait de soucbe chamorro, et le secretaire 
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etaient ncrur.es par le President des Etats-Unis, mais toutes l es autres nominations 

etaient fai tes par les Guamiens eux-memes . Le Gouverneur ne pouvai t nommer aucun 

agent du pouvoir execut:if sans 1 1 ~pprobation de 1 1 Assemblee legislative de Guam . 

C 1 etai t l 1 Asser.tblee qui votai t 1 1 inpot, ouvrai t les credits et depensai t les soJ:T...T.Jes 

qu 1elle faisai t percevoir. 

44 . Le representant de l 1Union sovietique avait declare, a tort, qu'aucune loi 

Yotee par l ' Assem"blee leg;islative n 1entrait en vigueur avant d'avoir ete approuvee 

a Hashington . En fait, tout projet de loi adopte par cette assemblee avait force 

de loi des que le Gouverneur l 1avait signe; si le Gouverneur refusait son agrement 

et si, par la suite, l 1Assemblee adoptait le projet de loi ala majorite des 

deux tiers, il devenait loi si le Gouverneur le signai t la seconde fois qu'il lui 

etait soumis . Si le Gouverneur refusait de nouveau sa signature, le texte etait 

soumis au President des Etats-Unis, qui statuait . La l oi organique reservait au 

Congres des Etats-Unis le droit d 1annuler une loi dans l'annee de son adoption par 

l 1Assemblee legislative de Guam, mais le Congres n'avait jamais exerce ce droit . 

~ans la pratique , par consequent, les lois votees par l 1Assemblee de Guam n ' etaient 

soumises qu 1au Gouverneur; il n ' avait jamais ete necessair e d ' en saisir Washington . 

45. Le representa.nt de 1 I Australie a fait observer que s I il etai t indeniable que 

la population de Guam devait Qe grands avantages economiques a la presence 

d 'installations militaires des Etats- Unis, les nouveaux plans etablis par la 

Puissance administrante pour developper le potentiel social et economique et pour 

permettre a Guam de mieux se suffire a lui- meme protegeraient l 1economie de Guam, 

quoi qu 1il adv1nt de la base militaire . C1est pourquoi la delegation australienne 

se pronon~ait centre l ' amendement propose par l'URSS. 
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46 . Le represent ant de l 1 Ethio~ie a demande au Rapporteur du Sous-Comite I I ce 

g_u ril :fa1l ait entendre par "les activites du Gouvernement des Etats-Unis", au 

paragraphe 22 . 

47. Le representa~t de l 1 Inde) parlant en tant que Rapporteur du Sous-Comite II, 

e. repondu qu: a son sens, le terme "activites11 comprenait les activites politiques, 

C0nstitutionnelles, economiqueS et aut res de la Puissance administrante dans le 

territoire , 

48. Le representant de la Pologne , rappelant les doutes exprimes par plusieurs 

del egations sur le point de savoir si l e Comite speci al devait etudier en det ail 

les rapports des Sous- Comites, a note que l e representant de la Puissance admi

nistrante avait donne lecture du texte d: une resolution de l 1Assemblee legisl ative 

de Guam qui n ' avait pas ete portee a l :attention du Sous- Comite II et a propos 

de laquelle la delegation polonaise reservait sa position. Guam etait un 

territoire non uutoncne et ne pouvait en aucune faqon fai re partie des Etats-Unis . 

Le fait que l es Et ats-Unis se fussent engages a proteger la population de Guam ne 

leur conferait pas le droit de donner a celle- ci la nationalite americaine) qui 

ne pouva:i.t etr e octroyee qu 1 aux indivi dus qui en faisai ent l a demande . L' octroi 

de la nationalite americaine 8 l 1 ensemble du territoire semblait prejuger 

son avenir et etait contraire ala lettre et a l ' esprit du Chapitre XI de la 

Charte des Nations Unies et ala r:eclaration sur l ' octroi de l ' independance aux 

pays et aux peupl es coloniaux. 

49 . Il y avait l ongtemps que la Puissance administrant e aurait dCl introduire 

l ' enseigncment du chamorro dans les eccles, ce qu 1 elle envisageait actuellement de 

faire a la suite des debats du Sous- Comite II . Le representant des Etats- Unis avait 

essaye de donner l 1 impression que son gouvernement n ' exer~ait jamais son droit 

·' · ··nnuler les lois; or, d 1 apres les documents de l 1 Organisation des Nations Unies, 

la cinquieme Assemblee legislative de Guam avait adopte 61 projets de loiJ dent ll 

n' avaient pas ete promulgues . 

50 . Le Comite special n ' avait encore examin6 aucun autre t er ritoire dont l a popu

l ation fClt composee pour moitie d 1 autochtones et pour moitie de personnel milit ai re 

et de leurs familles . L1 economie n 1etai t pas stable, parce que chaque famille 

guamienne et~it tributaire des activites militaires des Etats-Unis et qu ' a la suite 

des progres de la technique militaire et de changements dans la strategie, les 

habitants de Guam risquaient un jour de se trouver en ch6ma.ge. Meme 
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l ' Adwir.istratior. des Etatn-Unis ct le Gouverneur de Guam avaient recemment fait 

appel a~~ FOuvoirs publics du te~ritoirc pour qu ' ils encouragent un retour a une 

6conc~ie agricole . Dans ces conditions, il ne serait qu ' exact d ' inserer le 
TI:ot "nilitaires" au para{3raphc 22 . 

51. Le representant de l'Union des Re~ubliques socialistes sovietiques a indique 

qu'a la suite de la declaration faite par le Rapporteur du Sous-Comite II, il 

etait pret a reviser son amendement de fa~on que le membre de phrase en question 

se lise ccrr.rr.e ~mit : "activitcs militaires et autres" . 

52. Le representant du Chili a explique que sa delegation avait appuye , au 

Sous-Comite II, le libelle actuel du paragraphe 22 qu ' elle considerait comme 

couvrant de faqon adequate toutes les activites. On risquait, en precisant le 

type d'activites en question, notamment en i nserant le mot "militaires ", d'introduire 

dans le debat des problemes de guerre froide et des problemes n ' ayant aucun rapport 

avec l a question examinee et qui ne pourraient que gener l ' accession rapide des 

peuples coloniaux a l'independance . Le representant du Chili invitait instamment 

le Comite a adopter le texte tel quel. 

53. Le representant de l'Ethiopie a dit que la guerre froide n ' etait pas en jeu. 

Si le Comite trouvait qu'il y a de bonnes raisons d'utiliser le mot "militaires"; 

il devait le faire, a mains que le representant des Etats-Unis ne fUt en mesure 

d'expliquer exactement pourquoi il s ' y opposait . Il ne suffisait pas de dire que 

l e Comite devait accepter un compromis realise au Sous-Comite . 

54. Le representant de la Pologne a fa it remarquer que les puissances admi

nistrantes avaient coutume de parler de guerre froide chaque fois qu 'il etait 

question de problemes coloniaux. Nul ne pouvait contester le fait que l'economie 

de Guam avait un ca.ractere entierement militaire. M. Smiganm-1ski esperai t que le 

Comite adopterait l'amendement revise pr esente, a titre de compromis, par le 

representant de l'URSS. 

55. Le representant de la Re~ublique-Unie de Tanzanie a fait remarquer qu ' avec 

l'adoption du rapport du Sous-Comite, les recommandations de celui-ci deviendraient 

autornatiquement des recommandations du Comite special. 

56. Pour ce qui etait du paragraphe 22, l a population de Guam risquait de se 

trouver aux prises avec un certain nombre de problemes economiques si le territoire 

devenait entierement autonome et independant , du fait que son economie etait 

entierement axee sur des activites mi l itaires . Le representant de la 

Republique-Unie de Tnnzanie appuierait done l' amendement revise de l'URSS . 
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57 . Le representant de l 1Australie a expli~le qu 1 il etait centre le mot 

"militaires" parce que celui-ci i mpliquait que l'economie s 1 effondrerait si les 

activites militaires des Etats-Unis cessaient . Or, ce n 1etait evidemment pas le 

cas; la delegation australienne etait absolument convaincue que, dans cette 

eventualite , les Etats-Unis utiliserai ent toutes les ressources disponibles pour 

creer une economie viable. 

58. Le President a emis l'avis qu 1 il pourrait gtre donne satisfaction a tous s i 

1 1 on utilisait au paragraphe 22 l ' expression "de toutes l es activites" . 

59. Le representant du Danemark a indi que que sa delegation pourrait appuyer l a 

suggestion du President qui, a l a l umiere des debats , ne laisserait aucun doute 

quant a la nature des activites en question. 

60. Le representant des Etats-Unis d 1Amerique a souligne que les declarations 

de sa delegation au Sous- Comite I I temoignaient pleinemeht des efforts deployes 

par les Etats-Uni s pour developper et diversifier l'economie de Guam. Le Comite 

special n'avait pas a redouter que les Etats-Unis pussent cesser de s 1 acquitter 

de leurs obligations vis- a-vis des habitants du territoire. 

61. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a declare 

que son amendement revise n'avait ete inspire par aucune consideration de guerre 

froide mais qu 1 il etait fonde sur des faits que le representant des Etats-Unis 

n ' avait pas pu refuter . La declaration du representant de l'Australie avait 

simplement confirme que toute l 1economie de Guam dependait des activites mi litaires 

des Etats- Unis . M. Chakhov esperai t que l e Comite appuierait l ' amendement revi se 

de sa delegation qui avait pour but de reveler la situation veritable . 

62 . Le representant de l 1Ethiopi e appuye par l es representants de l ' Iran et 

de la Republique-Unie de Tanzanie ont fait appel au representant de l ' URSS pour 

qu 1 il accepte l a suggestion du President, afin d 1 accelther les travaux du Comi te . 
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63 . Le representant de la Pologne a demande pourquoi~ compte tenu de toutes les 

donnees disponibles, l e Comite ne devrait pas appeler l ' attention sur les aspects 

militaires des activites des Etats-Uni s. La delegation polonaise pensait qu'elles 

affectaient la 'rie quotidienne de l a population. La deuxieme phrase du paragraphe 

tenait largement compte des projets que la Puissance administrante envisageait 

d 1 entreprendre dans le domaine economique et personne n ' avait explique quelles 

activites autres que les activites militaires pourraient serieusement affecter 

l'economie de Guam. 

64 .. Le President:?.. fait observer que l: expr ession 11 de toutes l es e.ctivites 11 

signifierr>..it l o. mE:hne chose que l 1 expressi on "ectivites militaires et e.utres" qui 

nvait ete ::-.ppuyee p::.r 11'. dt3legr.tion pol one.ise . 

65 . Lo representant de l'Iran a presente 1~ suggestion du President sous forme 

d 1 amend~ment forroel . 

66. Le representQnt du Venezuel a a annonce que , dans un esprit de compromis , 

sa delego.tion serait disposee a appuyer l a proposition iranienne . Il a fe.it appel 

au representant de l'URSS pour qu' il retire son nmendement . 

67 . Le represent P.nt de l 'Union des Republiques socialistes sovietiques a repondu 

que tout en etant toujours disposee a acce::pter un compromis veritable, sa delegation 

ne pouvait accepter l'ru,lendement irani en. L' expression rrde toutes les r.>.ctivites 11 

ne cit~it pas l'~ctivite principale dont dependait l'economie guamienne . Le texte 

initiP.l d.u pr:.ra.gn1phe 2 ne refletait pas l a situe.tion reelle du territoire et 

l' DJ!lendement irani en n I a.pp0rtai t CJ.UCUTIE: C1Jlelioration a Ce texte • 

68. Le represent ant de l 1 IrP..n e. assure le r epresentant de l'URSS que c 'etait dans 

un esprit de compromis que sa delegation avait propose son amendement, car elle 

etait convf.'.incue que le puragraphe 22, modifie co1rune i l avait ete propose , rendait 

ccmpte de 1~ situation d 'une faqon complete et objective . Les activites militaires 

constituaient un eleJnent important, mais non le seul, de l'economie de Gu~. En 

~onsequence , l' Ir~n s'abstiendrait lorsque l'amendement sovietique serait mis aux 

voix. 

69. Le represent ant de 1 1 Inde a explique que ,;a delege.tion s ' abstiendrait lors 

du vote des deux e.mendements . 

70. Le represent ant de 1~ Cote-d'Ivoire ~ dit qu 'il pensait qu 'une meme f ormul e 

du genre de celle que le representant du Venezuela avait suggeree lors d 'une seance 

c.nterieure du Comite speciv.l (A/AC . l09/SR. 305), devrait etre employee dans tous 

l es pe.rcgro.phes ou il et:l.it question de visites du Comite specie.l QUX divers 
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7l. LE: represent::-.nt du Venezuel0. a dit qu ' i l etai t d ' r.vi s, cormne le r epresentant 

dt: l r. Co t e- d ' Ivoi re , qu ' on devrn,i t employer un l ibel le uni forme, sans qu ' il :f'Ut 

"!:lcsoir. d ' un ~mende1:1cnt for:nel pour che.cune des par ties du rr..ppor t . 

72 . A s ;:. 307eme seo.nce, le 11 novembre 196h, le Comite special a vote sur les 

.:.:-.1-::ndemc:::nts proposes pour le par~graphe 22 du rapport du Sous-Co;ni te II sur Guam 

( ··ioir annexe) . 

L' a:nenclement verbr:.1 revi se de 1 'URSS t endant a inser er l es mots "mi1i ta.ires 

et r.utres " r:pres le mot "::cti vites " dens la premiere phr.ase du paragre.phe 22 !"'. ete 

r-.C.opte par 7 voi x contrE: 6 r-.vec 10 nbs tent i ons . 

1 ' <2mendeme:nt ve:::-ba1 des Etats- Unis tendant a i nserer lC::s mots "avec satis

f~ction11 apres l es mot s "prend note " dans l a deuxi eme phrase du -par::tgraphe: 22 a 

ete adopte p~r 5 voix centre 4 avec 15 ebstentions . 

73 . Le President c indique qu'etnnt donne l 'adoption de l'~endernent de l 'u~SS 

il ne se:;.·ait pe.s neces sr..ire de me:ttr e nux voi x 1' amendement propose p~~r 1' I RAN. 

74. Sur 1a suggestion du President, ie Comite speci al es t convenu que tout 

chc.ngement de for mE: d~.ns le reste du r~.pport du Comi te special pour 1 ' aligner sur 

les rapports du Canute sur 1es autres terri toires pourrai t ~tre apporte par le 

President s~ns qu ' i l soit b~soin d 'un amend~ment form~l . 

75. Apres cette decisi on, le representent de la cate- d 'Ivoire a retire l'emen

dement qu ' i l e.va i t propose . 

76. Le representr~nt du c .:::mbodge u di t qu ' i l ;wait vote pour 1e texte r evise de 

l ' runendement verbal de l'URSS, c~r i l ne le jugeai t pas contr~ire a l ' esprit dans 

leque1 le Sous-Comite I I ava i t conduit ses travaux. 

77 . Le representant du Royaume-Uni a decl are que , bien qu ' il eut vote centre 

l ' cmendement sovi etique , l e result at ne provoquait en l ui aucune i nquietude . Le 

Roya~~e-Uni , comme sans doute les £abLtunts de Gua~, eprouvaient un profond 

sentiment de reconnai s sance envers les forces armees des Etats -Unis, qui n:::sur aient 

l~ defense du monde libre, et estimai ent qu'il n 'y avait aucun mal a r econna1tre 

1,., presence des forces americ<>.ines a Guam. A propos de 1?. decl aro.tion du repre

sentant de l a Pol ogne, se1on l aquel1e l ' octr oi de l a ci toyennete des Etats-Unis 

I 
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au peupl e de GuQffi prejugeait leur statut futur , le representant du Roya.ume-Uni 

a fait observer que la ci toyennete brit annique, que possedai ent l es habitants des 

anc i ennes colonies britanniques , ne l es avait null ement empeches d ' acceder a 

l'independance . 

78. Le representant des Etats- Unis d'Amerique a declare que, pour les raisons 

qu'il avait i ndiquees au cours de l a seance et qu 'il avait exposees de fa~on pl us 

complete au Sous- Comite II, il desirait, cu nom de son gouvernement et du peuple 

de Guam, reserver l a position de son gouvernement concernant le rapport . 

79. Le r epresent2.nt du Mali a .explique que sa delegation c.vait vote pour l'amen

dement sovietique parce qu ' elle nvait l a conviction que l ' economie actuelle de 

Guam reposait entierement sur les activites militaires . Cette opini on et~it 

d ' o.ill eurs partagee par un grand nombr e de delegat i ons . Si, conformement a son 

me..ndat , le Comite avait l'intention d ' aider reellement le peuple de Guam a acceder 

a l 'independance , i l devait s'efforcer de fai re l ever cette lourde hypotheque 

qui pesait sur l' economie de Guam. 

80. La delegation malienne avait vote contre l 'amendement des Etats -Unis ; en effet, 

etant donne l e travail serieux fait par le Sous -Comi te , ce n' etait pas ala suite 

d'un~ simple omission que les mots "avec satisfaction" ne figuraient pas dans le 

texte mais p~rce que leur inclusion ne se justifiait pas . 

81 . Le r epresentant de l a Yougosl avie a dit que l es deliberations du Sous-Co1rite II 

c.ve.ient revele que l' economie de Guam r eposait d ' abord sur les activites 

militai res , mais aussi sur d'autres activites . La delegati on yougosl ave avait 

done vote pour l ' amendement sovietique , parce que le texte modifie refletait 

mieux la situation rcelle que le texte original . 
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82. le representant de J~adagb.SCar a dit que Sa delegation S I etait abstenue lOrS 

du vote sur l'amendement sovietique parce que, selon elle, le Ccmite special 

devrait se cantonner dans des g~neralites et s'acstenir d'entrer dans les details 

qui risquaient de desequilibrer le rapport. De surcroit, le representant de l'Inde, 

en sa qualite de Rapporteur du Sous- Comite II, avait explique le sens du mot 

='acti v:i. tes !I. I.a delegation malgache aurai t vote en faveur de l' amen dement pr opose 

par le representant de l ' Iran, qui tenait compte justement des preoccupations 

exprimees au Comite. 

83. la delegation malgache s' etait egalement abstenue lors du vote sur l'amendement 

des Etats-Unis pour la simple raison qu 1elle ne pouvait se prononcer sur des plans 

qui n'avaient pas encor e ete mis a l'epreuve . Elle avait neanmoins accueilli avec 

intergt l'annonce de l'etablissement de ces plans. 

84. Le representant de la Tunisie a estime que l'amendement sovietique refletait 

un etat de fait qui existait dans le territoire de Guam. Ce n 1etait que faire 

justice a la verite que de l'inserer, et cela d 1autant plus que le paragraphe dans 

lequel i l devait s 1inserer faisait partie des conclusions, ou il etait important 

de mettre l ' accent sur les questions reellement capitales. 

85 . Le representant de la Pologne avait vote centre l ' amendement des Etats-Unis 

parce que, comme il ressortait du rapport, le Gouvernement americain n'avait formul6 

que tres recemment des plans de developpement economique pour Guam. Ces plans 

n'avaient pas encore ete mis en application et l 1 economie de Guam n'etait pas 

encore diversifiee comme elle devrait l'@tre . En outre, conformement a 
l'Article 73 de l a Charte , la Puissance administrante avait le devoir de travailler 

au bien- gtre des autochtones . 

86. Repondant aux observations du representant du Royaume-Uni concernant la 

question de la citoyennete, le representant de la Pologne a explique que sa 

position se fondait sur la decision prise par la Societe des Nations au sujet du 

Sud- Ouest africain, a savoir que les autochtones du Territoire ne pouvaient se voir 

conferer la nationalite de la Puissance administrante , en raison de la protection 

que celle- ci leur assurait . Chaque autochtone avai t le droit de presenter une 

demande de naturalisation a titre individuel et de profiter de la legislation de 

tout pays dont il voulait acquerir la citoyennete . En outre, la delegation 

polonaise estimait que chaque territoire non autonome possedait sa propre 

/ ... 
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citoyennet6, qu ' il convenait de developper pour faire de la population une nation. 

Lorsquc la nationalitc d'un certain Etat etait conferee aux habitants de territoires 

~on autoncnes, ceci i mpliquai t qu ' ils avaient le devoi r de rester fideles en tout 

prEmier lieu a l ' Etat en question; ils etaient tenus de respecter ses l ois et ne 

pouvaient done pas exprirrer librement l eurs vues. La situation de ressortissant 

d ' un pays etait tout e differente de celle de protege de ce pays . 

87 · Le representant de la Repuclique-Unie de Tanzani e a explique que sa delegation 

s I etai t abstenue lors du vote de 1' amendement des Etats-Unis car elle n I a'Jai t ~as 

de renseignements s uffi sants sm.· les f'ai ts pertinents et ignorai t si les :Plans 

elacores etaient satisfaisants . 

88 . Elle s I etai t egalement abstenue l ors du vote de 1 1 amendement sovietiq_ue ca:::

elle aurai t prefere que le rap:r;ort soi t adopte scus la forme que li.li avai -r- donr.:ee 

le Sous- Ccmite II . 

89. le representant du Sierra T.eone a declare que sa delegation s 'etait abstenue, 

l ors du vote sur 1 1 amendement scvi eti que, farce qt!e l a question pose·e Far le 

representant de l ' Ethiopi e etait restee sans reponse et que la situation n ' etait 

pas claire. ~xistait-il actuellement ou pourra it-on trouver dans l ' avenir d:autres 

sortes d'acti vites, susceptibles de :remplacer les activites militaires des 

Etats-Unis? La delegation du Sierra Leone ne considerait pas ccmme satisfaisante 

la declaration du representant de l'Australie selon laquelle, dans l'evertualite 

d 1 un arret des acti vi tes militaires, les Etats -Unis feraient tout ce ~ui serait 

en leur pouvoir pour stabiliser l 1 econcmie de Guam, etant donne que ce fait meme 

pourrait justifier le mai ntien de la presence americaine et ne laisserait aucun 

choix a la population de Guam. 

9C. le representant de l 'Australie a dit que la position de sa delegaticn, qui a 

ete exposee clairement a u Sous- Ccmi te n ' avait pas change. 

91. le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a declare 

que sa delegation avait vote cont re l ' amendement americain, en premier lieu parce 

que la Puissance administrante etait normalement tenue de veiller au bien-etre de l a 

population de Guam et en second lieu parce qu' il n 1 y avait aucune raison que le 

Ccmite se felicitat d'une chose qui etait encore a venir, d'autant plus que les 

activites passees ne fournissaient aucure ~ause de satisfaction pour ce g_ui etait 

du. progres econcmique de Guam. 
I . .. 
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92 . Bien qu' elle ne s ' opposat pas au rapport dans son ensemble, la delegatioc 

sovietique desirait reserver sa positi on a l ' egard du paragraphe 24, notamment en 

ce qui concernait la deuxieme phrase de ce paragraphe, ccmme 1 1avait fait le 

representant des Etats-Unis a la seance precedente, lorsqu'il avait dit que sa 

delegation ne pouvait appuyer le paragraphe 30 de la partie du rapport relative 

au Samoa- Criental, qui reccmmandait l'envoi d ' une mission de vi site dans le 

territoir e . 

93 . A sa 307eme seance, l e 11 novembre 1964, le Comite special a, en consequence, 

approuve l e rapport du Sous-Ccmite II sur Guam et adopte ses conclusions et 

recc~mandations telles qu ' elles avaient ete amendees verbalement par 1 1 insertion 

des mots "militaires et autres" dans la premiere phr ase du paragraphe 22 et des 

mots :'avec satisfaction" dans la deuxi eme phrase du :paragraphe 22 et :par le 

r emplacement des mots 11une visi te du Sous-Comi te dans le terri toire" par 
11une mi ssion de visi te 11

1 au paragraphe 25 . 

94 . Les conclusions et recommandations adoptees par le Ccmite speci al sent les 

suivantes : 

Conclusions 

95 · Le Ccmite special note que la population de Guam jouit d'un degre appr eciable 

d ' autoncmi e , mais que le progres vers l'autonomie complete et l'independance n ' est 

pas suffisant . 

96 . La Puissance administrante conserve de larges pouvoirs de controle dans les 

dcmaines executif et legislatif, ce qui restreint l'exercice de l ' autonomie par la 

population de Guam. 

97 . Bien que la Pui ssance administrante ait declare que la prochai ne mesure dans 

la voie de l'autonomie complete serait l 1 election directe du Gouverneur par les 

habitants de Guam, et qu' une proposi tion a cet effet avait ete pr esentee au 

Congres , le Ccmite special note qu'il n'y a pas de calendrier de mesures 

efficaces pour l ' application »~pide de la Declaration sur l ' octroi de l ' independance 

aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans l a resolution 1514 (XV). 

98. Le Ccmite special a conscien<e du fait que l'economie de Guam depend des 

activites militaires et autres du Gouvernement des Etats-Unis . En meme temps, 

il prend note avec satisfaction des plans recemment etablis par la Puissance 

administrante pour developper le potentiel social et economique de Guam afin que 

l'ile puisse davantage se suffire a elle-meme. 
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RecoiLmandations 

99· le Ccmite special reaffirme le droit inalienable de la population de Guam a 
l'autoncmie eta l'independance, conformement ala Declaration contenue dans la 

resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale . 

100. La Puissance administrante est priee de prendre d ' urgence des mesures 

adequates pour l'application au territoire de Guam de la Declaration contenue 

dans la resolution 1514 (XV) . L' assistance des Nations Unies pourrait etre 

fournie a cet effet a l a population de Guam et a la Puissance administrante, si 

besoin est . 

101. Une mission de visite serait utile et des mesures pourraient done etre prises 

pour organiser une telle visite, en consultation avec la Puissance administrante . 

102. La Puissance administrante est priee de developper les services 

d 1 enseignement et de formation destines a la population du territoire, et de 

mettre en oeuvre, aussi rapidement que possible, ses plans de diversification de 

l 1 economie et de creation de nouvelles industries, ce qui donnera une base plus 

solide a la structure economique de Guam. 

I .. . 
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1 . Le Sous- Comite a examine 1e territ oire de Guam a ses 7eme, 8eme, 9eme et 

lOeme seances, tenues du 4 au 13 mai 1964 et a ses 22eme, 24eme a 27eme seances, 

tenues du 16 au 29 septembre 1964. 

2 . Il etait saisi du docrunent de travail redige par le Secretari at (voir par .l 

a 18 du present chapitre) . 

3. Dans sa declaration au Sous- Comite, le representant des Etat s-Unis d ' Ameri que 

a indique. que les habitants de Guam, citoyens americains, jouissaient deja d ' une 

large autonomie . Il a precise a ce propos que l ' Assemblee legislative de Guam 

usait de la facu1te de donne~ son avi s et son agrement pour les nominations faites 

par le Gouverneur de Guam et qu' ell e di sposait de pouvoirs legi slat ifs etendus, 

Y compris le droit de voter les imp6ts et le budget du territoire . Il a releve 

qu'en vertu de la loi organique, la preference devait etre donnee aux Guamiens 

dans toute nomination a un emploi admini stratif . Il a ajoute que, pour repondre 

aux voeux de la P.opulation, la prochaine mesure envi sagee dans l a voie de 1 1 auto

nomie complete serait l ' el ection du Gouverneur par l es habitants de l ' ile et 

qu'une proposition en ce sens avait ete presentee au Congres des Etats- Unis . Les 

Guamiens jouissaient d'un droit de petition sans restriction et l ' on pensait que, 

par ce moyen ou par l ' i nt ermediaire de l eur Assemb1ee elue, ils feraient connaitre 

leurs voeux aux autori t es competentes t ouchant de nouveaux progres dans l ' exercice 

de leur droit a l'autonomie . 

4. Au sujet de l'economie de l ' ile, le representant des Etats-Unis a declare 

que le Gouvernement de Guam cherchait depuis longtemps a en elargir la base . Le 

Departement de 1 ' agriculture avait entrcpris un vas te programme dans le territoire 

et il louait du materi el l ourd pour defr icher la jungle et la rendr e propre aux 

cultures et a l 1 elevage . Dans le domaine du developpement industri el, les 

premieres realisations concernaient la fabrication de chemises, le traitement du 

coeur de palmier et les produits de l ' artisanat . Des fabriques de blocs et de 

* D3ja publie sous la cote A/AC .l09/L .l36/Add.2 et Corr . l . 
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tuiles de ciment travaillaient pour le marche local . Guam offrait en outre des 

possibilites touristiques, etant une escale importante sur la route aerienne qui 

relie Hav1aii a 1 1 Asie du Sud-Est . 

5 . Le representant des Etats- Unis a annonce qu'a la suite des deux typhons qui 

avaient devaste l'ile en 1962 et 1963, le Gouvernement de Guam avait elabore un 

programme decennal de developpement avec le concours et l 1 accord de l'Asssmblee 

l egislative . Ce prograrrme, d'environ 83 mil lions de dollars, prevoyait non 

seulement la reparation des deg~ts mais aussi la construction de b~timents capables 

de resister aux typhons et le devel oppement du potentiel social et economique, 

afin que Guam put davantage se suffir e a el le-meme . 

6 . Quant a l ' enseignement, il etait gr atuit et obligatoire de 6 a 16 ans . 

Guam comptait 19 eccles primaires et un certain nombre d ' ecoles secondaires 

professionnelles et techniques . Le col l ege universitaire de Guam venait d'elargir 

son programme et etait agree comme dispensant quatre annees d ' etudes superieures . 

Il comptait pres de 1 300 etudiants. En 1962-1963, plus de 18 000 eleves 

frequentaient les eccles primaires et secondaires, tant publiques que privees, 

de Guam . 

7 . Le representant du Cambodge a estime que l ' autonomie du territoire etait encore 

soumise a de graves limitations, car l ' Assemblee legislative n ' avait pas tous 

pouvoirs et le gouvernement du territoi re n ' etait pas pleinement responsable devant 

le peuple de Guam. 

8 . A son avis, les habitants de l ' i l e devaient etre consultes quanta l' avenir 

du territoire, les resultats de cette consultation devant etre inscrits dans une 

constitution . Par la suite, il faudrai t organiser des elections generales en vue 

de constituer un gouvernement responsable, qui pourrait alors negoc~er avec l a 

Puissance administrante les modali tes du transfert des pouvoirs . Comme premier pas 

dans la direction de ces objectifs, l e Comite special devait envoyer a Guam une 

mission de visite chargee de s'informer des desirs de la population et de proposer 

des mesures ac.ceptables pour toutes les parties interessees, en vue de l ' exercice 

du droit d ' autodetermination . 

9 . Le representant de l'Irak a note que, l'economie de l 'ile dependant largement 

des activites de la Puissance administrante, son niveau de vie etait directeroent 

lie a l'importation de biens et de services . Il en resultait un element de r isque 
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qui ne pourrait etre climine que par la creation d ' importantes industries d 1 expor

tation dans le secteur prive de 1 1 economie . I,e representant de 1' Irak a releve 

d ' autre part que, les activites civiles et militaires des Etats-Unis constituant 

la principale source d ' emplois, toute reduction de la main- d ' oeuvre ainsi occupee 

forcerait les Guamiens a chercher du travail dans le secteur prive . I ls ne 

pOUrraient Y en trOUVer que Si 1 I ec.onomie etait diVersifiee et S I ilS apprenaient 

des metiers nouveaux . 

10 . Tout en admettant que des progres reels avaient ete accomplis dans le sens 

de l 'autonomie, l e representant de l ' Irak a estime que le moment etait venu de 

donner a la population de Guam la possibilite de decider son avenir, conformement 

aux dispositions de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale . 

11 . Le representant du Sierra Leone a consider e que l e peuple de Guam devait 

participer plus l argement a la conduite de ses propres affaires . A cet egard, 

l 'Assemblee legislative de Guam devai t etre habilitee a approuver la nomination du 

Gouverneur et celle du Secretaire du territoire; les pouvoir s du Gouverneur devaient 

etre r cduits et l e Congres des Etats-Uni s devait perdr e la faculte d ' abroger une 

loi adoptee par 1 1Assemblee legislative de Guam . Le representant du Sierra Leone 

a exprime l ' espoir que la Puissance administrante etablirait un plan precis pour 

l ' emancipation poli tj.que de Guam et qu 1 elle s 1 informerai t des voeux des habitants 

touchant l ' avenir du territoire . 

12 . Le representant de l 'Australie a accueilli avec satisfaction la propositi on 

de faire elire le Gouver neur directement par la population car, a son avis, 

l'adoption de cette proposition serait un grand pas dans la voie de la pleine 

autonomie . Il s' est dit convaincu que la Puissance administrante menerait progres

sivement a bien l es reformes politiques et il a exprime l ' espoir que l ' on 

continuerait a etudier les moyens d ' elargir les bases de l' economie et de permettre 

aux Guamiens de participer davantage au developpement economique de l eur i l e . 

13 . A son avis, on ne pouvait songer, dans le cas de petits territoires, a une 

federation ou a une association analogue que s'il y avait quel~ue identite 

d'interets et s ' il devait en resulter certains avantages . Dans le Pacifi que, le 

fait que les iles etaient tres eloignees les unes des autres et de petite dimension 

creait des obstacle s particuliers et peut- etre insurmontables a toute federation . 

I l voulait neanmoins esperer que l'on continuerait a etudier cette possibilite 

dans le cas du territoire considere . 
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14 . Le representant de la Pologne a estime que l ' on manquait serieusement d'infor

mations sur le territoire de Guam . Il ressortait toutefois de la declaration de 

la Puissance administrante et d 'autres renseignements que cette derniere n 'avait 

pas mis en pratique le principe de la Charte qui consacrai t la primaute des 

inter ets de la population autochtone . Seule la position strategique de l'ile 

interessait les Etats-Unis7 qui n'avaient pas fait grand chose pour developper et 

diversifier l'economie de l ' ile, dont la situation actuelle etait bien pire 

qu'avant la seconde guerre mondiale. En fait, l ' autarcie agricole de naguere 

avait ete r emplacee par une economie fondee sur l es armements nucleaires . L'aff1ux 

de militaires americains qui, avec leurs familles, constituaient actuel1ement pres 

de 50 p . 100 de la population de Guam7 avait profondement affecte la vie du 

territoire . Des villages guamiens tout entiers avaient du ceder laplace a 
d ' immenses installations militaires telles que la base aerienne d ' Anderson et de 

nombreuses installations de la marine americaine . Bien que les terres arables 

n'occupent que le quart de l ' ile, la moitie d ' entre elles ont ete affectees a 
des fins militaires . Outre le danger constant d ' une annihilation totale qui peut 

survenir a tout moment par l ' explosion accidentelle de que1que engin atomique, 

l'economie militaire cree des incertitudes 7 gaspille l e s ressources humaines et 

materielles et empeche le devel oppement economique rationnel du terri toir e . L' ile 

ne possede ni industrie ni manufacture. Les Guamiens doivent importer t ous leurs 

vetements et 90 p . 100 de l eurs aliments, y compris meme les fruits et 1es l egumes; 

dont l es 85 p . 100 leur etaient fournis par les Etats-Unis, en 1962 . Chaque annee, 

des millions de dollars , qui pourraient aider l ' economie de l ' ile, r efluent vers 

l es Etats- Unis . Se1on les statistiques de l ' ONU pour 1959, les exportations des 

Etats-Unis a Guam atteignaient 24 180 000 dollars, alors que cel1es de Guam aux 

Etats- Unis ne depassaient pas 2 947 000 dollars . 

15 . Le representant de la Pologne a declare que la Puissance administrante etait 

apparemment resolue a absorber et a americaniser les Guamiens . A cet egard7 il 

a releve que, bien que le chamorro fut la langue maternelle des Guamiens7 seul 

l ' anglais etait enseigne dans les ecoles publiques . L' effort d ' assimilation 

ressortait ega1ement de la decision uni1ater a1e par laquel1e les Guamiens etaient 

devenus nationaux puis citoyens des Etats-Unis . Le representant de la Pologne 

a estime que 1e chamorro devrai t etre egalement employe comme vchicu1e de 
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l 'enseignement, ainsi que par tousles moyens d ' infor.mation; il a cite ace propos 

des phrases tin~es du livre de Laura Thompson intitule 11Guam and its Peoples 11 

(p . 189-190) : 11 
• • • un systeme d'enseignement doit avoir ses racines dans la 

culture du groupe pour lequel il fonctionne et non pas @tre organise sur le modele 

de celui de la Californie, qui est conqu pour preparer la jeunesse americainP. a 

une vie politique, sociale et economique de type americain et qui a ete transplante 

a Guam avec quelques modifications a peine 11
• 

16 . Le representant de la Pologne a declare que, bien que plus de trois ~1s se 

fussent ecoules depuis l ' adoption de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 

generale, la Puissance administrante n'avait pris aucune mesure pour en appliquer 

les dispositions . Le territoire continuait a @tre gouverne conformement ala 

loi organique dont l ' adoption par le Congres des Etats-Unis remontait a une 

quinzaine d'annees. Le pouvoir executif supreme demeurait entre les mains du 

Gouverneur americain . Le Gouverneur et le President des Etats-Unis avaient le 

droit d ' opposer leur veto a toute loi adoptee par l'Assemblee legislative de Guam . 

Les retards apportes a l' octroi de l'autonomie et de l'independance etai ent 

contraires aux dispositions de la Declaration sur la decolonisation et aux reso

l utions posterieures de l ' Assemblee generale, qui invitaient explicitement les 

puissances administrantes a prendre des mesures pour transferer immediatement tous 

les pouvoirs a la population du territoire . Le representant de la Pologne a 

propose de porter a l 'attention de la population de Guam le texte des resolutions 

pertinentes, afin qu'elle puisse prendre conscience des options possibles 

lorsqu'elle deciderait son statut futur . Le Sous- Comite pourrait recommander au 

Corr~te special d'envoyer une mission de visite dans le territoire pour obtenir 

plus de renseignements sur les conditions politiques et les aspirations des 

Guamiens. La presence de forces militaires et le fait que le territoire depende 

totalement des interets strategiques de la Puissance administrante pourraient 

bien constituer de serieux obstacles ala libre expression de la volonte populaire. 

Il serait done necessaire que la mission de visite determine la methode la plus 

propre a creer les conditions d'un libre plebiscite a Guam. 

17. Le representant du Chili a declare que l'election directe du Gouverneur par 

les habitants de Guam, envisagee par la Puissance administrante, constituerait 

un progres important vers l 'autonomie mais qu'a part cette proposition, la Puissance 
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administrante ne semblait pas avoir de plan concret en vue d ' atteindre les 

objectifs de .la resolution 1514 (XV) de ~'Assemblee generale . La Puissance 
. . . ' ·~ \ . . 

administrante devait done etre priee d'etablir un calendrier prevoyant les mesures 

particulieres qui permettraient a la population de Guam d ' avoir, dans un avenir 

proche, une constitution propre lui garantissant l ' autonomie totale . Guam semblait 

etre l ' un des territoires dans lesquels l'appl ication de telles mesures presentait 

le moins de difficul tes. 

18 . Le representant de l ' Inde a declare que s'il y avait un nombre croissant 

d ' institutions et de pratiques democratiques dans le territoire, la decision 

finale et le pouvoi r reel n'en restaient pas moins aux mains d 1 un executif qui 

relevait directement de la Puissance administrante . Le Comite special desirait 

savoir corr~ent l'Aut orite administrante comptait appliquer la resolution 1514 (XV), 
mais cell e- ci n ' avait pas donne d'indication claire quant a ses projets . Le 

representant de l'Inde considerait que cette r esolution etait a appliquer sans 

de l ai et que les habitants devraient etre entierement libres de leur choix; l es 

assurances de la Puissance administrante dans ce sens seraient l es bienvenues. 

Conclusions du Sous- Comite 

19 . Le Sous- Comite note que l a population de Guam jouit d'un degre appreciable 

d ' autonomie, mais que le progres vers l 'autonomie compl ete . et l ' independance n ' est 

pas suffisant . 

20. La Puissance administrante conserve de larges pouvoirs de controle dans 

les domaines executif et legislatif, ce qui restreint l'exercice de l ' autonomie 

par la population de Guam . 

21. Bien que la Puissance administrante ait decl are que la prochaine mesure dans 

la voie de l'autonomie complete serait l ' election directe du Gouverneur par le s 

habitants de Guam, et qu'une proposition a cet effet avait ete presentee au 

Congres, le Sous- Comite note qu'il n'y a pas de calendrier de mesures efficaces 

nour l'application rapide de la Declaration sur l'octroi de l 'independance aux 

pays et aux peuples coloniaux, contenue dans l a resolution 1514 (XV) . 

22 . Le Sous- Comite a conscience du fait que l'economie de Guam depend des 

activites du Gouvernement des Etats- Unis. En meme temps, il prend note de~ plans 

recemment etabli s par la Puissance administrante pour developper le potentiel 

social et economique de Guam afin que l'ile puisse davantage se suffire a 
elle- meme. 
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Recorrmandations du Sous-Ccmite 

23 . Le . Sous- Ccmite reaffirme le droit inalienable de l a population de Guam a 
l ' autonomie et a l'independance, conformement a la Declaration contenue dans la 

resolution 1514 (XV) de l 1Assemblee generale . 

24 . La Puissance administrante est priee de prendre d' urgence des mesures 

adequates pour l 'application au territoire de Gumo de la Declaration contenu~ dans 

la resolution 1514 (XV) . L'assistance des Nations Unies pourrait etrc fournie 

a cet effet a la population de Guam et a la Puissance administr&nte, si besoin est. 

25 . Une visite du Sous- Ccmite dans le territoire serait utile et des mesures 

pourraient done etre prises pour organiser une telle visite, en consultation avec 

la Puissance administrante . 

26 . La Puissance administrante est priee de dcivelopper les services d ' enseignement 

et de formation destines a la population du territoire, et de mettre en oeuvre, 

aussi rapidement que possible, ses plans de diversification de l ' economie et de 

creation de nouvell es industries, ce qui donnera une base plus solide a la 

structure economique de Guam. 

~ : La questi on de l ' adoption du chamorro corrme langue d ' enseignement dans 
les ecoles de Guam a ete discutee sans qu ' une conclusion se degage du debat . 
(Voir A/AC .l09/SC.3/SR .24 a SR . 27 . ) 

I .. . 
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I11tro::i:..:ction 

CHf.,PITPJ~ ~~'.'Ill 

l. Le 'Ie~·ri·~ci:::~ s t;;us -.:•~~tell~ des D.es d·,;~. Paci!'ique cor.._:::er~.i envi~on 2. :co tles 

situees dans l' c:...:.est d'.l P.:·c i!' iqt1e , a;: r:0:..·J ~~e l ' Equat eur . Ces iles, o. 'une 

superficie glc·bE:.lt; cle 6.57 :':1il:i. :s car~~s (1 779 Y.Jl :: sont diss:.:mi nees sur CJ.:.le::!.que 

3 ~nillions cl2 n.:i lle s c~;. :-~:>s 1 ' -.;.::f~an (7 770 COO l-;.i) et s 1 ci cendent su:.:.· plcs de 

2 700 rr.ill~s ( ~ 32 :.~ lr..\::) d~ 1 1 ~' st k. 1' C1.:est e t r;\.'.r l 300 mi l les (2 020 lli."l!) du nord 

atl sud . On di stin~~e , en g;.·os , l~r:; 'tles " l·,o.utes 11 ou volcaniques et les i les 

jusqu ' ~ l ' ilct coralJien . F~r;.:.i. les t1ota de sable et de cc1·ail , beo1..~ccup s c;t:t t:rop 

d ' fles ~~aoit0e s . -~ :. !_;),).:: , lc Territoii"<' avc.:i.t 80 98G i~ab:i.tants , dent envir o:1 

:·:... 1 ' e::<ct: ::•~ion de l 107 Polynesiens, l a population autocht cne 

2 . ~-:: Te·l·r ttC'ire s •:·': s ~';.telle dea :!:lcs 1.u Pacifique e c!:!p-..·end les :.:1es que le J~:uon 

·:::cc .lJ:ai t nagu{:-::-e en verttl d 1 un r::a"id·; .. t., cor~f " t':r:6r;,.-=n.t a l ' a:tt L:le 22 d ·,l Pacte de l&.. 

Societe d~s Nat:.o.:1:3 . 

a l 1ft:::G:::-d. ue kt:·lJ.e ::J ..:.~. a ete '3-::pp::.·o·..:.·:i ~::::.::.· l e C.:~~::;e::..l d-e s ecurit:5 le 2 avril 1947 

e t 1ui est err::.J.~ .-:l en '.ri e•.tem: le 18 j'J.illet l;?l:. 7. Ce te:::-r.i. t cire est dt:Ss ig~ ... ,~ C C i.11ffiE: 

~(1~(! s·::.rategiq\'C 8 ~- I :lrt i cle _i?rem.i.~!r de - .I f-: CCOrd C::.e t·~~telle j COnfOrtrerr.ent ;3.\.J. 

pg.r:.;:-;:;..·='!.:;:be 3 ci..e 1 1 /~.:t icl-<:: 8.) de :i.a Ci.:.arte , l e G~ns0il cle sec ;.·rit e a r ec ours a 
1 1 ::..:;:::..!.stance au Com:e:!.l de tutel ].€:: dans 1 1 ~~~-e.;:·,~ i ce d t)G f :):JCtions assurc..§es p:>.r 

I 

I •• • 
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3. Le Code du Territoire sous t.utelle deo Iles du Po.cHique constitue le texte 

logislati:r e t regJ.ementaire de be.se qui s'appl igue (:: tons les habitant s du 

Te!·ri to ire sou::; t utelle . Il est comple t e par les l ois l ocales des districts et 

des municipalites . I.es lois e'Cablies pa:c les cc.ngr-1s de d:i.strict (crees psr Ulle.J 

charte) prennent effet dans la district lorsqu' elles ont :§te approuvees par l e 

Haut Commissaire . En vertu d'une disposition du Code, les lois cout\unieres qui 

ne sont pas contrairen au Code, a l'Accord de tute:le ni ~~~lois applicables de~ 

Etats -Unis , y compris les decrets du PrE:·sident , sont recon.:1ues dans le Terri toir~~ 

4. Haut Co!!'.missaire . Le Raut Collll::.i ssaj_re du Te:critoire , norrn;c par l e President 

des Etats- Unis et pla ce s ous l ' autorit6 d u Secretaire de 1 1 I3te rieur, est investi 

de tot:s les ponvolrs en rrat iere ex0cutive et legislative et est le chef de 

l ' Administration . 

5 · Conseil de la i·licro:J.esie . Lc Conseil de la ;.:::.crones:.~, eonseil consultatif 

dont les n:embres S0:1t elus , se rehmit cha.~ue annee pour examiner les affaires 

commune s et faire de~ recoir.mandations . A sa ses sion de 1962, il a adopte t~ne 

resolution tendant a creer d.e s que possible w.1 or gane l egis.:'.atif pour le Territ:>ire: 

lo:::-s d 1 une session speciale, en 1963, il a formulc d.es recotrJr.anda·i;ions pr:Himinai:::-es 

relative;:. a la corrposi tion d~ cet organe . Ces reconurandations sont actuellement 

ex:'iminees par l ' Autorite n.dminist:::-a:1te , qui a declare qu1 e lle avait l'intention de 

cr6er un corps le3islatif territorial avant 1965. 
6. Organes legislati fs de district . Cinq des six dj.stricts du Territoire sous 

tutell e possedent ccacun un congres; l e si;~i3me est d(.\te cl. ' l1r: o.rgane legislatif . 

Aux iles lv.:a.r shall et aux Palaos, les congi."es de district comprennent u la f ois des 

chefs hereditaires et des represent~nts elus . Les rr.~~bres des congros de district 

de Ponape et de Tr w• sont elu n. Le di strict de Yap a un con~res de ~embres elus, 

I:Gais les J:leG per ipheriques n ' y sont pas encore represent ee s . L ' organe Hgislatif 

du distr ict des 'lles =·ariannes se compose de rcpre sentants elus. Les r e solutions 

j ... 



fl/ 52GC/ P.11 .6 
Fra:1<;a is 
Pege 172 

o.e c.es orgc:1~:; ci • .: dist~r i.ct; crr~c s rar cha.rte , pre::ment fOJ:ce de l oi dans leur 

r essGrt l01'Sqt: 1 e:!.les oct et3 approuv3es par le P.:lut C::r:r:·,i ss3.i:re P. t prorr.ulg•..!ees 

uans les for~es ~rescritD3 . 

7. Il n 1 
:· a ~:2.3 de l ei ·i;-::rrit Cj;"iale S1X!:' les electiGns; chaque dist rict ou 

J::unicipa2..i t :S fixe SCl! pr0~1re regime e l ectoral. Les e lecteurs doivel"!t 'lVOir 18 ans 

re','Ol us ( sauf dans J.e district 6e s ?alaos , o·;;. la :rajor i t e electora.le est fixee a 
21 ans) et r usidcr dans la ,·.:unicipali t e ol.:. i ls votent . 1-:,) r::andat o.es meni'or e s elus 

a~~ diver s congr cs de d i str ict du Tc r ritoi re dure de deux a quat re ·ans. Les 

r e pr 6sentants n.u congr c s de Sc.'rpan sont 6 l us tous les deux ans. 

C . FcE_?_ticp_P.u}··_l,-;_r:~'-.'"' 

3 . Selon 1 1 A:.\t or i t e administra.nt e , on do!:'lne la pr-Gference au:~ ivlicronesiens 

l orsqu ' i l s 1agi'C c.~ pou:·voir des post es pour lesqucls i l s possedeot les quali 

fications voulues e-t en r-ou:- sl~i t a.ct i ve:~e~1t des progre.rrJl~S en vue de forn:e r l es 

;-:icronc~iens :.:. exerccr des fonctions ad.'tlini st!'atives compor tant pll~s de respon

sabi l i t 0 . Et. 19<)2 , 30 i•iicronas~~:ls occul"aient des postes superieurs d 1 adr2i 

nistrat ion et de directi(>D et 1 05l et eient affectes a des postes d 1 encadre~en~, 

d ' adrJinistratic~; et de protection doe 1 r ordre public . L 1 Administi.~ation er.Jployai t 

e.:;aler~ent l 110 ; icronesiens a de s t aches art i sanales et dorr.estiqu.es ou en 

qual i t e de !ranoeuvres . Pe:1cant la t!ie r.:e peri ode, 217 non-aut ocht ones e t eient a u 

serv ~ce de l 1Administretiou. 

D. Cr.r~nnloc.ti<'n .iu_d_iciaire 

9 · Le pouvoir ,judiciaire est exerce, dans l e •rerri toire s·: .us tutel le des I les 

d u Pacifique , pa r la Haute Cc~· d~1 Terri t oire, l es tribunau."< de district et les 

tri.'tm~l\1tX de c or::n .. unauta . i:e Chief Justice et l ' Associate Justice de la Haut e Cour· - -
sont ncrr:.rce s r-a.r l e s~c:;: ·Staire a 1 1 I nt e r ieur des Etats-Unis et sont responsables 

d.evant lui . 

apiJe.ls . ; <> _ .... 

La H3ute Cour comprcDd une section d~s proces et une sect i on des 

president et les juges des t ribunaux de distric~ s ent no~e~ ~~r l e 

F.aut Cm'!:.'T:.issaire . Les juges des t ribunaux de corr.mu~1sute soot ;.1omu:es par 

I I • • . 
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l ' admi:rd.strate•Jr du district dont depenC. la u1UDicipalite . T<: us les juges, sauf 

ceux de la H2.u.t.z C~w· ~-t ceux du t ribunal de Kw::.jale:l.~1 , sor.t des i!i:!..cronesiens, de 

:t.e!r:e q'.le l es greffiers, les asse sGeurs -=t le r este clu personn•~l judicie.ire 1 a 
l ' e:xc~!_:rc"ion d 1 1.1:::1 rapporte ur et d ' un sec:::0taire. 

E. Ac~ministration luc.:<tl.t-: 

lG . L'un:i.t& de ·base de ~- ' administre.tion lo~al-e est la municipalit~ , qui cor.::p:;:·end 

U.."le zone dete1·: ~.inae c.-... 
1 \ale ile i mporta:1te , u:-.e tlc cu u.."l groupe d 1 iles ou d 1 attols . 

l.e chef O.e la mun.!.cipa.lite est elu, sauf d<::.-::s d~v.x cc:.s, e t i l en est de t>.l&J.:e du 

secretaire , dm-.s beaucoup de municipalites . Da~1s ce rtaines zones plt.~s i mporta:1tes 

e G :pc;l·.:. tiquement :9lUS aval:.cees) d I au·cres fc:~cti::·nna:i.re::s mu·c.ici:paux sont egale rr:-ent 
', e_·,.ls . 

F. Farti s roli t i r.:mc r; 
----"-------- - . 4.; -

:.1 . Seul l e O.istri.ct de Saipan possede des c;r ga:;.!.sations politiques, a se.voi :r le 

?o-;:;ular ?a.r·ty of Sai;ean Di sh·ict et le r-ro[l;ressive Fart:r r:·f Saipa.n. Ne peuvent 

:.r a.charer que les cit oyens du Territ~:;.re qui r esident dans le district de Sa.ipan . 

CcnC.itions a COJ;Crf.ligues 

12 · !.' econorci.e cb Terri t c;i:ce repose sur 1 1 agricult\~.re de subs~ stance et l a pee he . 

I.es :Levenus :.:om~t.<t ires prov~enr,ent en r.:.ajeure partie de la. :r::1-·od.uction de coprah, 

de la r eco.lte des t:L~ques, de l'emploi dans l ' adlnini stratjon et dans les e ntrepri!le s 

privees, de l 1artisanat, de la. vente de poisson et de legun:es et d'aut 1:·es act ivites 

va:rh~es . 

l) . D' apres les rer.seigne~.:e::lts dont on d i spose, les ressources minieres du 

Territcir e sont extreuerrent faib~es . !l existe quelqu~s ~etites exploitation~ 

forest:!.eres daDs les iles bautes, ~our l es besoi ns locaux, n:ais il est peu probable 

que les f orets du Terri t oire pJissent jarr:ais produire s uff'isa.rr.ment pour l ' expor

tat~on . Il n'y a pas de grande industrie . Le nombre de petites entre9rises de 

·c.-ransformation ot~ de serv5.ces s 1 a.ccr ott . 

14. E:11963, une l?:ission d'enquet e , dont le :r:and.at co::1prenait la pL .. iification 

d'ense:nble du developpeme~:t ~co!',omique, a ete cbargee Far l ' Aut ori t § ad:r::i r i strante 

de visiter le Terri toire pour y passer en re·.rue les ;resures pri:;es pour r 6 soud:re 

J.e:; :prcbHlir.es politiques, ecc;:1cm~ques et sccia.ux . 

f .. . 
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15. Les principales soci~tes privees operant dans le Territoir e sous tutelle sont 

1es societes d ' i mpor tati on et d ' exportation, a u nombr~ de 24 . Toutes sont la 

pr opriete de Hicr onesiens , sauf deux qu..i. appar tiennent a des etranger s etablis 

dans le Tcrritoir e . Il n ' y a ?as d 1 i~vestissements ~trangers permanent s dans le 

Terri to ire , la poli tique de 1 1 Au tori te administra nte ayant ete d ' encourager l es 

i :::.vesti ssemer,ts et l.cs entr eprises des Micronesiens. Cette politique a ete 

rece~ment modifiee un dec ret de 1962 a prescrit de r evi ser l~ reglementation 

de fa~on a f~ciliter les investissements prives etranger s en vue de stimuler de 

nouvelles activites econcmiques . A la trentieme sessio:1 du Conseil de tutelle, 

le representant special de l'Autorite aCL~inistrante a declur e que cette mesure 

avait suscite un vi f interet da~s les milieux i ndustriels . Jes enquetes avaient 

ete fait.es par des r epr esentants des i ndustries de l' a:Janas et du sucre, ainsi 

QUe d'autres i ndustr ies . 

16 . Le Territoire possede d ' abondantes r essources en poisson, mais leur exploi 

tati on commer cia1e n ' est guere developpee . Un accor d a ete signe der.nierement 

avec une gr osse soci ete de peche des Etats-Uni s en vue d ' orgaulser une industrie 

co~erciale de la peche dans 1e Terri toire . Plusieurs autres societes ont fait 

rece~ent des e~quetes dans le Territoire pour etudier la possibilite d'y etablir 

des entr epr:i.ses de peche . 

1?. Le Congr es ~es Etats- Unis vote chaque annee des credi ts pour l ' administration 

d~ Territoire sous t utelle . En 1962, le monta~t de ces credits a atteint 

6 304 000 d'::lllar s , et les recettes provenant du Territ'::lire ont et~5 de 

l 673 633 dollar s . Un credit de 15 millions de dollar s n ete appr ouve p'::lu= 1963. 

L' Autor ite admi nistrante estin~e q_ue l es depenses s I Eneveront a 16 millions de 

dollar s et que les r ecettes ser ont de 1, 6 mi l lion. 

Conditions sociales et situ~tion de l' ensei gnereent 

18 . On trouver a des r enseignements a ce sujet dans le :rapport du Conseil de 

tutclle au Conseil de sec~ite (S/5783) . 

1·~sures pr ises par le Conseil de t;J.telle en 1$64 

19. Par lettre du ler juillet 1$64 (A/AC. l09/89}, le Fr...: sident C.u Conseil Ge 

tutelle a fait savoir au Frcsider:t du Comit~ spici~l que le Conseil de tutelle 

avo.i t e.;caminS , c. sn trente et unicme sessi on, 1::~. situation dans le Territoire 
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sous tutelle des Iles du Pacifique et que son rapport avait ete presente au Conseil 

de securite (S/5783) . Les conclusions et recommandations que le Conseil de tutelle 

a formulees, a sa trente et unieme session, sur le progres politique, economique 

et social et de l 1 enseignement dans le Territoire figurent dans son rapport (S/5783) . 

II. EXAI:v!EN PAR LE COMITE SPECIAL 

20. A ses 30~me et 310eme seances , tenues le 12 novembre 1964, le Comite special 

a examine le rapport de son Sous- Comite II concernant le Territoire sous tutelle des 

Iles du Pacifique qui figure en annexe au present chapitre. 

III. DECISIONS PRISFS PAR LE COMITE SPECIAL AU SUJET DU 
RAPPORT DU SOUS- COMITE II 

21. Le representant de 1 ' Union des Republiques socialistes sov:i.eti ques a note 

qu' au paragr aphe 62 du rapport du Sous-Comite, il etait dit que les modifications 

constitutionnelles qui avaient ete apportees dans le Terri toire, y compris la 

creation du Congres de la Mi cronesie, ne r epondaient pas pleinement aux exigences 

de l'Article 76 de l a Charte et de la resolution 1514 (XV) adoptee par l ' Assemblee 

generale le 14 decembre 1960. Les termes "ne repondent pas pleinement 11 donnaient 

a penser que les modifications constitutionnelles en question repondaient tout de 

meme dans une certaine mesure a ces exigences, alors que, de l' avis de la delegation 

de l'Union sovietique, non seulement elles ne repondaient pas aux exi gences de la 

resolution 1514 (XV), mais encore elles etaient en contradi ction avec celle- ci. 

22 . L'avant-projet de future constitution du Territoire ne disait meme pas que 

le but de l'Autorite administrante etait de mener l a population de la Micronesie 

a l ' independanc e. L' Autorite administrante n'avait elabore aucun plan de develop

peznent poli tique du Terri to ire, f ixant une date pour 1' accession a 1' autodetermi

nation et a l 'independance, et n 1 avait pas l'intention de le f aire . Toute sa 

politique visait a mai ntenir le plus longtemps possible sa domination sur les 

territoires places sous son administration. 

I ... 
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23 . Il n ' existait pas encore d ' organe legis1atif representatif detenant 1es r~nes 

du couvernement dans 1e Territoire sous tutelle; l ' actue1 Conseil de la Micronesie 

ctait un organe Furement consu1tatif. Pour ce qui etait du projet de creation du 

Congres de la i·1icronesie, il etait evident que 1a procedure qui allait ~tre suivie 

etait antideu:ocratique. I.a decision defi nitive concernant 1a creation du Congres 

de la i·hcronesie appartenait au President des Etats- Unis et au Secretaire a 
l ' Interieur des Etats- vnis . La future constitution du Territoire ne serait pas 

soumise a ! ' approbation du Cone;res de la Micronesie. Les projets de 1oi qui 

seraient adoptes par le Congre s de 1a Micronesie n 1 entreraient en vigueur qu' apres 

approbation par le Heut Commissaire et, meme si le Congres de 1a Mi cronesie les 

votait a une Tl'!ajor ite des deux t iers de ses membres apres un veto du Hau'!; Commissaire, 

la decision finale appartiendrait a l ' Autorite administrante , comme c ' etait le 

cas ectuellement. 

24 . A en juger par ces faits et ~ar les restrictions auxquelles seraient soumis les 

pouvoirs du Congres de la I~licrom)sie, dent i1 etait question dans le rapport de 1a 

Mission de visite (T/1620, par. 208 a 210) , le Congres de la Micronesie serait un 

orGane consultatif comme le Consei1 actuel; il n 1y aurait que le nom de change. 

25 . Il etait i nadmiss i ble qu 1 un projet de creation d ' une assembl ee legislative 

dans un Territoire sous tutelle place sous la surveillance des Nations Unies soit 

i mpose d ' en haut ala population du Territoire; de telles methodes etaient tout a 

fait contraires aux principes democr atiques selon lesquels une decision sur une 

question aussi importance que cel le de l a creation de l 1 organe legislatif superieur 

d 1 un Territoire sous tu~elle doit ~tre pr i se par ceux auxquels appartient ce 

Terri to ire : les r'Iicronesi ens , qui n 1 avaient ete places que temporairement sous 

regime de tutel1e . 

26 . la delegati on de l'Union sovietique proposait done de supprimer le terme 
11pleinement11 au paragraphe 62; il serait alors dit dans le rapport que les modifi 

cations 11ne repondent pas aux exigences de 1 ' Article 76 de la Charte et de la 

1·eso1ution 1514 (XV) de l ' Assemblee general e". 

27. la delegation de 1 ' Union sovi eti que proposait egalement que l e paragraphe 67 

qui ctait ambi gu, soit rr.odifie corr.me suit : "par des methodes democratiques bien 

etab1i es et sous 1a surveillance des Nations Unies". 

I ... 
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_..L. ., -e L• _ ..... Co~-;~il d2 ~.::.telle avaient la r e3pon s:=tbilit.e; aYec 

C'oun sa f ol"!iie a ctuell e , 1(~ paragr~phe 6··,:· l a i ssai t 

eHtel:dr:·~ que 13. :9 0~-:: ll~:l tl•.)!1 n 1 av::::. i ·;:. pas 1;:~. possibilite de faire c('m:;af t r e ses 

voeux, t~i:; 1·~ fc.i t q_~ ' ·'. D:.:: .J.vai t cc t te :possibili te ~t3.it attest~ }Jar le 

'Sn consequence ' 

1~ r epr§ser:taut c";...;;s b'ta.-.:.: - Ur!is pr c-·Dos:;.it de remp.1.a.c~r le::; mots "etr e !:l is en r.iesur e" 

)ar les mots ': .;:1ntL,,_·.~ :::- l :1v oir .!..:1 possibli te " . 

3": . le repre:.;e :·~ta~·c. da 1:::. Po~~~;ne a s ouligne que 1~ pr 2mier s.lin>:)a du :prea:nbule 

:lH de~r-~t pc:..·tarlt cre3t i -:m du COl' l £:•:~3 de l a Micr,)r;~sL; i r.cliqus.it seul8tte:·:t <iUe 

les Eta~,;e - U!.'iS s '~"-:aiet:t e~·~ages a f o.'.'0Ti Ge:i.4 l 1 3iJ.",~Cr;Cit:ie d.'..c T-:-rr itoi r e S0'l!3 

tut.:; l l.;; l;:s HK>t ,3 "m.: 1 1 incl·2_r;e:rldance " ,:)tai ellt cmi s , au r~cpri .:: ft.::; t:i s:posi t i ons 

Si les i::tat:.> -U:::~s n~ desi:rai er.t pas cache:-

3.U:{ .::J.UtOo::'!ltone:; q_u 1 i ls pou·;a.ient ooter;ir 1 1 inclepe!'lda.nc..: , 18 ~-~it d~vc.it e er e 

33. ll! d~.::..-fc:.::.tio!:: ?olm~aisc n ' ~r::-rouvait aucu.ne C.ifiic.' .tt5 2. o.)j_",\.1yer les 

ar-e:~cl-~mem:~; cle l 'lJR3S, mais, avo.•1t C.e se :pr ononcer sur les a:::endements de s 

Etats - Ur.i::; , <:! lle •:m tlait saY·Jir s i, c.u ca3 ou ils s.~r3.it::Dt a dopt es , les Eto.ts -U:;is 

.'3-pj!ui~r:.::.ieut. l c rapport sa.is f'on~ulcr de r ese:r·,·es . 

Ccm:i. te spe~ial etai t de vetll·~r a ce q_ue la Declar ati on sur l I octroi de 

J. 1 inde·gendance a ux :pays et aux peup l<Js coJ.oni aux coi t applique'~ d::..ns l~ Terri t::>i::.·~ 

30t1S t iltelle; le r ap r enentn.r.t. de lo. Pologne e;;per a i t <j_Ue l o. d-!lee;ati0~1 Cles 

:F:tat:~ -Unis p o\Jrr a it appuyer J.es efforts faits en c .:; Gen s et se n~ontrer:~.it disposee , 

les habitants d.u Terri to ire :\ 1 ' autodet ermi nation et ~·. 1' i ndependance . 

3-'{-. Le re:pres~:;tant de la Re_publiqce- Unie de 'fa.nzanie a decb.:ri que 1 ' ~ d::::s 

p r ocedes habi tue!..:; des pui:>snnces admi ni str ar.tes etai t d :::! p r etendl4 e <}_ne les pet:.j?l .:: s 

d~pe;..da:.'ltS U 1 a vaient !)3.5 encor e 1 '3. 1="8-turite necess::dr~ :pcur a-..rrl;i.r t L':e C>:!_)ini on SU1
4 

:ev.r ;lVe:1ir et. 11 I etuient paS e ncor e :_c)rCt S T,l-:lUT 1 1 indepc:::Ual.l <~e r.a't-i on:;.le et 

C1 c;::;t cc q_ui s 1 etait passe dans lc cas de l 1ancien T~rritcire s ous 

tu·~elle du Tanganyi lca, do:rt certa ins haoitant s a va i ent ete amenef. par l ' Auto14 ite 

administra~·1te de•:n.nt l c: Consei l d~ tutell e pour temoi gner en cc se11s , a:; Jn~~·ris 

des voett:~ des lead~rs populair cs et d2 l a major i te . En ca qui c0:1cerl~ai t la 

questi on lir.g\.il.stiq_ue, 1 1 ~-.tiop'Gio!". de l' anglai s cotmne langue co::·cv.ne pourni-.:, .2 l2. 
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longue , se 1.~-..-2r :90~'.r pr ete:: •:re q_ue la popul!': tier: ne voulai t pa.5 l 1 i nc1.epe.ndance ma:l.s 

souhai tai t fai1·e partie d 1 uu co!!Jnc;:n.,r.:::alth ar:.ericai n; tandis que :. 1 encouro.Jer::e ;::t 

CU cha."':'"lorro, par CXCr"l:!/l C , CQ::";l:le lau~i..!e offici elle aideroit a creer une consciC:J.C~ 

n3.ti onale . En ce qui conce r 11a:.t le pass2.ge du r appor t de la .N.issi on cle vi s ite de 

:.964 qu 1 ..:.vai t eit.? le r::!preser,tant de s Etats-Unis , la delcgati or. de la 

Re:pe.bliq_ue- Unic de Tanzanie no·~ait a'.·ec satisfactim1 q1;.e l a population a vai t fait 

bor: acc1:.eil a la 1-li. ssio~~, r::ai s elle y voyai t l e. preuYe q_ue les ~abi tant s avaieDt 

Cu:npris l I objet de la N! ssion, e. sa voir ler: a i der a v"b~er.ir l: at.:tvdete:r..!inat ion 

e>c , t!lterieur emer;t , 1 1 indepe:.:dal'.ce . La d•Hegati~m cle J... .... Republique-Unie de 

Tanzanie voter nit co::-!t;re l 1 ar::c:mde:;1e:1t de .:; ~cats -U:li:> au pa r a gra:phe 62, dont le 

l.ibelle actu,~l lui semblui"t satisi'aisant . 

35 • I.e r :;?re8entnnt d.: c. ~£l-t_~:YP~...? _cl 1 .~'lle)\~9-~e , r e:i)ondant. au r epr esentant de la. 

Pologne, a declare que les Ete.ts - Unis croyaie.::::t f erreerr:en'..: en l ' ':l..ut 0d.eterminati on; 

ilS :ne~Saie:at ee,ale;.-Je!Jt ~\:.e ) l OTSCJ.U I Ull pet~ple etai t pr~t a exer cer le d.r0i t 

d. ' au-s~d§ter:ldnatio~ - ce c1ui, c·.:>!.""'-':le l 1 i ndiq_uai t la .Miss i on de vi::;i te , n ' etait pa.s 

le cas en l 1 occurrer.ce - il de·:ai t a voir un c!loix, et no~1 etz-e i n f or:!:-:! de ce que 

d'autr e:> crc.yaient etre ses as?i::..·a.ti0ns . Les vues C:u Gouvernement d~s Etats-Unis 

l:l:lai :;nt ete clairement exposees par son r e presentant a la 1209eme seance du 

Conseil de t.utelle . 

36. Au s ujet de la (:.ecla rati on du reyresentant d-3 la Republique - Urde de Tanzanie, 
, ~ , . .a. ,, ' "'- repra~e~~~~n..., r..~.e:::: Eta tc -Uni s :::: r.:: bor!1erai t a :renvoye1.· les rr.::mbr e s C.u Cc!!!i t e 6~~r;:!.al 

au r appor t de la Hi ss i on de -. ..-i s i t2 , Ql-<i avait d.e;::la.re , a pr e s s ' ctre entre tenue 

. avec leG habi tants quI i ls n I ava i "l"!!t :;;as <1 I opi :: i on mCr eme,1t r efl2chie . I.a Mission 

de vi site a vai t egaleffient note, e. u :;;a:racraphe 2e ue son rappor·t, q_uc 1 1 empl 0i de 

l ' anglais ccn:;:r:e langue de 1 1 enseie:nement c~'li t co~fort~c au d~sir du pAuple 

micronesien . Le problerr:e etai t o.ifi\~rent de celui du Tangan:,·ilr.a. pa :rce qu: en 

!-licron:.5!3ie , lB. population etai t e;.:trememen·~ dispe r see 1 !~ 1 a Vai t paS de langU<:! 

commlli'1e et avait a:pparetr.:~~er::t ccoisi l 1 anglai s , cotr.rne moyen de corr.r,;unicatio!1 , de 

pr eference a 1 1 une de ses propres l~ngues . 

37. le repres e ntant du Si erra l eone a dit que sa d.elegation voter-..l.it cont re 

les amendements de l ' URSS et de3 Etat3- Unis a u paragraphe 62 ou s ' a.bsti endnit lors 

du VOte a leur SUjet, eto.nt dO!}!Ie qt~e , dans SOD texte actuel, Ce paragr a:phe 

quali:fi ait la crlbtion du Congres de la Mi c r one.sie de "mesure utile ", ce q_ui 

r evenait a l 1 ap:pr ouver sans eq_ui 'IOQ.Ue . L ' a.n:endement des Etats- Unis au pt". ::::agrap~: e ey 
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38. Le representant de l a Fologne, tout en apprcuvant la suggestion fai te par le 

r epresentant du Sierra Leone concernant le paragraphe 67, a declare qu 1 il ne voyait 

pas pourquoi le paragraphe 70 devrait etre supprime. On l'avait fai~ dans le cas 

des 11es Cook, etant donne que le Comite avait deja r~corrmande que les elections 

qui devaient y etr e organisees en rr.a rs 1965 sc ient placees sous la surveillance 

des Nations Unies et qu ' il ne jugeai t pas necessaire d ' envoyer en meme temps dans 

les 11es une mission de visite . Ma i s , dans le cas de la Micronesie, il n ' avait pas 

ete fixe de date precise pour l'exercice du droit d ' autodetermination sous la 

surveillance des Nations Unies. 

39. Le representant du Si err a Leone a declare qu'il retirait sa proposition 

tendant a supprimer le paragraphe 70, etant entendu que le Comite ne demandait 

pas l ' envoi de deux missions de visite dans le meme territoire au cours d ' une tres 

breve peri ode, ce qui ne serait pas j udi c ieux du point de vue financ ier. 

40. Le representant de l 1 Union des Republiques socialistes sovi etigues a declare 

qu'il n ' insistai t pas pour son amendement au paragraphe 62 du r apport; si la 

del egation des Etats- Uhis maintenait le sien sur ce paragraphe, il voterait centre . 

I l appuierait l ' amendement du Sierra Leone au paragraphe 67. 
I .. . 
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41. Le representant de la Yougoslavi e a fait observer que le texte du 

:farag:raphe 70, tel qu'il etait actueJ.lement redige, ne parlait de l 1 envoi d 1 une 

mission de visite qu'en termes generaux. L'Assemblee generale aurait a decider 

des modalites d'une telle visite, conformement aux dis:fositions de la Charte et a 

la resolution 1514 (XV) . C'est .:fourquoi, la delegation yougoslave voterait :r:;our 

le :r:;aragra:~;:he 70 sous sa forme actuelle . 

42 . Le representant des Etats-~nis d'Amerique a retire son amendement au 

:r:;aragraFhe 62. Il a pro:fose formellement la suppression du paragraphe 70, pour 

deux raisons. Fremierement, six missions de visite s ' etaient deja rendues dans le 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique depuis la creation des Nations Unies 

et le Sous-Comite II, apres avoir etudie le rapport de celle de 1964 (T/1620) 

avait note qu'elle avait fait un excellent travail . Une septieme mission de 

visite ne ferait que grever inutilement le budget de l ' Organisation. la deuxieme 

raison, qui etait la plus im:r:;ortante, etait qu'aux termes de l'Accord de tutelle, 

le Territoire des Iles du Pacifique etait considere comme une zone strategique 

au sens de l ' Artic:e 82 de la Charte. Or l ' Article 83 de la Charte prevoyait que , 

dans le cas des zones strategiques, toutes les fonctions devalues a l ' Organisation 

etaient exercees par le Conseil de securite et que le Conseil de securite aurai t 

recours a l ' assistance du Conseil de tutelle dans l ' exercice de ces fonctions . 

Cette derniere disposition avait ete confirmee par la resoluti on S/642 du Consei l 

de securite, par laquelle le Conseil de securite avait demande au Conseil de 

tutelle de remplir en son nom les fonctions visees aux Articles 87 et 88 de la 

Charte , notarrment celle de faire proceder a des visites periodiques dans le 

Territoire sous tutelle . 

43 . Le representant du Venezuela a di t que sa delegation avait suivi avec le plus 

vif inter~t les debats qui avaient eu lieu au sujet du par agraphe en question . 

Les arguments juridiques avances sembleraient donner raison au representant des 

Etats- Unis etant donne que les Articles de la Charte, et en particulier 

l ' Article 83, etaient assez precis a cet egard. D' autre part, la delegation 

venezueli enne esti mait qu 1 i l ne £allait pas rechercher, dans les resolutions de 

l 'Assemblee generale, des interpretations allant a l ' encontre des dispositions· de 

la Charte. De plus, cette delegation ne saurait accepter le point de vue selon 

lequel le Comite special :r:;ourrait conseiller au Conseil de securite de contrevenir 

a la Charte; le Conseil de securite lui-m~me ne pouvait le faire . 
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1~4 . Il etai t bien evident que le Comi te tenai t son mandat de l a resolution 

1514 (XV) mais, corrme venait de l e dire le represent ant du Danemark et comme 

l ' avait rappele celui de l 'Italie , ce Comite ne saurait aller a l ' encontre des 

dispositions de la Charte car la resolution de l ' Assemblce deviendrait alors 

illegale. La delegation venezuelienne ne voudrait et ne pourrait en aucun cas 

accepter que l e Comite des Vingt -Quat re le men~t en Cour internationale de Justice 

pour interpreter les resolutions de l ' Assemblee et l es Articles de la Charte, ce 

qui s i gnifiait, en ce qui concerne la proposition des Etats- Unis, qu'il faudrai t 

au reoins lui accorder le ·benefice du doute en attendant que fut tranchee la 

question de savoir si la decision etait conforme ou non a la Charte . La del e

gation venezuelienne devrait alors s 'abstenir, dans l'un et l 1 autre cas. 

45 . Four la delegation venezuelienne, le probleme fondamental n'etait pas de 

savoir s i elle allai t voter pour ou contre l ' envoi d 'une miss ion de visite; elle 

avait toujours ete la premiere a defendre le principe suivant lequel l e Comite des 

Vingt - Quatre etait investi de ~ouvoirs qui l ' autorisaient a envoyer des missions 

de vi s i te dans les terri toires rel.evant du mandat qui lui avai t ete confie par 

l'Assemblee generale. Le vote du Venezuela ne pouvai t done etre interprete corrme 

mettant en doute la competence du Comite pour envoyer une mi ssion de visite dans 

l e territoire . 

46 . En revanche , l a delegation venezuelienne doutait qu' une telle decision eut, 

en l ' occurrence, un f onderr.ent juridique. Tant que l a question de la competence 

n ' aur ait pas ete tir ee au clai r, la delegation du Venezuela prefererait s ' abstenir. 

47 . Apres un debat F.~.u cours duquel des membres du Comit<E ont cvoquo les 

aspect s juridiques et au-tres des div.:rs amendemer.ts, le Cani te s ' est prononce 

comme suit sur les amer:d.e~ents pr oposes 

L' a~endement du Si erra Leone au paragraphe 67 visan~ a inserer apres le 

mot 11voeu..x 11 les mots "quant a leur ztatut futur" et a ajo\.l.ter a la fin du 

paragraphe les mots "et sous l a surveillance des Kations Unies " a ete adopte psr 

17 voix centre 3, avec 3 abstentions . 

L' 3.r.lendement des Etats-Ucis !lU :paragro.phe 67 visant a r em:pl3.Cer les mots 
1 II 11 • ' • la ib • 1 • .._ ' II 't' • ·'- ' 'et re mis en mesure par_ lcs mots cont~nuer a a-,o~r poss :;._~ .. e a e e reJe---= 

par 7 voix centre 5, avec 11 abste.ntions. 

L' a.rnenderr.ent des b"'tats-Unis tenclant a sup:primer le par o.e;raphe 70 a ete 

r ejete :pur 8 voix centre 5: avec 10 abstenti ons 

Le yar agraphe 70 a ete adopte, au vote par a?~l nominal, pur 16 voix 

cent r e 5, avec 2 abstenti ons . I.es voix se sont r eparties comme suit : 
I . .. 



I 
I 

I 
I 

l 
t 

Cnt vote :pcur ----·---

on-e vote contr~ 
. -------·----

3~ sent anstenus : - ·--·----- ----·· 

-i... : .( :'1 l. -2 

Bulgarie , ~~bodge, Chili, Cote- d 1 Ivoire, Ethiopie , Inde, 

Irz.k, I ran, l·hdaeuscar : Nali , Pologne, Republiq.ue-Unie de 

'i.'a~zanie,. Sit::rra I.eor!.e ... Tunisie, Ur.ion des Republiques 

sociali:>tes soc:ietiques, Youe;oslavie . 

Austr a.Lie , Danema.rlc , Eta.t:>-Unis d ' z.".rnerique~ Italie, 

R0y<?.~e-U:1i de Gro.nde-·Eretagne et d' Irlnnde du No:!:d. 

48. le repr esentar;t des Etats-Unis d 1 !:J.:eriq-:J.e, expliqua!1t son vote, a declare 

que le Ccmi t~ special venai-G c1 1 adopter uu rapp,)rt qui .:!onten:ti t u.~ paragn>.J'he en 

contro.diction flasrante avec l a C'narte. Sa 5.elega tion s 1 etcl.i t opposce au rapport 

pour d' autr e:.; r aisons e:1core . Selor1 le ~:.--agraphe 61 les habitants du Terri to i r e 

etaieut 11CapablE:o r:. • 7 de S I uO.r.JiViStr er eUX-ffieffieS 11
; sanS dQU"[;e l I etaient-ilS - - · 

Vlrt,l..'e1lement1 IDS.iZ ilS ne 1 I Ctaient paS dans l I etat effectif deS ChOSeS • Quant 

au ~aragraphe 62, la delegation des Etats-Unis considerai t qu 1 il r.e reconnaissai t 

:pas ccrr.me il convenai t que L~ C:Juverneroent des Etats-Unis proceclait de la maniere 

appropriee pour acheminer la population a la pleine autouomie . Pour ce qui e tait 

du paro.gra:phe 63, le r epresentant des Etats- Unis a regret'te qu 1il n 'y soit pas note 

que sot~ :r:·a:ys avait pris de nombreuses mesures dan::;: le domaine ecor.omique, social 

et administratif et faisait de grar.ds efforts pour diversifier l 1 econoraie 

extremement pauvre du Terri t0ir~ . Qua.rlt a la dis pari te des sa.laires, il ne fallai t 

pas oublier que chaq_ue econr..:mie s.vait ses proprcs niveaux de salaires; la 

dispa~ite s'expliquait du fait que des administrateurs et techniciens americains 

Y travaillaient et g.ue leurs t r aitements eta.ient eta.blis aux Etat.s - Unis . 

L'Crganisation des !!ations Unies ne devrait pas p r endre la responsabilite de 

reccrr.mander un nivea.u de salaires que la futur e econoroie autoncme du pays ne 

puisse supporter . 

49. Pour ce qui etait du :par o.graphe 66, 1a delegation c:;.es Etats-Unis avait 

longuement, explique les plans <ie son g;:mven;ement au sujet du Congr es de l3. 

1-ti.cronesie . Quant au paragraphl:! 67, le representant des 1"'-tats-Unis regrettai t 

que le Comite n ' ait pas adopte son amende::1e:2t, qui precisait que la population 

devai t a voir la possibili te de continuer d 1 exprim~~r ses voeux, car elle etait 

I ... 
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50. 

5:L. de J#' Unio~J 2...; E R·:;-::t.,_';2.~rn ... ·.e:-:; t: J~ia~· .. i ;;t,e:.:. E~ ::.·vi~·~::.q'!l~3 a -------···--- -;... ___ ., ____ ,, _______ .... ________ _ 

52. Le representant uu Venezuela s ' est uere~ndo s 1 i l ne s ' etait pas glisse une 

erreur dans l ' interpretation de la declaration ou si cette derniere avait ete 

mal comprise; il a rappele qu ' il avait declare que le pri ncipe bien defini de 

l ' envoi de missions de v i s ite etait soutenu par le Venezuela, admis et accepte par 

le Comite special et approuve par l ' Assemblee gener ale en tant que methode de 

travai l de ce Comite . Le representant du Venezuela a etabli une nette difference 

entre les dispositions de la Charte sur lesquelles etaient fondes les arguments 

du representant des Etats- Uni s et un principe bien defini qui avait ete accepte 

par l ' Assemblee generale et precise par elle. Il a dit aussi que le Comite tenait 

son manda.t de la resolution 1514 (XV) et qu 'en vertu de ce mandat sa competence 

I . . . 
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s 'etenda it a d.ivers territci rer;, :r:armi leJ:Jquels figur a i ent les tarritoi res vis6s 

a l:Article 82 de lu. Charte - autre-a1ent dit; :Les territoires sous tutelle situes 

dans C:es zones 3txategiques; :e :repr-~ser-te.nt du Venezuela etait tout a fait 

d:accord avec ~e representant du Si erra Leone l orsqu' i l avait dit que ces 

terri toires relevaient d~s methodes generales du travail du Comite . 

53 . Pot1r toutes c~s raisons> :_e representant du Venezuela a dit que l e Comite 

speci al ne :r:ouvait se muer en tribunal ni trancher la question dans :!.. 1 1.m ni 1 :a.utre 

~ens . Il ne :r:ouve.it interpreter ce que la resolution 1514 (XV) pouvait signifi er; 

ni ~e que signif i ait l ' Article 82 de la Charte, surtout lorsqu'iJ. y avait 

contrao.iction ou incompa.tibilite entre ce qui etai t dit dans J..a Charte et ce qui 

etait dit dans la resolution 1514 (XV) approuvee par l ' Assemblee generale . ~ant 

que ce:s doutes persisteraient et que la deJ..ega~ion venezuelienne ne serait pas 

sure que le Comite des Vingt- Quatre etait pleinement et legiti mement habilite a 
approuver ~n paragraphe tel que le paragraphe 70, elle s ' abstiendrait. 

54. Le representant du. Chili a declare que sa delegation avait vote :r:our le 

payagraphe 70 parce qu ' il etait w~intenant redige de fa~on si eenerale qu'il ne 

pouva.it ~tre considere comme etant en contradiction avec l :Article 83 de la Charte . 

55. A la 310eme seance, le 12 novembre 1964 7 le Comite special a approuve :!.e 

:rapport du Sous-Comite II relatif au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifi que 

(voir annexe) et adopte les conclusions et recorr.m~ndations de ce rapport telles 

qu ' elles avai ent ete modifiees D. 1a suite de propositions verbales . 

56 . Les conclu~ions et recommandetions acloptees par le Comite sont. les suivantes 

I . . . 
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Conc1usio:1s 

57· le Ccmi te speci&:!.. net~ qu-2 1~.5 ha ui tants du Terri to ire so;.l~ t ute1le des Iles 

du Pacifiqt.:.e sont .:ap~:b1t: •; , eo:~ ;!:e t our. les autres :peup1e s de~ndants, de 

s 1 ad~inistre:c eux-:-:-e;..es confor .mem2nt aux dispositions de la D-5claration sur 

l 1 octroi ae 1 1 independunce au:< pays ct aux :peuples ccloni:lu:<, ~o~.~~nue dans la 

resolution 1514 (XV) de l 1 .i-\ssembl ee generale . 

58. Tcut en notant les :r.odifications constitutionnelles C}."cti ont ~te apportees, 

y co~:zpris la cr3ation du Congres de la il,icror:6sie , q_ui est une rresur e utile your 

l 1 evolution politique ct l ' unite d'.l Territo:i.re , l e Comit<~ special est d 1 avis que 

ces modj.fications ne repondent pas pleine:nc;nt nux exigences de 1 'Article 76 de le 

Charte et ae la resolution 1511.;. (XV) de 1 1 AssembJ ee generale . 

59. Le Comite special est ime que des r 6formes economiques, sociales et 

administrative:..; sont necessaires pom- combler cer taines lacunes dans ces dcr:~J.ines 

en vue d 1 aboutir a. 1~ diversi"!'ication de l 1 economie , a l 1eli mination de la 

dis par i te des salaires , u 1 ' acd~s des autochtones du T~rri t o i re aux cadres ::;u~erieurs 

de l 1 execut if ~t du judiciaire et a l 1 organisation d ' un ensei~~err.ent tmiver sitaire· 

60. I.e Comite special est conscient des problemes spe~iaux qui r esultent, pour 

le Territoire, des distances , de l 1 isolef;~nt et du caractere des ~essources 

naturelle ::; . 

Recorrunandations 

61. Le Comite special reaffirme le droit inalienable des habitants du Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique a 1 1 autodetermination et a l 1 independance, 

conformement a la Declaration sur l ' octroi de l ' independance aux pays et aux peuples 

coloniaux, contenue dans 1a resolution 1514 (XV). 

62 . Le Comite special recommande a la Puissance administrante de doter le Congres 

de la Micronesie de tous les pouvoirs necessaires pour preparer la voie a la 

prompte application de la resolution 1514 (XV). 

63 . Les habitants du Territoire doivent @tre mis en mesure d 1 exprimer leurs voeux 

quant a leur statut futur conformement aux dispositions de la resolution 1514 (XV) 

par des methodes democratiques bien etab1ies et sous la surveillance des Nations 

Unies . 

I .. . 
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64 . La Puissance administrante devrait prendre des mesures en vue d'eliminer 

rapidement les disparites qui existent dans l a structure des salaires, de creer 

un etablissement d 1 enseignement superieur et de permet tre aux habitants du 

Territoire d ' acceder aux plus hauts postes de responsabilite . 

65. La Puissance admi nistrante est priee d 'elaborer d ' urgence un plan economique 

d' ensemble afin de developper et de renforcer l ' economie et d'accrot tre la 

production. 

66. Une mission de visite dans le Territoire serait utile, et des dispositions 

pourraient done ~tre prises pour organiser une telle visite, en consultation avec 

la Puissance administrante. 

I ... 
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P_NNEXE 

RAPPORT DU SOUS-COMITE II* 

Rapporteur : M. K. NA'IVTAR SINGH ( Inde) 

Exareen par le Scus -Ccmite 

1 . Le Sous-Ccmite a examine la situation du Territoire sous tutelle des I l es du 

Pacifique a ses 34eme , 35eme et 37eme a 4leme seances, tenues les 9 , 12, 15, 19, 

2C et 23 cctobre 1964. 

2 . Le Sous -Ccmite et ait saisi du document de travail etabli par le Secretariat 

(voir par . 1 a 20 du present chapitre) . I l etait egalement s~isi de trois 

petitions adressees au Conseil de tutelle apres sa tre~te et unieme session 

(T/PET . l 0/1 .8 , 1 .9 et Corr . l et L. 36) . 

3 . Le representant des Etats-Unis d 1Amerique a dit que le Territoire sous tut el le 

des Iles du Pacifique ccmprenait quelque 2 100 iles d 'une superficie totale de 

?CO milles carres, disseminees sur trois millions de milles carres dans le Pacifique 

occidental . Les 85 COO ~~bitants du Territoire, presque tous Micronesiens , se 

repartissai ent entre les 96 i'les tabi tees et parlaient neuf langues differentes . 

4 . · . Le representant des Etats-Unis a rappele qu'en 1947, les Etats -Unis avaient 

place le Territoire sous la tutelle des Nati ons Unies en vertu d 'un accord conclu 

entre l e Conseil de securite des Nations Unies et l e Gouvernement des Etats-Unis . 

En vertu de cet accord, qui etait entr e en vi gueur le 18 juillet 1947, le Terri t oi r e 

constituait une zone strategique au s ens de lrArticle 82 de la Charte des Nations 

Unies. Aux t ermes du paragraphe l de l'Article 83 de la Charte, "en ce qui 

concerne les zones stra tegiques , toutes les fonctions devalues a l'Organisation, Y 

compris 1 1approbation des t ermes des accords de tutelle ainsi que de la modifi cation 

cu de l'amendement eventuels de ceux-ci, sont exercees par le Conseil de securi te11
• 

5 · Le representant des Et ats-Unis a signale de nouveau qu'aux termes de la Charte, 

toutes les fonctions devolues a l'Organisation en ce qui concernait les zones 

strategiques devaient. etre exercees par le Conseil de securite . 

* Deja publie sous la cote A/AC. l09/L.136/Add. 5. 

; ... 
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6. Apres avoir rappele les dispositions du paragraphe 3 de l'Article 83 de la 

Charte, sel on lesquelles "le Conseil de securite, eu egard aux dispositions des 

accords de tutelle et sous reserve des exigences de la securite, aura reco~rs a 
l'assistance du Conseil de tutelle dans l ' exercice des fonctions assumees par 

l 'Or ganisati on au titre du regime de tutelle, en matiere politique, econcmique et 

sociale et en matiere d'instruction , dans les zones strategiques", le representant 

des Etats -Unis a ajoute que, par sa resolution du 7 mars 1949 (S/1280), le 

Conseil de securite avait invite le Conseil de tutelle a exercer, au nom du Conseil 

de securite, l es fonctions enoncees aux Articles 87 et 88 de la Charte, r elatifs 

aux progres des habitants des zones strategiques dans les dcmaines politique, 

econcmique et social et dans celui de l'instruction . L'Article 87 prevoyait que 

le Conseil de tutelle pouva i t examine~ les rapports soumis par l'autorite chargee 

de l'administration, recevoir des petitions et l es examiner en consultation avec 

ladite aut orite , faire proceder a des visites peri odiques dans les territoires 

administres par ladite autorite, a des dates convenues avec elle et prendre toutes 

autres dispositions conformement aux termes des accords de tutelle . 

7· En application de l a resolution du Conseil de securite mentionnee plus haut, 

le Conseil de tutelle avait presente ses rapports annuels sur le Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique au Conseil de securite et non, comme dans le cas 

des territoires sous t ut elle ne cccstituant pas des zones strategiques, a 
l 'Assemblee generale . Il ava it examine des petitions et entendu des petitionnaires . 

Il avait envoye six missions de visite dans le Territoire sous tutellej la derniere 

s 'y etait rendue en fevrier et mars derniers et avait presente son rapport a la 

trente et unieme session du Conseil de tutelle (T/1620) . Avaient parti cipe aces 

missions de visites les representants des pays suivants : Birmanie , Bolivie , 

Belgique , Chine, Guatemala, Inde, Liberia , Nouvelle-Zelande et Royaume-Uni . 

8 . Au paragraphe 2 de 1 'Article 83 de l a Charte, il etait dit que "les fins 

essentielles enoncees a l 'Article 76 valent pour l a popula tion de chacune des 

zones strategiques" . C'etaient les termes de 1 1Article 76 qui exprimaient le mi eux 

les principes dont le Gouvernement des Etats-Unis s 1etait inspire dans t outes les 

mesures qu 1il avait prises pour s 1acquitter de ses obligations envers les citoyens 

du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et envers l 'Or ganisation des 

; ... 
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Nations Unies. L 'ambassadeur Sidney Yates avait mentionne cet articl e dans la 

declaration liminaire qu ' i l avait faite le 5 juin 1963 ala trentieme sessi on 

du Conseil de tutelle en disant que son gouvernement approuvait sans reserve 

l'Article 76 de la Charte, selon lequel le regime de tutelle avait pour but r:le 

progres politique, economique et social des populations des territoires sous 

tutelle a insi que le developpement de leur instruction et leur .evolution progressive 

vers l a capacite a s 'administrer eux-memes ou l'independance 11
• 

9 · L'amcassadeur Yates avait ajoute que les Etats-Unis souscriva i ent aux buts 

de la resolution 1514 (XV) de l 1Assembl ee generale et donnaient t out leur appui 

au paragraphe 2 du dispositif de la resoluti on, qui declarait que 11 tous les peupl es 

ont le droit de libre determination; en vertu de ce droit, ils determinent 

librement leur statut politique et poursuivent librement leur developpement 

economique , social et culturel11
• L'objectif du Gouvernement des Etats-Unis etait 

de permettre a la populati on du Territoire sous tutelle de determiner librement, 

et en connaissance de cause, la forme de gouvernement qu ' elle desirait se donner. 

10. Citant encore l ' ambassadeur Yates, le reprenentant de~ Etats -Unis a dit que 

son pays poursuivait un triple but dans le Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique : premierement, rel ever le niveau general de la sante et de l'instruction 

pour preparer la population a aborder les problemes de la ccmmunaute micronesienne 

et ceux du monde exterieur; deuxiemement, jeter les bases d 'une economie plus 

productive, afin que la population pui sse suffire a ses propres besoins et joui sse 

d 'un bien-et re satisfai sant; enfin, encourager le sentiment de l'unite politique 

et developper le sens des responsabilites pol itiques afin que l a population puisse 

prendre une decision eclairee au sujet de son avenir . 

11. Il existait une documentation abondante au sujet des efforts deployes par les 

Etats-Unis pour att eindre ce triple objectif. Le principal obstacle auquel se 

heurtait 1 1Autorite administrante dans le Territoire sous tutelle provenait de 

l'eparpillement des iles et de ses c onsequences : diversite des l angues , manque de 

contacts entre les habitants des diverses i1es, iso1ement et difficultes enormes 

de communications et de transports . La Mission de visite de 1964 avait d 'ai11eurs 

reconnu ces faits notamment aux paragraphes 13 et 16 de son rapport (T/1620) . 

12 . Pour essayer de faire face a ce prob1eme, le president Kennedy avait obtenu 

que l e Congres doub1at les credits annuels consacres au Territoire en 1es portant 
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a 15 millions de dollars pour chacun des exercices financiers 1963 P.t 1964, et 

le president Johnson avait demande et obtenu que ces credits fussent partes a 
17,5 millions de dollars pour l 1exercice 1965 . Une grande partie de ces fonds 

nouveaux allait servir a ameliorer l ' enseignement et la sante publique, les progres 

dans ces dcmaines correspondaient au premier des trois objectifs dont avait parle 

l 'ambassadeur Yates . Pour creer une "entite micronesienne11
, selon les termes de 

la Nission de visite, il fallait avant tout enseigner une langue commune a taus 

les habitants afin qu'ils puissent communiquer facilement entre eux pendant qu'ils 

developperai ent leurs institutions, politiques et autres, a l 1echelle du Territoire . 

:rans le cas du Territoire sous tutelle, ltenseignement etait donne en anglais, 

conformement aux voeux de la population micronesienne, comme la mission de visite 

l'avait constate dans son rapport (par. 28) . 

13 . Cet effort intensif deploye dans le domaine de 1' enseignement avai t ete note 

par la Mission de visite qui avait complimente l'Autorite administrante pour la 

haute qualite de l'enseignement et pour l'energie avec laquell e sa poli tique etait 

appliquee (par . 37) . De meme, la Mission de visite avait note les objectifs du 

programme de sante publique de l'Administration, qu 'elle avait felicite de 

"l'energie et de la competence 11 avec lesquelles elle mettait en pratique cette 

politique (par . 68) . 

14. Le deuxieme des trois objectifs, jeter les bases d 'une econcmie plus productive, 

etait sans aucun doute le plus difficile . ~a Mission de visite l'avait note dans 

l'introduction de son rapport (par . 9) en disant quril existait peu de pays dont 

les ressources materielles fussent aussi limitees qu·e celles de la Micronesie . 

15 . Bien qurapparemment les possibilites fussent limitees , l'Autorite administrante 

cherchait activement a creer de nouvelles cultures marchandes , la ou les conditions 

le permettaient et a faciliter le developpement de la peche, et aidait a la 

creation de cooperatives. Un fonds de prets au developpement economique, au 

capital de 300 000 dollars , avait ete cree . On avait accorde la priorite a 
l'amelioration des transports et des communications, qui etaient indispensables 

au developpement economique . La Mission de visite l 'avait aussi releve en termes 

elogieux (par . 162 et 169). 

16. Le Haut Commissaire, dans la declaration qu ' il avait faite le 11 juillet 1964 

a la trente et unieme session du Conseil, avait precise que son administration 
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etudiait ave~ le plus grand scin les problemes du developpement e~oncmique du 

Territoire, qu'il avait ete cree une Division du developpement des ressources et 

~~'il serait accorde t cute l'atter.tion et tout 1 1appui voulus a la creation d'un 

~cnseil de d6veloppement econcmi:~ue du Terri to ire . 

17 . :e dernier des trois objectifs des Etats-Unis, :•encourager le sentiment de 

l :._mite politique et developper l e sens des responsabilites politiques afin que la 

populaticn puisse prendre une decis i on eclairee au sujet de son avenir11
, etait 

sans doute celui qui interessait l e plus l es membres du Sous-Comite . Cet objectif 

etait celui auquel se rattachai ent t ous les aut res et qui resumait le dessein de 

son gouvernement . 

18 . Le Conseil de tutelle et l ' Autorite administrante avaient tous deux reccr.nu 

depui s l cngtemps qu'il fallait creer le senti ment de l'identite et de l 'unite 

micronesiennes parmi les populations de toutes les iles dispersees du Territ oi re 

sous tutelle et que ce n ' etait pas la tache aisee . L 1Autorite administrant e 

~e~ssissait , ccmme en temoignait le rapport de la Mission de visite . 

J.9 . Dans le dcrr.aine de 1 1 enseignement superieur, les sciences poli tiques avaient 

une grande place . Les etudiants envoyes a l'etranger pour faire des etudes 

superieures occupaient souvent a leur r etour, des pastes importants dans 

l:administraticn territoriale . Dans plusieurs districts, des Micronesiens 

exer~aient les fonctions d 1administrateur adjoint de district . Ainsi que M. Goding 

l 'avait sculigne dans sa declaration au Consei l de tutelle: le 28 mai 1964, l e 

second peste administratif dans trois des s i x di st ricts etait occupe par des 

lJ!icrones i ens . Cette evolut i on se pour sui vra i t a me sure que d. 'autr es Mi cronesiens 

auraient re~u la formation necessai r e . 

20 . Tous les districts sauf un possedai ent une assemblee legislative . Le sixie~e , 

Yap1 possedait un congres de district . En aout 1961 avait ete cree le Conseil de 

~a Micror.esie , dont la competence s'etendait a tcut le territoire et dont tousles 

membres etaient des Micronesiens, elus par la population . En 1962, ce Conseil 

a.-ait recoo:~ande l ' etablissement d 'une assemblee legislative territorial e} qui 

avait ete egalement re~crr.mande par le Conseil de tutelle et la Mission de vis i te . 

Le Go~vernement des Etats-Unis avait accepte cette recou.~andation et avait annonce, 

a une session precedente du Conseil de tutelle, qu 1il pensait pouvoir creer cette 

assemhlee legislatiYe Etvant J.a fin de l 1annee 1965 . 
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21 . Le 28 septembre 1964, le Secretaire a l ' interieur des Etats -UniB, en vertu de 

l'autorite qui lui avai t ete deleguee par le President, avait pris l'ordonnance 

No 2882 creant le Congres de la Micronesie . Aux termes de cette ordonnance, 

les premieres elections generales a ce Congres devaient avoir lieu le 

19 janvier 1965. Le Congres, qui rempla~ait le Conseil de la Micronesie, se 

ccmposerait d 1une Chambre des representants de douze membres - deux par district -

et d'une Assemblee generale de vingt et un membres a laquelle le district le plus 

peuple, Truk, serait represent€ par cinq deputes et le moins peuple, Yap, par deux . 

Tous les candidat s devaient etre citoyens du Territoire sous tutelle et avoir 

18 ans au moins . La premiere sessi on ordinaire du Congres etait prevue pour 

juillet 1965 . 

22 . En redi geant l ' ordonnance , le Secretaire a l'interieur avait tenu compte des 

reccrnmandations du Conseil de la Micronesie : de la Mission de visite et du Conseil 

de tutelle. La plupart de ces recommandations ; sinon toutes, se trouvaient 

refletees dans l ' ordonnance . Le Congres aurait ains~ des pouvoirs l egislatifs 

etendus et il lui serait reconnu toutes les attributions propres aux commissions 

parlementaires . En outre, le Haut Ccmmissaire devrait lui soumettre, pour examen 

detaill e , le projet de budget de son administration . 

23 . Le representant des Etats -Unis a declare que, s'acquittant fidelement de leurs 

obligations de tutelle, les Etats-Unis preparaient, aussi rapidement qu'il etait 

raisonnable dele faire et compte tenu de l'evolution de l'ensemble micronesien , le 

j our ou les Micronesiens eux-memes seraient en mesure de faire un choix reflechi et 

valable, quant a leur avenir . Il a ensuite cite les conclusions et recommandations 

definitives de la trente et unieme session du Conseil de tutelle qui figuraient 

dans le paragraphe 145 du r apport du Conseil au Conseil de securi te (S/5783) 

11 Le Conseil note avec satisfaction que l a politique de l'Autorite 
administrante est fondee sur l 1engagement qu 1elle a pris de maintenir l'unite 
et l 1 integrite territoriale de la Micronesie . 

"Le Conseil note egalement la conclusion de la Mission de visite selon 
laquelle les habitants de la Micronesie n'ont pas encore d 'opinion mdrement 
reflechie sur l'avenir du Territoire . En consequence, il est heureux de 
constater que l ' objectif que constitue la creation d 1un· organe legi slatif 
reellement representatif de l'ensemble du Territoire sera prochainement 
atteint par la constitution du Congres de la Micronesie, et il exprime 
l 'espoir que ce Congres accordera son attention a toutes les possibilites 



A/58CO/Add . 6 
Fran~ai.s 
Page 194 

qui s 'offrent en ce qui concerne le statut futur du Territoire . Notant que 
l'Autorite administrante a declare a la Mission de visite que les diverses 
solutions entre lesquelles il serait possible de choisir commenceraient par 
l'independance et ccmprendraient toutes les autres possibilites, le Conseil 
fait sienne l ' opinion de la Mission de visite selon laquelle une lourde 
responsabilite incombe a l'Autorite administrante , a savoir celle de tenir 
la population de la Micronesie avertie de toutes les possibilites qui 
s'offrent a elle et de faire en sorte que toutes ces possibilites restent 
ouvertes. 

"Le Conseil demande instamment a 1 1Autorite administrante de poursuivre, 
compte t er1U de la Charte des Nati ons Unies, de 1 'Accord de tutelle et des 
resolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l 1Assemblee generale et en consul tat ion 
avec le Congres de la Micronesi e , l a mise en oeuvre de plans et programmes 
realistes inspires par la necessite d 1assurer d 'urgence le progres rapi de et 
methodique du Territoire dans t ous l es aspects de sa vie politique . " 

24 . Pour conclure, le representant des Etats-Unis a reaffirme que son pays , en 

cooperation avec la population du Territoire sous tutelle, s'acquittait fidelement 

des obligations qui lui incombaient aux termes de l'Accord de tutelle et de la 

Charte des Nations Unies . La population du Territoire s 1en rendait d'ailleurs 

parfaitement compte, de meme qu'elle assumait ses responsabilites et participait 

avec enthousiasme a l ' entreprise commune . 

25 . Le representant du Cambodge a dit qu 1il fallait accelerer 'le developpement 

politique du Territoire sous tutelle et stimuler ainsi son progres econcmique et 

social . L1Autorite administrante devrait etre invitee a creer les conditions 

necessaires pour remettre le pouvoir executif aux Micronesiens. De meme, un organe 

l egi s l atif central, fort , effi cace et vra i ment representatif devrai t etre mi s 

rapi1ement sur pied . Le represent ant du Cambodge a note que l 'entree en f onctions 

du nouveau Congres de la Micronesi e avai t et e differee et que ses attributions 

exactes n'etaient pas encore claires . I l ne semblait pas non plus que le pouvoi r 

legislatif dGt etre completement transfere a la population. La popul ation 

micronesienne etait maintenant parfaitement capable de s 1administrer elle-meme et 

il etait temps de lui transferer les pouvoirs et de lui donner les moyens de gerer 

ses propres affaires . 

26. Le representant du Cambodge pensait que la "micronisation" de 1 1administration 

etait lente et que beaucoup restait a faire pour assurer le contr$le effecti f 

du pouvoir executif par les Micronesi ens . Des mesures urgentes devaient etre 
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prises en vue de la formation intensive des Micronesiens et pour accelerer leur 

participation a la fonction publique . I1 etait regrettable qu'aucun des 14 postes 

les plus importants n'eut ete confie a un Micronesien . Le representant du 

Cambodge approuvait pleinement les reccmmandations de la Mission de visite (T/1620) 

relatives a la creation d 1une fonction publique unique pour l'ensemble du 

Territoire eta l'adoption d'un bareme uniforme de traitements pour tousles 

fonctionnaires . Les differences de traitement entre les employes americains et 

les employes micronesiens devaient etre eliminees aussit6t que possible . Le meme 

processus devait egalement etre applique a tous les rouages de l'organisation 

judiciaire. 

27 . Le representant du ~ambodge appr ouvait la recommandation qu'avait faite le 

Conseil de tutelle (S/5783) d 1acc{lerer le devel oppement econcmique du Territoire 

et il a emis 1 1 opinion qu 1i l f allait etablir immediatement un plan economique 

prevcyant la participation de Micronesiens a toutes les phases de son execution . 

28 . Le developpement de l'enseignement devrait aller de pair avec le developpement 

economique du Territoire . Il faudrait egalement envisager la creation d 'un 

etablissement d 'enseignement superieur, de maniere que les interesses puissent 

faire des etudes superieures dans le Territoire meme . A cet egard, l'Autorite 

administrante devait tirer pleinement parti de tous les moyens d'enseignement pour 

developper plus activement un sentiment national parmi les Micronesiens et pour 

leur apprendre a exercer aussit6t que possible et en pleine connaissance de cause 

leur droit a la l ibre determination, conformement aux objectifs de la 

resol ution 1514 (XV). 

29 . En conclusion, le representant du Cambodge a declare qu ' une mission de visite 

du Sous -Comite serait utile pour determiner les aspirations des populations et 

reccmmander les mesures propres a assurer la ~ibre determination et l 1 independance 

du Territoire, conforrnement a la resolution 1514 (XV) . 

30. Le representant de la Pologne a dit que l'Autorite administrante avait fourni 

des renseignements tres uti les, rnais a fait remarquer que si on y avait joint le 

rapport d'etude de la Miss i on presidentielle d 'experts que les Etats -Unis ava i ent 

envoyee dans le Territoire en 1963, la tache du Sous-Cornite en aurait ete 

facilitee . 

; ... 
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31 . Le representant de la Pologne estimait ~ue le developpement politique et 

constitutionnel du Territoire sous t utelle etait plus en retard qu 1aux.fles Samca 

americaines ou a Guam . Tous les pouvoi rs executifs et l egisl atifs etaient ent re 

les ~ains du Haut Ccrr:missaire . Le Conseil de la Micronesi e ne jouait qu'un role 

consultatif et le Haut Ccmmissaire n ' etait pas tenu de se conformer a ses avis. 

Quant au Congres de la Micronesie, qui etait en voie de creation , il apporterait 

des changements de forme plutot que de fond et n 1aurait que des attributions 

extremement restreintes et surtout consultatives . Il pourrait adopter des lois sur 

certaines questions interieures sous reserve de l ' approbat ion du IIaut Commissaire, 

qui garderait son pouvoir de veto et aurait le droit de promulguer tout projet de 

loi depose au Congres, m€me si celui-ci ne s'etait pas prononce a son sujet. Cela 

etait contraire aux aspirations des Micronesiens, ainsi qu'aux reccmmandations de 

la Mission de visite de 1964 (T/1620) , qui avait instamment prie la Puissance 

administrante de ·donner au Congres dont la creation etait alors envisagee des 

pouvoirs reels et effectifs , notarnment l'entiere responsabilite du budget. 

32 . Le represent ant de la Pologne en a done conclu que l es nouvelles disposi t i ons 

prises par l 1Aut orite administrante ne repondaient pas aux exigences de la 

resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale et que l 1Autorite administrante 

continuait a differer l'application de cette resolution et hesitait a s 'acquitter 

des obligations qui lui incombaient en vertu de l'Article 76 de la Charte . Il ne 

suffisait pas de souscrire aux dispositions de la resolution 1514 (XV); il 

s 1agissait plutot de prendre des mesures concretes en vue d 1assurer le transfert 

des pouvoirs a la population du Territoi re, ce qui lui permettait de determi ner 

librement son statut futur. Le representant de la Pologne pensait que lorsqu 'on 

cree des institutions politiques , la population doit avoir le pouvoir de decider 

elle-meme des institutions qu'elle considere les plus appropriees a sa situation; 

il a fait remarquer que l'article 2 de la Declaration sur l ' octroi de 

l ' independance fresolution 1514 (xv) de l'Assemblee general~/ confirmait 

l ' exactitude de cett e fa~on de voir . A cet egard, il a fait observer que 

l 'Autorite administrante n 'avait pas consulte la population du Territoire , ccmme 

l'avait demande la Mission de visite, avant de proceder a l a creation du Congr es 

de la Micronesie . 

j • .. 
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33. Dans le dcmaine economique, les retards etaient encore plus manifestes et, 

malgre l es reccmmandations reiterees du Conseil de tutell e , on avai t laisse 

persist er la stagnation econcmique . L'agricult ure, sur laquelle reposait 

l'econcmie du Territoire, n 'avait meme pas atteint le niveau de l 1avant-guerre. 

Selon les declarations du representant special de l'Autori te administrante et les 

renseignements recueillis par de recentes miss i ons de visite, le Terr itoire 

possedait a coup sur des ressources substantielles et de bonnes possibilites de 

developpement econcmique, mais, du fa i t de la politique suivie par l 1Autorite 

administrante au cours des 20 dernier es annees , ces possibilites n 'avaient pas ete 

exploi tees et mi ses a profit dans l ' int eret de la populati on . La s i tuation 

economique actuelle patissait de la politique du passe, et la Micronesie dependait 

de plus en plus des subvent ions des Etats-Unis . Le montant de ces subventions 

avait bien ete porte a 17,5 mi llions de dollars mais, ccmme l ' avait fait remarquer 

la Mission de visite, elles etaient encore insuffisantes pour satisfaire les 

bescins urgents du Territoi re et pour rattraper le retard accumule dans le passe. 

Le repr esentant de la Pologne a fait remarquer que la Missi on de visi te avait 

laisse entendre que, si le montant des subventions avait ete du meme ordre par le 

passe, il n ' aurai t peut-etre pas ete necessaire de recommender une nouvelle 

augment ation . 

34. Le representant de la Pologne s 1est felici t e des mesures qui a vaient ete 

prises recemment pour accelerer les progres dans les domaines de l'enseignement 

primaire et de l a sante publi que, rr.ais il a partage l 'opi nion de la Mission qui 

avait reproche a la Puissance administ rante de ne pas s ' etre preoccupee dans une 

egale mesure du developpement econcmique . Selon lui, des mesures devaient etre 

prises d 'urgence pour stimul er le developpement general du Territoire et favoriser 

tout particulierement son developpement politique ainsi que l ' application des 

dispositions de la resolution 1514 (XV) . La possibilite devait etre donnee aux 

Micronesiens d'exercer leur droit a l'autodetermination et a l 1 independance, et 

cela sans nouveau delai . 

; ... 
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35. Le representant de la Pologne a note que la Mission de visite avait fait 

observer que les documents du Conseil de tutelle ne semblaient pas parvenir a un 

certain nombre de personnes du Territoire auxquelles ils pourraient etre utiles. 

Il presumait qu.e le meme sort avait ete reserve a la diffusion de la Declaration 

sur 1.f octroi de 11 independence et aux documents relatifs aux travaux du Comite 

special en general et il estimait qu1 il conviendrait d ' inviter 11Autorite 

administrante a faire connattre ces textes a tous les Micronesiens . Enfin, la 

delegation polonaise appuyait , elle aussi, la proposition du Cambodge visant a 
envoyer une mission de visite dans l e Territoire afin d ' obtenir un plus grand nombre 

de renseignements de premiere main et d' etudier la .rr.aniere dont la Declaration sur 

l ' octroi de 11 independance est mise en application. 

36 . Le representant de 11Australie a fait observer que les considerations et les 

conclusions du rapport de la recente Mission de visite (T/1620) etaient exposees 

avec soin et methode et que le rapport s 1attachait a juste titre a decrire en 

premier lieu la nature meme du Territoire sous tutelle . Cette maniere de proceder 

semblait etre la bonne, car il 6tait evident qu' on ne pouvait etudier les probleme~ 

d ' un territoire corrme la Micronesie sans tenir compte des particularites qui en 

faisaient ce qu 1il etait. L' une des principales etait qu ' une poussiere d ' tles etait 

disseminee dans l ' ocean sur 3 millions de milles carres, ce qui compliquait singu

lierement 1 1administration et la mise en valeur du Territoire . Tout cela 

n 1 empechait pas que des progres tres interessants et d ' une grande portee eussent 

ete realises . 

37 · Le representant de l ' Australie avait appris avec satisfaction que, selon le 

voeu de la population, l ' anglais etait l a langue d 1 enseignement dans les ecoles et 

que des credits supplementaires avaient ete ouverts pour que cette langue soit 

enseignee largement . L' adoption d ' une langue co~mune a taus etait d ' une importance 

vi tale, outre qu' elle donnerait a la Micronesie une ouverture sur le monde exterieur 

du XXeme siecle et contribuerait a creer un sentiment d 1 unite entre les populations . 

38 . Le representant de 1 ' Australie a note que 1' on envisageait d' appliquer une 

nouvelle politique scolaire dynamique et a declare que les efforts dans ce domaine 

profiteraient egalement au developpement economique . A cet egard, des problemes 

particuliers se posaient en Micronesie, comme ailleurs dans le Pacifique, et le 

representant de l ' Australie estimait, comme la Mission de visite, qu ' une importance 

particuliere devait etre accordee au developpement economiquej au demeurant, les 
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propositions de la Mission de visite ainsi que les plans et les efforts de l 1Auto

r ite administrante s 1 inspiraient des memes idees . 

39. Dans le domaine politique , le representant de 11Australie avait ete parti

culierement frappe par le fait qu'il existait deja un systeme politique bien 

etabli, mis sur pied par l 1Autorite administrante, et fonde sur l 1 organisation 

politique interne et l 1 administration locale dans le cadre general du corps 

politique plus vaste . Sur le plan local, de grands progres avaient e·~e faits 

grace a des precedes democratiques fondes sur le systeme du suffrage universel, ce 

qui serait d 1 une importance vitale pour le bon fonctionnement du Congres . Il 

restait, certes, encore beaucoup a faire dans le domaine politique, maj.s il fallait 

reconnattre les difficultec que presentaient 1 1administration et le developpement 

d' un territoire comme les Iles du Pacifique et admettre que l 1Autorite admi

nistrante se preoccupait avant tout des interets de la population, comme le 

prouvaient d 1ailleurs, d ' une part, le fait que le montant annuel des subventions 

accordees au Territoire avait ete porte a 17,5 millions de dollars pour l 1 exercice 

en cours et, d 1 autre part, la creation du nouveau Congres de la Micronesie. 

4o. En ce qui concernait 1 1avenir, le representant de 1 1Australie attachait une 

grande importance a l ' education politique des populations des territoires 

dependants . Il a mis en garde centre l'application d1 une interpretation doctrinaire 

de la resolution 1514 (XV), qui risquer ait d 1avoir des consequences nefastes pour 

les populations interessees, et centre le danger de precipiter 1 1 evolution lorsque 

l es populations elles- memes n ' y tenaient pas . Le progres constitutionnel devait 

correspondre a 1 1 evolution de la population et 11 education politique et l 1 expansion 

des institutions democratiques etaient l e meilleur moyen d 1accelerer cette 

evolution. Le representant de l ' Australie a encourage l ' Autorite administrante a 

continuer d ' intensifier ses efforts a cet egard, mais il a estime qu' il n ' y avai t 

pas de raison d' en craindre les resultats . Enfin, il a fait observer que les buts 

que s 1etait fixes l 1Autorite administrante etaient de porter les conditions 

sociales, scolaires et sanitaires du Territoire a un niveau qui permettrait a la 

population de jouer un role constructif dans le developpement de son propre 

t erritoire et de participer a la vie internationale en general; d' ameliorer 

l ' economie jusqu1 a faire de la Micronesie un Etat viable et autonome; de faire des 

Micronesiens un peuple homogene, anima d 1un ideal commun et capable de prendre une 

decision judicieuse et reflechie au sujet de son avenir . Selon le representant de 

l ' Australie, ces buts etaient louables et meritoires . 
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41. le representant de l 1 I~de a ete beureUY. de r.oter, au sujet de 11 application 

de la resolution 1514 (XV) , que la population du Territoire s 1 interessait vive~ent 

aux activites de l 1 CI'.JU et qu 1 elle avait conscience des effort~ deployes par 

l ' Organisation en sa faveur . L1 eccueil qu ' elle avait reserve ala Mission de 

visite en l9c4 en etait une preuve . LE rEpresentant de l 1 Inde etait convaincu 

qu ' une mission de visite du Sous- Comite ne serait pas ~oins bien accueillie par 

l'Autorit6 administrante , qui , esperait-il, coopererait avec toute missio:l qui 

fOurrait ~tre envoyee . 

42 . Le r epr esentant de 11 Inde avait conscience des efforts que 1 1 Autorite admi

nistrante faisait pour Creer des institutions democratiques et ameliorer la 

situation economiquc de la population et il en a pri s note . Toutefois , l e r egime 

de tutelle n ' avait pas ete conqu corr~e une formul e irr.muable pour la solution des 

problemes dont le Ccmite special s 1 occupait . L' Autorite administrante elle- meme 

avait inter~t a se dessaisir et a transferer tous les pouvoirs a la population du 

Territoire . le representant de l 1 I nde estimait qu 1 il n1 y avait aucune divergence 

fondamentale entre les buts et les inter.tions de 1 1Autorite administrante et du 

Sous- Comite . Les opinions ne divergeaient que sur l ' etendue et le rytbme des 

progres econcmiques et politiques du Territoire sous tutelle . L' Autorite admi

nistrante avait deja pris certaines mesures en vue d 1atteindre les buts fixes par la 

C~arte , mais il faudrait en prendre encore bien d ' autres et en accelerer le rytbme . 

Les r esultats de 20 annees d 1 administration n 1 etai.ent pas suffisants pour 

ecarter tcute critique, m~me si 11 on tenait compte des difficultes particulieres 

que l tAutorite administrant e avait du surmonter. 

43. Le r epresentant de l 1 Inde a fait observer qu 1 il semblait y avoir une certaine 

disparite entre les traitements des fonctionnaires americains et ceux des 

fonctionnaires autochtones ; il a declare qu 1 il serait heureux d1 avoir 11 assurance 

de 1 1Autorite administrante que cette disparite ne traduisait aucune discrimination . 

44 . Le representant de 11 Inde a expri me l 1 espoir que 1 1Autorite administrante 

remedierait aux imperfections du systeme electoral qui reduisaient l 1 efficacite 

du suffrage universel des adultes . 

45 . Le representant de 11 Inde a fait observer que toutes les bautes fonctions 

executives et judiciaires etaient le monopole de citoyens americains et que les 

Micronesiens n 1 occupaient que les postes de deuxieme ordre . Il fallait faire 

d1 energiques efforts pour confier de bautes fonctions a des Micronesiens si 1 1 on 

ne voulait pas retarder le progres politique du Territoire . 
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1~6 . Bien que 11 Autorite administrante eut anr~once a plusieurs reprises l ' appli

cation de nouveaux prograrr.mes en matiere d' educati on, peu de progres semblaiel'!t 

avoir ete faits en ce qui concernait 1 1 enseignement secondaire et superieur. 

Or aucune democratie ~oderne ne saurait se passer d 1 un enseignement superieur, q~i 

fo rrr:.e les dirigeants, et j l y avait lieu de s ' inquieter des hesitations de 

l ' Autorit e administrante a creer une universite cans le Territoire . Les bourses 

permettant de faire des etudes a l 1 etranger ne remplaqaient pas un etablissement 

sur place . L' Autorite administrante d~vait se decider sans tarder a combler cette 

lacune. 

47 . En conclusion) l e representant de 1 1Inde a emi s 11avis que des mesures 

devaient ~tre prises d 1 urgence pour creer des insti tutions plus democratiques, 

qu ' il fallait remedier a l 1absence d1 etablissements d1 enseignement superieur 

et que des postes administratifs plus eleves devaient ~tre confies aux habitants 

du Territoire . Il ne doutait pas que l ' Autortte administrante n 1 applique la lettre 

et 1 1 esprit des resolutions de l 1Assemblee generale concernant l 1 avenir du 

Territo ire. 

48 . Le representant du Chili a note l 1 i mportance que prcsentait le rapport du 

Conseil de tutelle (S/5783) et notarr®ent ses recommendations relatives aux 

problemes qui se posent dans le Terri toire dans les domaines politique, social, 

economique, sanitaire et de 11 enseignement . Il croyait qu'il serait utile que le 

Sous- Comite concentre son attention sur les progres dans le dorr.aine politique, qui 

ouvraient des perspectives plus larges au Comite special et revQtaient aussi u~ 

certain caractere d' urgence . Il s 1 est declare satisfait des progres acccmpli s 

dans le domaine social par l ' Autorite administrante, ajoutant que les progres 

realises dans le domaine de l'enseignement etaient aussi frappants . ~ans le 

domaine economique, par contre, les progres avaient ete moins Gvidents et 

11Autorite administrante devait accrottre ses efforts et fournir des ressources 

en vue d 1 un developpement econcmique plus intense. Sur ce point ; le representant 

du Chili partageait entierement l 1avis du Conseil de tutelle, te l qu 1il 

ressortait de ses conclusions et reco~andations . 

49. Pour ce qui etait du progres politique, le representant du Chili a r.ote les 

problemes que posent la geographie , la demographie et les ccrrmunicotions et qui 

compliquent le developpement economique et social . Il existait cependant un aspect 
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positif puisque les populations avaient une meme origine etbnique et se trouvaient 

placees sous une meme administ ration, ce qui ~evait faciliter l a formation d' un 

Etat unique. Ce qui importait avant tout, si on voulait appliquer a ce territoire 

les principes de la Charte et de la resolution 1514 (XV), c 1 etait de favoriser la 

forocation d1 un sentiment d ' unite nationale chez les differents groupes . La mise 

en place du Congres de la l'~icronesie , conqu ccn:me etant un parlement representatif 

de toutle Territoire, etait done un evenement d 1 importance majeure . Cette 

creation constituait un progres considerable puisque 1 1actuel Conseil n1 avait 

qu ' un statut consultatif. Cependant, il semblnit que les pouvoirs legislatifs du 

Congres de la Micronesie scraient limites, etant donne que le Secretaire a 
l ' interieur pourrait opposer son veto aux projets de loi votes par le Congres . 

Le representant du Chili esperait que ces restrictions seraient rapidement 

supprimees, de faqon que le nouvel organe legislatif puisse jouer pleinement son 
role representatif. 

50. Il partageait le point de vue exprime par l a Mission de visite et par le 

Conseil de tutelle en ce qui concernait le desir de voir accrottre la participation 

des Micronesiens a l 1 exercice du pouvoir executif. 1 1 action continue des Nations 

Unies et de l'Autorite administrante permettrait de rapprocher considerablement le 

moment OU les Micronesiens beneficieraient du droit a la libre d6termiLaticn. 

l ' Autorite administrante avait declare qu'elle souscrivait aux dispositions de la 

resolution 1514 (XV) , notamment en ce qui concernait le droit des habitants a la 
li bre determ · t · d 1.na 1.on. Se1on le rapport de la Mission de visite, les habitants u 

Terri toire ne semblaient pas encore avoir d 1opinion determinee sur l ' avenir du 
Territoi•·e I l t ' d l ' · d ~ t t d Ch'l' ~ • n en etait done que plus urgent, e av1.s u repr~sen an u 1. 1., 
d 1 accrott 1 f re e rythme du progres politique en creant des organismes representati s 
et en favo . ~ ' , 1 r1.sant 11appar ition d' un senti ment de coh~sion et d unite nationa es . 
51• Le representant de 1 ' Irak a ete heureux de constater que la population du 

Territoire sous tutelle etait en train d'acquerir un sentiment de personnalite 
nationale et d ' 1 ' evenait ainsi ur.e entite politique, et i l a ex~~ime opinion que 

ce processus devait etre accelere et encourage. Il esperait que 1~ creation 

en l965 du Congres de la Micronesie permettrait bientBt aux Micronesiens de 
real · 

1.ser leurs aspirations legitimes . Le Conseil de tutelle avait souligne que, 
Pour que le Congre' s ' t 1 t 1 t · t t ff' de la Micronesie soi e por e- paro e e un 1.ns rumen e 1.cace 
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des Micronesiens, il devait etre dote de pouvoirs reels, particulierement cans l e 

domaine financier j pour sa part, le representant de l ' Irak tenait a souligner la 

necessite d ' etablir un £yctcme d ' administration municipale et un systeme 

electoral uniformes . 

52. Pour ce qui etait du developpement economique, bien que l 1Autorite admi

nistrante eut fait certains efforts pour diversifier 11 agriculture et creer une 

industrie de la peche, elle n 1avait pas encore etabli de plan economique d' ens~mble 

destine a renforcer l 1 economie par un accroissement de la production. Aussi 

f5llait- il s 1 inquieter que ' le Territoire continu~t de dependre de l 1aide exterieur e . 

53. En ce qui concernait l 1administr ation publique, le representant de 11 Irak a 

note que les Micronesiens n1y occupaient aucun peste important et que l 1organi

cation actuelle de la fonction publique ne servait pas leurs interets . Il estimait 

done que ce systeme devait etre supprime et remplace par une fonction publique 

micronesienne unifiee. 

54. Quant a l 1 enseignement, des progres satisfaisants avaient ete realises au 

niveau primaire, ~ais il n1 existait pas encore d 1 etablissement d' enseignement 

superieur dans le Territoire . C1 etait la une grave lacune, et le Territoire 

pourrait difficilement progresser si 11on n ' y portait pas remede d' urgence . 

55 . En conclusion, le .representant de l ' Irak estima i t indispensabl e d1 etablir un 

calendrier pour la realisation des objectifs du regime de tutelle et de ceux de 

la resolution 1514 (XV), compte tenu des voeux de la population. Deuxiemement, des 

efforts plus grands s 1 i mposaient en vue d1 ameliorer l es ccr.diticr.s dans les 

domaines economique et social et dans celui de l 1 enseignement . Troisiemement, 

comme la Mi ssion de vis i te dans le Territoire avait joue un r6le utile en 

recueillant des renseignements et formulant des recommandations, des missions 

analogues envoyees par le Comite special seraient egalement utiles . 

56. Le representant du Sierra Leone a note que, bi en que la t~che du Sous- Comite 

flit facilitee par les recents debats du Conseil de tutelle, i l lui restait a 

etablir quelles mesures l ' Autorite administrante avait prises ou entendait 

prendre pour la pleine application de la resolution 1514 (XV) . A cet egard, il 

a releve que le but declare de l 1 Autorite administrante etait de permettre aux 

habitants de cboisir librement et en connaissance de cause la forme de gouver

nement qu' ils desiraient . 
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57. Le representant du Sierra Leone pensait que les credits importants consacres 

ala sante publique et a 1 1 enseignement fa5.saient honneur a l ' Autorite admi

nistrante et il esperait que les efforts entrepris dans ce domaine seraient 

poursuivis et, si fOSSible, acceleres . Il convenait egalement de relever que 

l'Autorite administrante assurait la gratuite de l ' enseignement public, mais il 

etait incontestablement necessaire d ' intensifier 1 1 instruction des adultes et la 

for~ation professionnellc . 

58. Quant a la situation economi que du Territoire, si l ' on voulait que le 

Terr itoir e ne depende pas toujour s de la generosite des Etats- Unis , il fallait 

qu1un gr and effort fQt fait au pl us t8t pour atteindre l 1obje9tif declare de 

11Autorite administrante, a savoir creer une economie plus productive permettant 

a la population de faire face a peu pres a ses besoins et de jouir d 1 un bien-et r e 

satisfaisant . Il semblait que les r essources naturelles du Territoire, si l i mitees 

qu1 elles fussent , n 1 etaient toujour s pas exploitees . Bien que 11on eut deja 

souligne la necessite d'un plan de developpement economique, le Sous- Comite devait 

le faire a son tour en vue d 1 assurer la pleine mise en oeuvre de la resolution 

1514 (XV) . De plus grands efforts etaient indispensables pour developper la 

pecbe et l 1 agriculture et encourager les investissements etrangers , et le repre

sentant du Sierra Leone esperait que de tels efforts seraient entrepris avec 

vi gueur et a bref delai, afin que le developpement se fasse d 1 une fa~on coordonnee 

dans t aus les domaines . 

59. Sur le plan pol.itique , l e representant du Sierra Leone a fait ob server que 

la creation d 1 un Congres de la Micronesie constituait un pas important, qui 

permettrait de rassembler les habitants des diverses tles et les mettrait en 

mesur e de s 1 efforcer en co~mun de const ituer une nation; d1autre part, 11appli

cation du suffrage uni versel des adultes etait assur€ment une mesure louabl e . Cette 

mesure constituait un pas dans la bonne voie, mais ne pouvait aucunement etre 

consideree comme suffisante . Les pouvoir s du Congres devaient etre elargi s afin 

qu 1il devienne un instrument efficace Er.tr e les mains de la population 

micr onesienne. Il fallait envisager d 1 allonger la duree de la session ordinaire 

du Congres pour lui permettre de discuter de fa~on approfondie des questions 

irnportantes; d 1autre part, il falla i t se preoccuper de reduire le pouvoir virtuel 
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de veto du Haut Ccrrmissaire, afin que le Territoire puisse prendre lui- meme ses 

propres decisions sur les questions essentj.elles) particulierement :.:ur celle 

de son statut futur . 

60. Pour conclure , l e representant du Sierra Leone a dit que, bien que les grandes 

lignes des plans de developpement du Territoire dans les domaine s politique et 

social et dans celui de l 1 enseignement eussent ete etablies, il restait a mettre 

au point des modalites d 1 une importance vitale dont dependrait le succes ou 

l ' echec de ces plans . Enfin, de l ' avis du representant du Sierra Leone, il ne 

serait pas d€pl ace que le Comite special envoie dans le Territoire, en consul

tation avec l 1Autorite administrante, une miss ion de visite qui serait plus parti

culierement chargee d1 etudier l 1 application au Territoire sous tutelle, de la 

Declaration sur l 1 octroi de l 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Concl usions du Sous- Comite 

61. Le Sous- Comite note que les habitants du T~rritoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique sont capables, comme tous les autres peuples dependants , de s 1 a.dministrer 

eux- memes conformement aux dispositions de la Declaration sur l 1 octroi de l 1 inde

pendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui figurent dans la resolution 

1514 ( XV) de l 1Assemblee generale . 

62. Tout en r.otant les modifications constitutionnelles qui ont ete apportees) 

y compris la creation du Congre s de la Nicronesie, qui est une mesure utile pour 

11 evolution politique et l ' unite du Territoire: le Sous- Comite est d1 avis que 

ces modifications ne repondent pas pleinement aux exigences de l ' Article 76 de la 

Charte et de la resolution 1514 (XV) de l 1Assemblee generale . 

63 . Le Sous- Ccmite estime que des reformes economiques, sociales et administratives 

sont necessaires pour combler certaines lacunes dans ces domaines , en vue 

d1 aboutir ala diversification de l 1 economie , a l 1 elimination de la disparite 

des salaires, a l 1 acces des autochtones du Territoire aux cadres superiEurs 

de l 1 executif et du judiciaire eta l 1 organisation d1 un enseignement universitaire . 

64. Le Sous-Ccmite est conscient des problemes speciaux poses dans le cas 

particulier du Territoire par la distance, 1 1 isolement et les ressources 

naturelles . 
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Recorr.mandations du Sous- Comite 

65 . Le Sous-Co~ite reaffirme le droit inalienable des habitants du Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique a 11autodetermination et a l 1 i ndependance, confor

mement ala Declaration sur 11 octroi de 11 independance aux pays et aux peuples 

coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) . 

66. Le Sous- Ccmite recorr~ande a 11Autorite administrante de doter le Congres de 

la rhcron<fsie de taus les pouvoirs necessaires pour preparer la voie a la prompte 

application de la resolution 1514 ( XV) . 

67 . Les habitants du Territoire doivent etre mis en mesur e d1 exprimer, par des 

methodes democratiques bien etabl ies, l eurs voeux en ce qui concerne les 

dispositions de la resolution 1514 (XV) . 

68. L' Autorite administrante devrait prendre des mesures en vue d1 eliminer 

rapidement les disparites qui existent dans la structure den salaires, de creer 

un etablissement d1 enseignement superieur et de permettre aux habitants du 

Territoire d ' acceder aux plus hauts pastes de responsabilite. 

69. L' Autcrite administrante est priee d 1 elaborer d 1 urgence un plan economique 

d 1 ensemble afin de developper et de r enforcer l 1 economie et d1 accrottre 

la production. 

70 . Une visite du Territoire par le Sous- Comite serait utile, et des dispositions 

pourraient done etr e prises en vue d 1 or ganiser une visite de cette nature, en 

consultation avec 1 1Autorite administrante . 

! . .. 
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TERRITOIRE SOVS TUTELLE DE NAURU, PAFUA ET TERRITOIBE SOUS TUTELLE DE 
LA NOUVELLE- GUINEE, ET ILES COCOS (KEELING) 

I. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITO IRES 

A. TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU 

Introducti on 

1. Le Territoire sous tutelle de Nauru est une petite fle d ' environ 8 milles carres 

(20,7 km
2), situee dans la partie centrale de l ' ocean Paci£ique . Elle se compos e , 

de l ' exterieur a l 1i nterieur, d ' une etroite bande cotiere, plate et fertile, d'un 

escarpement corallien de 40 a lCO pieds et d ' un plateau central contenant des 

gisements de phosphate etendus qui empechent toute vegetation uti le . L' extracti on 

du phosphate laisse un terrain raboteux consistant en cretes de corail de 30 a 50 

pieds de haut qui dominent la base du r ecif primitif. 

2 . Au 30 juin 1962, le territoi re comptait 2 516 Nauruans, 1 173 personnes 

originaires d ' autres fles du Pacifique, 748 Chinois et 412 Europeens. 

3 . Le Conseil de tutelle s'est parti culierement preoccupe de la questi on de l'avenix 

de la communaute nauruanne, etant donne que Nauru ne possede pas d ' autres ressources 

naturelles que les gisements de phosphate et que ceux-ci seront epuises dans quelque 

quar ante ans. Il a engage 1 1Autorite administrante a elaborer, en collaboration avec 

les Nauruans, des plans pour la reinstallati on de la population . Four faci liter cettE 

operation , l ' Autor.ite administrante a designe un Directeur de la reinstallation des 

Nauruans , lequel a mene une vaste enquete sur les divers emplacements ou l ' on 

pcurrait installer le £utur foyer des Nauruans. Par la suite, le Chef superieur de 

Nauru et l'Administrateur ont inspecte , en fevrier 1963, l'fle Curtis (au large du 

Queensland en Australie) . On n' a pas encore decide si cette fle pouvait convenir aux 

Nauruans; le debat se poursuit avec le Conseil de gouvernement local de Nauru . 

Statut - -
4. Nauru, autrefois colonie allemande, est devenu, a la fin de la premiere guerre 

mondi ale , un terri~oire sous mandat administre par 1 1Australie pour le compte des 

Gouvernements australien, neo- zelandais et britanni que . L' Accord de tutelle qui a 

fait de Nauru un Territoi re sous tutell e et qui a ete approuve par l ' Ass emblee 

generale , le ler novembr e 1947, a designe conjointement les Gouvernements australien, 

neo-zelandais et le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande du Nord comme 

Autorite administrante . Ces gouvernements sont convenus que le Gouvernement 
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nustralien exercerait taus pouvoirs de l egislation > d 1 administration et de 

juridiction concernant le territoire~ et que l 1 administ~ation de l'ile serait 

confiee a un Adtr.inistrateur ncmme par le gouvernement. 

ConstitutiQn 

5- Le gcuvernement du territoire tient son autorite de l 1 Accord sur Nauru, en 

date du 2 juillet 1919, conclu entre l: Australie > la NouvE:lle··Zelande et le 

Royaume-Uni, qui etablit que l 1 administr~tion de l 1 1le doit etre confiee a un 

Administrateur. 

6. Ad::ninistrateur. L1 Administrateur ale pouvoir de prendre des urdvnnances 

en vue d 1 assurer l a paix, l 1 ordre puY..:.ic et l a bonne administration du territoire : 

il est responsable devant le Gouvernement australien par l 1 intermediaire du 

Mi nistre des territoires . 

7- Conseil de ~ouvernement local de Nauru. Nauru n 1 a ni conseil executif ni 

conseil legislatif, mais certaines affaires d 1 administrati0n locale sont confiee s 

au Conseil de gouvernement local de Nauru, qui se compose de neuf membres elus 

p~r les Nauruans. Ce Conseil peut donner des avis a l'Administrateur sur toute 

question. interessant les Nauruar: ~- , y ccmpris la promulgation de nouvelles 

ordonnances ou de nouveaux regl ements et l 1abrogatior. ou la modificat ion des 

t extes en vie;ueur . Des pouvoirs et des fonctions peuvent lui etre a ttr ibues par 

ordonnance . L'Administrateur peut passer outre a l ' avj s du Consei l chaque fois 

qu ' il s I estime fonde a le faire . Le Consei l peut pl·endre des reglements sur 

certai nes matieres specifiees et d 1 une manH~re gE'merale, c-:n ce qui concerne 1' ordre 

public ainsi que le bien-etre des Nauruar.s . Ces reglements doivent etre approuve s 

par l'Administrateur . 

Systeme electoral 

3 . Tout Nauruan age de plus de 21 ans et residant dans lE: Territoire est tenu 

de se faire i nscrire sur la liste des electeurs de son district Le vote est 

obligatoire et a lieu au scrutin secret . l€s elections au Conseil ont lieu~ 

des intervalles ne depassant pas quatre ans . 

I . .. 
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9. La fonction publique releve d :uc Ccmmissaire a la fonction publique ncmme par 

le Minist~e d 'Etat aux te~ritoires . Seuls les Nauruans peuvent @tre nommes a un 

peste de la fcnction publique a moins que le Ccmmissai re estime qu'il n'y a aucun 

:~a.uruan en mesure de remplir lE::s fonctions de ce peste . En 1961-1962, le ncmbre de 

:postes de la fonction .~abliqt.:.e a. ete porte de 479 a 499. Au 30 juin 1962, 

425 postes au total etaient pourvus . Trois cent soixante-douze etaient detenus par 

des Nauruans ou des batitants d:autres 1les du Pacifique, 34 par du personnel 

australien et 19 par des C~incis . 

Organisation ,judicie.ir·e 

10 . Ies tribunaux qui ont juridiction a Nauru soot le tribunal de district, le 

tri-ounal ceo tral et la Cour d ' appel. La. pratique et la procedure du Gri bune..l 

central soot calquees sur celles de la Cour ~uprerr.e du Queensland . LaCour d'appel 

et le tribunal de district suivent la procedure normale des tribunaux britanoiques 

et australiens . L' appe.":.. eot porte, pour les decisions du tribunal de district: 

devant le tri bunal centr13.l et, pcur les decisions du tribunal central, devant la 

Cour d'appel . les fon~tio.os de la Cour d 1 ap:fel soot remplies par le President de 

la Cour ~upreme du Papua et de la Nouvelle-Gui~ee . Le tribunal ~entral se compose 

actuellemeot d'un juge et de cicq magistrats, dont deuY. Nauruans . Le tribunal 

de district comprend trois magistrate, dont deux Nauruans . 

Partis politiques 

ll . 11 n ' y a pas d'organisatioo politique a Nauru. 

C'ordi tions economiques 

J2 . L: econcmie de I~a.uru repose sur 1 1 exploj. ta tion des phcsrha tes pa:r les British 

£h?sph~~e Ccrrrri5sioners . En 1961-1962, ln production s ' est el evee a 
l 541 652 tonnes) d 1 une valeur· ?.e 3 391 634 l i VT.es australiennes, pour l esqudles 

les Cc-rr.missiOJ?~ ont :faye 277 545 livres australiennes de redevance aux Nauruans. 

Nauru n I a que tres peu de terres propres a la culture, pas de for@ts et _pas 

d 'industries secondai res . En dehors des gisements de phosphate, il n ' y a pas de 

ressources connues susceptibles d ' etre exploitees . 

I . . . 
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13. Toutes les depenses de 1 1 administration non couvertes par d 1autres recettes 

sont financees par le produit des ventes de phosphate . En 1961-1962, les British 

Fhosphate Ccrr~issioners ont fourni a cet effet 494 415 livres austra1iennes . 

Les autres recettes , provenant des dr oits d 1 importation, des recettes postales, 

etc . , se sont montees a 29 365 1ivr es; 1e total des recettes a done attei nt 

5~3 780 1ivres. 

Condit ions sociales et situation de l 1 enseignement 
14 . Voir a ce sujet 1e rapport du Conseil de tute11e a la dix-neuvieme session 

de 1'Assemb1ee genera1e~( 

z,:esur es -prises -par 1e Consei1 de tut e1le en 1964 

15 . ?ar lettre du 1er juil1et 1964 (A/AC . l09/89) , 1e President du Consei1 de 

t utel 1e a fait savoir au President du Comi te special que le Consei1 de tutelle 

avait examine, a sa trente et unieme session, 1a situation dans le Territoi re sous 

tute11e de Nauru et que son rapport a 1a dix-neuvieme session de l 1 Assemb1ee 

genera1e serait pub1ie sous forme impri mee (A/58o4) . Les conclusions et les 

recommandations du Consei1 sur Nauru figurent dans son rapport . 

~I rocuments officiels de l ' Assemblee genera1e, dix-neuvieme session, 
Sunp1ement No 4 (A/58o4 ), p . 29 a 32 . 

I .. . 
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B . Pl1.Pl1A Er TERRITOIRE SOU.S TL'rELLE DE LA NotNELLE - GUINEE 

Ir.:c~c<ia:::tio::! 

-::. 
..J-'-' • Le TerritoiYe sous t utelle de la Nouvell e -Guinee a une superfi c i e d ' envir on 

93 CC·J ;r.J.ll es ca:rres (24G 087 lm~2 ) . Il comprenc. l a parti e de l ' t l e de la 

t·;c ·..l.·.,·el:!..e -Guinee qui s ' ei~en6. e. '...l. nord d. a Fapt:a ; l ' a r chipel Bisrr.ar ck et les t l e s de 

BUl~a et de Doue;a:!.nvilleJ C. l:ext:rer.:e nord des t les Salomon. :~u 30 juin 1962 , l a 

J::C·:pulation autoc!Jtone d'...l. I'er:ritoire sous t utelle de la Nouvell e-Guinee etait estimee 

a plus de l !~69 ~720 habi t an.t s ) !:0i t une :popula t i on denornbr ee de l 421 090 habita nts 

et '.me -popula tion e stir.:ee cie h3 230 habi t a nts . Au 30 juin 1961, l a population non 

autcchtone fta.it evalu&e a 15 5:.;6 habitants . 

17 . Le t erri toire dt;. Fap..:a s 1 c tend sur 87 540 milles carres (226 728 lun
2) et 

com~reDC. l e s ud. -e.st. de 1 1 ~le de 1a Nouvelle -Guinee, a u s ud du Te r r itoire sous 

tutelle de 1a r:Cuvelle -Guic:fe , et les groupes d ' :ll es des Trobr iand, de ~!oodlark, 

d'I::nt!·e =~e. st~:~: ~c et ue Lcuisiade . Il e st separ e de l ' Australie par le detroit de 

Torres . L' £.dr.~L:if2trahcn d'...l. Territoire a son s i ege a Port Jvloresby (Papua ) . Au 

30 j tdn 1 962 , l~ rcJiula tion autochtone d.u Papua comprena i t une popula t ion denombr ee 

de 48: 256 habitants plus •.111e population estimee de 47 600 habitants . La popu-

:.a t ion non a utocht cne e ta. it a val uee a 9 794 habitants . 

Stat~.:;_:, 

16 . La ~ouvelle -Guinee , a~cienne col onie allerrande , a ete placee sous ~Bndat a l a 

fin de l a prerni6rr-: guarre mcndiale . Elle est a ctuell err.ent admini stree par 

l' ;'.1.;.st:ra l ie en ver~'.l de 1 ' il CC8:rd de tut elle approuve par 1' Jl.ssembl ee gener a le des 

1!a'ti cns Unies le l3 decembre 19!.:-6 . Le territoire du Papua , autrefois possession 

C!'ite..-~;n j_que, est de·ve nu possession australienne e n vertu du Papua A.:!t de 1905, q ui 

a p~is e ffet le ler septembr e 1906 . A.ux tern:es du Papua and Ne' '' Guinea P.ct de 1 949, 

le terri toire du Papua et le Tcrritoire de la Nouvelle -Guinee const i tuent une union 

admicistra:~ive apfelee Territoire du Papua et de l a Nouvelle-Guinee, ~is gar de nt 

le\:J:· st!::'.t ut resfecti f de possession a ustra l ienne e t de Terr i t oir e sous tutel1e . 

; .. . 
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Ccnstitution 

l~ . Les disfositions constitutionnel l e s r egissant 1 1adminietration du Papua et de 

:i.a i!cuvell e-Guin.)e sent enoncees dans l e Papua and Ne,·r Guinea Act (1949-1960) . Des 

arrender,:ents a cette loi, adoptes .r:~r le Parlement australien en n:ai 1963, ont prevu 

des .::!l!anGerr.ents , qui prendraient e fie t eil 1964 , dans l es or ::ro.nes execut i f s et l eE;is 

latifs . En aout 1963 , l e Conseil l e3isl atif du Papua et de l a Nouvelle-Guinee a ete 

saisi cle tej:tes donnant effet a ces r.;cdi f i cat ions . Les dispositions essentiell es 

de l a Constitution actuell e et des a. rr:enderr:en~ s prevus sont exposees ci -c. pr es . 

20 . Adminis·crateur . L ' Administrate u.r a dmi nis:tre 1e Territoire au nom du 

Gouvernerr:eilt austra lien . Il e s t habj_1~t0 far certaines ordonnances a prendre de s 

r cgl en:ent s sur des ~~:ati sres qui y s ont speci f i ees . Dans l a pratique , i l n 'exerce 

c:e :pouvoir qu' apr~s a voir pris 1 1 avi s de son Conse i1 . 

21 . Consei1 de 1 1 .C.dministrateur . Le Cons eil de 1 1 Admihistrateur a des attr i but i ons 

consultatives . Il se compose actuellerr:ent de l ' Administrateur , de trois n:embres 

fcnctionnaires du Conseil 1esislati f et de t r ois membres non fonctionnaires, dont 

deux doivent etre des membres e1us . L ' AdnUnistrateur n 1 est pas tenu de se confor mer 

a l 1 avis de son Conseil , mais s 1 i1 ne 1e fait pas dans une affaire qui , en vertu 

d I une ordonnance } );:eu.t etre tranchee soi t par 1 1 i\dministrateur en Conseil , soit _I:ar 

1 1 ~ .dministrateur seul , i l doit en faire connattre 1es raisons au Conseil l egisl atif , 

a u plus tard le premier jour de l a s e ssion s uivante de ce Conseil. 

22. l e texte rr.cdifie du Papua and Neu Guinea rl.ct el arci t le rr.andat du Consei 1 de 

1 1 Y.dn;ini strateur et porte de sept a onze le nombre de scs n:embres : i l comptera 

sept rr~embres ncn fonct ionnaire s ; a u lieu de trois ) qui seront pris :r;:ar mi l es u:embres 

e l us de l a nouvell e Chambr e d I a s sembl e e . Des s ous - secreta ires .J;arlen:enta ires} 

c hoi s i s );arl~i l es rr.embres e1us ; doub1e r ont 1es chefs des difi'erents de:r;:ar teltent s 

de 1 1 Admini stration, lesq~e1s correspondent a tDc ministres austral iens . 

23. Coi1seil l <his1atif. Le Conse i l l e gi s l atif se compose 

i) De 1 1 .\dministrateur; 

ii) De 14 fonctionnaires du Te:..·ri toire ; 

iii) De 12 membres elus; dont six sont elus :r;:ar les c lecteurs du 

Territoire et s i x ,Par l a popul ati on autochtone; 

iv) De dix rr.embres nommes . 

I . .. 
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24. Il y a six circonscriptions electorales : q~atre dans le Territoire sous 

tutelle de l a Nouvelle -Guinee (avec hu~t sieges) et deux au Papua (ave~ quatre 

sieges) . Pi:!r ]j)i les dix rr.embres nommes, on doit compter a u moins cinq r esidents du 

Territoire sous t utelle et cinq a utochtones . Le Cc.:nseil l egisJ.ati f' est ha"cili.t6 

a prendre des ordonnances ~our le rr.ainti en de l'ordre public et l a bonne adminis

tration du Territoire . Toutes les ordonnances doivent etre appr ouvees par l'Adr,'"i 

nistrateur ou, dans certai ns cas , par le Gcuverne~r ~eneral 1e l'Austrolie . 

25. En vertu du cexte modi f ie du Pap1.1a and Neiv Guinea .'~ct , le Conseil l egislatif 

actuel sera remple.ce en avril 1964 p8.r tme Chambre d' assemblee composee de 

64 rr.embres, dont 54 rr.embres elus . l~ Puissance administ r ante a annonce que 10 de 

ces 54 sieges seraient, provisoirement , reser ves aux non-autochtcnes . 

Systerr.e electoral 

26 . /t partir de 1964, les membres e lus de l a Chambre d' assemblee sont elus au 

suffrage universel des adultes ayant pl us de 18 ans , groupes en un college unique 

et votant au scrutin uninomina l . Les dernieres e lections a u Conseil l egisl atif ont 

eu lieu le 18 mars 1961. Les elections a l a nouvelle Chambre d 'assembl ee devaient 

cornrr.encer le 15 fcvrier 1964 . 

Fonction publique 

27. La fonction publique du territoire du Pa~ua et de l a Nouvelle-Guinee compre nd 

une premi~re) une deu.'l(iEm:e et une troisicme divisions, et un cadre auxilia ire . 

Seuls ~euvent fa ire par tie du cadre au.~iliaire , qui a ete institue en 1957 a des 

fins de forJr.ation, les autochtones qui sont soit sujets britanniqt:.es soit ~ersonnes 

protegees australiennes . Au 30 juin 1962, il y avait au total 5 437 fonctionnaires , 

soit 212 de plus que l'annee pr ecedent e . Ils se repartissaient ccrrrr.e suit 

fonctionnaires perreanents des premiere, deuxierr.e et trois i eme divisions : 

un ),siatique, 39 autochtones e t 2 757 ex,Fatries; fonctionna i:res t emporaires 

1 376 expatries, 18 a utochtones, 226 ~siatiques et metis et 328 personnes ne 

relevant pas des dispositions de la Publ ic Service Ordinance . le cadre euxilia ire 

comprend 598 fonctionnaires autuchtones perl'l".anents et 91~ f onctionnaires autochtones 

ternporaires . 

I . .. 
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~rp.anisation j~diciaire 

28 . La Cour supren:e du Papua et de l a Nou.velle-Guince , qui est la plus haute 

autorite judiciaire du Territoire , a Q~e com~etence i llimitee en matiere penale 

et en ~atiere civile . Les tribunaQ~ de distri ct (District Courts) (au Papua , les 

Courts of Petty Sessions) ne connaissent, e.u criminel, q~e des infractions peu 

graves relevant de l a proc6dure sorr~aire, mais n ' ont r~s competence pour juger les 

crin:es de trahison, ni les autres delits graves . Leur comp6tence est egaleEent 

limitee en matiere civile . Les tri bunaux des affaires indigenes (Courts for Native 

Affairs) (a u Papua , les Courts f or Native i·.-:atters) ccnne.issent des inf ractions aux 

Native Administration Regulat ions comr.1ises par des autochtones ainsi que de t oute 

action civile entre autochtones , a n:oins qu' elle ne porte sur la propriete d ' une 

terre ou l'usage de l ' eau. 

29 . Le Conseil l egislatif est saisi d ' un texte visant a rempl acer les trib~~aux 

des affaires indigenes par un systeme de tribunaw~ lOC!iUX a procedure simplifi ee et 

a competence relativen:ent limitee, tant au criminel q'.l'au civil, qui seront habi 

l ites a appliquer , le cas echeant, le droit coutumier (la nomination d'assesseurs 

etant prevue a cet effet) . Des autochtones dUn:ent choisis pourront etre adjoints , 

sans pouvoir de decision, aux magistrates des tribunaux locaux, dont l'appel sera 

porte devant la Cour supren:e . 

Administration locale 

30 . Conseils administratifs l ocaux i ndi p,enes . Les conseils administratifs l ocaux 

i ndigenes, composes de membres a utochtones elus, sont habilites a prendre des 

r eglerr.ents pour assurer le maintien de l'ordre public et l e Jien-etre dans leur 

ressort . Une fois approuves par le commissaire de district , ces r eglements prennent 

force de loi . Les conseils sont haoilites a percevoir des taxes locales et a 
procurer des services moyennant paierr.ent . L: Autorite admi nistrante compte deposer 

au Conseil l egisl atif un projet d ' ordonnance qui elargira consider ablement les 

fonctions et les attributions des conseils administratifs locaux . Une conference 

r eun:i.t chaque annee des representants de tous les cor.seils administratifs l ocaux du 
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Papua et de 1a Nouvel1e -Guinee . En juin 1963, 1e Territoire sous tute11e de 1a 

Nouve1le-Guinee comptait 50 conseils, dont re1evaient 473 772 ~~bitants . En 

j uin 1962 , i 1 y avait 22 conse).ls a u Papua , avec environ 155 675 administres . 

31 . Consei1s de district et consei1s muni cipaux . Les conseils consultatifs de 

district et 1es consei ls consu1tatif s municipaux, composes d'autochtones et de non

autochtones norr~es , ne sont pas regis par 1a loi . Ils permettent aux habitants 

d 'exprimer leur opi nion et de donner des consei1s au commissaire de district sur 

1es questions qui int eressent directerr.ent le district ou 1a munic i palite . 

Partis ~o1itiques 

32. L~ seule organisation po1itique du Papua et du Territoire sous tutel1e est 

l'United Pr ogressive Party. La Puissance administrante signale que ce parti n'est 

pas actif actuellerr.ent . 

Conditions e conomiques au Papua et en Nouve11e-Guinee 

33 . L' economie du Territoire sous tute11e et du Papua repose sur la production 

prim~ire, principalement agricole . Les prcduits de l ' agriculture ont represente 

environ 90 p . 100 des exportations du Territoire sous tute11e en 1961-1962 , et 

enViron 96 p . 100 de ce1les du Papua en 1960-1961. Les principaux produits 

agricoles d ' exportation sont, pour 1e Papua , le coprah et l e caoutchouc et, pour l a 

Nouvelle-Guinee, 1e cacao et l e cafe . Les ressources forestieres consider ables 

du Territoire sous tutelle ont permis 1e developpement d 'une importante industrie 

dubois . L'extraction de l' or, principal err.ent dans le Territoire sous tutelle, 

est en declin . Les industries ~~nufacturieres , qui s 'occupent surtout de la 

transformation des produits primaires, n ' ont dans le Territoire sous t ute11e et 

au Papua qu ' une i mportance secondaire , qui cependant ne cesse de cr oitre . 

34. Les recettes du Territoire sous tute1le et du Papua pr oviennent surtout des 

droits de douane et des i mpots directs . Il s ' y a joute chaque annee une subvention 

directe ne portant pas interet et versee a fonds perdus par 1e Gouvernerr.ent 

australien . En 1961-6.2 , les recettes ont atteint 25 ,7 millions de livres austra

liennes, soit 7,9 millions de l i vres de r ecettes interieures, 500 000 livres de 

fonds d'emprunt, et une subvention de 17 293 398 1ivres, sur lesquelles 

10 114 366 livres cnt ete versees a u Territoire sous tute1le . Pour 1961-1962 , 1es 

depenses du Territoire sous tutelle et du Papua ont et e de 25,7 millions de livres 

australiennes . 
I 
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3; . L2. Puissan~e ~.dninistrante .s: dccle>.:r0 que l ' u~ ties pro'.)H~lr.es n:ajeurs d:= 

l t ex.:-..ansio:1 GC'JnCl!lique etai·c ~elu~ de l(! for rration de ca:pital. Dans une <~conomie 

traditicnnelle de subsist:mce , corr=.e celle du Territ.cl.!·e sous tutelle e t du Pa::.;t:a: 

la prcC.uction ne sert 5uere qu' B. s::1.tisJ.·.2ire les be soi ne: .:!our&nts , et l a situa.tiol: 

econciuique est s"':::?.;:nante nu l ieu de ::;:-ro:_::;.·esser . "\ r.;esure que l a pcpulation evol-.:.e 

Yers lli1E: econor.ti.e plus moderne, le besoL1 de cq:i ta UX se fait de plus en plus 

sentir . :-)elon 1::: Puissa nce admi nistrante , m·, encourar;e les investisseli:ents de 

ce.:pi"tat:;j. 6tra.n,I.ers , to~t e n prenant l es ;·~esures voulues :t:ov.r sav.vegarder les 

in"l;erets cl.es a utochtvnes et leurs chances de partici 1:er pJ.einer::ent. a l ' activit3 

econonii.que et aux r:Lchesses de l eur f'3YS . 

36, ).:2in de con solider 1 ' Gconomie du. Terri toire, l a i ·iss ion de visi te de 1962 a 

recor:.mand0 0. I inviter l a Ba nque internationole a proccder dans le Terri toire a une 

enquete 8conomique approfondie . Cette rr.esure lui a paru necessa ire pour que 1 ' on 

puisse e l aborer un plan equilibre de develo:;;;pe ::.ent qui n;ettrai t 1 t accent sur les 

probl emes de l'agriculture, des debou~~es et des e~han0es exterieurs, Sur la 

~olitiq~e fiscale a adopter et sur les i nvestissements n~cessaires . 

37 . En jui n 1963, la Puissance ad:ministrante a annonc6 qu: elle ave i t derr.ande a la. 

Banque internationele pour la reconstruction et le devel oppereent (BIRD) d'envoyer 

vne mission qui etudierait e n detail l e potentie l economique du Territoi re sous 

tutelle e t du Po.pt!a . Cette :missiOi.1 av::>.it de ja corr.n:ence ses tre.va~ en 

Nou'rel le -Guinee; par l a suite, elle ferait des recorr:rr.andations pour aider le 

Gouverne;r.ent australien a elaborer un pr o,:;rarr.:;;e destine a develcpper e t stimuler 

1 ' economie du Territoire et a clever l e ~1iveau de v:le de l v. population. La mission 

eval uerai t non seuler.:ent l es r essource s l ocal es , rrnis a ussi le mor.to.nt des capit2.'-l.X 

de toute ori3ine dont le Territoire pourr a i t compter disposer pendant les 

cinq a nnees a venir . 

I . . . 
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/ . ' e -cr.e.ngeres c:r;c~.rP..ient 'ian::- le Terri:coi .re sous t ·..,.t.elle 

~t 12~ au Pe.p.:~. . 5ec:n:<::O:i:;::' d. ' e~jtre ell ec ;, : y avaier~t <r'-' : -~n agent: d 1 .::rd.inei!·e un.::; 

so-::ieta '".lu ent:te};rise 1o:::a]_e . .La n:er.:e ~.nnee c.n COl.!ptait: dane 2.e Terri 'tcire SOi..'2 

tutelle, 349 s G:-.:. .. ~tes L :(:ales (caJ?ital r..ominal g1o'tal de 41 2;1:. 500 .l.t-rres 

australiennes ) et; =:.t~ ?ap~;a, ::'2'{ so~ietes locales ~ capitn.l ro.:.::i n'2l g.:Lota1 tie 

58 9CO 299 livres austra.lienr..es). Ia Fuissance adininistrante :par'cici:r;e pour un 

!L·:ntar:t de ?5C CC·l livre: australiennes dans une soc"Let 6 fabr j.q•.'.ant des 

contre -plaques dans le Ter:titcire sous tutelle: dont le ~apital ve:!.·ee est d.e 

1 500 COG 1i Vl·es aust:::-a.::.i.;:::1r~es, et pour ;.m i"::ontant de 15~ 999 J.:i:-1res austraJien:!es 

'ian!:O l a Ne•1 Guinec:. ?~SC't:crce G F2·os-cectinG; Co;;rr.:any, :.td . . , au Pap'J£',, ciont le capital 

v-ers~ est cie 308 GCC l:!.vr-es e.ustralie!;~es . 

Corditi cns ::;::-.,:;iale:s au Fapua 

3SI · Main- C. 1 ceuvre . .A1..: 3.1. :!lars 1962 , en co,:rpta:!. t 25 2'?8 e;alarL3s dans le Terri t c-i rP. 

(sans compter lt~ pe:rso~~nel de 1 1 administl·ation)) contre 25 508 en 1961 . 

L' industrie prh·6e occ~~Fait ;_8 18;_ J::Grsonnes , dent 10 135 travaillaient dans les 

plantations . ~' Adnrir.istra.ti.:m el:.ployai t 7 096 pers0ru:es , dont 1 106 dans la 

police . Su:::· l 1 effectir t otal de la n:ai n--d 1 ceuvre on c ompt.ait envi.r·::m 

l l 103 ouvrie r s q·.1ali:f~. ~B 0 1..< s::.3cialis6s . 

40 . Deux or ganisations C.e travailleurs - la .Kere.·a vlel fa:ce Associa.tio~ et la 

Papua anC. Neu Gu:i.~ea. '.kr lcer:3 1 :\ ssociat ion - ont ete -:: r •§ees dans l e Ter·ritoi:-:-e . 

On ne connatt pas l e i!O':cbre de leurs adheren-r,s . ~.' Ad··d nistratL:m signal<; que ces 

ass ociat i o ns ont act i ve1::e1:t fartici~P'~ a~ trava t:x d.u Native Employrr.ent Boar:::_ 

(Bureau i~digeno: :le .:. 1 e:;·,:ploi ) .,t; qu ' elles c r..t. neg::-ci~ a ve-:7. .l-2s r epresent<t11ts .:iss 

e r.ipl oyeu:;.·s pour a!r~li.o:::·z r l-:'!f: c:)nditi ons de travail. 

41. cante PUr·J.iuUe • IJr•_' :;0 _;;,":2:3ecte _I;S.S de StatiStiqUeS de 1 1 e t at CiVi l J?OUr le 

Terri t o ire . Les :princ:i.r:a.l~s ~:.aladies et C3.USes de aeces sont J.a pneumonie) le 

:paludisr..~ , l a Q.a Rtro-ent-:h.·i·::e e t 1a t uberculose . 

42. n y a 32 h6pite:c:x pucJ.i~~> !Jans l e Territoire . Les Fa::9uans sent admis 

gr a t ui ten:ent dans t;;:_. !', les h5'9:i:i.:au.x a l ' exception de de tuc h6:pita1..'.."C J;'ayants dans 

des cer.trcs OiJ il existe ega].{;!t:Crrt des hopi ta':JX gratui ts . Ie :perso~nel des 

servic~s de sa::.te cornprenC. 5 sp3cic>.H::;te s, 28 chirurgiens et 8 ;-Adecin& 

auxiliair es . De plus, trois sr:ecialistes et huit chirurc;ie:1s sont employes ; :::.y· :i.<.:: 

ta_:r:arten:ent C.e l e. sante puclique du Terri toire du Papua et ce l a Nouvelle-Gui nee if. 

I . .. 
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Port Moresby . La plupart des miss ions r eligieuses donnent des soins medicaux; 

elles possedent 30 hopitaux . Les missions reqoivent une assistance de l 1Adminis

tration sous forme de subventions et de fournitures medicales . En 1962, le montant 

de cette aide a ete de 122 903 livres australiennes . 

lJ.3. En 1961-1962 , les depenses de sante pub1ique ont atte i;.1t 1 166 258 livres 

australicnnes . Les depenses d 1equipement (installations de servi ces ) et l e s frais_ 

d 1 amenagement et d 1 entret i en des hopit<".ux (batiments et materi el) se sent el eves 

a 71 703 livres austr aliennes . 

Situat ion de l 1 ~nseignement au Papua 

44 . En 19t2, le nombre des eccles publiques du Territoire est passe de 131 a 147, 

celui des eleves qui y sont inscrits de 12 370 a 15 348 et cel ui des maitres de 

442 a 536 . Toutes l es autres ecoles sont gerees par les missions et leur nombre 

est tombe de 845 a 795; leur effectif est passe de 48 700 a 47 203, du fait de la 

fermeture d'un certain nombre d'ecoles dites "exemptees" qui n 'atteignaient pas le 

niveau fixe par 1e Departement de l'enseignerr.ent . 

45 . Sur l e total de 62 551 elevcs , les ecoles primaires en ccmptai ent 59 643 . 

L'effectif des autres ecoles se decomposait comrr.e suit 732 eleves dans les ecoles 

postprimaires, 335 dans les ecoles du premier cycle de l'enseignement secondaire , 

376 dans les ecoles secondaires, 311 dans les ecoles techniques, 249 dans les 

eccles norrrales et 905 dans la Pre-entry and Auxiliary Trai ning Branch du 

Departement de l'enseignement. Sur ces derniers, 721 eleves suivent des cours du 

cycle postprirr.aire et 184 des cours du cycle secondaire . 

46 . L' Administration aide les parents a envoyer leurs enfants dans des ecoles 

secondaires en Australie . Les enfants non autochtones reqoivent 145 livres par an, 

plus le remboursement d'un voyage aller et retour chaque annee . Grace a un systeme 

special de bourses, certains enf ants metis reqoivent en outre jusqu'a 200 livres 

par an si leur situation financiere le justifie. Les beneficiaires d'un systeme de 

bourses destine aux enfants papuans ont droit au montant total des frais de 

scolarite dans des ecoles australiennes , y compris le prix du voyage, l'habillement 

et les frais divers . En 1962 , 381 enfants europeens, 62 enfants metis et 51 enfants 

papuans recevaient une aide financiere pour faire des etudes secondaires en 

Australie. 
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47 . Il n ' y a pas d ' universite dans 1e Tenitoire . Les etudiants qualifies peuvent 

s ' inscrire dans les univE.::rsites austra1iennes . Un etudiant papuan suit des cours 

d ' agriculture a 1'Universite de Sydney; un autre fait des etudes de droit a 
l'Universite du Queensland. 

48. En 1961-1962, les depenses consacrees a 1 1 enseignement par 1 ' Administration 

(ncn compris les frais d'entretien des immeubles) ont passe de 1 037 515 1ivres 

australiennes en 1961 a 1 363 COC livres en 1962; e11es representaient alors 

10,4 p. 100 du montant to~a1 des depenses publiques. Ce chiffre comprend une 

scrrme de 102 932 livres australiennes versee aux missions a titre de subventions. 

Conditions sociales et situation de l ' ensei gnement dans le Territoire sous tutelle 
de le. Nouvelle-Guinee 

49 . Voir a ce sujet le rapport du Conseil de tutelle a la dix-neuvieme session 

de l ' Assemblee generale (A/58C4) . 

Mesures prises par le Conseil ce tutelle en 1964 sur le Papua et la Nouvelle-Guinee 

50. Par lettre du ler juillet 1964 (A/AC.lC9/89 ) le President du Conseil de tutelle 

a fait savoir au President du Comite special que le Conseil de tutelle avait 

examine, a sa trente et uni~me session, la situation dans le Territoire sous 

tutelle de la Nouvelle-GuirH~e et que son rapport a la dix-neuvieme session de 

1 ' .Assemblee generale serai t publie sous forme imprin:ee ( .A/58c4) . Les conclus i ons 

et reccrrmandations du Conseil sur l.e Terri toire figurent dans son rapport. 

f I .• . 
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C. I LES CCC0S (K2ELI RG) 

51. le territoi re des iles Cocos ( Keeli ng ) qtli se c cmpose de 27 peti tes -iles 

cor a l l i ennes d ' une superf i ci e totale de 13 km
2 ( 5 mi l l es can·es ), est situe dans 

l ' oceat! I nO.ien, e. 2 290 milles e l : o ue s t de Dervi n (J~ustraEe) . Les seules fles 

hab i ".:,ees so·-~-~ les :lles Direction: ~!e :;t e t Home . Le s i e::;e c.dmini s t rat i f du 

terri t 8ir e se trOL~ve Sl.ll' 1 ' :tle \fes t . Sm· l'l.' l e Direct i on, une station tel egr aphique 

r elie e re r c~l~s s ous -ma rins 8. l ' i~t~s'Crab_e et a 1 ' I ndonesie est geree :r:;ar 

1: f.!..ustr~lic:..n Ove:::-see.s 1l'e l e com::-Junj_cc:.ti o:.1s Corr.miss ion . Su:r l ' :tl e ·:ie s t se trouve un 

a e ro:r:o r t internati onal qui re l eve du i·/ii~l::. stere de 1 I 8\'iatio·~ civile d I Aus t ralie . 

52 . l es insuln.i r es qui fe rment le .groupe l e plus im:r:;o r tant c,e la popul a tion du 

terri toir e sont l es de s cendants des premiers col ons mal ais venus dans les fles 

en 1827 avec Lm ressortissant brit a nni que, J ohn Cl uni es -Ross . ...:;n 1962, i ls et aient 

436 environ . Entre 1948 et 1958, pl us de 1 700 i nsul a i res o.:1t emi g r e vers le 

Borne o du No~~, 1 ' ile Chr istmas e t Si ngn.pour . L' autre groupe de populati on est 

f o r me, a u total, de 1 76 Europeens , dont la fami1le C1unies -Ross , l es empl oye s des 

mi ni steres et des entreprise s privees et leur s f ami11es . 

Statut des f' l es 

53. l es i l es Cocos s ont s cu s centrale br itannique depuis 1857. En vertu du 

Cocos I s l ands :,~t, 1955, du. Roya.ume -Uni et du ~ocos (Kee l iil3 ) I s l a nds Ac t , 1955: 

d~.;. Corr.mon,;eal th d 1 Australie, les fle s Cocos sont devenues le 23 nover,:bre 1955 

un territo i re re l eva nt du Commonveal th d :Austra1ie et ont pris l e nom de 

Territoire des J:1es Cocos (Keeling ). Avant d 1 etr e t r ansferees a 1 ' Australie , 

elles fai scient ~artie de l a co l onie de Singapour . 

Constitution 

54 . L ' or~anisation l egisl ative, admi nist rative e t judiciaire du Territoi re e st 

definie da.ns le Cocos (Keeling) I s l and ;~ct, 1955- 1958 . En vertu de cette l oi , l e 

Gouverneur general du Corrmonwea1th e st habilite a pr omulguer des ordonnances pour 

assurer l a paix, l ' ordre et une bonne admi ni strati on du Territoire . Ces ordon

r.a nces doi Vent etre soumise s au Farlement du Commomreal th t~ I .!-\UStralie qui :peut 

refuse r de lcs z-.p:pr ouve r , e n tout au e n :r::artie . Sauf disposi tior:. ex:presse a cet 

effet , l es lois du Corr.mom;ealth ne s ' appliq_uent :r:as a.u Terri tci ~:e . 
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55 . l:"t1 :t"ep:t;t!::Sei~t9.nt officiel est ~101tr:1e' par le i-4inistre d.: .~t~t pou1. ... les terri toires . 

Se s pouvoi1:,§. e's 1es fonctions qu: il rer.1pli t dans 1e Terri toire scn"c ceux qt.<i l ui. 

ont e te rle1eGues par 1e hinistre ec-~ vc:ctu du Cocos (Keelin;) Isl.::.nd. ;~ ct_. 1)55 -19~8, 

ou qui lui '?l~·~ ete conferes par 3.illeui~s en vertu de cette lo~ cu des lois du 

'I'erri t oir<S . Il est actuel~ement :cesponsc:.ble de .l ' administre.t,icn generc-.le, 

notarr:rr:en·t, de l a ss.m:e publique e t de 1 ' enseigne;nent . 

56 . Outre le Ninistere des terntoires ... certains autres minis teres du 

Common~,fee.l'l,h sont r epr esentes dans le Terri to ire, soi t di :cec-c.ement soi t 'par 

d ' autres mini.steres. C'est, e nt re a.utres , le cas dct Cabir::ct <.1u Fremier I:!ini:>tre ... 

du Hinistere de 1 1 interieur et du J·liL1.;_stere des travaux ;u·olics . 

Syste~e electoral 

57. Il n I y t~ r:as de f'onction elective dans le Terri toiJ:'8. 

Fonction publique 

58. Outre le representant officiel et l~s employes des minist,hes ... des employes 

c'iu gouverneme nt S 1acqctittent des fonctions administra<:.ives e·C, techni ques rreceS·· 

saires ~our assure:r· l e foncti-:mnement de 1 r aero:port et de ses installations, 

sur l 1 i'le ~-/est, et d 1 une :r:;etite be.se aeronava le sur l'l:le :G::.rection . 

Tribunaux 

59 . Les tribunaux du Territoire sont l a Cour supremeJ le District Court; l e 

Hagistrate ' s Ccurt et l e Coroner 1 s Court . la Cour supreme est :cepreser.tce far 

un juge qui se rend daas le Territoire fOUr ~resider les sessions en cas de b~soir. . 

C 1 est une cou:c d rappe l a competence lim:i.tee et il Feut etre appele de s es 

decisions dev2.nt l a Haute Cour d 1 ~~ustralie . Un juge de district rend 1~ justice 

ds.ns l e Di st:r·ict Court . En mat te::e civile _, il a com:;:-etence r:our juger des 

liti.ges ne fO rtant pas s ur plus d8 150 livres aus traliennes et, e~1 rr.atiere :;_:enale , 

il peut infliger des J:eines de prison ne deJ:assant pas t.<t:e c.nnee: ou une amende 

de 200 li vres australiennes au me.ximum . Le !-1agistj,~.te 1 s C;:>urt juge sornrr.aireme rit 

les delits mineurs . Les fonctions de H~r,istrate et de Cor onel· sont exercees J;:2..r 

un insulaire . 

Partis ~olitiaues 

60. Aucun renseignement n : a ete fourni sur l es rartis l~olitiqctes . 

I 
I • • • 
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Conditions econcmiques 

61 . Le sol des i'les est surtot:.t cor a llien et le manq_u e d.e terre et d ' eau :iouce 

nui t au devcl opfement de l ' agric;..:l ture . Le 'l'erri toi re :K: }_:e;.;_·c s xt'fi re a ses 

hesoi:1s et l es denrees so:-!t i.mportees) notan:n:.ent d ' .-.. :.1-s t::;:·s_~_::. -:: ::··c c~c Si.ngaJ;:C:.tr, 

p~.r voie !:<!.rit.i me et aerienne . ()n C-:.!lti vc queJ.q_ue:o. leg:l!!l-':::; t':o.ns l' i'le Hon:e . 

I.~-= deux av.tres fles habi tees doi vent ::.mporte!' taus leur::: fra.:!..ts frais et leurs 

::.egume:; pa::..· suite dt:. manque de terre e t d 'ee..u . Le l::e~n fo,;_rni t du :t:oisson en 

auor~dr:=.nc.e pou:- le, consorrm<:. t:i.::m loc2.l e . l~!J c'iehor:-: de~ opira .:.ions C.u Gouvernement 

australien) 1 1 e conomie d li. 'l'erri toire re~oze sur l a :prcauc'C.:.cn et 1 1 exportat:!..-::n 

du ~opn:.h dmrc l a cuitu:::-e est e:1tierement a.ux r.:ains dt·. Cl'-lr.ie .:: -lbss Es,;e.te . 

2n .::)():.-62, cette prodl:.ction a utteint 495 -connes . 

~2. Les der:enses administratives et les depenses d I equifCl!Cr:"t. e~. de ser·..rices 

sent couvertes par des credits ouverts -;;ar le Gouverner!:en-t. .:;u:::-~·- :.:-alien et geres 

.f:. r di vo:rs ministeres d'...t Co-:nmom;eal th representes d&r:~ le 'I\~:-"··::: :.-::::;ir e . ?cur 

le~ e.nnees 1961-62, l es deper;ses du Ministe r e des terri.t. :::l:: r :::s ont ete de 

~-~- ";.':!.9 li vr::::s co.ustrali ennes et celles du Hini stere de!', t!'c.-:L~u::< !ili.b.lics de 

) 564 li vres australiennes, Les depenses des au:tres -r.liEi::::teres '-~t:.i ent:cetie;;nent 

des services dans l e Territoire r>e sont fa.s prelevees ::;ur 0.-:::s c=edits specie.lement 

prevus ~- cette fin) mais sur les credits generaux cuverts ;_"-, ~es ~inistcres pour 

le'L:.rs services dans l ' ensemble du Terri·coire e.ustro.l.:.en . _:_~r! 1961-62_. les recettes 

ont e'te' de 2 291 li v res australiennes . Elles proven&.!.ent :lcs :rais de canti~e 

et d; ~.'...1.t :rt::s sc:;_r ces tell es que les fra i s d ' he pi te.1;x. 

Conu:it j_o:~s ~e:ciu..les 

63 . l ~s.::.n -cP :::euvre . V ind'...l.strie :iu ccp:ra:'! e:st ge ree ft:.::.· J_i.; ~;:;_:..l·1 .:..e_::; -R()SS Estate ; 

(l\!::._ •: )n::; t: ~;..lC l e. princi:t:a.le source d! em~lci pour 3.es insul=.L·es . I.e Clunies - Ross 

Es·,.:;:_;t.e e:..::sl~:::·e aux travailleurs des logements, 'ies rc.ti0ns a:..~.::-.. e~!_tn.ires , des servi ces 

midicaUX,o (~CS fonds pour 1 1 acbat de vetemer"ts et U:1e retr2 .. i'i'e; en :plus du sa.lai~e 

verse en i110l'!(laie l o ca l e . Une pension) 6.. IUD. mor~tant SL::feri<=1-~Y a J.e roo:!. tie du 

se.J.a.ire , est ver sez aux travailleur s qu:!.. u.tteignent l ' age dr: 65 a ns . 

I 
I • • • 
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64 . Sante publique . Les soins medicaux sont donnes par un rr.edecin australien et 

une infir miere qui sont charges de toutes les questi ons de sante publique . Un 

hopital de quatre lits est dote des installations necessaires pour traiter les 

cas d 'urgence en medecine et en cbirurgie . Les soins dentaires sont donnes F8r 

un dentiste du Minis tere de l a sante d'Australie qui se rend dans le t erritoire. 

Situation de l ' enseignement 

65 . Le Clunies -Ross Estate assure l'enseignement elementaire pour les enfants 

de ses employes, enseignement qui se limite a deux ou trois ans d'etude e~ langue 

vernaculaire (ma l ais ) . 

66 . Dans l 1fle \lest, une ecole publique dispense un enseignement primaire et 

secondaire. Le programme d ' etudes est celui de l 1Australie occidentale . Au 

30 juin 1962, il y avait 16 eleves du niveau pri~aire et huit du niveau secondaire 

qui suivaient des cours far correspondance sous la direction d 'un maftre d ' etudes . 

Les eleves du secondaire peuvent egalement aller faire l eurs etudes en Australie . 

Chaque eleve qui se rend en Australie re~oit une allocation d ' etudes annuelle de 

145 livres nustraliennes et l e prix du voyage par avian . Au 30 juin 1962, deux 

eleves du t erritoire faisaient des etudes secondaires en Australie . 

; .. . 
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IntrcdlJ.cticr. 

·i~·~.: .. x-:::.tie:r. :iu :re_p:r8ser:i:~nt. :'..e 1 : ,·.,.-...wtr :::lie . 

:-::? . :·-.. .:::::s 3U~e~.:0 et 3C9e!:e s k.r.ces: .l.es : :.. et E. :.c .:e;-:-tbre 196!;, le ':":crr.ite specia.l 

·~ .. .:.;:r· .. ;:!. "':':<~ le r:: .. pfcrt du Suu.s-~ctlite II nur le Territc1.re sous tutelle de ~c.uru) 

F~ :::~~ , ~' ~ le; 'Ie rritci.c~ souc tutelle d.e J.a ~o'.lVell<;;--Guinee et les iles Coccs 

.~J-! r e:;resentc·.r.t de :i.. : ;mstrulie : c dit q_'.le sa dsclr-.r:.:.tion "fOrterait sur l es 

·;: '.h:- :;ticr..s ~-.li preser.t:..:.i ent le plus .d. : i nteret four les r:e~_1t:res du Cor.~ite de& 

'{i!:.:.;t-'.ta:J.tre . Il n! ::.p~orte:::::.it p::.s da.ns sor. eZFC<H~ autnr.t ::I.e detailc que s2 

· l'::l--fgc~ticr. .juge:::.i -t ::x.uc~i"t.::bles dt:ins le co.s du Consc:Ll de tv.telle: cree en vertu 

~ ---~ 1::·. rr.~rte a.e: :Xr:.t~-:-r~s Cnies , :t:c.ur e:.ider, en ce qui. ccr.cerne les territoires 

~CUS tut.elle) 1! f:.sse;nb lee ser.erS.lE: a :cer,rplir l.C S fCX:Ct i OUS inCC2CO.llt a l I ('rgC.

.C.iS.:>."ti0l1 des ;:ii:.~ticns "Jni es .:.ux termes O..es S.CCt1rds de tutf;)lle c.uxq_uels l r Aust:rc.li e 

e>c-:.it !;C.rtie . Le 'Ie:.-ritoire scus tutelle de l c. Nou·;<!lle -Guinee ::·~ le ter::itoire 

ns!l ~.::,tcnc ':le d~2 Pe t=:u:.:. r.nt ei:.~ ccnstitues en union c.d;!linistr~:;ti ve r: • ur i'o:rr.:e r le 

t~1·::.·H;cire 'iu Fc.p'..lC·. e~- de l~ ~cuvelle-Guinee . r~r.s 2.e r!CUVe~u territci:re, les 

~·-rinci r:~ : des I·~;.-.ticns 'jnies sont uniforme:~er~t c.ppliqL!P.s : en depit des diffe:rences 

:u~~!'£: .;r:utu:::es p:::-oprf;)s . C.r: y F:..:.rle environ 7Ct l:::.~r:;·..:.e3 -lif:!:\~rentes . Le p:::<.ys 

J.· .• :.-n:eme est aussi. c1i.vers et capti.vant que sa populati.on . I·!ul systeroe de 

,:.0u•!4?rcerc.ent · . .mi~ue s : t-te:1dc.r:..t ?. l'enser:i~l·E! d.e :·. :i.':..c c;:: 2. :les ~e:.rties ir.i~o.rtcntes 

:;;_e SC- a "lje rri tcl.YS n: y -· j~i:-:o.i s e-r.<f er! vig~e·..l.r cr..<e ~I i>.u~t:r:.:!...i.s C.t..:r2 .. i t pu mcdi:fier . 

four CO<:duire le J::<::.ys a J. ' a.utc-r.c.mi e, SCt preu:iere tC:e:l".e c. ei:e de C.Ceer lc. "fel'SO.C.-

. .. c:et-.1-; ~ .:-.ction c r:-c s·u.-cc8de les vo.st~s destructi.:.m s ·'l-?. ~-c. deu..xie~i,e guer:re mcrrdi c.le . 

I~ :.:l'G l:>~ :lt-; il s 1 e.gi t d.e reconGtl.~ui.:·e, ie d.or..nel' a lt:. ]?o;.ulr.ticr~ z.utcc~1tcne une 

-;::~.rM·n.n:-.lit6 X litic_ue et de 1 : ::n.:ener a l! eut~ncmie . 

. .. . 
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70 . le f'ino.ncement revet une importance capitule . En 1964, l 1Australie a 

accorde eu territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinee une subventi on d ' environ 

25 milli ons de livres a luquelle il faut ajouter un credit supplementair e de 

5 millions de livres inscrit au budget austr ulieL mais defense dans le territoire, 

principalemeut pour les truvaux et ser vices publics . En outre, l es =ecettes 

du territoire meme ont augmente d ' annee en o.nnee; en 1964, elles ont attei.nt 

une sc~e de 10 millions de livres qui a ete integralement depensee dans le 

territoire et pour le territoi re . Toutes ces depenses ont permis de constituer 

une f'onction publique parfui t ement int egr ee, 1 ' a ccent etant mis sur la formation 

et la participation des uut ochtones, dans un terr itoire ou apr es la guerre 

l ' administration se ro.me~ait a quelques elements locaux . 

71 . Le suffrage universel et le liste el ectorale commune sent une realite. Du 

15 fevrier au 18 mar s 1964, la population du territoire a elu un nouveau parlement 

au scrutin "australien'' , c 1 est - a -dire au scrutin secret . Comme sui te a ces 

elections, 38 r epresentants o.utochtones si egent a partir du 8 juin au nouveau 

Parlement, lequel se compose de 64 membres, dont 54 elus et 10 nommes . les 

10 ~embres now~es ne sont la que pour la. periode de transition . La l i ste 

electorale commune compr end environ un million de noms . L'etablissement de cet te 

liste et l 1or gani sation des el ections ont ete une reali sation remarquable . Au 

cours des elections, il y a eu 297 ca.ndidats , dont 233 autochtones . Dans 

certains cas, les autocb.tones eux-memes ont elu. des non-autochtones, donnant a insi 

un ma.gnifique exemple de l 1harmonie des r elations raciales dans le territoire . 

Cette evolution repond aux r ecommandations f aites par l a derniere Mission de 

visite des Nations Unies da.ns le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee 

et aux voeux de l'Assemblee generale tels qu 1ils sont exprimes not amment dans 

ses resolutions 1858 (XVII) et 1969 (~IIII). 

72 . Le developpement du systerne des conseils a.dmi nistro.tifs locaux a ete moins 

spectacul a ire mais tout aussi important . En janvier 1964, on comptait 85 consei ls 

de ce type (avec 2 468 conseillers elus) centre 4 seulement en 195C · Les conseils 

sont elus _rnr la ~opulation elle-men:e et presides :pnr des personnalites elues 

rar eux . Ces conseils representent maintenant pr es d'un million de :personnes . 

Conf'ormement aux concepts de s Nations Unies , ils ont cesse d 1€tre uniquement 

l 1 instr~ment du gouvernement et de l ' adruinistr ation autochtones pour devenir, 

I . . . 
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la ou les circonstance s l 1exigeaient , representatifs de l'ensemble de la 

communaute devant laquelle ils sont resfonsables . En outre , la population 

autochtone est pleinement representee au sein des conseils consultatifs des 

villes et des districts a ins i que dans un grand nombre d'organisrees s ' occufant 

du developpement economique et social. Parmi ce s organes, le s plus caracte

ristiques sont l'Office de la commercialisation du coprah (Copr a Marketing Board), 

l ' Office de commercialisation du cafe (Coffee lf.arketing Board), le Conseil 

consultatif de l'education (Education Advi sory. Board) et , -de creation toute 

recente - le Conseil consulta tif territorial de r adiodiffusion (Territory 

Broadcasting Advisory Council) . Ce dernier a une i mportance farticulH~re etant 

donne qu'il s'occufe du plus imfortant des moyens d'information dans le territoire . 

Outre deux non-autochtones sans fonctions officielles, il compte deux membres 

autochtones siegea nt egalement a titre prive . 

73. L'administration a participe activement au developpement de groupements 

politiques et de syndicats; toutefois, il n'y a pas encore, a proprement parler, 

de partis politiques. S 'inspirant des recommandations de la derniere Mission 

de visite , l ' administration a cree une commission de l'enseignement superieur 

(dont ell e prevoyait anterieurement la formation), qui vient d'achever ses 

travaux et qui a presente un rapport au gouvernement . Les recommandat ions de la 

Commission conduiront probablement a la cr eation prochaine d'une universite et a 

la mise en place d'un institut d'enseignement t echnique superieur qui ser a 

r attache a l'universite. Il existe deja dans l e t erritoire un certain nombre 

d'elements pouvant servir . a cr eer une universite. D'autre part, on poursuit 

actuellement avec vigueur l ' execution d'un programme tendant a etendre 

l'instruction priwaire et secondaire. 

74. On s ' est egalement attache a promouvoir le developpement des services de 

sante publique et le developpement economique . L'Assemblee generale a appuye 

la r ecommandation du Conseil de tutelle t endant a ce que la Banque internati.onale 

pour la reconstruction et l e developpement precede a une enqugte sur le develop

pement economique du Papua et de la Nouvelle-Guinee et donne des avis a ce sujet . 

La Banque est sur le point de presenter au Gouvernement ~ustralien un rapport 

qui contribuer a dans une tres large mesure a accelerer le developpement economique 

du territoire . Donnant suite aux recommandations de l'Organisation des Nations 
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Unies, le Gouvernement australien s 'est preoccupe tout particulierement du regime 

foncier. Grfrce a une politique extr@mement prud.ente dans ce domaine, 2 a 3 p. lCO 

seulement des terres appartenant a des autochtones ont ete alienees a des non

autochtones . 

75. Dans tous les domaines, on releve une similitude de pensee de plus en plus 

grande entre les Nations Unies et le Gouvernement australien. Un grand nombre des 

recommandations de l'Organi sation sont mises en pratique au PC!pua et en 

Ncuvelle-Guinee . Comme l ' a souli gne le Premier Ministre de l'Australie, l 'objectif 

au Papua et en Nouvelle-Guinee est de preserver l ' individualite des habitants . 

On a revu de tres pres toute la l€3i slation de la Nouvelle- Guinee pour en 

el iminer tout vestige de discrimination qui aurait pu y subsister sous quelque 

forme que ce fut . 

76 . Le Gouvernement australien a pense qu 1il n 1y avait pas de developpement 

politique sans developpement economique et social . Les realisations au Papua et 

e~ Nouvelle-Guinee sont sans precedent en cette ere de decolonisation. Tous les 

habitants de ce territoire sont libres. Autochtones et Australiens se consacrent 

cote a cote, et dans le respect mutuel, aux m@mes activites . Les habitants du 

Papua et de la Nouvelle-Guinee ne forment pas encore une nation mais ils approchent 

du stade ou ils feront entendre une seule et meme voix. Ainsi que l'a fait observer 

le Ministre des affaires etrangeres d 1Australie (qui, en qualite de ministre charge 

des Territoires, a ete l 1architecte des progres dont il a ete fait etat) , le 

Gouvernement australien n 11gnore pas qu 1une pression de plus en plus forte s 1exercera 

sur l e plan international pour accelerer l 1accession a l 1autonomie du Papua et de la 

Nouvelle-Guineej 1 1Australie se rend compte de l 1urgence de sa t ache, mais elle 

sait aussi qu 1il importe, non seulement d'aller plus vite , mais encore d 1arriver 

sans encombr e au but . 

77. En ce qui concerne le territoire sous tutelle de Nauru, le representant de 

l 'Australie a dit que sa population avait augmente constamment pour atteindre le 

chiffre actuel d 1environ 2 500 personnes et continuerait sans doute a s ' accro:ttre . 

le plein emploi existe dans l 1 ~le, qui possede des ecoles efficaces et des services 

medi caux modernes . Le niveau de vie y est probablement le plus eleva du Pacifique . 

Une etroite identite de vues et d 1objectifs existe entre l'Organisation des Nations 

Unies et la Puissance administrante, laquelle a applique un grand nombre de 



A/58CO/Add .6 
Frar.~ai.s 
Page 228 

reccl!rr:::md~tions de 1 ' mrJ . Il y a une norme dans le territoire en ce qui concerne 

le. duree de semt~ine de tre.vail et on y a cree un tribunal des salaires . 

L 'er.seignement prim<:.ire est unifie et il n'y existe nucune discrimination raci<:.le . 

Cc a deploye des efforts accrus fOUr former des ~auruans aux emplois publics et 

les quelques Australier.s qui occupent encore des fostes importants dans l'ile 

seront progressivement rempluces par des insulair ez . Des r eunions annuelles 

ont regulierement lieu entre les Nauruans et les British Phcspbate Corr~issioners 

en v~e d'assurer une repartition equitable des recettes provenant de l 1extraction 

des phosphutes . Enfin, le Cnnseil elu de Xauru a requ des pouvoirs plus 

imr:ortants , de sorte que les ~auruans di sposent d 1 une autonomie considerable. 

78 . Cependant, il serait impossible que cet etat de choses, qui est satisfaisant, 

se perpetue si le probleme de la reinstallation future des Nauruans n'etait pas 

resolu. Les efforts deployes par l a Pui ssance administrante pour resoudre ce 

probleme ont ete decrits a la trenti eme session du Conseil de tutelle fUr le 

representant special du Territoire sous tutelle de Nauru (T/SR. l204) . En aout 

et septenbre 1963, le directeur de la reinstallation des Nauruans a presente 

au Conseil administratif local et au feuple de Nauru les suggestions australiennes 

concernant la reinstallation des Nauruans dans l 11le Curtis . Le Conseil a r ejete 

ces suggestions, faisant valoir qu 1elles ne repondaient pas aux voeux des Nauruans 

quunt ala forme de gouvernement qu 1ils desirent avoir s 1ils sont reinstalles dans 

l'tle Curtis . Le Conseil a alors indique qu 1il ferait des centre-propositions . 

Le Gouvernement australien est dispose a examiner avec attention toute centre

proposition, mais il ne pourra pas r evenir sur la decision qu 1i l a deja indiquee 

au Conseil de tutelle et Gelon laquelle 11il ne pouvai.t reconnaitre comme souverain 

un territoire faisant actuellement partie de l'Australie 11 (T/SR . l204, par . 7). 
Dans l 1intervalle, pour assurer la disponibilite de 1 1 ~le Curtis aux fins d'une 

eventuelle reinstallation, le Gouver11ement du Ccrnmom;ealth, en consultation avec 

le Gouvernement du Queensland, a decide d'acquerir tous les baux de So~tbend, 

dans 1 1l'le Curtis, et de prendre des dispositions en ce qui concerne des fersonnes 

vivant deja dans l'ile qui seraient affectees par la reinstallation. 

79 . Dans toute association de deux peuples, telle qu'on doit inevitablement 

1 1envisager dans le cas de l 1autodetermination et de l 1independance de territoires 

feu eter.dus et eloignes, il faut prendre en consideration les voeux des deux 
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grcupes interesses . L'avenir de ·Nauru fait l 1objet de negociations constructives 

qui ne munqueront pas d 1uboutir a des resultats f avorables tenant le plus gr and 

ccmpte des voeux du peuple nauruan. 

8c. Dans une declaration ulterieure, le representant de 1 1Australie a fait 

conna:ttre au Comite les faits les plus recents concernant Nauru. n a dit que 

le probleme fondamental qui se pose au Territoire sous tutelle de Nauru est 

celui de lu reinstallation. Tout recemment encore~ les Nauruans adrr&ttaient que 

la reinstallation dans uue autre region constituait lu seule solution possible 

et l 'Autorite udministrante avait offer t, avec beaucoup de generosite, de 

reinstaller les 2 ?OC habitants sur l'ile Curtis . Au cours des toutes dernieres 

discussions, les representunts nauruans ont declare qu 'ils ont la ferme conviction 

que les propositions du Gouvernement austr alien n'assurerai ent pas aux Naurua ns 

un avenir en tant que peuple distinct, mais aboutiraient, au contraire, a leur 

integration dans la communaute australienne en tant que ressortissants de 

l'Australie. En outre, ils ont demande une independance beaucoup plus large 

et des dis:positi ons financiE~res plus avantageuses . 

81. En cas de reinstallation sur l 1:tle Curtis, l es Nauruans scr..t disposes a 
charger 1 1 Australi e de leur defense et de certaines responsabilites en ce qui 

concerne les affaires etrangeres et ils sont prgts a accepter le regime 

austr alien de la quare.ntaine, mais ils ne soubaitent pas devenir ressortissants 

australiens ou etre assujettis aux tarifs douaniers , imp6ts , etc . , de l 1Australie . 

Le Gouvernement australien, cependant~ ne peut pas accepter ces conditions, ne 

serait- ce que J;arce que l''tle Curtis est deja une partie integrante d.e l'Etat 

du Queensland et il semble qu 1il y ait feU de chances, a 1 1 beure actuelle, 

d 1 a rri ver a un accord sur 1 1 !lt:: Curtis . Le Gouvernement australien continue 

neanmoins a prendre des dispositions pour preparer l ' :tle Curtis a devenir eventuel

lement le foyer de la population de Nauru, car il esti me qu 1elle se preterait 

a&nirablement a cet usage . Il ne veut pas abandonner prematurement le projet , 

car i l est encore possible que le peuple de Nauru change d 1avi s . Entre-temps, 

le gouvernement continue a recbercber d 1autres solutions acceptables pour les 

deux farties, sans cesser de tenir compte des resolutions et des recommandations 

de l'ONU . 

82 . En dehors de l a question de la reinstallati on, des discussions ont lieu sur 

le degre de FUrticipation des Nauruans uux benefices de 1 1exploitation des 
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phosphates . Il a deja ete convenu que les r edevances attribuees sur les 

eXFOrtations de phosphates doivent passer de l shilling a 3 shillings la tonue. 

Ces redevances sont deFCSees dans une Caisse d'investissements a long terme 

destinee a assurer aux Nauruans un revenu a perpetuite lorsque les gisements de 

phosphates seront epuises . On estime qu'en 1989, les soromes versees s'eleverorrt 

a 20 millions de livres austr aliennes ou davantage . Ce roontant correspondrait a 

un accroissement par t unne de 2 shil lings 8 pence, chiffre actuel, a 4 shillings . 

La delegation nauruane a prnp0se d 1accro1tre les r edevances et de les fixe r a 

14 shillings 8 pence la toune . L2s representants australiens ont decl are qu'ils 

ne pouvaient pas acceder a la demande des Nauruans. Il faudra, cependant, que les 

negociations generales se poursuivent et les discussions recentes ne constituent 

qu 1une phase de l 1 importante serie de negociations qui doivent avoir lieu eD ce 

qui concerne ce probleme capital . Le Gouvernement austr alien ccmp~e poursuivre 

ses recherches - et ses negcciations - en vue de parvenir a la reinstallation de 

la population nauruane dans des conditions satisfaisar~es . Il impc rte de se 

rappeler que sur tout ce qui concerne Nauru,l'Australie est tenue de consulter 

la Nouvelle-Zelande et le Royaume-Uni avant de prendre une decision) etant donne 

que l ' ile fait l 1objet d ' un Accord collectif de tutelle . 

83 . La solution des prnblemes qui se posent a Nauru demanders du temps et exigera 

de la patience de la part des Nauruans , du GouverLement australien et de l ' ONU. 

Le 31 mai l9t3, le Chef superieur. de Nauru a declare qu ' a son avis les Nauruans 

ne r eviendraient pas sur leur decision concernant la reinstallati0n. De m@me, 

la Mission de visite des Nations Unies a Nauru en 1962 a indique dans son r apport 

(T/1603 , par. 51) que la question du foyer futur des Nauruans etait pri mGrdi ale . 

Il est done evident, pour le Gouvernement australien, que le probleme de ' la 

reinstallation est urgent et l 'Australie continue d 1etudier les vues les plus 

recentes formulees par les Nauruans . Entre- temps, les Phosphate Commissioners 

examinent attentivement les voeux exprimes par les Nauruans en vue de tr0uver la 

solution la plus satisfaisante et la plus honorable des problemes de l'industrie . 

84 . Nauru est une tle tres isolee et ne pcssede aucun port ou ba ie abritee . 

Dans sa dimension transversale) elle mesure neuf milles et le seul terrain plat 

est 1 1etroite bande cotiere . M@me si l'on pouvait rendre fertiles les terres 

improductives, Nauru ne parviendrait jamais a faire vivre sa population actuelle 
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• A n1 meme un nombre plus restreint d ' habitants . Les besoins des udult es sont tres 

differents de ceux des jeunes qui suivent des cours de formati on. L'uvenir des 

N~uruans impose de graves r esponsubilites a toutes les parties interessees . 

85. Quant aux iles Cocos , leur suFerficie est d 1environ cinq milles carres et le 

sol se compose exclusivement de corail et d ' un FeU de terre tres pauvre . Il y a 

environ 450 Mulais des Cocos auxquels la designation de po~ulation autocbtone 

ne peut s 1appliquer que dans un sens limite car ils sont les descendants d 1un 

capitaine de navire ecossais et d'un petit groupe de Malais qui se sont installes 

danS 1 1Une des fles en 1827; leS terres etaient restees inhabiteeS jUSqU I a Cette 

date . Depuis 1948, environ 1 700 autres descendants de ce premier groupe ont 

emigre, surtout parce que les :tles ne pouvaient pas les faire vivre . Il y a en 

outre quelque 2CC personnes employees a l a station telegraphique inst allee sur 

l ' une des iles , a l'exploitation d'un aeroport civil et dans les services de 

l' administration australienne . L'activite economique des iles comprend uniquement 

ces services et la production de la noix de coco. On doit ecarter toute possi~ 

bilite pour les iles de suffire a leurs propres besoins; elles deFendent des 

importations et de l'assist ance exterieure fournie en cas de besoin urgent Four 

tous l eurs a pprovisionnements a l'exception des produits serva nt a satisf aire leurs 

besoins de subsistence les plus elementaires. En f aisant f a ce a ses responsa

bilites , le Gouvernement australien a respecte les institutions, les coutumes et 

les usages des habitants des fles Cocos, notamment la pratique du culte musulman 

et l' exercice de l'autorit e confiee a des chefs conformement aux coutumes locales, 

aux traditions f amiliales et a la religion musulmane. Le Gouvernement australien 

fournit des services medicaux modernes et lu situation sanitaire de la communaute 

est bonne . La vie dans les iles est invariableme~t pai sible et, depui s quatre ans, 

les tribunaux n 'ont eu a s 1occuper d ' aucun prod~s . La faible i mportance numerique 

de la communaute n'affecte pas les droits et les libertes :fondamentales de cette 

dernier e , mais elle influe sur la f a qon dont ces libertes peuvent etre exercees . 

Les objectifs essenti els du Cornite special sont mn.tntenant atteints puisque les 

habitants des iles Cocos ont la forme de gouvernement de l eur choix, ainsi que 

leurs coutumes et leur religion. 

86. Chacun des territoires administres par l 'Australie a une situati on geogra~ . 

pbi que differente par r apport au r este du monde . Les problemes varient enormement 

de l'un a l ' autre et, de meme , les solutions doivent etre differentes afin de tenir 

compte, comme prevu a l 'Article 73 de la Charte, "des conditions particulieres de 

chaque terri.toi.re" . / ... 
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III . DECISIONS FRISES FAR LE COYuTE SPECIAL AU SUJET tU 
RAPPORT DU SCUS-CO~ITTE II 

87. Le representbnt de l ' U~ion des Republi ques socialistes sovietiques a dit 

qu ' il rr;cc:nnaissait tout le n:erite des efforts deployes par de non:breux rr:embres au 
Scus- Cc~ite II en vue d ' aesurer 1 1 applicatior. la plus r apide possible des dispo

sitions de la resolution 1514 (XV) de l ' Assemblee generale en date du 

14 decerr.tre 1960, et notarr.mer.t. du paragraph€: 5 du dispositif de cette resol ution, 

aux populations des territoires i nteresses . Divers representants avaient avance 

des i dees et des conclusions constructives concernant les mesures a adopter pour 

dor..ner effe't a cette resolut 'ion, mai s quel ques delegations - C0.0 l.es ue l I .h.nstmHe 

et. des Etats- 'Unis - avaient nalheureuserr.ent es::- .,..g de presenter une image defor:n3e 

de la s i tuati on dans les territoires etudies , Je blanchir la politique de la 

Puissance adrr.i nistrante et d ' irr~oser au Sous- Ccmite leur propre conception de l a 

libre determination et des n:oyens ue regler le statut futur de ces territoires . 

88. En pre~ier lieu, il convenai t de noter que le representant de l ' Australie, 

devant le Sous- Ccmite corrE.e au sein du Conseil de tutelle dont l a trente et uni eme 

session s'etait close en juin 1964, avait essaye de presenter les chases co:ane si 

l'evolution politique du Fapua et de l a Nouvelle-Gui nee avait comporte d'inportants 

changerr:ents en direction de l'autonomie et de 1 1 independance. A cet egard, l e 

represen'tant de l ' Australie avai t parle de l'existence dans le territoire d 'une 

Chaffibre d ' ass~~blee . Il est exact qu ' une Chambre d' assembl ee a ete creee au 

Fapua et en Nouvelle-Guinee mais il ne f aut pas oublier que cette chambre n ' a 

ni droi ts ni pouvoirs . On se trouve encore devant une forme sans contenu, etant 

donne que tcute l ' autorite , dans l e t erritoire, continue a etre aux mains de l a 

Puissance admini strant e . Conformement a l a l egi sl ati on australienne, le 

Gouver neur ge~eral et le Gouvernerr.ent de Canberra gardent le controle total du 

territoire et conservent le droit de s'opposer par le veto a toute loi adoptee par 

la Chambre d ' assemblee . Celle- ci n ' a meme pas le dr oit d 1 examiner des questi ons 

t elles que l a repartiti on des terr es, les conditions d ' embauche de la mai n- d ' oeuvre 

locale, la fonction publique, l ' irrzigration ou la deportati on, sans compter l es 

quest i ons de defense ou de politique etr ar.gere; il en est de meffie en ce qui 

concerne les questions touchant les armes, les explosifs et, dans cer tains cas, 

les rel ations rr.atrimoniales (le divorce notatrment) , etc . Le representant de l ' URSS 
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~. attire 1 1 attenti or: du Cor.:ite ::;ur un autr~ fait tres i rtpor ter:t qui montrait les 

consequences que pouvai t avGir 1~. rep~rtition actuelle des sieges a la Chambre 

d' asse~cle~, do~t les prerogatives etai ent deja si restreintes . Repondant a une 

question de la dtHegation so':ietique au Ccnseil de tutelle, le representar.t de 

1 ' ]\ustralie avait dit que l o Char::"tre d 1 assemblee prendrait ses decisions a la 

rr.ajorit e simple, sans a.jouter qu ' E:n vertu de 1 1 ar ticle 42 de la loi de 1963, le 

quorum etait fixe a 22, c ' es~-a-d~re seulemer.t au tiers du nombre total des membres 

de l a Chambre . C' etait la une illustr ation du caracter e antidemocr ati que de la 

~tethode qui c:t.Vait ete arretee . D' autre part) pour trancher J_es questions que 

discutait la Chambre, il fall ait, d' apr es l ' article 46) l a najorite si mple des 

rr.embres de la Chambre_. a l 1 exclusion d-:1 president de seance . Maison ne savait en 

quoi consista.it cette majorite sin:ple : se calculait- elle sur 64, ou bien sur le 

q_uorum, c ' est- a- dire sur 22? Or la Chambre ccmptait 26 Austral:Lens et, si l e 

quorurr. necessaire pour l ' adoytion de projets de lois eteit de 22, on voyait que 

le champ etait libre pour tcutes sortes de manoeuvres. Si l 7on tenait compte, en 

plus, du 1ait que toutes les lois adopte~s par la Chambre devai ent en outre etre 

apprcuvees par les autorites de Canberr a, il d~venait bier. evident ~ue la Chaobr e 

d' assemblee etait ~n orgaLe impuissant . On pcuvai t en dire autant des conseils 

administratifs locaux f.!t des autres or ganes d ' administr aticn l ocale . 

89 . On n 1 avait done pas resolu jus~u' a present l 1 un des problemes fondamentaux du 

developpement poli tique du territoire, a savoir la creation i ' un parlement repr e

sentatif et dote de plei ns pouvoirs . La forme etait la, mais il s'agi ssait de 

lui donner un contenu, en confiant ala Chambre d ' assemblee toutes les fcnctions 

d ' administration du t~rritoire . L1Autorite ad~inistr3nte devrait le faire sans 

tarder, pour se co~former aux decisions de l 7 Asse~tlee generale et notamment au 

par agr aphe 5 de la r esolution 1514 (XV) . ?our cettcl raisor:, l a delegatior. 

sovietique a estirH~ qu ' au paragraphe 63 du :t·ar:;port, le membre de pr...rase "par des 

!':'.ethodes democr ati ques bien etablies rr etai t trop vague . Elle proposai t done dry 
aj outer les mots "et sous la surveillance des I\"ations Uniestr. 

90 . A propos des conclusions du Sous- Comite, le representant de l ' Union soviet ique 

a constate que la Puissar:ce ad..rninistr ante n ' avai t presque rien fait dans J.e 

dcmaine de 1 1 E:nseignement et que le Papua et :;.&. Nouvelle- Guinee continuaient a e t:ce 

I ... 
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une annexe agricole, source de matieres premieres, de la metropole . L1Australie 

admettait elle-me~e qu' elle ne favorisait que le developpement des cultures qui 

ne faisaient pas concurrence aux cultures suffisamment developpees en Australie . 

Elle n ' admettait cependant pas qu 1 elle assurait des benefices aux planteurs et aux 

monopoles australiens , ce que confirmait pourtant, entre autres, une enquete 

effectuee par le Pr R. T. Shand de l ' Universi te nationale australienne, lequel 

avait conclu par aill eurs que le devel oppement economique du territoire s 1etait 

sensiblement ralenti . Le represent ant de l 1 Australie et la presse de son pays 

soutenai ent que ces territoires ne seraient pas viables sans l ' aide financ iere 

australienne et ils faisaient grand cas de la subvention de 26 millions de l ivres 

australiennes accordee aux territoires en 1964/1965 , sans dire pourtant, comme 

l ' avait ecrit le quotidien Sun de Melbourne, que, tousles ans , les territoires 

d ' outre-mer rapportaient plus qu1 ils ne recevaient . En fait, une tres grande 

partie des subventions allouees au Papua et a la Nouvelle- Guinee scrvait a 
maintenir l ' appareil d ' administration coloniale dans ces territoires; les 

fonctionnaires australiens absorbaient a eux seuls 12,5 millions de l ivres sur 
la subvention de 26 millions de livres . 

91 . Les societes australiennes et les autres entreprises etrangeres qui comptent 

le plus dans le pays realisent des benefices enormes en utilisant la main-d'oeuvre a 
bon marche fournie par la populati on locale. Ainsi, 1 1 entreprise W. R. Carpenter, 

filiale de la puissante societe Burns Philp, a recemrnent augmente son acti f de 

pres du septuple; cet avoir represente maintenant 2, 5 millions de livres . Cette 

societe, ainsi que la Steamship Trading Company, la Meriboy, la Sogbery et un 

certain nombre d ' autres societas occupant une posi tion dominante dans 1 1 economie 

du territoire realisent en benefices chaque annee 20 p . 100 en moyenne du rnontant 

total de leur investissement en capital . 

92 . Apres un demi- siecle de domi nation australienne, la population autochtone 

vit dans la misere et l ' i gnorance . Quatre- vingts pour cent des habitants sont 

analphabetes et pres des deux tiers des enfants d 1 ~ge scolaire ne frequentent pas 

l ' ecole; parmi la population locale, personne encore n ' a beneficia de l'enseignement 

superieur; d 1 autre part, tousles postes eleves et reellement importants de 

l 1 administration sont occupes par des Australiens . Il y a discrimination dans le 

domaine des salaires et 7 OCO seulement des 56 COO travailleurs sont syr.di~ues ; 
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il n'existe ni l egislation du travail ni systeme de securite soci ale. La discri

mination est pratiquee egalement dans l ' enseignement, dans les soins medicaux, 

dans le domaine foncier, ailleurs encore . Ainsi, il existe deux bar emes de 

traitements pour la fonction publique, l 1 un pour les Australiens, l 1 autre pour les 

autochtones . M. Hunter, administrateur adjoint du Papua et de la Nouvelle-Guinee, 

a admis au cours d' un entretien avec un j ournaliste nigerien, qu ' il existe 

effectivement une discrimi nation raciale au Papua et en Nouvelle-Guinee. Il a 

declare un mois et demi aupar avant (voir le Canberra Times du 16 septembr~ 1964) 

que la discrimination raciale est une chose absolument desolante mais qu' elle 

existe malheureusement au Papua et en Nouvelle- Guinee . Parl ant au rnleme journaliste, 

M. Guise, principal represent ant des membres elus de la Chambre d' assemblee, a 

fait etat de certains faits de discrimination raciale a l 1 encontre des habitants 

autochtones en ce qui concerne l 1 octroi de parcelles et de pr~ts . 

93. Ccmpte tenu de ces faits , l a delegation sovietique ne pouvait donner son 

assentiment aux conclusions du Sous- Comite exposees aux paragraphes 50 et 56 

(voir Annexe), qui devaient e tre modifies ou supprimes . 

94 . En ce qui concerne la situation au Papua et en Nouvelle-Guinee, il etait 

impossible de ne pas tenir compte du probleme extr~mement important des relations 

reciproques entre le Papua et la Nouvelle- Guinee, d1une part, et les Etats et 

territoires voisins d1 autre part, ainsi que du grave probleme qui resultait du 

fait qu' en pratique, le Papua et la Nouvelle- Guinee avaient ete entraines dans le 

systeme du bloc militaire ANZUS. La delegation sovietique continuait a esti mer 

que rien ne permettait de justifier l a partici pation obtenue par l'Australie du 

terri toire sous tutelle a ce bloc , dont les objectifs n ' avaient rien de coremun 

avec l 1 inter~t des habitants du Papua et de la Nouvelle- Guinee, a s avoir coexister 

avec les peuples voisins, dans la paix et 1 1 amitie. Bien que la population 

autochtone n 1 ait aucune envie d '~tre incluse dans les ~lans militaires de 

l ' Austr alie et de l ' ANZUS, l a Puissance administrante a cow~ence a realiser un 

vaste programme de preparatifs militaires dans la region . 

95 . Quant a Nauru, la delegation sovietique a reserve sa position, estimant que la 

volonte et les voeux du peuple nauruan a l 1 egard de tousles problemes concernant 

son avenir, y compris son transfert et ses droits sur les ressources naturelles 

de l 'Ile, devaient ~tre consideres comme primordiaux et constituer la base de 
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tcutes :es rr.esures qui po\.lrr aier.t etre p·ises d:ms le territoire ainsi que de 

tcutes lcs decisicr.s que les organes de l 1 0KU pc~rr~ient ado~ter en lR KatiP.re . 

En depit des decis i ons des nations Unies) la situation existar:t dans l 11le de 

Hauru etait caracterisee par la rr..auvaiBe volonte trop evidente temoignee par 

la Puissance ad~inistrante a donner s atisfaction aux voeux et aux aspir ations du 

pe,J.ple :na~ruar. et J surtout: par les efforts que l 1 Australie deployai t par la 

persuasicn et pe.r des pressicns ouver t es afin de ramener la populatior: de l 1'l:le sur 

la voie g_u ' elle ::1vai t refuse de prendre et four dec i der les Naur uans a renoncer 

a l eurs propres plans d 1 avenir . Dans ces conditions) il n ' etait pas indi que de 

l aisser passer des phr ases arr.bigues dans les conclusions . Le representant de 

l' URSS a. done propose de supprimer la seconde phrase du paragraphe 58 et l a deuxieme 

partie du paragr aphe 60J corr.men~ant par les mots 11et que cette question" J car les 

tJauruans s ' etaient refuses a etre depl aces de l 1lle de Nauru et les entretiens er:tre 

_les representants de l a population nauruane et l e Gouvernerr.ent australien au sujet 

de la ~uestion des phosphates - qui avaient eu lieu dans des conditions defavorables 

pour les Nauruans - s ' etaient clos sur le r efus de la ~issance administrante de 

sa.tisfaire les derr.andes legitimes des Nauruans . Le representant de l 1URSS avait 

juge esser.tiel de mentior.ner ces fai ts, car or. disait trop souvent que l' Aus t ralie 

etai t ur: pays colonial d ' un type particulier et n ' etait pas semblable a\.lx autres; 

cet te affrirr.ation n ' etai t pas corroboree par l es faits . 

96 . Le representant de l 'Iran n ' avait pas d 1 objection de principe a for muler 

centre le rapport du Gous-Ccmit eJ mais il a note que les conclusions ne faisaient 

pas menti on des changements politiques et constitutionnels importants intervenus 

recer.:ment au Papua et en Nouvelle-Guinee) notamment la constitution de l a Chambre 

d ' asserr.blee sur l a base du suffrage universel. Sans doute est--il juste de 

critiquer l ' Autorite admi nistrante pour ce qui n ' a pRs ete fait) mais il convient 

de tenir ccmpte de ce qu ' elle a fait . Il a done propose d'inserer ala suite du 

paragraphe 54 le paragraphe suivant : 
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'"Le Comi t e special a pris r;ote avec satisfactioc des changements 

constitutionnels et pol itiques effectues recerr:ment dans le Te:rritoiT~ du 

Papua et de la Nouvelle-Guinee; en porticulier la creation d 1ULDe Chambre 

d 'assemblee sur la base du suffrage universel . Le Comite apecial a invite 

l a Puissance administrante a prendre toutes mesures voulues pour faire le 

plus tot possible de J.a Chambre d'assembl ee un organe pleinement 

representatif . " 

97. Le representant de l 'Australie s 1est reser ve le uroi t de repondre en detail, 

le rr:orr:ent venu , aux accusati ons presque totalement injustifiees de l 'Union 

sovietique . Il a tenu eependant a preciser immediatement deux points ; en 

r eponse a certaines assert ions sovieti ques, vu la proposition que venait de faire 

le representant de l 'Iran . 

93 . Pour ce qui est de la Chambre d ' assemblee du Papua et de la Nou.velle--Guinee 1 

~ membr es constituent effectivement un quorum, mais les decisions sont prises a 
la majorite des 64 membres de la Chambre, qui sont en majorite des autochtones 

elus . Tout membr e de la Cha.mbr e peut soumettre un projet de loi concernant 

l'ordre interieur et la bonne adreinistr ation du Territoire; le sort d 'un tel projet 

de loi est determi ne par la rr:ajorite des membres de la Chambr e . 

99 . D:autre part_. contrairement a ce qu'avait dit le repr esentant de 

l ' Union sovietique 1 il y ava i t beaucoup de lois sur le travail dans le Territoire . 

La del egation australienne avait deja refute l'assertion sovi etique selon laquelle 

les seules activj.tes economiques entr eprises etai ent celles qui ne risquaient pas 

de faire concurrence aux activites australiennes . On pouvai t citer a titre 

d 'exempl e l es efforts de l'Australie pour developper l'elevage qui ferait 

concurrence a l'une des acti vites dominantes de l'Australie; l'Australie importait 

des arachides du Territoire, et la Corr~ission douaniere australienne veillait a 

ce qu 'il n 'y eut aucune entrave aces importations . 

100. Fassant au rapport du Sous-Comite, le representant de l:Australi e a tenu a 

formuler a nouveau les reserves qu 'il avait deja e.xprimees au Sous-Comite . D'apr es 

lui le rapport ne r efletait pas suffisamment certaines des r ealites de la 

situation dans les iles 1 notamreent les conditions sociales et econo~~ques 

particulieres a ces :tles, leur eloignement, leur fa i ble population et l eur 

evol.utiOD historiq_Ue pr0pre J qui appelaient poUr Ch8CUne d I elles .J.es rr;ethodes 
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different es . Le rapport ne donnai t pas un tableau suffisamment exact des problemes 

auxquels s'etait heurtee la Pui ssance administrante , non plus que de ses 

r ealisations . 

101. D'autre part , il convi endrait de tenir compte des r eactions des populations 

autochtones et de peser par consequent soigneusement le contenu du rapport . A ce 

propos, le representant de l'Australie a rappele qu 'au Papua et en Nouvelle-Guinee, 

l a majorite autochtone elue de l a Chambre d 1assembl ee avait soumis ala Chambre une 

r esolution, qui avait et e · appuyee par chacun des membres, sur ce qu 'ils 

consider ai ent comme une pression des Nations Unies dans leurs affaires . Cette 

r esolution avait ete ensuite distribuee en t ant que document des Nations Unies, a 
l a demande expresse de la majorite autochtone elue . Elle expri mait l a confiance 

de ses auteurs en l'administr ation australienne et affirmai t qu 'il appartenait a 
l a population autochtone de decider, en consultation avec la Puissaace administrante 

des relations futures entr e elles et des mesur es a prendre dans l' i ntervalle . Ceci 

rejoignait ce que disait le Ministre australien, a savoir qu ' il appartenait aux 

habitants du ~erritoire de dir e, le moment venu, quelle forme de gouvernement ils 

desira i ent , et que c ' etait a l'Australi e et au futur Etat autonome de discuter des 

relat ions devant exister entr e eux une fois l'autonom.ie r ealisee . 

102. L' Australie pouvait done r epondre a l'Union sovietique , a propos du 

paragraphe 50 du rapport, que sa politique declaree etait effectivement de favoriser 

l e progres social, scolaire, economique et politique des populations de ces 

territoires , et la reaction r ecente de la population neo-guineenne soulignait assez 

l a necessite pour l es membres du Comite de faire preuve de moderation et de 

realisme dans leurs observations . 

103. Selon le representant de l'Australie, le r apport du Sous -Comite sur le Papua 

et l a Nouvelle-Guinee ne rendait pas justice aux efforts depl oyes par la 

Puissance administrante , en particulier dans le domai ne politique . En reponse aux 

observations du representant de l'Union sovietique, il a rappelle que le 

Premier J.finistre d 'Australie avait declare devant le ?arlement , en aout 1960, que 

le Gouvernement australien etait lie , en ce qui concerne le Papua et le Territoire 

sous tutelle de la Nouvelle~uinee , par la Charte des Nations Unies et par un 

Accord de tutelle et qu 'il s'acquitterait scrupuleusement de ses obligations . 

/ ... 



A/58oo/Add .6 
Franqais 
Page 239 

I1 a ajoute que la r eponse de l a population aux efforts de l 'Administration 

australienne s'etait mani fes t ee par une cooperation sans egale entre toutes les 

races du Territoire, aussi bien qu ' avec l 1administration . Le Comite risq~~it de 

decourager l a population en refusant de r econnaitr e cette cooperation. 

1C4 •. Le repr esentant du Venezuela a appuye l'amendement propose par le representant 

de l 'Iran. Les changements constitutionnels survenus au Papua et en Nouvelle-Guinee 

r epresentaient, a son avis , un i mportant progr es dans l'application de la 

r esolution 1514 (XV) . 

105 . Le representant de l'Ethiopi e ne pensait pas que les a.mendements de l'Iran et 

de l'URSS a i ent beaucoup modifie les conclusions du r apport . Ainsi, au 

paragraphe 55, le Sous -Comite attirait l'attention sur le fait que des progres 

avaient ete r ealises ver s l'autonomie et, a11 paragraphe 64, il recommandai t une 

mission de visite, qui pouvait etre consideree comme une surveillance des 

Nations Unies . Le r epresentant de 1 'Ethiopie a done de.mande aux. r epresentants de 

l'Iran et de l'Union sovietique de ne pas ins:i.ster sur leurs amende.ments . 

106 . Le representant de la Pologne a releve que, dans la declaration qu ' il venait 

de faire , le r epresentant de l'A~strolie n'avait pas dit que son gouvernement 

donnerait a la population du Papua et de la Nouvelle-Guinee la possibilite 

d'exercer son droi t a l'autonomie eta l'independance , conformement ala 

r esolution 1514 (XV) . 

107. Le representant de l ' Iran avait propose de prendr e note avec satisfaction 

des progres politiques realises au Papua et en Nouvelle-Guinee. Il savait 

pourtant que, bien que l a Mission de visite de 1962 eut recommande la creation 

d 'un Parlement comprenant 100 membres, il n 'y avait dans la nouvelle Chambre 

d' assembl e e que 64 representants dont 10 etaient nommes et 10 autres etaient les 

occupants des sieges reserves a des Australiens . outre ces 20 sieges, les 

Australiens avaie~t le droit d 'entrer en lice avec les autochtones sur la base 

d'une 1iste electorale commune et, de cette fa9on, ils avaient obtenu six autres 

sieges . Ainsi, les Australiens occupant 26 sieges, la Puissance administrante 

pouvait facilement empecher les votes a la majorite des deux tiers dans 1a 

Chambre d'assemb1ee et e1le pouvait toujours compter sur un quorum qui n•exigeait 

que la presenee de 22 representants . Quatre ans apres 1'adoption de la 
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.roe solut.ior: 1514 (XV) , la Fuisscmce administrante ~ ' avai t encore pris que des 

derr.i- rr.esures . Le Ccrr.ite se devait de ncter qu ' elle n ' avait pas applique les 

:reccrunande:.tions de le t-iission de vi site des Nations Unies, q_ui avaier.t ete adoptees 

rar le Ccnscil de tutelle et approuvees par l'Assemblee generale, et il ne pcuvait 

<.:ertair:e:7.er:t :pas expr}.ir.er sa satisfacti on . 

:c8 . ~uer.t a~x crr,er:dements de l'Union sovietique, il eut ete juste de les 

adopter . 1a. forr.-.ule " so~.;.s la surveillance des Nations Unies" avai t ete adoptee pour 

d 1 autres territoires . D'autre part, lcrsqu' i l avait parle de discriminatior: r aciale, 

en ~artic~.;.lier dans le dcmaine de l 1 achat des terres, le representant de l ' Union 

sovietiq~.;.e s 1 etai t e.p:puye su.r des faits que l a Fuissance administrante n 1 avai t 

pn.s nies . Le Corr.ite special avait l e devoir de se preoccupe:r de tous les types 

de discri~ination ~ui exist~ient et cette question devait etre portee a l 1 attenti on 

de la ~Jissanee adrr.inistrante . 

109. Le representant de l'Ur:ion des Republiques socialistes sovietiques a dit que 

le Ccmite special ne p0~vait feliciter l'Australie de progres qui auraient ete 

realises vers 1 1 octroi de l ' independance au territoire . La delegation australienne 

n 1 avait ~eme pes dit que tel etait le but de son gouvernement . Il y aveit un fait 

que le representant de l'Australie omettait de citer : M. Hasluck avait affirrr.e 

categoriquemer:t, devant le Parlerr.ent australi en, en 1963, que le gcuvernement ne 

pre voyai t nullerr.ent d 1 octrcyer 11 au.todetermi nation au terri to ire ni en 1970, ccmme 

: e souhaitait la population, ni a une aut r e date . Il etait vrai q~ 1 il existai t 

·.1r..e CharrJ:::re d ' ass~rr:.'tlee, m~is elle n 1 etai t dotee d 1 ~mcun pouvo:i.r . 

110 . La delegation sovietique n 1 i nsisterai t pas sur ses ~mendements aux 

:paragrapt.es 50 et 56 du rapport , mais elle ne pouvait retirer son emendement au 

paragra~he 63, consistent a ajouter les mots "sous la surveillance des Nati ons 

Unies " . 1 1 adoption de cet amendement gar~ntirait que l ' acheminemer:t vers l ' inde

pendance ~urait lieu conforrr:.ement a~x ~ethodes derr:.ocratiques . 

lll . 1e representant de la Syrie a. appuye l 1 3mendement de l 1Unior. sovietique . Il 

s 1 e:.gissai.t la d 'une addition de mots qui ttvait deja ete faite a propos d 1 autres 

territoires et acceptee sans difficulte . Four ce qui etait de 1 1 amendement de 

1 1 Iran, la delegation syrienne n 1 en vcyai t pas bien l 1 utili te . Les mots "note avec 
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satisfaction" figuraient deja au paragraphe 50. Le representant de la 3yrie a done 

demande au representant de l ' Iran de ne pas i nsi ster sur son amendement . 

: 12. Le reprJsentant de l'lran a precise que l a delegation iranienne desirai t que 

le Comi te special conste.te un fait indeniable, a savoir que durant les derniers 

rr.ois des changements imt:ort ants s 1 etai ent produits dans l a si tuation consti

tutionnelle et .Poli tique de l a Nouvell e-Guinee et du Papua. La creation de l a 

Chambre d'assemblee etait une mesure tres importante , dont il n'etait pas fait 

ment i on dans les conclusions du rapport . Lorsqu'il s 1etai t rendu recemment dans le 

'!'erritcire , le re.pre senta.nt de l 1 Iran s 1 etait entretenu avec de nombreuses 

personnes des divers secteurs de la populetion, qui avai ent ete unanimes a 
reconnaltre l 1 importance de la creation de cette assemblee . La delegation iranienne 

ne pouvait pas retirer son amendement . 

113. Le representant de l : Itali~ a propose d ' ajouter aux par agraphes 65 et 66 le 

mot "complete", ~pres le mot "application" , car l e paragraphe 55 disait que la 

?uissance admini strante n 1 avait pas encore .Pris "toutes l es mesures necessaires 11 

pour l 1applicati on de la Declaration. 

114. Le representant des Etats-Unis d 1 Amerique, rappelant que sa delegation 

souhaitait proposer certains amendements s i certains des amendements ~resentes 

n 1etai ent pas retires, a propose d 'inserer les mots "continuer a" au paragraphe 65 

entre "pouvoir" et "exprimer", a insi qu 1 au paragra:phe 65 avant les mots "prendre 

d 1 urgence" • 

115 . Le representant de l a Polo~ne a propose d'aj0uter au paragraphe 67 les mcts 

"dans 1 1 achat des terres et" a:pres "les inegalites existantes" et de supprimer au 

paragraphe 50 les mots "avec satisfacti on" . 

llS. Le representant de 1 1 J.'.ustralie a dit quI il etait pret a accepter 1 I amendement 

de l ' Unicn soviet ique - 1 1Australie n' ayant aucune crainte d'une surveil lance ou 

presence des Nat i ons Unies - et pensait qu 'un accord pourrait se faire en ne 

retenant, en plus_. que l 1amendement de 1 1 Iran, sauf les mots "avec satisfaction" . 
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117. Le representant de la SYrie s 'est felicite des suggestions du representant 

de l 'Austra1ie et a fait appe1 aux auteurs des autres an:endements pour qu ' ils les 

retirent . 

118. Le representant de l'Iran a accepte de retrancher de son arrendement les mots 
11avec satisfaction" . 

119 . Les representants de l'Italie, de la PoloRne et des Etats-Unis d'P~erigue 

ont retire leurs amendements . 

120. Le representant de l 'Australie, repondant ala question posee par le repre

sentant de la Pologne, au sujet de la situation des terres au Papua et en 

Nouvelle-Guinee, a dit que, confor~ement a une politique deliberee de l'Adminis

tration, seulerrent 2,46 p. 100 de toutes les terres appartenant aux proprietai res 

autochtones avaient ete alier.es . Seule l'Administration pouvait acquerir des 

terres, apres avoir obtenu l'assentiment sans reserve des proprietaires autochtones 

et l'assurance que ces derniers n'en avaient pas besoin. Une partie considerable 

des terres qui n'etaient pas propriete auto~htone avait ete acquise par le 

gouvernement et mise ala disposition de toute la population du territoire . 

121. Le repr esentant de l 'Australie a fait ensuite un bref expose des evenements 

qui s'etaient recemreent produits dans l 'Tle de Nauru. Les autorites australiennes 

de la reinstallation ont poursuivi avec les Nauruans leurs negociations sur la 

question et ont elabore des plans en vue d'acquerir l'tle Curtis pour permettre aux 

Nauruans de s'y installer, s ' ils en exprimaient a nouveau le desir. Les membres 

du Conseil nauruan avaient demande que cet organe rUt transforme en un conseil 

l egislatif . Les Nauruans, esperant acquerir d 'icj_ la, grace au nouveau Conseil 

propose, suffisamment d 'experience en matiere de gouvernement, avaient derrande au 

c~uvernement australien de leur accorder l'independance dans leur propre ile, le 

ler ~anvier 1967 au plus tard . 

122. En ce qui concerne l ' industrie du phosphate, le Conseil nauruan a demande une 

augmentation des redevances . Le Gouvernerrent australien avait propose un montant 

moins eleve, dont deux shillings par tonne seraient ajoutes au fonds d ' investis

sen:ent a long terme pour assurer un capital accumule de quel que 20 millions de 

J i. vre::, "''U 1989, ce qui donnerai t a la cclllD.unaute nauruane un revenu de 1' ordre 

d 'un million Qe 1.:ivres par an, apres que les gisements de phosphate seraient 
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epuises . Cette gueGtion faisait actuellerrent l' objet de negociations entre les 

Naurua!!.s) le C-ouYernen:ent australien et le s ccmrd.ssaires au phosphate . I.es 

Nauruer.s avaier.t agalen:cut demande que la propriete de l'industrie du phosphat~ 

l eur soit transferee) etant donne ~ue les gisements de phosphate constituaient leur 

seule ressource naturelle . ~ls ant estiree, en outre, que la necessite de retirer 

de cette indu~trie le rraximum de benefices etait plus grande pour eux que pour 

les trois gvuverneiL.ents administ:rar-ts . La population avait expr:!.n:e l 1 e spoir que, si 

cette demande etait accordee, un arrangement JL.utuellement satisf'aisant pourrait 

(hre concl u pour 1 1 exploi taticr.. future des gisements de phosphate . 

123. En terminant, le representar:t de l 1Australie a tenu a preciser que Ga 

delegation S
1opposait a certaines :fe.rties du rapport adopte par le Ccmite, et 

particulierement a la mention Yi sar,t la lenteur des progrcs dans les territoires 

australiens (par . 53 ), eu egard a l 1 application de la resolution 1514 (X\•) de 

l'Assemblee generale . Depuis l'ado~ticn de cette resolution, on av~it pris de~~ 

grandes mesures constituti cnnelles qui avaient abouti a la reforn:e cc~plete du 

Conseil legislatif du Papua et 1e la Nouvelle-Guinee . Ce rapport ne tenait pas 

ccmpte des effortD deployes par la Fuissance administrante ni du degre de liberte 

qui regnait dans les territoires . 

124. Le Cc~ite spe~ial pouvait etre assure que toutes ses recon:mandations seraient 

cxami.r.ees serieusement et de tres fres par le 3cuvernement australien, corr.n:e il 

l'avait toujours fait pour les reccnrrandations des Comites des Nations Unies . Poar 

sa part le representant s 1adressai t au Comite uniquement en qualite de representant 

de son gouverneffient et non pas cc~e une personne qui prenait des decisions 

gouverne~entales . 

125. Le representant des Etats-Unis d'Auerigue a dit qu 1aux recentes elections 

il etait clair qu 'il S 1agissait, d. 1 Un veritable vote de confiance a 1 1 egard de 

l ' administration ~ustralienr.e de la part de la population du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee . La del egation des 5tats-Unis n'approuvait done pas, au 

~aragraphe 53 du rapport, l'assertion sel cn laquelle les progres avaient ete lents . 

Compt e tenu des obstacles rcdoutables que ccnstituaie~t le terrain et le develop

:fJO?:u.exJL :relatif de la region) le n:ot nlents" n 'etait pas approprie, surtout en ce 

qui concerne l. 1 onr.eE:: 1964, au <:ours de laq_nelle l e s plus grands progres poli tiques 
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dans l ' histoire du terri toire avaient ete acccrr.plis . C'etait pour ces raisens 

egal errent ~ue la delegatior. des Etats -Uni s s ' etait opposee a certains amendements 

sourr.is par la delegati or. de l'Union sovietique, an:endements qui avaient ete 

retireS par la Sti.i te . 

126. Ccmn:e le Ccmite special le savait, la population du r-apua et 1e la 

:Nouvelle-G,.linee a.vai t deja e)(};'rirr.e ses vues sur son aver.ir, par 1' intennediaire 

de la rr.a.jorite autocttone elue 9. la (;'hallibre d ' a ssemblee_; cette n:ajorite avait 

bier.. p:r0•:-isa qu 'il appartenait a lc=. popul ati on du territoire, sans ingerence de 

l' exterieur, n:ais en cooperation avec la Puissance a::lmini strante, de decider a 
gti.:.l 1::C1r.ent cl..e S€:rai t prete pour 1 ' c.utor:cmi<': et ln. l ibre cleterrninc.:.ticm. Bi en 

qu'elle ait estillie que les paragraphes 63 et 65 auraier.t du faire etat de ce fait, 

la delegatior.. des Etats-Unis avait ret i re ses ame:ndements a cet eff'et a la den:ande 

de:s ~embres du Comite . 

, 127. La del egation des Etats-Unis s' etait en outre opposee a l' an:endement de 

1 'Union s0vietique au paragraphe 5R sur Nauru - amendement retire par la suite -

parce que cet amenden:ent ne tenait pas compte du fait qu 'un dialog~e se poursuivait 

-=ntre lee representants de la population nauruane et le Gouvernen:ent australien 

au sujet de la reinstallation . 

128. La delegation des Etats-Unis ne pouvait pas non plus souscrire aux 

an:endements de: l'~nion sovietique aux p~ragraphes 63 et 64 . Les reserves qu'elle 

avait exprirr.ees sur d ' autres parties du rapport, telles que le pe.ragraphe 67, 

figuraient deja dans le s <.!omptes rendus analytiques des debats au Sou.s-Ccn:ite I I. 

129 . A la 308erte seance, le 11 novembre 1964, l e Cornite special a approuve 

l e rapport du Sous - Colliite II concernant le territoire sous tutelle de Nauru, le 

Fapua et le territoire so~s tutelle de la Nouvelle- Guinee, et les iles Cocos 

(Keeling) (.voir ar.nexe) et adopte les conclusions et recommandati ons qu 1 il 

contient avec l es amendements suivants proposes oralement : inserer ! ' amen-

dement iranien revise tendant a faire suivre le paragraphe 54 d 'un nouveau 

paragraphe; inserer les mots If sous la surveil lance des Nations Uniei/' au 

paragraphe 63; remplacer au paragraphe 64 les mots 11une mission de vislta" par les 

mcts 11une visite du Sous-Comite" . 

j ... 
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130. Les conclusi ons et recommandations adoptees par le Comite special sont les 

suivantes 

Conclusions 

:31. Le Ccmite special note avec sati sfaction que la politique decl aree du 

C~uvernGment australien est de favoriser le progres social, scolaire, econcmique 

et poli tique des populati ons de ces territoires . 

132. Le Comite special note egalement que le Gouvernement australien n' a pas 

encore annonce que l'application des dispositions de la Declaration qui figure 

aans la resolution 1514 (X1r) de l 'Assemblee generale est l'objectif de la 

Puissance administrante . 

133. Le Ccmite special suppose que l a conclusion logique des progr es constitu

tionnels accomplis dans ces territoires serait de real i ser, le plus tot possible, 

les objectifs de la resolution 1514 (XV). 

134. Le Ccmite special estime que les progres vers la prompte application, dans 

les territoires sous administration australienne , de la ~eclaration sur l'octroi 

de 1' independance aux pays et aux peuples coloniaux qui flgure aans la 

resolution 1514 (XV) OLt ete lents et il note que la Puissance administrante n'a 

pas encore pris de mesures adequates a cet egard. 

Papua et le territcire sous tutelle de l a Nouvelle- Guinee 

135. La Comite special reconna1t que les populations de ces territoires ont toutes 

inter~t a realiser une destinee ccmmune, independam~ent du fait que, du point de 

vue juridique, chacun de ces territoires a un statut distinct . 

136. Le Comite special prend note des change~ents politiques et constituticnnels 

intervenus recerr.rr.ent dans le territcire du Papua et de la Nouvelle-Guinee et 

notamrr.ent 'ie la creation d ' une Chambre d 1 asserr.blee sur la base du suffrage uni ve rsel. 

Le Comite special invite la Puissance administrante a prendre t outes les ~esures 

penntJttant de fatre le plus rapidement possible de la Chambre d 1 assemblee ·llrl organe 

ple:i.nertent representatif . 

I . .. 
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~37 . Tout en notant les progres realises vers l'autoncmie, le Comite special 

e stime que la Puissance administrante n'a pas pris toutes les rresures necessaires 

en vue de l'application des dispositi ons de la Veclaration qui figure dans la 

resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale . 

138 . Le Comite special prend en consideration les efforts du Gouvernement 

australien en vue du developpen::ent economique et social de ces territoi res . 

Territoire sous tutelle de Nauru 

139 . Le Comi te special note que le peuple nauruan a exprime par la voix de ses 

chefs elus son desir d ' etre souverain et libre de s 'a.dministrer lui-men:e et 

d'acceder a l'independance en janvier 1967 . 

140. Le Comite special considere que les questions d 'autonomie et d 'independance 

demeurent d'une importance primordiale en ce qui concerne la population de Nauru . 

Toutefois, il ne neglige pas l es graves problemes relatifs a la reinstallation des 

Nauruans . 

141 . Les progres vers l ' autonomie, qui sont encourageants , ne repondent pas encore 

aux exigences de la Declaration qui figure dans la resolut i on 1514 (XV) . 
142. Le Comite special note que les Nauruans ont derrande que leur soit transfere 

le plein controle des operations de l'industrie des phosphates et que cette 

question a fait l' objet de discussions entre les representants des Nauruans et le 

Gouvernement australien . 

Iles Cocos (Keeling) 

143. Les t les Cocos ( Keeling) connaissent des problemes speciaux eu egar d 

a leur etendue et a leur viabilite economique, mai s cela ne devrait pas empecher 

la Puissance administrante de se conformer aux dispositions de la Declaration . 

Recorrmandations 

c.eneralites 

144. Le Comite special reaffirme le droi t impr escriptible des peuples de tous ces 

t erritoires a 1 ' autodetermination eta 1'independance, conformerrent a l a Decla

ration sur 1 'octroi de 1' independance aux pays et aux :b-<=!1lplP.s coJ.ont!'l.ux qui f i gure 

dans la resolution 1514- (XV) de 1' Assemblee gemhale . 
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145. Les peup1es de ces territoires devraient pouvoir exprimer leurs desirs 

par des ~ethodes democratiques bien etablies, conformement aux dispositions de 

la resolution 1514 (XV) sous la surveillance des Nations Unies . 

146. une mission de visite serait utile afin de determiner le climat po1itique 

et les aspirations des populations . Des dispositions pourraient ~tre prises pour 

or ganiser une te1le visite en consultati on avec la Puissance admir.istrante . 

Papua et le territoire sous tutelle de l a Nouvelle-Guinee 

147. Le Comite special prie la Puissance administrante de prendre d'urgence des 

mesures en vue de l' application des dispositions de la resolution 1514 (XV) de 

l 'Assemblee generale . 

148 . La Puissance administrante, en consultation avec la nouvelle Chambre 

d ' assemblee) devrait etre priee de prendre de nouvelles mesures constitutionnelles 

visant a l ' abolition des sieges speciaux et reserves eta l'application de la 

resolution 1514 (XV) . 

149 . Les inegalites existant dans les salaires de la population autochtone 

devraient faire l'objet de l'attention immediate de la Puissance administrante en 

vue de leur elimination . 

150. Le Comite special recommande que les conseil s administratifs l ocaux so~~nt 

renforces afin de donner ala population la possibilite d'exercer son autonomie 

en ce qui concerne les questions municipales . 

151. Le Comite special estime que les efforts deployes dans . le dc~aine economique 

et dans celui de l ' enseignement doivent etre poursuivis a un rythme accelere . 

Territoire sous tutelle de Nauru 

152. L'application de la resolution 1514 (XV) et la rMnstallation sont deux 

questions distinctes qui devraient etre tranchees independamKent) l a priorite 

etant accor dee a la premiere, co~e le desirent les Nauruans eux-memes . 

153. Le Comite special prie l'Autorite administrante d ' accorder t oute son aide 

ala reinstallation future des Nauruans selon leurs desirs . 

154. Les Nauruans devraient exercer un plein controle sur leurs ressources 

economiques naturell es et l a Puissance administrante est priee de continuer a mener 

les negociations a cett e fin . 
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Iles Cocos (Keeling ) 

155. Le Ccmi te special demande que le peuple de ce territoj_re ai t l' occasior. 

d ' exprimer ses Yoeux au sujet de s on s tatut futurj l ' Organisation des Nations 

Uni es po~rrnit, l e ~as echeant, preter son aide a cet effet . 

I .. . 
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TERRITOIRE SGUS 'IUTELLE DE NAURU; PAPUA ET TERRITOIRE SGUS 1"l:.'I'ELLE 
DE LA NO"llVELl:E-GUINEE; ILES COCOS ( I<EELING) 

Exe:ner. par le Scus-Coni te 
1 Le Scus .. -Ccmit0 a etudie l e Territoir e sot:s tutelle de Nauru, le Pa}'Ua et le 

'Terri toir~ sous tu.telle de la Nouvelle-Guinee e t les i:les Cocos ( Keeling); a 
ses l leme ; 19emA a 22eme et 26emA a 33eme Seances, i:enues le 18 mai : les l.l; 

1~- , J-5, 16, 28, 29 et 30 septembre et l es J.er, 2: 5, 6 et 7 ccto·ore 19c4. 

2 . I.e Sous-Ccmite etai t saisi du docv1nent de tra·.>ail e~e:tli par le 8ecreteriat 

(voir par . 1 a 70 du present chapi tre). Il etai t egaJ.emer:t saisi du texte 

de la declaration fai te par le representant de l 1Australie a la 253eme s~ance du 

Ccmite special, le 7 mai J.964. 

3 . Le representant de l 1Australie a dit qu 1un evenement important dans l 1evo

J.ution pclitj.que du Papua et de la Nouvelle-Guinee s ' e tait produit le 8 juin 1964 

l ' entree en for.ction de la Ch~~bre d 1 assemblee . La Chambre ccmptait 64 mtmbres 

- dont 54 elus et 10 desigr.es par la Puissance administrante - et sur les 

54 me.mbres elus, 38, soit plus des deux tiers, etaient autochtor.es . Le r6le des 

10 membres designes etait ncn pas d 1exercer une influence uus"liralienne sur les 

travaux de la. Chambre , mais d 1 apporter J.es cormaissances et J. 1 e)..--perience dor.t les 

autrP. s :nembres mang_uaient encore dans certains domaines , Chacun des 10 etai t 

aide d 1 un sous-sec~t.airP., pris panni les membres autochtor.es tHus et appel e, 

pour finir, a l e r emplace r ccmpletement d.ans ses fonctions . I'ans son disc ours 

d 1inauguration, le Gouverneur general de l 1 Australie a souligne que la creatior. 

de la Chambre d !assemblce n ' etait en aucune fa~.:m la derniere etape de J.. 1evolutior .. 

cor.stitutionnelle du Ierritoire . Le Territvire du Papua et de la Nouvelle- Guir.ee, 

':- :Ceja publie sous la cote A/ AC .lC9/~.136/ Add .3 . 

I 
I • • • 
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qui etai t naguere uue societe -primitive partagee entre plusieurs allegeances, 

etait desormais unifie . Bien qu ' il restat beaucoup a faire pour le developpement 

du Territoire et que 1 1aide australienne rUt ~ecessaire pendant de l ongues annees 

encore , la n~uvelle Chambre d 1assemblee representerait desonnais , devant l e reste 

du monde , 1 1expression democratique des opinions et de la vol onte des autochtones . 

4. Le probleme f ondamental qui se posait au Territoire sous tutelle de Nauru, 

a declare le representant de 1 1Australie, etait celui de la reinstallation, car 

l 1ile serait totalement inhabitable a la fin du siecle. Jusqu 1a ce~ tout derniers 

teThps , les Nauruans avaient admis que l a seule solution possible etait de se 

reinstaller ailleurs , et l a Puissance administrante avait tres genereusement offer t 

de transferer les 2 700 habitants du Territoi re dans l'ile Curtis . A l ' heure 

actuelle, ils hesitaient cependant a accepter cette offre . Ils etaient disposes 

a laisser a 1 1 Austral5.e la charge de leur defense et d I une partie de leurs affaires 

etrangeres au cas ou ils se reinstalleraient dans l ' ile Curtis, et ils etaient -

pr~ts a accepter leo reglements australiens de quarantaine, mais ils ne voulaient 

pas devenir citoyens australiens ni etre soumis au regime douanier, f.iscal, etc., 

de l 1Australie . Or le Gouvernement australien ne pouvait accepter ces conditions, 

ne f~t-ce que parce que 1 1tle curtis faisait deja partie integrante de 1 1Etat du 

Queensland; il semblait done y avoir peu d ' espoir, pour le mcment, que l 1accord se 

f asse sur l 1ile Curtis . Toutefois , le Gouvernement australien poursuivait les 

prepar atifs en vue de reinstaller eventuellement la population nauruane dans cette 

'ile, qui a son avis, convenait tres bien a cette fin . Entre -temps , l 1 Australie 

continuait a rechercher d~utres solutions acceptables pour l es deux parties , 

sans perdre jamais de vue les resolutions et les reccmmandations de l 10rganisation 

des Nations Unies . 

5 . r utre la question de la reinstallation, des discussions avaient lieu sur la 

part a faire aux Nauruans dans les benefices de l 1exploitati on des phosphat es . On 

avait deja decide de porter de un a trois shillings par tonne la redevance sur les 

exportations de phosphates . Les redevances alimentaient un fonds d 1investi ssement 

a long terme qui, estimai t - on, disposerait de 20 millions, ou plus, de livres 

australiennes en 1989 . Le Gouvernement australien avait propose d 1accroitre de 

50 p . lOC les redevances versees a d 1autres titres . Les Nauruans reclamaient 

I .. . 
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tl')utefois une majoration beaucoup plus forte et le deb at n 1 etai t pas clos . I l 

importait de se souvenir que, pour tout ce qui concernait Nauru, l 1Australie devait 

consulter la Nouvelle- Zel ande et le Royaume-Uni avant de prendre une decisil')n, 

l ' l:le faisant l 1objet d 1un accord de tutelle conjoint . 

6 . Pour concl ure, le representant de l 1Australie a dit que la solution des 

prob1emes de Nauru exiger ait du temps et de 1a patience de la part des Nauruans , 

du Gouvernement australien et des Nations Unies . Le 31 mai 1963, le chef superieur 

de Nauru avait declare qu' a son avis les Nauruans Le r eviendraient pas sur 1a 

decision prise en faveur de la reinstallation , ~e mgme, dans son rapport sur Nauru 

(T/1603, par . 51), la Mission de visite de 1962 avait indique que l a question de 

l ' habitat futur des Nauruans etait pr imordiale . Le Gouvernement australien 

D 1 ignor ai t dcnc pas que le probleme de la reinstallation etai t urgent et il 

continuait d ' etudier l es dernieres declarations des Nauruans a ce sujet . Entre

temps, les Phos-phate Commissioners examinaient de tres pres les desiderata des 

Nauruans , afin de trouver la solution la plus satisfaisante et la plus honorabl e 

aux prcbl emes que posait 1 1exploitation des phosphates . 

7. Le representant des Etats-Unis d 1Pmerique a declare que l ' Australie avait 

entrepris une t~che gigantesque en conduisant 1es popuJ.ations du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee des formes sociales les plus rudimentaires a ce qui serait une 

societe unie formant un Etat unique et independant, et il a souligr-e cc!l'.me un f ait 

notable que l 1Australie avait institue une administration unique , s 1appliquant ainsi 

a unir et non a diviser l es populations et qu 1elle avait donne des fondements 

solides a l 1evolution politique en f ormant des fonctionnaires autochtones, en 

creant des conseils administratifs locaux et en i nstituant la nouvelle Chambre 

d ' assemblee , ou les autochtones avaient la majorite des deux tiers . 

8. Le credit impressionnant de 6 millions de livres ouvert pour 1 1enseignement 

en 1964 montrait l'interet que 1 1 on attachait a 1 1enseignement primaire et 

secondaire , et 1es efforts deployes dans 1e domaine de l a sante publique depuis 

1a fin de la seconde guerre mondiale etaient frappants eux aussi . L1administration 

s ' employait a diversifier 1 1agriculture et, d 1une faqon generale, a faire en sorte 

que 1 1 independance politique du Papua et de la Nouvelle- Guir.ee co!ncide avec leur 

independance econcmique . Guides par la m~e preoccupation au sujet des rapports 

I ... 
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fondamentaux existant entr~ l 1 independance politiquP. et J_ 1 indepe~dance ecor.cmique, 

de ncmbreux membres du Ccmite avaient deja examine les poss~bilites d ' association 

ou d 1 integratior;. -::>ffrant une solution dans le cas de pet i t s terri toires dependant s 

qui, en raison des limi tes rig ides de J_eurs econcmies, ne seraient probablement pas 

en mesure de faire face isolement aux complexites du monde moderne . 

9 . La petite Ile de Nauru posait un probleme entierement different; pour garder 

-....:n r.i veat: de vie ccmparable a celui dont 1 1 ile ber:eficiai t a 1 1 beure actuelle, l e 

gros de la population devrait finalement emlgrer . Le Guuvernement australien avait 

pris des mesures pour mettre 1 1'il e Curtis a la disposition des Nauruans mais i l 

n 1 avait pu, pour des raisons faciles a ccmprendre , accepter de leur transferer la 

souverainete sur cette partie du territoire australien eloignee de mains d 1un mi lle 

de la cote du Queensland . La discussion de cette question se poursuivrait, et la 

delegation des Etats- Unis esperait que les deux peuples trouveraient ur:e solution 

a la fois equitable et mutuellement satisfaisante . 

10 . A prcpos des 1l es Cocos, le representant des Etats- Unis a note qu 1il etait 

significatif que l 7CC personnes aient dU emigrer au cours de s dernieres anr.ees 

pour chercher du t r avail . Quel que rut 1 1 avenir de ces t l es - et il se pourrai t 

que la pcpu~ation souhaite rester assoc i ee avec l 1Australie - elles ne pourraient 

sfuement pas se suffire a ell es-m@mes dans le monde mcderne . 

11. En conclusion , le representant des Etats- Unis a estiffie que l ' administration 

australienne etai t a la fois progressist e et clairvoyante; les mesures prises pour 

preparer le Papua et la NouveJ.le- Guinee a une veri table independence poli tique et 

econcmique etaient particulierement impressi onnantes . Le Gouvernement austr alien 

meritait un vote de confiance du Sous- Ccmite . 

12 . Le representant de 1 1~ a declare que, contrairement a certaines autres 

puissances administrantes, le Gouvernement australien avait toujours respecte la 

Charte et coop~re avec les divers organismes ou institutions des Nations Unies qui 

s 1occupent des territoires sous tutel le . Toutefois , en vertu de la Charte des 

Nations Unies, de 1a resolution 1514 (XV) de l 1Assemblee generale et d ' autres 

resol,.lti·)ns connexes , :Les pcpulations du Papua, de la Nouvel l e -Guir:ee, de Nauru et 

des J:les Cocos avaient le droit de decider de leur avenir , et il y avait lieu de 

noter avec satisfaction que le Gouvernement australien avait pour politique 

officielle de laisser cette decision au peu~le de ces territoires . 



A/58CO/Adc1.6 
Franqais 
Page 253 

13. Le representant de l 1Ir.de a constate qu 1au cours des 15 dernieres anr-ees les 

transformations avaient ete nombreuses au Papua et en Nouvel le- Guinee, bien que 

l e progres politique et consti tutionneJ_ r.e fut pas alle de pair avec l ' uvolut ion 

dans d'autres dcmaines . La creation recente de la Chambre d 1 assemblee avait 

marque ur.e etape importante dans l'evolution constitutionnelle du Territoire; mais 

tant que ce corps ne serai t pas entierement representatif et qu 1 il cc!rtprendrai t des 

sieges reserves a des fonctionnaires et a des non-autochtones, il pr@terait le flanc 

a l a critique . Il avait deja suscite des objections , non seulement a l 'Organisa.tion 

des Nations Unies , mais aussi au Parlement australien et dans certaines regi~ns de 

la Nouvelle-Gui~ee et d~ Papua. 

14. Le representant de l ' Inde a egal ement note que le Sous-ccmite avait ete 
recemment informe que la Chambre d :assemblee avait adopte une resolution declar~nt , 

notarr~ent, que 1 1 Jrganisation des Nations Unies et le Conseil de tute}le ne devaient 

pas s ' i~~iscer dans les affaires du Territoire et que la population devait decider 

elle-meme de sen avenir . Sans contester l e droit de la pvpulation clu Territoire 

a di s-poser l :i.bremer.t d 1elle-mAme , l a delegation indj.enne ne pouvait souscrire 

entierement a l ' opinion selon l aquelle le Papua et la Nouvelle-.Guir.ee n 1entrai ent 

pas dans le champ des ccmpetences du Sous- Ccmi te et des Nations Unies . Si la 

Chambre etait libre d 1adcpter toute resolution qu1elle jugeait bo~ , l 10NU aYait, 

en vertu de sa Charte, la t~che et meme le devoir de s 1 occu~er des territoires et 

de faire des reccrnmandations a leur sujet, et cela tant que le Papua et la 

Nouvell e-Guir.ee resteraient, r especti vement, territoire non autoncme et Territoire 

sous tutelle . 

15. Le Gouvernement australien meritait d 1~tre feli cite des efforts qu ' il 

deployait pour fournir aux territoires l e perscnnel et les ressources financie res 

necessaixes . Bes resultats dignes d 1eloges avaient ete obtenus dans les domaines 

de la sante publique , de 1 1 aviatioc civile, des transports et de 1 ' enseignement 

:primaire , mais il restait beaucou~ a faire pour l ' enseignement secondaire et 

superieur . 

16 . Le represent ant de l ' Inde etait heureux de noter qu 1il n 'y avait pas de 

desaccord racial dans le Territoi~e et que le Gouvernement australien, avec le 

concours de la population, visait a creer ur.e societe multiraciale . I l ne doutait 

I . . . 
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:pE:.s q_ue, dans le cadre des dispositions de la resolution 1514 (XV) et C.' autres 

resoJ..utions de 1 1 Assemblee generale , l e pe-uple du Papua e~ :ie la Nouvelle-Guinee 

aedderai t a l '.autoncmie' a la quali te dE': natio:r. et a l r independance . 
- . r-; 
-1. Ccnfo:rmement aux resolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l t Assemblee generale, 

::.-::: :pet:.ple de Nauru et celui des iles Cocos etaient ma·itres d.e leur destir::ee, et 

aucune decision ne pcuvait leur etre irr~osee centre leur volonte; en examinaLt la 

situation dans les tles Cocos, le Sous-Ccmite devait tenir ccmpte des problemes 

pc.rciculiers - viabili te econcmiq_ue et isolement geog:raphique - dont le representant 

de J_ 1 Australie avai t fait <hat . 

l8 . ~e re~resentant de la Pologne a dit que la declaration du representant de 

:. ; Australie devant le Ccmite special, sel on laCluelle il y avai t une similitude de 

~e~~ee de plus en plus grande entre les Nations Unies et le Gouvernement australien, 

etait f allacieuse et sans fondement . L ' une des principales caracteristiques de 

}. ' administration australienne etait le rytt~e extr@mement lent du developpement 

cans tous les domaines . La necessite urgente d 1 accelerer le progres politique, 

6concm:i.c;_ue et social du Terri toire du Papua et de la Nouvelle-Guinef\ figurai t au 

:premier plan des conclusions de l a t!lissi on de visite de 1962; cepenC.ant, le 

'}OUverne!lleDt austr alien S I etai t toUjOUrS refuse a ce que 1 1 on fixe des dates 

limites pour le pr ogres des peu~les a~tochtones . L~ declaration du representant de 

l 1Australie n ' avait revele aucun changement s~bo~ant~el dans l 1attitude du 

Gouvernement australien, qui se posait en defenseur Qes d~oits des peu~les coloniaux 

al~rs g_tl 1en realite i l faisait obstacle a.ux efforts de d6colonisation des 

Nations Unies. 

19 . Le represent ant de la Pologne a constate avec satisfaction que des elections 

a?aient ec lieu recemment dans le Territoire du Papua et de la Nouvelle- Guinee 

et que celui- ci possedai t une nouvelle Chambre d 1 asse!liblee, avec une roajori te de 

membres autcchtones elus, mais il estimait que cette ref0r.ne aurait du ~tre faite 

depuis longtemps et qu ' elle etait encore loin de repondre a~~ exigences de la 

:-esolution 1514 (XV) de l ' Assemblee generale . Il a not e 1e caractere discr imi

na~oire de l 1ordonnance electorale, qui avait assure une t rop large representati on 

aux 25 CCO Australiens : ceux-ci detenai ent 26 sieges a la ncuvelle Chrenb.re 

d. 1 a.ssemblee centre 38 sieges prevus pour les 2 millions d 1 autochtones . Il a 

I ... 
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indique que la politique de la Puissance administrante qui consistait a emp@cher 

le plus grand rrc~bre possible d ' autochtones de participer directement aux travaux 

de la Chambre d 1 assemblee etait contraire aux reccmmandations de la Mission de 

visite de 1962 , qui preconisait 1 1institution d 1un Parlement veritablement 

representatif, compose de 100 membres elus ~ont cinq seulEment seraient 

fonct ionnaires . Il a egalement note que les pouvoir s de la Chambre etaient 

1imites car 1 1Administrateur, l e Gouvernemen~ australien et le Gouverneur general 

gardaient leur pleine autorite sur le Territoire . 

20 . ~e 1 1avis du representant de la Pol ogne , il etait inquietant de constater 

que l ' Administration aust r al ienne, qui etait responsable du retard econcmique 

du Territoire, se servait precisement de cet etat de choses camme d 1un pretexte 

pour tarder a accorder 1 1 independ~nce . L1experience de la decol onisation avait 

montre que l es peupl es autochtones , une fois liberes de l a domination etrangere, 

pouvaient surmonter plus faci l ement tous les obstacles . Le nouvel esprit 

d ' independance avait inspire des realisations dont les colonialistes, en depit 

de leurs richesses et de leurs connaissances superieures, s 1etaient reveles 

incapables ou qu 1ils n 1avaient pas voulu entreprendre . 

21. Le representant de la Pologne a note que le Gouvernement australien n ' avait 

fait aucun effort pour determiner les voeux reels des autochtones par un referendum 

ou quelque autre consultation populaire, et il a estime qu1il f allait leur donner 

au plus t ot l 1occasion d 1 exercer l ibrement l eur droi t a 1 1 autodetermination et a 
1 1independance . A son avis, aucun des sieges de la Chambre d 1assemblee ne devait 

@tre reserve et tous les pouvoirs devaient @tre transferes a un Parlement elu de 

fa~on veritablement democratique et au Gouvernement du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee . Corrme l e Sous-Ccmite n 1 avait encore requ, sur le Territoire, 

aucun renseignement emanant de petitionnaires , il convenait d 1y envoyer une 

mission de visi te du Ccm:i te special afin de recueillir l es faits qui serviraient 

de base a des reccmmandations precises . L 1 initiative de 1 1 Australie, qui avait 

invite certains membres du Bureau et quelq~es autres menfures du Ccmite special 

des Vingt- Quatre a se rendre dans l e Territoire , ne pouvait en aucune faqon se 

substituer a l'envoi d 1une telle mission de visite . 

I ... 



A;58C:1 Add .6 
Fra.n~ais 
Page :256 

22 . En ce qui concerne Nauru) le r epresentant de la Pologne a note que la 

Puissance administrar..te n 1avait :n~me pas :nis en oeuvre les reccmmandations , 

pou .. rtant mcderees , que le Ccnseil de tutelle avai t fo.rr.m.lees en 196~~ et reaffi nnees 

en l963. E:lle s 1 etai t contentee de derni-mesures , de sorte que 1 1 Administrateur 

gardait toute la realite du p ouv0ir . L' Austra.lie n ' e t ait nullement fondee a lier 

la q~estion de l 1 autoncmie de Nauru aux resultats . des negcciations concernant la 

reinstallatior.. des habitants . Il ressortai t de la declaration fai te par le repre

sentant o .. e 1' Austra.lie devant le Sous- Ccmi te que les negociations relatives a la 

reinstallation n 1avaient donne aucun resultat . Une fois de plus, les Nauruans 

avaient rejete J.es prop·...)sit:ions australiennes de reinstallation ccmme 

inccmpatibles avec leurs aspirations nationales . Une f ..Jis installes dans l 1:lle 

Curtis> sous J_a jurid.ictior.. e·~clusi ve du Gouvernement a.ustr alierl;,les Nauruans 

Ci.evier .. iraient citoyens aus'traliens et seraier.t pri ves de lE-ur souvera.i.nete . Le 

representant de la Pologne a note que les autochtones avaier..t e:~rime le desir de 

rester a Nauru et de reprer.dre a l eur compte 1 1 exploitation des :phosphates, voeu 

qy .. i etai t pleinement conforme a l a resol ution l8C 3 (XVII) de l I Asse:mblee generale) 

·1·elati ve a la souverainete permaner.te sur les res sources naturel les. Les Nauruans 

avaient aussi souligr:.e q_u 1 ils voulaient 1 1 independance en 1967 . En consequence, 

le SJUS- Ccmite devait reaffirmer que les dispositions de la resolution 1514 (~/) 

de l 1Assemblee generale s 1eppliquaient a Nauru, et il devait engager la Puissance 

administrante a transferer tous p0UVOirs executifs et legislatifs aux Nauruans , 

confonneoer.t a leurs voeux, exprimes dans l eur :nemoire du 13 juin 1962 

(A/AC . lC9/73 ) et reaff.innes lors de n~gociations recentes . 

2 ~~ . k.f::.£0:. ur" siecle de domination bri tannique et presque lC ans d 1 administration 

:!· :~.t~~~ :.ienr"e , il n 1 y avai t pas encore , dans J.es 'fles Cocos , de representants 

demJcratiquement elus . Tout er:. reconnaissant les difficultes qui tenaient a 
1 ' isolement et a 1 1 exiguJ:te des iles, la delegati or. p clonaise es timai t que les 

habitants avaier:.t un droit inalienable a l 1 autcdeterminatior:. et qu ' on devait 

leur donr:.er l 1 occasior. d 1exercer ce droit, confor.mement a la resolution 1514 (XV) 

de l 1Assemblee generale. 
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24. Le representant de Pirak a declare qu 1 il s'ch ait produit 9 dans les Territoires 

de la Nouvelle-Guinea ~ du Papua et de Nauru~ un cert~in nombre d~evenements 

importants qui refletaient le serieux avec lequel la. Puissance administrante 

essayai t d, ameliorer la si tua.tion des populations interessees . 

25. La Pui ssance administrante avo.it declare que l a premiere tache des 

~-h3o-Guineens et des Australians qui travaillaient au progres politique des 

Territoires de l a Nouvelle- Guinee et du Papua etait de donner a la population le 

sentiment d • elle- meme , pour qu 9 elle en arrive a. se gouverner elle- meme; le repre

sentant de 1 9 Irak esperai t que ces effo rts ne se r el&chera.ient pas . Hanifestement, 

il a.ppartenai t a.ux habitants des territoires interesses de decider de leur avenir 

politique, mais l a ~opulation devait disposer de tous les moyens voulus pour forger 

sa destinee . Cela ne dispensait pas l 9 0NU de sQacqui tter de ses responsabilites 

a. 1 'egard de la. Nouvelle-Guinee et du Papua. Le representant de l' Irak a note 

que le representant d~ l ' Inde avait demande ala. Puissance admini stra.nte d 9 expliquer 

aux popul ations interessees la position des Nations Uniess etant donne que certaines 

critiques avaient ete adressees a l'Organisation par des membres de l'Assemblee de 

la !'louvelle- Guinee ; le representant de l 9 Irak s 'associai t a. cette demande du 

representant de l'Inde. 

26. La delegation austr alienno a.vait precise que l es membres desi gnes l 1 zvaient 

ete sur les instances des autochtones, mais cette formule etait incompatible avec 

les principes fondamentaux des constitutions democra.tiques et rappelait trop 

l 'epoque o\1 l es administrations etai ent imposees de P exterieur. Pa.r consequent, 

meme en supposant que cha.cun des mem"Jres es qua.lites serait assiste d~une personne 

appelee a lui succeder, on ne pouvait que souhaiter l 1 elimination des sieges de 

membres fonctionnaires et surtout des sieges d 9 affectation Speciale a la Chambre 

d 0assemblee. 

27. Quant au Territoi re sous tutelle de Na.uru, le representa.nt de l ~ Irak a note 

que l~attitude des Na.uruans avait recemment evolue. Ils considerai ent desormais 

que la question de la reinstallation et cella de l'independance devaient etre 

reglees separement, et ils dema~daient que leur conseil de gouvernement local 

soit rempla.ce par un conseU legi.sla.tif et qu'une date soit fixee pour Pinde

pendance . le paragraphe 5 de l a resolution 1514 (XV) prevoya.i t que des mesures 

I 
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A/5800/Add.6 
Franqais 
Page 2.58 

irr~ediates devaient etre prises pour transferer tous pouvoirs aux peuples des 

territoires sous tutelle et des territoires non autonomes, sans aucune condition 

ni reserve . La delegation irakienne estimait done que l 0 avenir des Nauruans ne 

pouvait etre decide qu 0 en consultation et en complet accord avec eux. 

28. En ce qui concerne les iles Cocos, le representant de l 9 Irak souhaitait que 

leurs habitants prissent une part plus grande a la gestion de leurs affaires, 

afin de pouvoir exprimer leur volonte et decider de leur avenir politique . 

29. Le representant du Chili, notant que le Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle- Guinee etait le plus important des territoires administres par l 1Australi e , 

a estime que les conclusions de la Mission de visite de 1962 fournissaient des 

bases solides pour les mesures a prendre dans ce territoire . 

30. Dans le Territoire de la Nouvelle- Guinee, il convenait de diversifier et de 

developper les exportations et d 0utiliser les ressources de maniere a rendre ce 

territoire mains etroitement tributaire des subventions australiennes. L1Autorite 

administrante devait redoubler d 7 efforts pour relever le niveau d 0 instruction des 

habitants, dont un plus grand nombre devaient acceder a l ,enseignement secondaire 

et superieur, afin que la releve puisse se faire d 0 une maniere plu& satisfaisante. 

31 . Pour ce qui est du Papua, le representant du Chili a estime que le Comite 

special devait disposer de renseignements plus complets , notamment sur les 

conditions economiques et sociales . Dans le domaine politique, il a note que 

1°annee en cours avait vu un grand progres dans le territoire, a savoir l 0etablis

sement d 0 une liste electora.le commune, Porganisation d 0 elections generales et la 

constitution d 0 une assemblee legislative . Les prochains objectifs sur la voie de 

l 0autodetermination et de l 0 independance devaient, selon le representant du Chili, 

etre 1°attribution a deS representants elUS des lQ Sieges de fonctionnaireS et 

des 10 sieges reserves. D0 autre part, il convenait d 0 elargir l a competence 

legislative de la Chambre d 1 assemblee . 

32. Le r epresentant du Chili a note que la Puissance administrante avait mentionne 

des mesures d 0une importance particuliere, dont le Comite devait recommander 

l 1 application immediate : d 0 une part, la formation, au Conseil de l 0Administrateur, 

d 0Un ;;eXeCUtif embryonnaire1; destine a facili ter le transfert deS pOUVOirS 
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executifs aux representants de la population; d 'autre part, la nomination de sous

secretaires parlementaires . Au Conseil de tutelle, on avait fait valoir que le 

Conseil de l 'Administrateur devait avoir une majorite de membres elus, afin de 

se rapprocher de l'Assemblee legislative, et qu 1 il faudrait creer des commissi ons 

parlementaires pour permettre aux representants de se familiariser avec l es 

techniques administratives . Le representant du Chili a estime qu'il convenait 

d ' appuyer ces suggestions, et il a note avec satisfaction l'annonce faite par le 

representa~t de l 'Australie que la nomination des sous -secretaires parlementaires 

etait un fait acquis . 

33 . Sur le plan local, le representant du Chili estimait qu ' on pourrait devel opper 

la capacite des habitants du Papua et de la Nouvelle-Guinee a s 'administrer 

eux-memes, en renfor~ant les conseils consultatifs municipaux et de district , en 

accroissant leurs pouvoi rs et leurs ressources financieres, et en elargissant leurs 

attributions dans les domaines de l 1enseignement, de la police, des transports, du 

commerce et de l 1 industrie . En resume, il fallait que le Comite special fixe un 

certain nombr e d 1 objectifs politiques a atteindre dans un avenir i mmediat , 

notamment la reforme de la composition et des pouvoirs de la Chambr e d ' assemblee, 

la creation de commiss ions parlementaires, la mise sur pied d ' un organe executif 

plus largement r epresentatif, la transformation et le renforcement des conseils 

consultatifs municipaux et de district. En outr e , on pouvait demander a la 

nouvelle Chambre d ' assemblee d ' elaborer , avec la collaboration de la Puissance 

adwinistrante , un programme constitutionnel ayant pour objectif l'independance 

complete du t erritoire . 

34. Le representant du Chili a note que l es negociations entreprises au sujet de 

la reinstallation des Nauruans semblaient avoir abouti a une impasse et que les 

Nauruans , ayant rejete l ' i dee d ' une reinstallation et decide de r ester a Nauru, 

reclamaient desormais l'independance ainsi que le controle de l'industrie des 

phosphates. A son avis, l'application de la resolution 1514 (XV) et la reinstal

lation etai ent deux questions distinctes qui devaient etre reglees separement. Il 

fallait prendre des maintenant les mesures indispensables pour que les Nauruans 

puissent acceder effectivement a l'independance . Cette etape franchie , c ' etai t 

aux habitants qu 1il appartiendrait de determiner leur propre avenir et, notamment, 

; ... 
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de decider si: oui ou ncn, i ls entendaient limiter leur propre souverainete ou 

adopter une formule Farticuliere d 'association afin de se reinstaller dans un 

nouveau territoire national . 

35 . Quant aux Iles Cocos, le representant du Chili estimait que le Comite 

special devait reaffiY~er le dr oit des habitants a l ' autodeterminati on et a l' inde

pendance; naturellement, il fallait interpreter ces notions d ' une fa~on particuliere 

e~ raison de l ' exigu1te de ces 1l es , de leur faible population, de leurs r essources 

et de leur isolement . Sans doute , ce t er ritoire, dont la population ne pouvait 

etre consideree conroe constituant une communaute nationale capable de mener une 

existence independante , serait-il amene a s ' associer ou a s ' integrer a l 'Australie 

ou a quelque autre pays independant . 

36 . Le representant du Chili esti rr:ait que , pour le moment , le Sous -Comite devait 

envisager des recommandations concretes en ce qui concerne la creation d ' or ganes 

d ' administration locale, peut-etre sur le modele des institutions municipales . 

De meme, on pcuvait demander a la Pu.issance administrante d0 mettre au point un 

dispositif qui permettrait aux habitants, dans l ' avenir, d ' exprimer leurs vues en 

matiere politique . Enfin, il fallait obtenir des renseignements plus complets pour 

pouvoir apprecier la situation des Iles du point de vue economique et soci al . 

37 . Le r epresentant du Sierra Leone a declare que si, jusqu ' a une epoque recente, 

on n'avait Fas fait grand-chose pour ameliorer le sort de la population autochtone 

du Papua et de la Nouvelle-Guinee , et s i rien ne pouvait justifier une telle 

negligence, il etait reconfortant de not er que l ' on prenait maintenant des mesures 

efficaces pour faire progresser ces territoires et prepar er leurs habitants a 
l ' autonomie eta l ' independance . Il s ' est felicite de cette evolution . En ce qui 

concerne la nouvelle Chambre d ' assemblee, le representant du Sierra Leone a note 

que , selon le representant de la Puissance admi nistrante, les 10 membres nommes 

n ' y siegeaient avec les membres elus qu ' en r aison de leu~ grande compet~nce 

en ~atiere adminis~rative; il esperait done que leur presence serait temporaire . 

38 . Le representant du Sierra Leone a estime que les mesures que l'on prenait 

actuellement pot~ preparer politi quement les habitants a l ' independance devaient 

s'accompagner de ~esures propres a deve lopper l 1 economie et l'enseignement dans un 

climat social approprie . Il etait encourageant de constater que la Puissance 

/ ... 
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administrante fournissait un appui financier considerable aux territoires ; un 

autre element encourageant etait la demande adressee a la Banque internationale 

pour la reconstruction et le developpement (BIRD), a la suite de la Mission de 

visite de 1962, pour qu'elle entreprenne une etude complete de l ' economie des deux 

territoires . Le representant du Sierra Leone esperait que la Puissance 

administrante tirerait toutle parti voulu de cette etude, dans l ' interet de la 

population autochtone . 

39 . Si, dans le domaine de l ' enseignement, les programmes de developpement 

avaient une origine toute recente, il etait rassurant de constater que la 

Puissance administrante donnait non seulement a l ' enseignement primaire, mais 

aussi a l'enseignement secondaire et superieur, l ' attention qu ' ils meritaient . 

40 . Dans le domaine social, le representant du Sierra Leone a note que la 

structure des salaires et les conditions de l ' emploi creaient des inegalites 

qu ' il fallai t eliminer, mais l ' absence de conflits raciaux, de discrimination 

raciale et le ~aintien d ' une justice et de chances egales pour tous pouvaient 

servir d 1 exemple aux autres puissances coloniales du monde . Au total, il etait 

d ' avis que le developpement culturel, economique et constitutionnel des territoires 

avait f ait l ' objet de pl ans clairement etablis. Mais des plans ne suffisaient pas 

pour que le Comite puisse se declarer satisfait au regard des dispositions du 

paragraphe 2 du dispositif de la resolution 1514 (XV) de l 1Assemblee generale . 

Il fallait encore que ces plans scient mis a execution sans tarder . Le representant 

du Sierra Leone esperait done que les progres constitutionnels appreciables que 

connaissaient actuellement les territoires s 1accompagneraient de progres equivalents 

dans les autres domaines . 

41 . En ce qui concerne Nauru, en attendant la decision quant a l'habitat futur 

de la population, le representant du Sierra Leone a estime qu ' il fallait faire des 

efforts vigoureux pour la preparer a l'independance, a laquelle elle avait droit 

cornme tous les autres peuples dependant s . A cet egard, j_l s 1 est felicite de 

l ' accroissement recent des pouvoirs du Conseil de gouvernement local de Nauru, 

encore que ces pouvoirs restent insuffisants dans l ' ordre legislatif . En revanche, 

pour ce qui etait de l 1enseignement, de la preparation des autochtones aux fonctions 

d ' autorite et des relations interraciales, la situation etait encourageante. 

I ... 
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42. Le representant du Sierra Leone a note que, bien que le petit territoire 

insulaire des tles Cocos fUt handicaps par son exigu1te, son isolement et 

l ' insuffisance de ses ressources naturelles, sa population avait neanmoins le 

droit de libre determination; le Comite aTait le devoir de rechercher les meilleurs 

rroyens de realiser pleinement ce droit . 

43 . En conclusion, le representant du Sierra Leone a estime qu ' il convenait 

d ' accelerer le progres d 1 ensemble des territoires, car c ' etait un devoir sacre, 

pour la Puissance administrante et pour l e Comite special, de mettre fin au 

colonialisme sous toutes ses for mes, conformement aux objectifs de la Decl ar at ion 

s ur 11 octroi de l 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux . 

44. Le representant du Cambodge a e sti~e que le Sous- Comite, tout en examinant 

a la fois des territoires sous tutel le et des territoires non autonomes, devait 

poursuivre le meme but pour taus les territoires qui n 1avaient pas encore accede 

a l ' independance : celui de les liberer de la domination etrangere, conformement 

aux voeux librement exprimes de l eurs populations . Il s ' cnsuivait que le Conseil 

de tutelle et le Comite special devaient unir leurs efforts en vue d1 atteindre 

les objectifs enonces dans la Charte et precises dans la resolution 1514 ( XV) de 

l ' Assemblee generale . 

45 . En ce qui concerne les territoires administres par l ' Australie, le representant 

Qu Cambodge a estime que les efforts entrepris etaient meritoires . Des progres, 

bien qu' assez lents , avaient ete realises , mais c ' etait vers l ' avenir qu 1 il fallait 

maint enant se tourner. 

46 . Le representant du Cambodge se r endait par faitement compte de l a r ecent e 

evolution politique en Nouvelle- Guinee et au Papua, bien que la nouvelle Assemblee 

legislative ne fut pas encore tout a fait representative et qu 1 il y eut l ieu de 

modifier sa composition actuelle. Sur le plan du pouvoir executif, la situat ion 

n 1 etait pas non plus satisfaisante, car il n 1y avait pas encore de gouvernement 

representatif. On avait parle d 1 un grand nombre de realisations dans les domaines 

culturel, economique et social, mais le representant du Cemtodge etait d ' avis que 

des progres politiques pouvaient accelerer le dsveloppement du pays d 1 une maniere 

appreciable . Il reconnaissait les efforts entrepris par la Puissance administrante 

mais estimait que ces efforts etaient encore insu~fisants . 
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47 . Pour ce qui est du Territoire sous tutelle de Nauru, le representant du 

Cambodge ne pensait pas qu' il fut juste de lier la question de la reinstall ati on 

des Nauruans a ce1le de l ' autonomie et de l ' independance. La premiere etait 

actuellement dans une impasse, mais cela ne devait pas empecher de donner suite 

au desir de la population de se gouverner elle- meme. Le peuple nauruan, devenu 

maitre de ses destinees , pourrait discuter de l a question de l a souverainete 

permanente sur les ressources naturelles de son propre territoire. 

!r8 . Quant aux mesures concr€tes a prendre, le representant du Cambcdge pensait 

qu ' une mission de visite du Comite special pourrait r ecuei1lir d ' utiles rensei 

gnements sur les voeux des populations et formu1er des recommandations en vue 

d ' appliquer la resolution 1514 (XV) . A defaut, la Mission du Conseil de tutelle 

qui devait se rendre dans les territoires en 1965, devrait tenir compte des vues 

exprimees par le Comite special au sujet de l ' avenir de ces territoires . 

49 . Enfin, en ce qui concerne les iles Cocos, le representant du Cambodge 

approuvait entierement le point de vue du representant du Chili, a savoir qu'il 

y avait l ieu de consulter l es habitants des iles sur leurs desiderata et de fixer 

la forme d ' administration qui leur convenait . 

Conclusions du Sous- Comite 

Generalites 

50. Le Sous- Comite· note avec satisfaction que l a politique declaree du Gouvernement 

austr alien est de favoriser le progres social, scolaire, economique et po1itique 

des populations de ces territoires . 

51. Le Sous- Comite note egalement que le Gouvernement australien n 1 a pas encore 

annonce que l ' application des disposi t i ons de la Declaration qui figure dans la 

resolution 1514 (XV) de l ' Assemblee generale est l ' objectif de la Puissance 

administrante . 

52. Le Sous-Comite suppose que la conclusion logique des progres constitutionnels 

accomplis dans ces territoires serait de realiser, le plus tat possible, les 

objectifs de la resolution 1514 (XV) • 

53. Le Sous- Comite estime que les progr es vers la prompte application, dans les 

territoir es sous administrati on australienne , de la Declaration sur l ' octroi de 

l ' independance aux pays et aux peup1es coloniaux qui figure dans la resolution 

1514 (XV) ont ete l ents et il note que 1a Puissance administrante n1 a pas encore 

pris de mesures adequates a cet egard . 
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Pauua et Nouvell e- Guinee 

54 . Le Sous- Comite reconna'lt que les populat i ons de ces territoires ont toutes 

interet a realiser une destinee co:mrnunej independarnmer.t du fait que , du point de 

vue juridique, chacun de ces territoires a 1h~ statut distinct . 

55 . Tout en notant les progres realises ver s l 1 autoncmie, le Sous- Comite estime 

que la Puissance administrante n ' a pas pris toutes les mesures necessaires er. vue 

de 11 application des dispositi ons de la Declaration qui figure dans la resolut ion 

1514 (XV) de 1 ' 1\s semblee generale . 

56. Le Sous- Comite prend en considerat i on les effcrts du Gouvernement australien 

en vue du developpement econcmique et social de ces territoires . 

Nauru 

57 . Le Sous-Ccmite note que le peupl e nauruan a exprime par la voix de ses chefs 

elus son desir d ' etre souverain et l ibre de s ' administrer lui- meme et d ' acceder a 
l 1 independance en janvier 1967. 

58. Le Sous-Ccmite considere que les questions d 1 autonomie et d 'independance 

demeurent d ' une importance primordiale en ce qui concerne l a population de Nauru. 

Toutefois , il ne neglige pas les graves problemes relatifs a la reinstallation des 

Nauruans . 

59 . Les progres vers l :autonomie, qui sent encourageants , ne repondent pas encore 

aux exigences de la Declaration qui figure dans la resolution 1514 (XV) . 

60. Le Sous- Comite note que les Nauruans ont demande que leur soit transfere 

l e plein centrale des operations de l 1 industrie des phosphates et que cette question 

a fai t 1 1 objet de discussions entre les representants des Nauruans et l e Gouver 

nement australien. 

Iles Cocos ( Keeling) 

61 . Les Yles Cocos (Keeling) connaissent des problemes speciaux eu egard a 
leur etendue et a leur viabilite economique, mais cela ne devrait pas enpecher 

la Puissance administrante de se conf ormer aux dispositions de la Decl aration. 

Recoffimandationn du Sous- Comite 

Generalites 

62. Le Sous- Comite reaffirme le droit imprescriptible des peuples de taus ces 

territoires a l ' autodetermination eta l 1 independance, conformement a la teclaration 
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sur l ' octroi de l: independance aux pays et aux peuples coloniaux ~ui figure dans 

la resolution 1514 (XV) de l ' Assembl ee generale . 

63. Les peuples de ces territoires devraicnt pouvoir expr i mer , par des methodes 

deraocratiques bier. etablies, leurs desirs au sujet des dispositions de la reso

lution 1514 (XV) • 

64. Dne vis.ite du Sous-Comite cerait utile afiP- cl.e determiner le climat pol:!.t ique 

et les as?irations des populations . Des dispositions pourraient ~tre prises ~our 

Oj"g<!.niser UJ.ie telJ_e visite en consultation avec l a Puissance admini strante. 

Papua et Nouvelle- Guinee: 

65 . Le Sous- Comite prie la Puissance administrante de prendre d 1urgence des 

mesur es en vue de l 1 application des dispositions de la resolution 151~ (XV) de 

1 ' Assemblee g6nera.le . 

66. La Puissance afuninistrante, en consultation avec la nouvell e Chambre 

d. ' ~ssemblee, devrait etre priee de prendre de nouvelles mesures constitutionnelles 

visant a l ' abolition des sieges speciaux et reserves eta l 1 applicati on de la 

rescluti on 1514 (XV) • 

67 . Les inegalites existant dans les salaires de la population autochtone devraient 

faire l tobjet de l 1 attention immediate de la BJi ssar.ce admini strante en vue de 

leur eliminatioa . 

68 . Le Sous- Ccmite reccmmande que les conseils administratifs locaux scient 

renforces afin de donner a l a population la possibilite d ' exercer son autoncmie 

en ce qui concerne l es questions municipales . 

69 . Le Sous- Comite estL~e que les efforts deployes dans le domaine economique et 

dans celui de 11 enseignement doivent e tre poursuivis a un rytrune accel ere . 

Nauru 

70 . 11 application de la resolution 1514 (XV) et la reinsta.llat.ion sont deux 

questions distlnctes qui de~~·aient etre tranchees ind0pendaR!!ent ) la priorit~ 

etant accordee a la premiere, comme le desirent les Nauruar.s eux- memes . 

71. Le Sous- Comite prie 1 : Autori te administrarrt e d 1 accorder t,ou~e son a:::.de S. lc~ 

reinstallation future des Nauruans sel orr l eurs desirs . 
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72. Les Nauruans devraient exercer un plein controle sur leurs ressources 

economiques naturelles et la Puissance administrante est priee de continuer a 
mener les negociations a cette fin. 

Iles Cocos (Keeling) 

73. Le Sous- Comi te demande que le peuple de ce territoire ait l'occasion 

d ' expri mer ses voeux au sujet de son statut futur; l ' Organisation des Nations 

Unies pourrait , le cas echeant, preter son aide a cet effet. 
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NCUVELLES-HEBRIDES, ILES GILBERT ET ELLICE, ILE PITCAIRN ET ILES SALOMON 

I . RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 

A. NOUVELLES-HEBRIDES 

Introduction 

1 . Les Nouvelles-Hebrides ferment un archipel irregulier s ' etendant sur 

environ 704 kilometres (440 milles ) et situe dans l a partie sud-ouest du 

Pacifique , a environ 800 kil cmetres (500 rnilles ) a l' ouest des iles Fidji et 

a 400 kilometres (250 milles ) au nord- ouest de l a Nouvelle-Caledonie. Les iles 

ont une superficie de 14 763 kilometres carres (5 700 milles) . Les pl us grandes 

iles sont montagneuses et l'ar chipel contient trois vol cans i mportants qui 

sont generalement en activite . Les services admi nistratifs centraux se trouvent 

a Vila , dans l ' ile d 'Efate . Les habitants autochtones des Nouvelles-Hebrides 

sont des Melanesiens . En 1960, l a population etait estimee a 60 374 habitants 

au total, dont 55 428 autochtones. Les autres habitants (4 946 personnes) 

comprenaient des sujets britanniques et fran~ais ainsi que des ressortissants 

d 'autres puissances qui avaient choisi de se placer sous la juridiction du 

Royaume ·-Uni ou de l a France . 

Statut 

2 . Les Nouvelles-Hebrides ferment un Condominium place sous l ' administr~tion 

commune de la France et du Royaume-Uni et etabli le 20 octobre 1906. Par l a 

Convention du 16 novembre 1887 , la France et l'Angleterre ont constitue une 

Commission navale mixte chargee d 'assurer la protection de l eurs sujets et des 

biens de ces derniers . En 1902, des Commissaires adjoints residents ont ete 

designes . Par la Convention du 20 octobre 1906, les deux gouvernements o~t 

cree le Condomini um anglo- f ranc;ais des Nouvelles-Hebrides. Cette convention a 

ete remplacee par le Protocole anglo-fran~ais de 1914. 

3 . Les suj~ts et citoyens des puissances signat ai res joui ssent de droits egaux . 

Chaque puissance demeure "souveraine a l'egard de ses nat ionaux, ainsi qu'a 

1' egard des societes legalement consti tuees conformement a sa loi", et aucune 

des deux puissances ne peut exercer d ' aut orite separee sur le Condominium. Les 
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ressortissants de pays tiers residant dans l ' ar chipel optent pour le statut 

legal britannique ou fraccsais et se pl acent , en pratique, sous la protection 

administrative et l :autorite de la puissance dont ils ont choisi :e statut 

legal. Le Protocole de 1914 ne precise pas le statut national des habitants 

autochtones du Condcminium. Il etablit qu 'ils ne peuvent ni dependre de l'une 

des deux pui ssances ni "acqueri r da ns l :archipel l a qualite de ressortissant, 

soit ccmme citoyen~ soit ccmme sujet" de l'une des deux puissances. 

Constitution 

4 . La Constitution du Condcminium figure dans l e Protocole anglo··francsais du 

6 aout 1914 qui a et~ ratifie en 1922 et procl ame aux Nouvelles-Hebrides le 

5 juillet 1923 . Assorti de certaines modifications ~ ce Protocole a depuis lors 

reglemente l ' ad~inistration du Condominium. 

5. Administration cow~une . L' admini strati on du Condominium est desi gnee sous 

l e nom d 'Administration ccmmune et elle est officiellement placee sous l ' autorite 

ccffimune et egale des Hauts Ccmmissai res britannique et francsais, qui assument 

leurs fonctions par l 'intermedia i re de leurs representants locaux, les 

Commissaires residents britannique et francsais auxquels ils deleguent leurs 

pouvoirs et a qui ils adressent des directives . (Le Haut Cornmissa ire britannique 

reside a Honiara dans le Protectorat britannique des lles Salomon et , en t ant 

que Haut Commissaire pour le Pacifique occidenta l , sa juridiction s :et end sur 

d ' autres territoires britanniques de l a meme zone ; le Ha ut Commissaire fran~ais 

r e::;ide a Noumea en Nouvelle-Caledonie et est egalement Gouverneur de l a 

Ncuvelle-Ca l edonie. ) L'Administration ccmmune se compose de 1 '1\droinistration 

nationale bri tannique, de l'Adroini str ation nationale franqa ise et de cert ains 

services conjoints ou condcminiaux . En plus de sa participation a l ' administration 

commune , l es services de l ' un et l'autre pays, places sous l ' autorite des 

Hauts Corr~issaires, s ' occupent en toute independance des affaires interessant 

leurs ressortissants dans la mesur e ou elles ne relevent pas de l'autorite 

ccmmune. 

6 . Les services officiel s-nati onaux se composent d ' administrateurs, d ' employes 

de bureau , de ccmptables et de techniciens } notamment de medecins et de fonction 

naires de 1 ' education, puj. sque l a sante put-lique et 1' enseignement sont au 

premi er chef des questions "nationales" bien que beneficiant de subventi ons 
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prel evees sur le budget commun (c ' est-a-dire sur le budget du Condcmini um). 

Chaque Administration etablit ses propres previsions budgetaires, les credits 

necessaires provenant dans une mesure pl us ou moins grande du gouvernement 

metropoli tain. 

7. les services communs, crees conformement a l ' article 4 du Protocole, 

comprennent le s service s gouvernement aux ordinaires, tels que l e service des 

finances (y compris les douanes et 1 'administration des contributions), les 

travaux publics et les transports , les postes et telephone, l a radiodiffusion, 

le service de la conservat ion fonciere, le service topographique, ! ' agriculture , 

la meteorologi e et les mines . 

8 . Les services ccmmuns sont finance s par l es impots loca~x et le budget 

cornmun est prepare par les Commissaires residents et Soumis a l'approbation des 

Hauts Cc~~issaires puis des gouvernements metropolitains. 

9. Conseil consultatif. Le Conseil consultatif des Nouvelles- Hebrides est 

preside par les Commissaires residents. Il se compose de quatre membres 

fonctionnaires et de vingt membres non fonct i onnaires, dont huit sont elus et 

douze ncmmes . I;es membres non fonctionnaires comprennent cinq Britanniques, 

cinq Fr.:.u~ais et dix autochtones. Le Conseil se reuni t une ou deux foi s par 

an et etudie diverses quest ions, notamment le budget annuel . 

Organisation .iudiciaire 

10. Les Nouvell es-He}rides ont trois sortes de tribunaux : les tribunaux du 

Condominium, l es tribunaux nationaux britanniques et l es tribunaux nationnux 

fran~ais . Les tribunaux du Condominium cc~prennent le tribunal mixtc, les 

tribunaux du premier degre et l es tri bunaux indigenes. Le tribunal mixte est 

la pri ncipale cour de juatice. Il a a connattre des appels relatifs aux decisions 

des tribunaux du premier degre et des tribunaux indigenes qui sont installes dans 

chaque district des Nouvelles-Hebrides . Ce tribunal est competent en m~tiere 

d ' enregistrement fancier, il est competent pour les proces n:ettant en ca'.:tse a 
la fois des ~ran~ais et des Britanniques, des Europeens et des autochtones, 

ains i que pour les proces opposant des autochtones . 

11 . L' un des deux delegues (Administrateurs) des districts interesses siege 

dans les tribunaux pour autochtones, accompagne de deux assesseurs locaux . Les 

delegues sont tenus de consulter les assesseurs l ocaux. Les t r i bunaux pour 
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autochtones exercent leur juridiction sur l ' ensemble du district et sont 

ccmpetents pour les delits ccmmis a l'encontre des reglements et coutumes des 

Nouvelles-Hebrides . Les tribunaux nationaux britanniques ou franqais rendent 

des decisions, conformement aux lois nationales , applicables lorsque des sujets 

bri tanniques ou franqais sont en cause, excepte dans les cas reserves au 

tribunal mixte . 

Fonction publique 

12 . A l a fin de 1962, l es services communs empl oyaient 74 fonctionnaires 

permanents du cadre d ' outre-mer et 30 f cnctionnaires sous contrat du meme cadre, 

ains i que 75 fonctionnaire s locaux et autres . L'Administration brita nnique 

employait 18 fonctionnaires d'outre-mer ayant droit a pension, 19 fonct i onnaires 

d ' outre-mer n 'ayant pas droit a pension et 106 fonctionnaires locaux et autres . 

L :Admi nistration fran~aise employait 175 fonctionnaires a la fin de 1961. 

Administration locale 

13 . Dix-huit conseils locaux repartis dans toutes les !les s ' occupent de la 

pl upart des questions d 'importance l ocale , notamment du maintien de l'ordre . 

Vila, la capitale administrative; possede une commission de planification 

urbaine . 

Conditi ons economiques 

14 . L ' econcmie des Nouvelles-Hebri des depend essentiellement de l'agriculture, 

et principalement de la production de coprah. Independarr~ent des cultures de 

subsistance, l es principales cultures marchandes sont celles du coprah) du cacao 

et du cafe . Les seules autres industries de quelque importance sont l ' indust rie 

de l a peche et l ' exploitation des gisements de manganese . On ne dispose pas de 

r ensei gnements sur le revenu nat ional et la f ormation du capital, ni sur le montant 

des capitaux etrangers investi s dans les industries du territoire. 

15 . Les droits d ' importation sont appliques sans distinction d ' origine . Le taux 

habituel est de 16,5 p. 100 de la valeur f.o . b . Des droits plus eleves frappent 

le tabac et les alcools . L' Admi ni str ation fran~aise a etabli un systeme de 

certificats d ' origine qui permet au coprah et aux autres produits agricoles de 

per.etrer en France en beneficiant d'un t arif preferentiel . 

I . . . 
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16 . En 1962, 50 p. 100 des ~pcrtations t ot ales ~rovenaient d' Au~tralie et 
20 P· 100 de France. Quarante et un pour cent des exportations sont allees vers 

la France et 42 p . 100 vers l ' Amerique du Sud. La valeur des e:9ortatione et des 

i~portations pour 1962 s 'est elevee a l 932 330 livres et 2 239 ~65 l ivres 

respecti vement. Lc copr ah, le poisson congele et l~ minerai de manganese 

representent environ 95 p . 100 de la valeur des exportati ons totales, le coprah a 
l ui seul representant 6o p . 100. 

17 . Les impot s per~us par l ' A~~inistra ticn co~une s~nt en grande partie des 

i.ltpBts indirects, 75 a 80 p . 100 des r ecettes gl obales pr ovenant d.es droits 

d' importation et d' exporta~ion. Il n'existe pas d'impot sur l e reven~ ni sur les 

societes en raison des difficultes que soulevent l ' evaluati on et l e recouvrement 

dans un systeffie d'administration conjointe. En 1962, les recettes, y compris les 

subventions et les f onds pour le developpement local (73 329 livres) , s ' elevaient 

a '(52 977 li vr es. Les depenses , y co!:ipris la scmme de 86 857 li v1·es consacree aux 

plans de developpement , ont atteint l e chi ffre de 760 3o4 livres. 

18. Le Prot ocole prevoit que les monnaies de chacune d.es deux puissances ont cours 

l egal et en 1935 la monnaie austral i enne a ete declaree valable pour les paierJents 

en livres. Les deux unites monetaires utilisees sont la livre austr al ienne et le 

f ranc de5 Nouvelles-Hebrides . Ce dernier est conver tible en monnai~ australienne . 

Son emission es t controlee par l es autori tes fran~a.ises '!ui fi:~ent egalement le 

taux de change par r apport au fr3nC metropoli t ain. 

19. Un plan conj oint de developpement economique, qui doit et re finance par les 

Colonial Development and Welfare f~nds et par l'organisme fran~ais correspondant, 

le FIDES, couvre la periode prenant f i n le 31 ruars 1964. Les depenses afferen~es 

au plan sont est imees a 373 829 li vres et le plan prevoi t notamment tme enquete 

topographique (qui a deja ete execut ee) , le developpement des services agricoles 

(1 1 accent devant porter plus particuli h·e::nent sur la vulgarisat i on), l ' encoura

gement des societes cooperati ves, une enquete geologique, la reconstruct ion des 

aerodr omes de Vil a et de Santo, ains i que 1 ' ameli oration -~~ autres :rnoJrens de 

communi cation. 

; ... 
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Co~ditions social es 

20. i4ain-d 1 oeuvre . La plus grande partie de la population est employee dans les 

plantations ou au CCL1merce des cultures de subsistance. Il n 'existe pas de 

l~gislatioc cc~nune du travail appliquee sys~ematiquement dans le territoire. 

Choquc Administration nationale s 1 occupe de ses propre~ ressortissants l orsque 

'it::::o c:.;;,esti0ns relatives au travail se posent . Unc reglementation comn1me :regit 

::._es :>yndic3ts ouvriers et prevoit le reglement des conflits du travail. Une 

_r,..:·ocedui·e de conciliation est prevue pour le reglement des cor:flits soumis a -;;tn 

i.nspecteu:r du travail. I l existe une association de travailleurs agricol es a 
l~quelle appartiennent de ncmbreux planteurs e uropeens du territoire et une 

organisation groupant les travailleurs vietnamiens . La Conventi on de 1914 comporte 

:2.!i::s disposition!:; qui assurent l a protection des treva illetrr-s autochtones en ce qui 

c: :::mcerne leur recrutement et les condi t i ons de 1;ravc:>.il. Une legisl ation mcde r ne 

du travail est en preparation . 

21. Sante oublique . Les services de sante du 1-e:rri-;; Are .eo:·:1: assures par les 

Administratio!'ls britanniqt;.e et fran~aise, par l : Ad:n:!.nist.·!·c:ci~ .. n commune et par l es 

r.;i Gsions religieuses . Les differen~s services ainsi organisez sont ir.deFer.daDts 

!,la in ils COOperent entre eux, la COOrdination etar.t <4:SS \.''.l'!i•: pa:t· les med.ec ir;s - chef~ 

i'ransais c:t britannique. Bier: qu ' il y e it des eJ:c:e-:p·cio::s , .:;·~: l?eut dire que 

1 1 Administration fran~aise a consa crE; ::~rincipalement ees effcr-t.s a la creation 

d. 1 h3pitaUY.: dans les prir.d.,:9c.ux cenr.re s u:t·bains, t andis que l: AC.l!! i nist:ra t i on et 

l es missions britanniques se sont _pl us sr:ecj_alement consacr8es aux regions rurales . 

22 . le medecin- chef' du Condc;!1j_nium (qui est r.o:cma l ement l e medecin-chef fran~ais 

et qui re~oit une a llocati oc specia le pnHevee s ·..:tr le budget comr.1Un ) diri ge les 

medE:cins auxil iaires et l es i nfirmiers emplcyes par le Condominium a des taches 

de sante publique, et il est cha r ge de l a gesti on du budget commun de la sante 

l-'.:tblic;,ue . D 1 autres personnes s ' occupant de questi ons de sante publique sont 

egalement emplo~·ees par. l es services medicaux des Administ.rations britannique et 

f~an~ai~-= et par les r.lissions . 

23 . Er\ 1961-1962 :i..es depenses renouvelables consacrees p~r le Gouvern~:r:<.:r:t :iu 

Condominium a la sante publique se so:>.t E:levees a 59 59) li v1•es, Svi 'r. 0:::!"-~Iiror. 

9 p. 100 de l' ensemble des depenses renouvelables. Pendant la meme pericde, les 

I . . . 
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c:ep -.;u:::cs en.sn,:;tf:es p a 1· I_ 1 1\.&~i nis t r atL'n :Hlt.ionale bri tannique s ~ s ont elevces ~ 

Z:O 2J.4 H v:-es ang1.ai ses . Les depenses de 1 1 A&!lini s t ratio:il nationale fran~aise 

En 1961 el l e s re?resentaien~ 

20 574 OOC i'::anc~ de:.; N_:,u vell es-Heb:rides, .soit 12 017 livres australie:mes. 

0::~~. Fn 19oO) lc t er!·::. t oire C:.i s posai t de trois hopi t aux generaux pos.seca."lt 

~ I eqt:iyt:f,Jent OeC€SSaire 1)0UX pE: i:'!'~lettre tOUS le~ 30i!1S de medeCiil€ general c ainSi 

que les ~pcra-ciC:'lS cCtL -..lrgicales. .D. y avai t egalement t r ois infirneries eq_ui pees 

pou.r traiter :;..')G cas sans gravite , et 68 dispensaires cles t ines principalement h. 

soit;ncr les patients -.;enant de l ' ex-t .§rieur et l es cas les moins gr aves- Ces 

dif:fe.rents e~ablisser:ents ?O:e sed.tient a u -!;otal 330 l its. Le personnel nedic<>.l 

med.eci;:1s di plor.:es employes nar 1' Ad:ainistration et un m.;decin di.-olo:n.b .. .. ... -
empJ.-:;,re -:;>ar '!.:lle miss i:m einsi que sept n;cdecin£> a u.--:ilio.ires de 1 ' Administration et 

25. Cn ne dispose ras de d~~~nees statis t i ques c oncernant le tau;c de nata.li te et 

de ~ortali~e. Le puJ.udisn e et la tuberculose restent les principaux proble~es 

dans :!.e dc::lain e de la sante publ ique. 

S~-~uati on de l' ensei ~:--:-er..ent ----- --------- ----·- ---· 
?.:) . 1' A-~";;inistra;:.i or.. <i\1 Cv~-..;;.c~.inicrn ne p ossede pas de s ervice de l ' enseignez;-~e:1t , 

mais elle a~c :J::-de aux .~.ci.~:i:listr~r~ions na.t i onales de.:; subventi ons annuelles dans ce 

d~·~aine. En lS:~Z: , c;:s sub-.rt':!rti ons (y CO!:'lpri~; les depenses de capital et les 

cHpense;; r enou-:•e1e.b l es , l es de-ye;::;e s de developpement et ant exclues) se s on-c 

[le·H~CS a 30 coo ":_i ·n·cs! sc-i(, environ 5 p . 100 du budget or dinaire du Condcmini"J.!:l. 

Les c.f:~c·ns·~~ J.e caTtitt>:'. e t l es C.6per.s ~s !'enouvelables cngagees pa.~: 1 1 AcL---::inistration 

nati onn.le brita."l<.iq_u-e pendant le. ::n€I;:.e ~:ericd.e, y co!!1pris l es f onds verses au titr e 

de b. subvention du Ccndominh:.!:~ : se sont el evees A 148 Tf8 li vres o:.ust:r-diennes . 

t:~ ~-~Y-1 , 1es d.e·penscs C. ' ensE- i gneme:lt de 1 ' Acl!ni :Jistrati on nati onale fro.n~aise se 

S0nt el evees t_ 17 i-530 000 :£'1•ancs des Nouvelles-Hebddes, s oit 10 399 livres 

27 . Un e:r.sei;;ne.:ce:1"~ _-;;::--imai:·e d~ quali te variable est. e.sem·e dans le t err:. toire 

rr.ais iJ. n' :-- a ·:-as C'. ' ec .):':.\~S SL~cc:;.daires. l es enfants sont envo:_res dans les 

te:::·ritoir~s a·;ois:i.nar!·::s ~ou:r- y rec evoir une €duca:ci on pos t pr:i111aire. L' ad;::lnis-

f . .. 
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de3 ~ubventions aux organisations oenevoles brita~~iques d ' ensei~nement. 

L' A<.l:':'linistrat i on fran~aise gere un cer·tain nombre d' ecoles pri.r.'laires dans 

dif.:feren t.es reg i ons du terri toire . Elle accorde egaJ.ement tme assistance 

I'inancib.·e ~ certaines ecoles catholiques . 

23. en ne pcssecie pas de stacist iques concernant le nombre des enfants d'age 

scCJlaire ou celui c.es enfants scolarises €n 1962 . En l960, 7 772 en:fa1yt;s au total 

frequcntaient les ecoles gen~es par des organisations bene\'Oles britanniques, et 

en 1962., i l ~r ::wait 3 112 eU!ves dans les ecoles fran~aises pu0liques e t _p:rivees. 

Une ecole normale d. ' insti~cuteurs financee par un don du Colo.E_ial Development 

~~ld H_eli~~~ a ete ouverte en l 9(2 . L' ecole compte cinq professeU.l"S et dispense 

U...J. enseignement s ' etenC.ant sur une periocle de deux ans. 

B. ILES Gn.BERT ET ELLI CE 

Int:!:·:::>ducti::m 

29 . Les iles Gilbert eJ.:. Ellice sont si tuees dans la partie sud-ouest du Pacifique, 

~ peu pr e s a l' enC.roi t o;J. J.' Eq ua teur coupe le. l.igne interna tion.a.le de changement 

de dat e. Elles compr ennent une l:le isolee, 1 tile de 1' Ocea.'1, et quatre groupes 

d ' iles : les iles Gilbert, Ellice , Phoenix, et Nol··thern Line . A l ' exception de 

l ' ile de l'Ocean, elevee par 1 1 act i on volcanique a 281 pieds environ au-d.essus 

du niveau de la 111er) t out es ces iles sont des atolls corallie:1.s de :faible niveau . 
? 

Elles ont une superficie d'environ 956 km"' (369 milles carres) et sont eparpillees 
? 

sur p lus d.~ 5 130 000 km·- ( <.leux Illi.llions de milles carr~s) d ' ocean . Les 

i l es C~1ton et E.."'lderbur~' dans le groupe _des Phoenix s ::mt act uellement sous 

ad:.dnistration c ommune du Royaume- Uni et des Etats- Unis . Les deux i l es etaient 

inhabitees jusqu'au moment OU l 1 lllport&'1Ce prise par la circulation aericnne 

t ranspacifique en a subi tement fa~t des relais interessants pour 1 1 aviation. 

Canton est devenue une s t ation de ravitaillement en carburant pour l es services 

aeriens reliant Honolulu a Auckland et Sydney. Elle est utilisee ac t uellement 

COti.rne aerodro~e 0.e secours et pour les apparei l s mil itaireS. Des s ervices 

aerCDau;:iq_t.:.eS , l'!leteC>rologiq_ueS et de COr:'ItlUnications continuent d 1 et re maintenUS SUr 

l ' ile. 

) C. La pOfUlation etait estL~ee a 47 000 habitants a la fin de 196.1. , et c omprend 

39 000 }:Iicr c!'l.e siens (habitants des iles Gilbert) ) 7 COO Polynesiens (habitants des 
I 

I ... 
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tles Ellice) e t 1 000 ~Jropee~s et aut~es . La surpopQlation est un probleme nigu 

c.ans les tles Gilbert et E.i.:..ice e·:; 1 ' on a organise une enugrat i on des hacitMts 

des i:..es Gilbert se ·~rouvnnt SU1' :L I ile Sydney ( d.ans le gr oupe des Phoenix) a 
Gizc dans les iles s~lO.:!lOn ~ ainsi que des habitants de l ' ile de 1' Ocean a naoi 
d<:!.lHl ::_es iJ.es Fid.ji. A la suit e d ' t;ne grave secheresse sur venue en 1965 dans les 

fles ?hoenix, les habi 'l;a.nts des iles Hull e•.; Garc.ae r se sont: reinstalles sur les 

l:l.es i·iat;ina da:.'1s les iles Se..lcmon. La 1=Jopulati::m vi t pour la p].upart dans les 

iles Gil 'tert e~ EJ.:ice qui ~epresen·cent en:riro.:1 la moi t i e de la superficie total• 

du Territ.oire. L' ile c:1ri.s tmas a pour sa p~t une superficie de plus de 

4 - ? 
26 km~ {140 rnil les can·es ), rn.ais la plus gr~de partie est desertique et elle a 

scuJ.ement quelqt'.es cen;~aine:s d ' habitant s. 

Ad_":linistra t icn -------
31 . Les iles Gil~ert et Ellice placees en 1877 sous l ' autori~c du Haut Commissaire 

pour l e Pacifique occidental ont e~e declarees pr atector at brit~~nique en 1892. 

Par un O!"dre en conseil du 10 novei·:!b:re 1915, elles ont ete annexees et sont 

de1enues la colonie des iles Gilbert et Ellice. Par l a suite, ses limites ont ete 

etendues de manH~re a cc~np:rend.re les iles Phoeni x et Norther n Line. 

Constitution 

32. Le Te:rritoire est ~cii:ri.nistrc confol'T'!ement aux disposit ions de 1 1 ordre en 

conseil pour le Pacifique de 1893 , de 1 1 ordre en consei l pou:::- les r1cs Gilbert 

et Ellice de 1915 , et de l 1 orG=e en conseil de 1963 relatif aux iles Gilbert 

et Ellice. 

33 . Haut Coll'..missaire et Com:lissaire resident. La responsabiH te d 1 ense.::;-:ole de 

1' a<'.;::inistration du Terri toire i ncombe a'...l Haut Ccrr.missaire pour l c Pn:::ifique 

occiden'.:.al, qui reside a Honiara (iles Salomon) . Il C:.el~gue cette responsabilite 

a un commissaire resident , chef des services a&ninistra tifs du Terr itoire, qui 

resice a Tarawa, 1a capitale, ou se t r ouvent les principaux services adoinistratifs. 

Le Haut Corn:;J.i.ssaire et le Co1r~ssaire resident sont tous deux haoilites a. 
promuls<ler des reglenents touchant l a paix , l ' ordre pu~lic et l a bo~ne 

achuinist:::ation du 'l'.:rri toi!'e, compte tenu des coutur~es l ocales. Lorsqu 'un projet 

de J.oi risque d ' avoir des repercussions sur l ' exiztence de la popula~ion locale, 

les conseils des !les sont consultes. 

I . . . 
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34 . Conseil executif. L'ordre en conseil de 1963, relat if aux 1les Gilbert et 

Ellice , prevoit la creation d 'un conseil executif~ preside par un commissaire 

resident, assiste d'un commissaire resident adjoint, membre de droit, et un 

maximum de trois membres fonctionnaires et quatre non fonctionna ires. 

35. Conseil consultatif . Un Conseil consultatif a ete constitue en 1963; il 

est compose du cor~~issaire resident, qui preside, d'un maximum de 12 membres non 

fonctionnaiyes et de cinq membres fonctionnaires designes par le commissaire 

resident. On prevoit qu 'il se reunira deux fois par an, pour donner des conseils 

s ur toutes questions relatives a l ' administration du territoire. 

Fonction publi que 

36 . En 1962, 1+6 fonctionnaires d' outre-mer et 623 fonctionnaires loca ux et 

autres appartenaient a la fonction publique . L'Administration annonce, a t i tre 

de mesure a long terme destinee a accelerer le rythme du recrutement local du 

personnel de la fonction publique, qu ' elle a l'intention d 'envoyer chaque annee 

outre -mer, au cours des quatre annees a venir, un maxi mum d 'environ ll etudiants 

parmi les plus brill ants pour recevoir une instruction secondaire avancee. Ces 

etudiants seront eventuellement envoyes dans une universite, en vue d 'acquerir 

les qualifications qui leur permettront d 'occuper certains des pastes habituellement 

pourvus par des fonctionnaires expatries. 

Organisation judiciaire 

37 . Conformement aux di spositions de l'ordre en conseil de 1961 relatif awe 

tribunat~ du Pacifique occidental, on a cree, en 1962, une Haute Cour du Pacifique 

occidental. Ce tribunal comprend un president et uncertain nombre d'nssesseurs 

qui exercent des pouvoirs analogues a ceux de la Haute Cour de justice en 

Angleterre. La Haute Cour est competente pour conna1tre des recours formes contre 

les jugements de tout autre tribunal du territoire 5 les appels des j ugements de 

l a Haute Cour elle-meme re l evant d ' abord de l a Cour d'appel des 1les Fidji , puis 

du Conseil pri ve de Londres. 

38 . Outre l a Haute Cour , il existe un systeme de tribunaux loca~~ ou indigenes 

dotes d'une competence etendue touchant tous les autochtones . Chaque tribunal 

local insulaire est preside par le Magistrate de l'1le, qui peut etre assiste de 

/ .. . 
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quatre as sesseurs ou pl us . D' autre part, des tribunaux fanc i ers s 'occupent des 

questions de propriet e, des biens immobiliers et des di fferends en mat i ere 

fonc i ere . Ces tribunaux sont composes du Magistrate de l ' ile et d ' un certain 

nombre d ' insulaires. 

Administr ation local e 

39. Le groupe des iles Gilbert , El lice et Phoenix comprend 26 gouverneraents 

autochtones ( ou insul aires ) . Ces gouvernements sont ccmposes des conseil s des 

1les , d ' un tribunal autochtone competent en mati ere civile et criminelle et d ' un 

tribunal fancier . Le chef du gouvernement autochtone est le Magistrate de 1 '1le, 

habitant de l' ile choi s i et designe par le conunissaire de district qui cumule les 

pouvoirs executif et judiciaire. Ce fonctionnaire est le representant du 

gouvernement central sur l ' i l e. L1Adminis tration locale est placee sous son 

autorite: il est president du Conseil de 1'1le et Magi strate du tribunal autochtone . 

40 . Les conseils des iles sont ccmposes de membres elus, de membres ncmmes et 

de membres de droit. Les membres elus sont designes au suffrage universel des 

adul tes de plus de 30 ans) et il y a une majorite de membres elus dans tous les 

conseils des ile~ . Les conseils des J:les sont habilites non seulement a nommer 

certains membres du gouvernement des iles, mais encore a arreter les reglements 

locaux concernant un grand nombre de domaines, et a assurer des services de sante , 

de securite et de bien-etre dans chaque i le . Les conseils di sposent de pleins 

pouvoirs en matiere financiere et i ls etablissent eux-memes les previsions de 

recettes et de depenses; le plus souvent, le co~t des divers services de l'ile 

est finance au moyen des recettes locales mais quand l es fonds l ocaux sont 

insuffisants, l ' Administration centrale verse une subvention . 

Conditions economiques 

41. L' ile de l ' Ocean a d 'importants gisements de phosphates, qui sont exploites 

conjointement avec les gisements du Territoire sous tutelle de Nauru, a environ 

160 milles a l' ouest, par les British Phosphate Commi ssioners . L' econcmie des 

iles repose sur l'extraction des phosphates dans l 'tle de l'Ocean et l a production 

du coprah sur l es autres iles . On pense que les gisements de phosphates seront 

epuises d ' ici 20 a 30 ans . Ces iles sont sujettes a des secheresses severes, et 

I ... 
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SUr la plUpart d I entre elleS le SOl, d 1 Une epaiSSeUr de quelqUeS pOUCeS SeUlement, 

est constitue en grande parti~ de sable de corail. Ces conditions rendent la 

culture difficile . Le coprah, unique recolte marchande, est produit sur les 1les 

Gilbert et Ellice et Phoenix par des cultivateurs autochtones, et sur les i les 

Northern Line par de l arges plantations corr~erciales. 

42 . On ne dispose d ' aucun renseignement sur l a valeur totale des exportations en 

1960 et 1961 . En 1960 et 1961, la va l eur des importations s ' est el evee a 
l 022 096 l ivres australiennes et l 384 480 livres australiennes respectivement . 

~uatre-vingts pour cent des i~portations en 1961 provenaient de l 'Australie et 
du Royaume-Uni . 

43 . Le budget du Territoire repose essentiellement sur une taxe de 23 shill ings 

par tonne de phosphate exportee, et sur un droit d ' exportation sur le coprah, 

representant 25 p . 100 de la valeur f.o.b . En 1961, les recettes et les depenses 

se sont elevees a 606 591 1ivres austra1iennes et 653 503 1ivres australiennes 

respectivement . En 1962, les recettes et 1es depenses se sont elevees a 
854 981 livres australiennes et 833 112 livres australiennes respectivement . 

Conditions sociales 

4!~ . Main-d ' oeuvre et emploi . Des fonctionnaire s administratifs ou autres designes 

par 1e commissaire resident s'occupent de toutes les questions concernant 

l'embauche, 1es contrats et 1a protection des travailleurs . A part l e gouvernement, 

les princ i paux emp1oyeurs sont les Briti sh Phosphate Corr~issioners et les 

pl antations de coprah . En 1962, 1es Bri tish Phosphate Commissioners ont employe 

1 593 autochtones a l ' 'ile C.e l ' Ccec.n et a I\auru . Les plantations de coprah 

empl oyai ent 283 autochtones et 96 aut r es etaient employes sur l ' ile Canton et 

l'l:le Banning . Les conditions d'empl oi pour les habitants Jes tles Gilbert et 

Ellice dans le Territoire sous tutelle de Nauru sont les memes que dans l '!le de 

l'Ocean . 

45 . Sante publigue . Le Territoire dispose de deux hopitaux de ~edecine general e7 

d'un hopital constitue de pavillons inde~endants) et de 29 dispensaires . L'hopital 

central de la colonie est situe au chef-lieu administratif . L'autre hopital de 

medecine generale se trouve sur l'ile de l'Ocean et depend des British Phosphate 

Commiss i oners . Les deux hopitaux de medecine generale ont 349 lits . Le 

I .. . 
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per sonnel medical de l ' admini stration comprend trois medecins diplcmes et 

18 medecins auxiliaires . Trois medecins employes par des entreprises privees se 

trouvent egal ement sur les 1les de l ' Ocean> Sanning et Canton. Ils perqoivent 

des honoraires pour servir de medec i ns de l 'Administration . Les soins medicaux 

pour les aut ochtones et les fonctionnaires de l ' Administration sont gratuits, 

sauf pour le s autochtones . 

46 . Les depenses au titre de la sante publique en 1961 se sont elevees a 
65 088 livres austr aliennes et les depenses prevues en 1962 s ' elevaient a 
67 Boo livres australiennes . Ces sommes representaient environ 10 p . 100 des 

depenses totales du territoire en 1961 et 9 p. 100 des depenses prevues en 1962. 

L~7 . En 1962, le taux de mortalite i nfanti l e etait de 50,8 p . 1000 na i ssances 

vi vantes et 1e taux de mortal ite de l a popul ation locale a ete de 8,6 p . 100. 

Situation de l ' ensei gnement 

48 . A la f i n de 1962 , 11 586 etudi ants frequentaient l es eccles de l 'Administration , 

des missions et autres . Les eccles primaires, principalement les eccl es primaires 

des missions, comptaient 11 292 eleves . En pl us des eccles primaires, i l y ava i t .. 
deux eccles secondai res de l 'Administration et deux des missions recevant au 

total 294 eU~ves; il y avait egalement une ecole normale d ' instituteurs dependant 

de l ' Admini stration et trois dependant des mi ssions, recevant un total de 

75 el eves-mai tres . Le nombre total de mattres dans toutes les eccles s ' elevai t a 
464 en 1962, soit 52 de plus que l'annee precedente . 

49 . Six etudiants boursiers frequentaient des eccles secondai res en Australie 

en 1962 pour se preparer a entrer a l ' univers i te et 13 autres etudiants ont 

commence a suivre des cours secondaires avances en Australie et en Nouvelle -Ze1ande 

en 1963 . D' autres etudiants, dont l e nombre n' est pas precise , etudiai ent 1a 

medecine, les soins i nfirmiers, la construction navale, la pol ice, l ' imprimerie, 

les activites cooperatives , l a comptabilit6, l e genie mari t i me et l'agr iculture 

dans des territoires d ' outre-mer . 

50 . Les depenses renouvelables d ' enseignement se sont elevees a 37 517 livres 

australiennes en 1961, et l eur montant prevu en 1962 etait de 40 975 l i vres 

australiennes . Ces semmes representent 5,8 p. 100 des depenses tota1es en 1961 
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et 6 p . 100 en 1962 . Au cours de la neme periode , les depenses de biens 

d'equipement , effectives et prevues, s'elevaient a 6 857 livres australiennes 

et 23 384 livres nustraliennes respective~ent . 

C. PITCAIRN 

Introduction 

51 . Le territoire est compose de quatre 1l es . Se~le Pitcairn, ile volcanique 

situee dans le Pacifique sud, a peu pres a egale distance de l ' Australie et de 

1'Amerique du Sud, est habitee. Sa superficie est d ' environ deux mi1les carres 

(5 , 18 lm1
2) . Les habitants cle Pi t ca irn, qui ete.ient au nombre de 126 a 1a fin de 

1961, descendent pour la p1upart des marins britanniques et tahitiens du Bounty 

qui se mutinerent et s ' etablirent dans 1'ile en 1793 . 

Statut 

52 . Le territoire de Pitcairn, colonie britannique, re1evait de 1~ ccmpetence du 

Haut Commissaire pour 1e Pacifique occidental depuis 1898. En 1952 : l ' adminis

tration du territoire a ete confiee au Gouverneur des i1es Fidji en vertu d'un 

Pitcairn Order in Council, 1orsque les fonctions de Gouverneur et celles de Haut 

Commissaire pour le Pacifique occidental sont devenues dist inctes. 

Constitution 

53 · Le Gouverneur . Le Gouverneur des iles Fidji est de droit Gouverneur de 

Pitcai rn et legifere pour l e ten·itoire. 

54. Conseil de l ' ile . Les habita nts ger ent , dans une tres l arge mesure, l eurs 

propres aff aires, mais peuvent recourir en cas de besoin a l 'aide et au conseil 

d ' experts des iles Fidji . Le territoire est admi nistre par un Conseil compose 

d'un magistrat principal , de deux assesseurs et d ' un secretaire > tous des habitant s 

de l'ile e l us par l a populati on du territoire sur la base du suffrage universel 

des adultes. Le magistrat principal est elu pour une periode de trois ans et les 

assesseurs et le secretaire pour un an . 
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Organisation judi ciaire 

55 . Le tribunal de 1 1 J:le si~ge d~ux fois p~r mois et conna'lt les infractions aux 

reglements de l !J:le. les aff'aires leB p lus i:r.J:)Ol'tantc.s sent portees devant le 

tribunal du Haut Co~issaire pour le Pacifique occide~tal . 

Conditions econcmiques et socieles 

56 . L'ile Pitcai.m es-c isolee et. ses habitc.nts s ont pre.:.gue tous de meme souche 

et se marient entre eux . Cette petite ccmmunl:lute vit e.ssentiellemer.t du prcduit 

de la terre, de l a mer et dt< commerce prive et su.bvient e. ses ·oesoins . Les recettes 

et depenses pour l !exercice 1961-1962 cnt ete :::· e~.pect:i.\'ement de lh 183 et de 

12 268 livres . La vent-:: des timbres uu.x collectianneu:..·s constitue la principale 

source de recettes . Queloues fruits et a._~ticles d 1 arti.sanat loca l sent egalement 

vendus lorsque des bateaL~ font c~cale. 

57 . Les habitants de l ' !le travaill ent a leur p:;:opre compte . L' Administration 

locale emploie temporaireBent des travailleurs pour quelques ~ravaux ccmmuna~~ 

mais il n 'y a pas de main- d · oeuvre rermanente. 

58 . Le dispensaire public est gere par l e gouvernement et l'eglise adventiste 

du SeptH~me Jour. Le gouvernement fourni t les rc.edicar.~.er.ts et le materiel. Les 

medecins qui sont a bord des bateaux de passage peuvent etre appeles a donner des 

conseil s et a pret er leur aide. Les malad.es qui doiv~:'!t se rendre en 

Ncuvelle - Zelande pour recevoir ur.. traitem.e:1t medic<!l :;.~u.vent obtenir des dons 

ou des prets pr~leves sur les fonds publ~cs. 

Situation de l'enseignement 

59. L'enseignement est entieremcnt controle et. finance par l 'Etat . Il est gratuit 

et obligatoire pour tous les e:;fants ages de 6 a 16 ans. les cours sont donnes 

en anglais et sui vent le programme standard neo- z~Handds. L 1 enseignement 

postprimaire est donne a l ' ecol e au moyen de cou.:ts par· correspondance organises 

par les services de l'enseignement de Nouvelle-Zelande . 

I 

I · . . 
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Introduction 

D. ILES SALOMON 

60 . Les iles Salomon britanniques consistent en un double chapelet d ' iles situe 

dans l a partie sud-ouest du Pacifique . Elles s ' etendent sur 1 400 kilometres 

(900 mill es) d ' ocean, du nord-ouest au sud-est et ant une superficie totale de 

29 785 kilometres carres (ll 500 milles carres). Les iles principales sont 

montagneuses, fortement boi sees et bien irriguees. Le territoire represente l'un 

des plus grands groupes d ' iles du Pacifique et il est le plus grand territoire du 

Royaume-Uni dans le Pacifique . Les iles Salomon ant une pcpulation d'environ 

130 000 habitants, dont environ 123 000 sont Melanesiens, 5 000 Polynesiens et le 

reste d ' autres races ou d ' origine mel angee . La seule commune est cell e d ' Honiara, 

la capitale administrative, qui ccmpte environ 3 000 habitants . La plus grande 

parti e de la population vit dans de petits villages dissemines da11;s les differentes 

1les . Les hfibi tants des grandes iles se trouvent souvent isole·s de leurs voisins 

les plus proches par de hautes chaines de rr.ontagnes et une jungle epaisse . 

Statut 

61 . Le territoire des iles Salomon est un Protectorat britannique qui ·a ete cree 

en 1893 sur les iles Salomon sud et a ete etendu en 1900 au reste de l'archipel 

qui constitue maintenant le territoire. 

Constitution 

62 . La Constitution actuelle est fixee par le British Solomon Islands (Constitution) 

Order in Council, de 1960 (ordre en Conseil f i xant la Constitution des iles Salomon 

britanniques), aux termes duquel le terri toire est administre par un Haut 

Commissaire qui re~oit les avis d'un Conseil executif et legi~ere apres avoir 

entendu les avis et obtenu l ' agrement d ' un Conseil legislatif. Jusqu'en 1960, 

le Haut Commissaire n ' etait assiste que d'un Conseil consultatif. Les caracteris

tiques principales de l a Constitution actuelle sent les suivantes 

I . .. 
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63 . Le Haut Commissaire . Le P.rote~torat britannique des 1les Salomon est l'un 

des territoires adm~rtiseres par le· F.aut Commissaire pour l a region du Pacifique 

occidental, qui siege a Honiara . Le Haut Cmmnissaire est ncmme par le Gouvernement 

~u Royaume-Uni . 

64 . Le Conseil executif . Dans l'exercice de ses pouvoirs, le Haut Commissaire 

re~oit les avis du Conseil executif . Le Conseil comprend les titulaires des t r ois 

principales charges publiques : le Chief Secretary (Secretaire principal) , 

l'Attorney-General (Procureur general) et le Financial Secretary (Secretaire aux 

finances du Haut Secretariat pour la region du Pacifique occidental)) et d ' autres 

membres, fonctionnaires ou non fonctionnaires, nommes par le Haut Colnmissaire. 

Il y a actuellement quatre autres membres fonctionnaires et quatre membres non 

fonctionnaires, qui n'occupent pas d ' emploi public, et dont deux sont originaires 

des i les Salomon . 

65 . Le Conseil legislatif . Le pouvoir legislatif appart ient au Haut Commissaire, 

qui re~oit les avis et doit obtenir l 'approbation du Conseil legislatif, sauf en 

ce qui concerne un petit nombre de questions qui sont de sa competence exclusive . 

Le Conseil legislatif se reunit normalement deux fois par an . Le Conseil 

legislatif comprend le Haut Commissaire, qui en est le president, trois membres 

d ' offi ce et un maximum de huit membres fonctionnaires et de dix membres non 

fonctionnaires. Les membres d ' office sont le Secretaire principal, l'Attorney

General et le Secretaire aux finances du Haut Commissariat pour la region du 

Pacifique occidental. Les membres fonctionnaires et non fonctionnaires sont 

choisi s par le Haut Co~nissaire . Le Conseil comprend a l ' heure actuelle 21 membres, 

ce qui correspond au maximum autorise par l a Constitution; six des dix membres 

non fonctionnaires sont originaires des 1les Salomon. Il n'existe pas d ' organes 

elus dans les !les Salomon. 

f ... 
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66. Confc:·me;n.2::1t au:{ dispos it-ion.:; du ~~estertf Pacific (co_urts) Crd~.r..-~n Council 

(ordre en Con:>ei1 relatif' aux tribunau.'< d,:: 13 d~ion clu Pacifique occid• .. mta1) 

une !.~i .·~l! Cou::-t pcu:;:- 1a rJsion du Pacif'iq;_\e occidental a 6te creee en 1962 . Ce 

t;:ibun.a1 conp:-enC. U:J. Chi.~ J us_!:ice et un ~~r·":;,i_n ncr.:bre C.e puisne ,jud;::;es et possede 

et exerce o.es pouvoirs analogues a ceu.:: ue 1:1 g_::.;.~h Ccu_£~c.f Juztice (. I ;;n{"~eterre. 

La Hi~!! _Q~~.:E! connaft des appels inter jet6s cont;:-e les j!.!J en:ents prononces par 

0 1 i.:r.porU <:_u.;: l tj:ibUOIJ.l dU t erri toire; i1 t=~e ut e tre f ait a.ppel (l<;S jugen::e.r.tS rend.US 

par la ~fj3h Cou!:~ successive:r.e nt devan~ la Ccur d 1 ap_pel des iles Fidji et le Conseil 

priv§ de Londr~3 . ll existe en outre dans toutc s les r egions du Protectorat, a 
1' exc0ption de ce:.:taines petites tles isol3es, C.es tribu~aux indigenes . La 

ce>m:fos:'~tion dz ces tribu.::lf\ux varie genoraleraent selo~ la coutu..""~e l ocale. Ils 

n· ~~e~~ent q~e des pouvoir 3 llltit e s en ~atierc civ~le et cri~nelle et leurs 

d.BcisiCl1:5 pe uvent stre reconsid~rees par des r-1e.g.:!:_ntrate_~· 

Fcnction -ou'ol:"~ou.e 
--------~------~ 

6T. :, h1 fin <le l?6~ , il ~' avai t 253 f:Jstes d.:ms la. fonction public;_UE.'! du 

Protectorat, co:-.:prena~t 217 fouc t.ionnai::.~es d.' outre - mer e t 36 fcnctionna.ires locaux 

et aut.res . Yin_3t - !1uit d.e ces derniers 0 taient a:..:.tochtones . Dans son rapport 

annuel , l e.. P1.Jiss.:;.nce ad.-ninist:-ante p:;.~eci s-e q_u' on ve ille d~ plus en plus, lcrs du 

re crut~.u:e.ut et des promotions ) a :::·emplace~' chaque fois que cela est possibl~} les 

fonctionr.aire3 e:·:patrie s par C.es :rom~ticnnaires autoclltones dG.'rent qualifies. 

Admi~!_~tl:!'l-ti 0_!-'}._.:1-._cc<i!-e 

68. !1 (: j.'.i::>te dans toutes l es r egi ons ' a 1 ' e~~ccptlon C.e quelques tres petites 

iles i sol ees : Qes conseil s d 1 ~~nistraticn locale. Ces conseils comprennent au 

n:aximum cinq_ me:rbres chcisis par le H.:1ut Commissa.ire parmi lcs autocbtones du 

district . les conseils peuve~t adopter des r esolutions tendant a assurer le 

bien- etr e e t la oonne 9.d!r.inis·tration G.u dist!'ict ds leur ressort. Toutes les 

decisions des conseils p;:ennent la f'orne de r esolutions adoptees :pa:c la rrajori te 

a~~ partage e3aJ. des v-cix. I.es Co~seils ~t;::;.':>lissent et e.i3cutent cbaque anm~e 

l eurs propres p:cc-jets de budget . Les questions qui rel0vent de leurs attributions 

coroprer~ent nctamreent les services administratifs, les co;~unications: les 

dis;enseires, les ecoles , les marches } l 1adduction d 1 eau} le developperoent 

economique, etc. 
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69. Hcniura_, 1a c;lpit:;.b, est dotee <iepuis 1 958 0. 1 un Conseil rcunj_c:i.:pal (Honiara 

Town Council) dont l,~ s rr.e:nb:...~cs repr~sentent les divers el ements de 1~ ccm.!tunauti . 

Ce cons~i1 a des :cesponsa.bili t ·is e~ d-es devoi rs 'bien det.:: rm:i.nes en ce qui c:onc'2.t'ne 

la ville d ' Honiara et a, en out~~; l& pouvoir de prom~l3~~r des ar~~t6s municipawc. 

!1 peut ~;;~lertent percevoi r des t~l-Y.:':!S 1 rr.ai3 se. r·rinc i17ale source C!e raven:..:.s est une 

sub·.-ent iun aonuel le q:..1e lui Yerse le C-cu·Je:::-ne:.:ent du Prc-tect.::.::-3.t . 

Con<ii tion:; 0concmiaue:.: 

10. L' economie du t erritcire ne de s uf'fit pas a elle -r.JY"~n;e et repo~8 p:::-e.;;~ue 

entierem.ent sur la. production. ci.u cop:-~h . On cree ac tuellerrent des cacacyercs dont 

la ::eco1te est destinee a l 1 export~tion: !r~liS elle~ n 1 ont _p,:!S encore COIT:meOCe a 

produi:-e. L'ag:t·icul~ure de subsistance est p:...·atiq_utie dans tout le t errit oire . 

(;_uelques industries me.nufacturior~5 pe:c:-rett~nt de ;;a.tisfaire c t:1: ta.ins des besoins 

locaux. ~n 1962, le ;t;Ont ant t otal des i.CJpcrte.-tions a etc de 2 23) oll liV.'.'e ~ 

australiennes . Environ 75 p . 100 de ceo impc.rta.tions provcnaient d 1 Austra.lie et 

du Royaume- Uni . Ies exportaticn~ ont r enreseot e une val~ur de 1 539 18l.~ livr~s, 

don't 1 411 637 pour les seules ex}tort ations de coprah. Quatr e - vingt- six pour cent 

C.e s expm·tati ons totale s ont ete diriflees ·.;ers 1e Royaurr.e - Uni e t 1 1 Austra1ie . 

71. On ~ cree, en 1 961, ur. Comit~ du devel oppement economi~ue ch~rge de donner des 

avis au Haut Co:c.!rd.ssaire et au Cons~il executi! sur dc::s questions coucerna.nt 1e 

devclopperr.e nt economique en general. Deu:.: sous -comit es l ui sont rg.ttaches le 

Sous-Co.:ni t~ int~rd.eparte~-:;ental des ressourc~s naturelles et 1e Sous - Co;.U.te 

con:rterce e t de 1 1 ir0.ustrie. Une enq_uct.e su:c l es ressources r orestiere3 du 

territoire s'~st pou~suivie ~t a. cont ir;M que ces ressources e t aient appe1ees ~ 

jouer un role impm. t.ar."t dans le clavelop:f:elne:lt econom:i.que d~ 't:erri toil'C • 

72 . Le3 recettes et les d~penses pour 1961 se so~t 6levees respectivement ~ 

1 716 794 et 1 7iX; 665 livres australiennes . I.es estimations revi.sees des rec-=:.tcs 

et des depen::;~s ec 196~ s r 6tah1i ssaient respect::.ve;.,fmt a l 942 .::45 e t ~ 077 330 

l i v-res aust:;.~3J.iennes • Les :..·ecettes or0.in~ires ont et-J de 791 180 l i Vl'eS: dont 

551 110 tir~·es des i mpots directs et ind.irects . U.:::.e subve:r•ti on d~ Gcuverne~nt du 

Royaurre - Uni et des su'bv~nt.ions du Co1cnia.l Deve lopment and 'rJelfare se s oot e lev3es 

respectiven:ent a 512 435 et 451 700 livres australiennes. 

i 
i • • • 
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7:; . ~~in-d~~~· En 1959, un servi ce de 1a main-d'oeuvre n ete cree et un 

Cci;:Gli:>saire de 1<.'. r..o.in- d I oeuvre a ete nomme . I1 e~t l har,;6 de donner des a·ds sur 

1<:. pvli tJque a s uh•re en matiere de maio- d 1 oeuYre -~t d~ Ye111e r a 1 1 application des 

l :.' i G du t~avail. I l do nne des avis a \ outcs 1es part i es 1n'\.6ressees <lans les 

'1ucsti:·.n s !'elati ves a.u~~ C'Jndi t 1ons d' emp1oi et 11 conse1lle em-ploy cur s et o•vriers 

.. u:.~ la creation d I esa~ciatiGn3 et de syndi cats . 

74 . L ' 0f.fe~t1f ktc:>.l de la u~a1n--d 1 ceuvre du Protectcrat ale. f i n de 1962 etait de 

l ' o~dr.~ de 8 000 tl·avail leurs dont envi ron 55 p . 100 etai ent employes dans 1es 

p1antatt:.!'ls de cocoti~rz . La ph o.part des trava illt::ur3 de!:i plantati ons sont 

recr.1tes conformem~nt e.ux dispositions de l 1 0r-d.:mnance s 11.r la main- d'oeuvre . Il 

~:~13te un syndicat, l' 'llinion d:=s trava111e u!·s de s tles Salomon br1tann1ques, qui 

C':JI!l?tC:it 2 250 adhor.mts en J.9o2 . ~ette meCle annee, 1 1'J nie n a Obtenu UUe 

c.u3rr.~ntati·::m de salaiiAe pour ses membres dockers et i?.. la fin de 1' anr.ee , elle 

negociait une nouvelle augmentati on po• r c~rtains de ses membres ouv:ci e rs de 

p1antati0ns . Le rap~ort annuel du Servic~ de la main-d'oeuvre pour 1962 precise 

que la c r-eat i on d'autres syndicats est ~nvisagee, notamment celle d 1 un syndicat 

eene:t•al d.eS travailleurs et d IUD autre syndicat pour l eS fonctiannaires et employes 

de l'Etat . 

75 . S~,~~~bl;~~· Le pe1ud13me et la tu-::>ercu1.:se .:>ont l es deux :plus grands 

probl~mes sanitaires qui se posent dans 1 e Pr-otect.orat. Lc rapport annuel du 

service medieal pour 1962 preci.:;.:: que l 1 evenement l.~ :pl~s irn'l;JC.l'tant dans le doma.i ne 

a~ la sante publiq~e a ~te le demarraG~ d' ~n projet d 1 eradication du p&ludisme, 

orG'-i-nise en collr.~o'tloration avec 1 'Or3ani sation mom!iale de la snnte (OES) . Ce projet 

,~:ci.;:::ant un perzo:mel nombreu:~ et des :ce:.;sources finencieres in.portantes, on 

n'envisace pas d 'entrc:prendre de campagne im:portonte contr~ la tub~rculose dans les 

(_!Ue1ques anne.;:s qui Vi :?.tment. 

76 . Le territo1r-E> conrpt~ s ix h5-pitaux du gouvernement o::t une lcproserie po ssedant 

un t ) tal de 46::; 1itn. Les hc>pitau.'< et autres inzta1lati0~::; sanitaires crees :pe.-::

lec mission& :poss~der:.t 513 l !:t .; . Le p~rs,:.~~:.:.!. medical, .:p• b11c et priveJ comprend 

[j ::1ec -~ci~s et 16 medecins au:(:Uic.ire:>. E.G 1961, les d6_pf,n ses de sante pub11que 

I ... 
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ont ete de 145 669 11vres nust~·aliennes . L€s previsions des depenses de sante 

publique en 1962, qui repr esentent environ 9 p. 100 des depenses totales 

comprenai ent 142 870 11Vl·es devant etre fournies par l e Protectorat et 42 038 livre:; 

devant etre f ournies par 1~ Colonial Develoxment and Welfare. 

~ituaticn de l' ensei~~me~t 

77 • L' ensei gnement prin:aire est as~urc en gr ande partie par l es missi ons . Les 

ecJles des missi~ns sont inspectees par des fon, tionnaires dea servi•~ s de 1 1ensei

gnemeut et soutenues par des subventions du gouvernement. En 1962, 12 seulement 

des 370 aeoles primairer; 813reees n ' etaient pas gerees par les missions . Les miss i ons 

ser ent egalement 103 autres ec~le~ primaires non agreees . Le t otal des inscriptions 

dans les ecol es pri mai rcs etait de 18 401 e1eves . Une ecole se~cndaire publi~ue 

de garqons compta it 6~ elev~s. Une ecol e nor.aale dt 1nst1tuteurs dirigee par le 

gouvernement ,~t uoe autre d1rigee par une missi on ~ompta1ent respectivement 

43 et 11 etudian~s . Il nty a pas d ' etabli ssements d 1 ense1gnement superieur dans 

le Protectorat. En 1962, 11 y avait 847 mattres dipl6mes d'Etat. Il y avait un 

instituteur pour 21 eleves dans les eccles primai res agreees . Duns le courant 

de 1962, 11 eleves beneficiant de bourses d'Etat etaieot inserits dans les ecc l es 

secondaires d'outre-mer et 52 suiva1ent des cours d'enseignement secondaire sous 

1es au;:;pices des missi:ms . 

78. Les oepenses renouvelables du Service dz l 1 enseignement ant ete de 74 994 livres 

en 1962. Les depenses c. I equipement au cours d(! la meme anoee ont ete de 

5 807 livres . Les missions ant engage des depenses ren~uvelables et nor. r encu

velables se montant respectivement a 123 0)8 livres et 38 171 livres. Les 

subventions versees par le gouvernement a~x missi ons au titre de 1 1 ensei gnement 

se sont el evees en 1962, a 14 083 livres. 

II . EXAHEF PAH LE :":C!:ITE SF~ ~IAI, 

79 . A sa 309eme seance, l e 16 novembre 1964, le Comite special a examine 1e 

rapport du Sous -Comite II sur les Houvelles-Hebrides, les tles Gilbert et Ellice , 

l'tle Pitcairn et 1es fles Salomon (Aj;\.C.109/L.l36/Add . 4) , qui est reproduit en 

annexe au present chapitre . 

I . .. 
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39 . L~ Co::tite ~~~c··al ~ stime .:1uc ! ' application de la Decla::--ation sur l'oct roi 

.:1:; l ' ~ !id2 ~er:~~:1r,.;: P e.u:t pa~ .s et au:~ _peuples c-oloniau.~ q'.li figu!·e dans la 

reso::ution 1514 (:;v:z adop~.:§e -pa:c l' Asse:r!lbh'ie general?. l e ll~ dieer.~bre 1960 , n ' a 

90 . Tc-u~ C::l C0!1:3ta;'.:.ant les cil.:;:ngement.s d ' ord:re C0!1sti:::.t~tionnel qui ont ete 

.ir·~ ·:-:.: tu"!:ion:: pol :!. t ·iq_a e s et l es roua;es execut::.fs ne sor.t pas pleinement r~~~~0-

.:>entt. !:-:.f s de la -popt:lat~.on d.e ce~ terri t·::>ires . 

91. L~ Cor;l. ~e :::;:;e!"!i~ l e:;t ~onscier?·::, des urotl 0r:·.es pe:rticul iers a ce:; 'il e.; , 

~?2 . Le Co:r.i tc; S:f'k i r:l rea:::'f.'.:r.::-:::- lc d:~:o i i; inaL.cnable de .; !)Opnl a c:i o::~ de ces 

~-~'l'T ito.:.rcs g_ l a ' l il.·re d(~e:·.::Jir.::l.t5.an r-t 5 1 1 indepel;da!:Ce COn~·orrr:i:-::ent a 1a 

Declaration ;;·,;:(· 1 ' octroi de l' i:1d.S"9enoance aux pay$ et aux peupl es coloniau;,: qui 

_;_·j gi.~r ·:: d ~."! ::.; la r.::solu·;~_o!! 1514 (:(V) de 1' Assembl 6c ~6nlfrale . 

':'·} . La Pui.r sar~-::c ad.:n:in:.~ : rante de-.rcai t prendre d' urg~nce des mes-ures :pot::-:

ap:pL.::.·~:<:!· -;Yo:-::.p"veme;:~~ les dis9osi::. ions de la re solution 1514 (XV) . 

~.>i_: . Les h::!.'oi tant~ de C 8 <'; t~.;:r::. to ires d_evTaient etre !:"ti.S en me~ure d ' e;~p:d:ne1' 

l eurs vo ::t:x ccnform~Ji1e:Jt ::1u·~ dir-;Jos:!_t.io::c de la resolution 1514 (XV) , :}ar le 

1r:oyet ! C..:: procedm·cs democ-::-atiques :f'ondees sur l c principe du su:'frage uni ve::.·sel 

de~ a0 .. ult~r. . 

95 . Le Com'i te sr,.ec'ia~ r:stj '1"1~~ que l e. ~=ui.s.;;aJlce r:.droinistram~e devrai t prendre des 

l::·:>SUI"eS pour accelerer l e p:rogr~:~ SOC:! a l eJG E:~:O:JO!lligue de c es territoi!'CS . 

)6 . U!1E: ni:: sio.:'l de vi.site permet.'c.rait d ' :fvaluer le :::limat ~t l es a.spi::ations 

-pol:l.tiques d!~S habi-~3nts . Des CiE~osi-~ions pourraient et~·e prises pour organir-er 

une te~1e vi::;ite en co:1sultation 8'fec la Puissance adninistrante . 
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1 . Le Sous-Comite a examine la situation des Nouve11es-Hebrides, des iles 

Gilbert-et-Ellice, de l'ile Pitcairn et des iles Salomon a ses 25eme, 28eme, 29eme, 

33eme, 34eme, 35eme et 36err.e seances, tenues les 24 et 30 septembre et 1es 1er, 7, 

9 , 12 et 14 octobre 1964 . 

2 . Le Sous-Comite etait saisi du document de travail etab1i par le Secretariat 

(voir par . 1 a 78 du present chap . ) . 

3 . Le representant du Royaume-Uni participait aux travaux du Sous-Comite . 

4 . Par lettre en date du 24 septembre 1964, le President du Comite special a 

invite le Gouvernement fran~ais a designer un representant pour assistance aux . 

seances du Sous-Comite II et du Comite special au cours desquelles la situation dans 

le territoire des Nouve1les-Hebrides serait examinee , Cette 1ettre est restee sans 

reponse . 

5 . Le representant du Royaume-Uni a declare qu 'a l ' exception de Pitcairn, qui 

etait administre par le Gouverneur des iles Fidji, 1es territoires consideres 

relevaient, depuis 1877, de l ' autorite du Haut Commissaire pour le Pacifique 

occidental, lequel residait a Honiara (1les Salomon) . 

6 . En ce qui concerne la situat ion economique et sociale des territoirea, l ' expor

tation du coprah etait; dans les iles Salomon, l a base de l'economie, mais le cacao 

et le bois de construction prenaient de l'importance et l'on explorait les 

res sources minera1es . Des plans de developpement etaient etablis depuis 1955; 

le plan en cours couvrait 1a periode 1963-1966 et envisageait une depense d'environ 

7 mill ions de dollars, dont pres de 5 millions proviendraicnt de subventions 

britanniques . Le plan prevoyait la construction de nouvelles ecoles, de nouveaux 

hopitaux, de nouvelles routes, ainsi que des cours de formation pour 1es habitants, 

* Deja publie sous la cote A/ AC . l09/L . l36/ Add .4 
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des travaux de developpement agricole et minier et des travaux de recherche . Comme 

le gouvernement du Protect orat ne pouvait faire face au cout des services adminis 

tratifs normav:(, le Gouvernement du Royaume- Uni lui versait une subvention qui , 

pour l'annee 1964, etait d'~nviron 1,4 million de dollars . 

7 • r ans les iles Gilbert-et-Ellice, l'economie etait fondee sur les exportat i ons 

de coprah et de phosphates . Il n'y avait de gisement de phosphates que dans l'ile 

de l 1 0cean et l'on prevoyait qu'ils seraient epuises au bout de 15 a 25 ans . Le 

plan de developpement pour la periode du ler janvier 1964 au 31 mars 1966 visait 

a continuer et a elargir l ' action entreprise au titre des plans anterieurs . Les 

depenses prevues etaient de l 1ordre de 1 338 000 dollars, dont la moitie servirait 

a ameliorer les services medicaux et sanitaires; 30 p . 100 iraient a des projets 

economiques et 10 p . 100 a l'ameliorati on des corrmunicat ions maritimes entre les 

iles et a la remise en etat des aero&r omes construits pendant la guerre, ce qui 

devait permettre une liaison aerienne avec les iles Fidji . 

8 . En prevision de l ' epuisement des gisements de phosphates, ce plan visait a 
developper des plantations de cocotiers et la peche, a favoriser la reinstallation 

des habitants 3Ur d 1autres lles, a reduire les depenses renouvelables grace a des 

travaux d 1 equipement, a renforcer l'administration locale et a ameliorer les 

services sociaux et les moyens de formation pour permettre aux habitants de trouver 

des emplois outre-mer . 

9. Le developpement economique etait necessairement. limite par le manque de 

ressourccs et 1 1 isolement de 1 1 archj_pel. Le Gouvernement du Royaume-Uni fournissait 

plus de la moitie des fonds necessaires pour le plan de developpement en cours . 

10 . L'economie de Pitcairn reposait sur une agriculture de subsistence, la vente 

des timbres et des produits de l 1artisanat et quelques recettes provenant d 'inves

tissements . Les communications maritimes avec le monde exterieur etaient tres 

reduites; des cargos et des paquebots venus du Panama , de la cote occidentale des 

AtteriquesJ et de la Nouvelle- Zelande s'y arretai ent parfois a des intervalles 

irreguliers . 
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11 . repuis 1958, les British Col onial teveloproent and Welfare funds fcurnissaient 

des subventions, dont le montant atteignait 67 000 dollars et qui servaient a 
a~eliorer les corr~unications radiophoniques, 1 1 agricu1ture et leo installations 

portuaires , a acheter des equipements mecaniques et a permettre a de jeunes 

Pitcairniens de faire des etudes secondaires outre-mer . Des fonds supplementaires 

seraient fournis si 1e besoin s 1en faisait sentir. L'enseignement primaire etait 

ob1igatoire pour 1es groupes d'age de 5 a 15 ans . 

12. L1 economie des Nouve11es -Hebrides commenqait seulement a se developper . Ce 

terr:i.toire exportait surtout du coprah, mais auss i du poisson congelt:S et du cacao_. 

un peu de cafe et un peu de manganese . Le sol etait genera1ement fert ile et on 

pourrait peut-etre compter sur quelques ressources minerales . La difficulte etait 

de trouver des debouches et de fournir des produits competitifs . L1 instruction 

etait peu repandue . La population etait peu nombreuse et dispersee; la multiplicite 

des langues et dialectes ne perrr.ettait guere de cohesion sociale . 

13 . Pour ce qui etait de l 1administration des Nouvelles-Hebrides, des modifications 

avaient ete apportees, ou etaient en train de l 1 etre, au Protocole anglo-franqais 

de 1914, dont de nombreuses dispositions etaient perimees . On se proposait 

notarrment de supprimer l es articles 31 a 56, relatifs au recrutement, a 1 1 engagerr.ent 

et a l 1 emploi de travailleurs autochtones et de les remp1acer par une disposition 

qui permettrait l 1 adoption d 1un nouveau code du travail plus confor~e aux normes 

internationales actuelles . 

14 . L'organisation admi nistrative du condominium etait complexe, mais 1 1 objectif 

des Gouvernements britannigue et franqais etait simple : il s 1ag issait de mettre la 

population des Nouvelles-Hebrides en mesure de decider de leur statut politigue 

futur . res progres etaiect acccmplis dans cette voie et les dernieres dispositions 

concernant les elections ne remontaient qu 1a decembre 1963 . Les Gouvernements 

franqais et britannique cooperaient dans ce processus . 

15 . Le representant du Royaume-Uni a fait observer que la Constitution du 

Protectorat britannique des iles Salomon datait d 1 octobre 1960. Le territoire etait 

administre par le Haut Commissaire assiste d 1 un Conseil executif et d 1 un Conseil 

legislatif . 
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16 . Normalement, le Haut Commissaire legiferait avec l'avis et l ' accord du 

Conseil legislatif, qu 1 il presidai~ . Le Conseil comprenait trois fonctionnaires 

principaux siegcant es qualites, huit mtmbres foncti~nnaireG et dix membres non 

f onctionnaires , les uns et les autres nomrres par le Haut Cowmissaire . 

17 . rans presque toutes les regions du protectorat, il y avait des conseil s 

d'administration locaux depuis un certain nombre d ' annees . res textes legislatifs, 

qui devaient prochainement entr er en vigueur, visaient a moderniser et a ameliorer 

ce regime et a elargir les attributions des conseils , dent les. membres seraient 

elus au suffrage universel des adultes et dent l ' autorite s ' etendr a it a t ous les 

habitants, sans distinction de r ace ou de nationalite . 

18 . En octobre 1963, le Gouvernement du protect orat avait publie des propositions 

qui prevoyaient l'election ~e l a majorite des membres non fonctionnaires du 

Consei l legislatif . Ces proposit i ons avaient ete etudiees par un comite special 

du Conseil legislatif, qui avait consulte largement les elements representatifs 

de la population dans l'ensemble du territoire . Les recorr~andations de ce comite 

avaient ete approuvees a l ' unanimite par le Conseil legislatif, en juin 1964, et 

elles etaient actuellement soumises a l 'examen du Gouvernement du Royaume-Uni qui 

devait se prononcer prochainement a leur sujet . Le Conseil legislatif compterai t , 

sous le nouveau regime, deux membr es non fonctionnaires nommes par le Haut 

Commi ssaire et huit membres el us , a raison d'un par circonscripti on . Le membre 

representant Honiara serait elu au suffrage universel des adultes et au scrutin 

secret . Les sept autres membres seraient elus au suffrage indirect par les membres 

elus des conseils l ocaux de leurs circonscripti ons, l e Comite special ayant reconnu 

avec regret que, dans l eur cas, l 'election directe n ' etait pas possi ble au stade 

actuel . On esperait que le Conseil l egislatif, ainsi reconstitue, pourrait tenir 

sa premiere seance au printemps de 1965, apres les elections prevues pour le 

roo is d 1 avril. 

19. D' une faqon generale, la population du pr otectorat n ' avait pas encore 

conscience d ' appartenir a une meroe nation, mais la Puissance administrante 

s'eroployait a developper ce sentiment . Le Gouvernement du Royaume-Uni s'ac~uittait 

de son devoir de preparer les iles a l 'autonomie j lorsque les insulaires seraient 

en mesur e de determiner leur statut politique futur, le Gouvernement britannique 

serait pret a prendre en consideration toutes propositions que le peuple du 

protector at pourrait souhaiter formuler . 
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20 . Le Haut Commissaire pour le Pacifique occidental etait egalement responsable 

de l'administration des iles Gilbert-et-Ellice, ou il etait represente par un 

Commissaire resident, qui residait a Tarawa, capitale du ter ritoire . 

21 . La Constitution actuelle avait ete adoptee en 1963 . Elle prevoyait un conseil 

executif, preside par le Commissaire resident et compose du Commissaire resident 

adjoint , de trois membres fonctionnair es et de quatre membr es non fonctionnaires . 

Le Conseil consultatif, egalement preside par le Commissaire resident, comptait 

onze membres non fonctionnaires et cinq membres fonctionnaires nommes par le 

Commissaire resident . Il se reunissait deux fois par an et donnait son avis sur 

toutes les questions concernant !'admi nistration du territoire . 

22 . Le Haut Commissaire et le Commissaire resident etaient tous deux habilites 

a prendre des reglements touchant la paix, l'ordre public et la bonne administration 

du territoire, compte dtiment tenu des coutumes locales . Le Commissaire resident 

etait tenu, dans l'exercice de ses pouvoirs, de consulter le Conseil executif . 

Les conseils des !les etaient egalement consul~es chaque fois qu'un projet de 

texte interessait directement la population locale . 

23. Les 26 gouvernements locaux, qui etaient etablis dans la plupart des i les 

habitees, constituaient les elements de base de l'administration; ils se composaient 

de membres elus, de membres nommes et de membres siegeant es qualites . Les membres 

elus etaient designes par les habitants ages de plus de 30 ans; il y avait une 

majorite de membres elus dans tous les conseils des iles . Tous les agents des 

gouvernements locaux etaient autochtones . 

24 . Le facteur dominant dans la vie economique et politique de la colonie etait 

l'enorme distance qui separait les diverses iles (plus de l 2CO milles entre la 

plus septentrionale des iles Gilbert et la plus meridionale des iles Ellice, et 

pres de 2 500 milles entre l ' ile de l ' Ocean et l'ile Christmas) . De ce fait, la 

participation des insulaires a l ' administration centrale du territoire avait ete 

rendue extremement difficile dans le passe, et elle le restait malgre les recentes 

ameliorations des communications . Le senti.ment de l'unite du territoire n'etait 

apparu qu 1a une date recente, du fait meme que le Royaume-Uni administ re l'ensemble 

du territoirej il avait besoin d'etre developpe et encourage . Le Royaume-Uni etait 

toujours pret a examiner les propositions de reformes constitutionnelles que les 
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insulaires pourraient lui sourr.ettreJ :1.ais pour le moment , ceux-ci desiraient 

rester associes a la Grande-Bretagne . Ils avaient merr.e recerr~ent exprime la 

crainte que cette association ne pr1t finJ ce qui les laisserait sans ressources 

adequates . 

25 . EnfinJ le representant du Royaume-Uni a declare que l 'administration de l 11le 

Pitcairn relevait du gouverneur des 1l es Fidji . L 1ile possedait un Conseil 

compose d 1 un Chief tltagistrat.e , de deux assesseurs et d run secreta ire . Ces 

fonctionnaires etaient des habitants da terr:Ltoire (Hus par la population adulte . 

Les insulaires geraient leurs affaires interieures en faisant appelJ le cas 

echeant: au concours des Fid<ii. rans la pratique_, 1 1 ile j ouissait d 'une grande 

autonomie . La derniere visite d ' un gouverneur des Fidj j_ remontait a 1958, rea is 

un haut fonctionnaire du Cabinet du gouverneur s'etait r endu dans le territoi re 

au debut de 1963 pour etudier le probleme demographique , qui s 1etait aggrave 

depuis quelques mcis . Le gouverneur examtnait le rapport de ce f onctionnaire . 

Pitcairn etait une COffimunaute minuscule qui ne pouvait vivre isolee dans le monde 

contemporain - et qui ne le souhaitait point . Ses habitants tenaient a conserver 

les liens qu ' ils avaient avec le RoyaUffie -Uni . 

26 . Le representant du Cambodge a declare que les quatre territoires, quel que 

fut leur statut juridiqueJ etaient encore sous administration coloniale . Le 

Haut Commissaire et le Com.missaire res ident avaient des pouvoirs de decision tres 

etendus; les conseils executifs ou legislatifs comprenaient un grand nombre de 

fonctionnaires et , parmi l es n:embres non fonctionnaires, beaucoup etaient nommes 

par la Puissance administrante . Le representant du Cambcdge a pr).s note des 

efforts entrepris par le Royaume-Uni pour doter ces territoires d 1 organismes 

plus ou moins representatifs pouvant en assurer l :autcncmie interne; maisJ ayant 

tOUjOUrS a 1 I eSprit leS reCO!TJllandatiOnS de la LSClar8tj.on .SUr l I OCtrOi de 

l 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux, il estimait que des mesures 

radicales devraient etre prises pour mettre les populations en mesure de decider 

de leur statut politique futur . Chaque territoire devrait avoir, par exemple, 

une assemblee legislative entierement elue au suffrage universel des adultes , 

ainsi qu ' un gouvernerr.ent representatif . 
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27 . tans le cas des iles Salomon, les recommande.tions qui avaient ete approuvees 

a l ' unanimite par le Conseil legislatif, en juin 1964, ne concernaient que 

l'election de la majorite des membres non fonctionnaires de ce Conseil . De ce fait, 

cette assemblee comprendrait encore des membres fonctionnaires et des membres ncn 

fonctionnaires nommes par le Haut Commissaire, de sorte qu ' elle ne serait pas 

encore veritablen:ent representat1.ve . 

28 . Pour les iles Gilbert··et-Ellice, la Const:!.tutiun de 1963 prevoyait un conseil 

executif, qui n ' etait pas representatif de la population et un second conseil, 

purement consultatif . 

29 . On avait fait valoir, pour les iles Salomon comme pour les iles 

Gilbert- et-Ellice, que leur population n ' avait pas encore conscience d'appartenir 

a une nation bien determinee . fifais etait-on sur d'avoir fait le rr.aximum pour 

developper ce sentiment? Sinon, l ' Organisation des Nations Unies pourrait apporter 

une aide utile ala Puissance administrante . 

30 . Le representant du Cambodge a exprime ses vives inquietudes devant la 

diminution de la population de l'ile Pitcairn . On avait parle d 'une certaine 

autonomie pour cette ile) mais on n ' avait pas dit si les habitants avaient ete 

consultes sur la maniere dont ils envisageaient leur propre avenir . 

31. Quant aux l'Jouvelles - Hebrides, ce territo1.re pouvait etre considere comme un 

territoire sous tutelle auquel s ' appliqueraient les disposttions appropriees de la 

Charte et de la Declaration sur l' octroi de l'independance . 

32 . Le representant du Cambodge a dit en conclusion que la mise en application de 

la Declaration dans les quatre territoires en question exige que l'on prenne 

des mesures qui permettent aux populations int6ressees de faire connaitre librement 

leurs aspirations . La consultation pourrait se fai re , s oit pe~ voie de plebiscite, 

soit par des elections au suffrage universel . L' Organisation des Nations ~nies 

pourrait preter son concours a ces mesur es; pour commencer, il serait utile d ' or ga

niser des missions de visite1 en consultation avec les puissances administrantes . 

33 . Le representant du Chili a estillie que, malgre l'interessante declaration du 

representant du Royaume- Uni , le Sous -Comite manquait de donnees pour pouvoir se 

faire une idee exacte des problemes et des conditions des quatre territoires . Le~ 
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institutions politiques y etaient extremereent rudimentaires et les populations ne 

s'administraient elles-memes que dans une faible mesure . Les seules institutions 

de caractere representatif etaient les conseils de gouvernement locaux, qui 

semblaient avoir une certaine importance du fait qu'ils preparaient les habitants 

a s'attaquer aux problernes locaux . Les Nouvelles-Hebrides etaient le seul 

territoire, semblait-il, qui possedat une assemblee comptant des membres elus; il 

etait vrai qu ' il s ' agissait d ' un organe consultatif et que les representants elus 

y etaient en minorite . En outr e, le regime archa2que du condominium etait fort 

complexe et laissait particulierement a desirer sur le plan judiciaire . 

34 . Le representant du Chili a pris note avec satisfaction de la declaration selon 

laquelle l ' objectif des deux Puissances administrantes etait de mettre la 

population des Nouvelles- Hebrides en mesure de decider de son statut politique, 

ainsi que du projet d'organiser en avril 1965 l ' election de representants au 

Conseil legislatif des tles Salomon . Bien que ce Conseil dut garder une majorite 

de membres nommes et que l 1 exercice du suffrage universel restat SOumis a des 

restrictions, il y avait la un progres vers l'autonomie des tles Salomon . 

35 . Le representant du Royaume- Uni avait dit qu'aux tles Salomon comme aux 

iles Gilbert-et-Ellice, son gouvernement s'efforqait de developper le sentiment 

de l ' unite nationale, qui n'existait pas actuellement, et s ' etait declare dispose 

a examiner toute proposition qui lui serait presentee a cet effet par les habitants . 

D' autre part, il avait dit que les habitants des tles Gilbert-et-Ellice desiraient 

rester associes au Royaume-Uni . Enfin, le representant du Chili a pris note de la 

declaration selon laquelle l ' tle Pitcairn n ' avait pas la possibilite de se 

suffire a elle- meme . 

36. La delegation chilienne s ' etait t oujours preoccupee des problemes particuliers 

que posait l ' application aux peti ts territoires des dispositions de la Declaration 

sur l'octroi de 1 1independance . Dans leur cas, le progres politique, economique et 

social ne pouvait evidemment se faire au meme rythme que dans les territoires 

de grande superficie, comptant une nombreuse population et bien pourvus en 

ressources materielles . Les tles des quatre groupes etaient dispersees sur 

d 1 immenses etendues, fort eloignees des centres mondiaux de production et de 

cons ommation et presque totale~ent depourvues de richesses naturclles , ce qui 

expliquait en grande partie le retard economique, l'absence de sentiment national 

et l e caractere rudimentaire de leurs institutions politiques . 
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37. Neanmoins, le representant du Chili ne doutait pas que le Sous-Comite dut 

reaffirmer le droit des insulaires a l'eutodetermination et insister pour que la 

Puissance administrante s 'employat a faciliter l 1 accession des iles a l'autonomie 

et pour qu'elle permit aux habitants de choisir librement leur avenir . 

38 . Le representant de l 'Irak ne pensait pas que le developpement des territoires 

consideres fut vraiment satisfaisant . Il ne voyait aucun progres appreciable dans 

les domaines politique, economique et social, ce qui l' amenait a conclure qu'il 

n ' y aurait pas, de l ongtemps, mise en application effective des dispositions de 

la resolution 1514 (XV) dans ces territoires . 

39 . Les iles Salomon etaient encore administr ees par un Haut Commissaire, lequel 

fixait a son gre la composition du Conseil executif . Ce dernier n ' etait done pas 

un organe representatif au sens de la Declaration sur l ' octroi de l ' independance . 

Quant au Conseil legislatif, les membres elus y etaient en minorite . En d 1autres 

termes , il n'y avait pas de systeme electoral digne de ce nom, et les autorites 

coloniales n ' avaient encore pris aucune mesure pour mettre la population en mesure 

de s'administrer elle-meme . On tardait a diversifier l'economie du territoire, 

qui n ' exportait guere que du coprah . Il y avait peu d'ecoles primaires, et 

l'enseignement superieur etait inexistent . Les realisations de la Puissance 

administrante etaient done plutot mediocres . 

40 . Aux i les Gilbert-et-Ellice, les progres vers l 'autonomie etaient egalement 

lents . Le Commissaire resident exerqait une autorite considerable sur le Conseil 

executif et sur le Conseil consultatif, qui etaient l'un et l'autre sans 

caractere representatif . Le territoire risquait de connaitre un desastre 

economique le jour ou les gisements de phosphate seraient epuises . La justice 

voulait que l a population requt sa part legitime des ressources actuelles, afin 

de pouvoir affronter l ' avenir sans crainte . 

41 . Quant a l 1 ile Pitcairn elle etait toujours une col onie et n ' avait meme pas 

de commissaire resident . La population n 1y etait pas consultee pour la gestion de 

ses affaires . 

42 . Enfin, en ce qui concerne les Nouvelles -Hebrides , les puissances administrantes 

n ' avaient pas dit si elles etaient disposees a aider la population a acceder a 
1 1autonomie et a l'independance . 

43 . Le representant de 1 1 Irak a conclu que l 1 on n 1avait pratiquement rien fait 

pour mettre en oeuvre la resolution 1514 (XV) de l 1Assemblee generale . Il a 
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recorr~ande que les populations interessees soient pleinement informees des 

possibilites qui s ' offrent a elles en vertu des dispositions de la Declaration 

sur l' octroi de l'independanc~ aux pays et aux peuples coloniaux, et que des 

mi ssions de visite soient envoyees dans les territoires interesses, afin de 

determiner les voeux des habitants quant a leur avenir . 

44 . Le representant des Etats -Unis d 'Amerique a considere que, outre la 

dispersion geographique des territoir es cons i deres, la pauvrete de leurs ressources 

naturelles et la multiplicite des langues qui y etaient parlees , le fait saillant 

qui r essortait de la decl aration du representant du Royaume-Uni etait l'absence 

generale d ' un sentiment d 1 unite nationale dans les divers territoires . La 

Puissance administrante avait reconnu que c' etait l a l 1 obstacle principal qu ' i l 

fallait surmonter avant que les populat i ons prennent en main la gestion de leurs 

affaires a un echelon plus eleve que celui du village . Cette situation se 

retrouvait dans tous les territoires a l' exception de l'ile Pitcairn qui, situee 

a des milliers de milles de toute autre terre, representait un cas presque 

unique . Le representant des Etats-Unis d 1Amerique pensait que le Sous-Comite 

devait prendre soigneusement note de cette situation ainsi que de la declaration 

du representant de la Puissance administrante selon laquelle la population de ce 

territoire desirait conserver des liens avec le Royaume-Uni . 

45 . En ce qui concerne les autres territoires, le representant des Etats-Unis 

d'Amerique etait d'avis que l e Sous-Comite devait prendre note avec satisfaction 

du fait que la Puissance administrante avait annonce son intention de favoriser 

le developpement d 1 un sentiment d'identite nationale parmi les populat i ons des 

divers territoires consideres afin de l es mettre en mesure , chacune de son cote, 

de decider leur propre avenir dans le monde . 

46 . Le representant des Etats -Unis d'Amerique a note que la creation de consei ls 

executifs et legislatifs dans ces territoires ainsi que l'octroi progressif a 
ces conseils de pouvoirs administratifs supplementaires ne suffiraient pas en 

eux-memes a mener a bien la tache entreprise par la Puissance administrante . Il 

fallait prendre egalement des mesures sociales et economiques, et la Puissance 

administrante s ' en etait rendu compte . Il a pris note egalement de la declaration 

de la Puissance administrante concernant les mesures qui avaient deja ete 

adoptees . Malgre ces efforts , la tache a accomplir restait enorme . Les 

communications etaient rendues difficiles, soit par la nature du terrain, soit 
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par l ' eloignerr.ent aes 1les perdues dans l 'immense ocean . Beaucoup de ces iles 

etaient des atolls de corail dent on ne pouvait absolument pas attendre qu ' ils 

depassent le stade de l' economie de subsistence . Dans son desir de voir les 

populations i nteressees determiner l eur propre avenir> l e Sous -Ccmit0 devait done 

veiller a ne pas creer pour celles -ci un avenir vide a la fois de sens et d 'espoir . 

Dans son desir de voir appliquer la resolution sur. l ' octroi de l ' independance aux 

pays et aux peuples coloniaux) le Sous -Comite ne devait pas perdre de vue les 

populations elles-memes . 

47 . c •et ait peut-etre en pensant a des territoires de ce genre que l ' Assemblee 

ganerale) apres avoir adopte la resolution 1514 (XV), avait aussi adopte le 

resolution 1541 (XV) . Il fallait offrir a ces populations non pas une seule 

solution, mais si possible un choix entre plusieurs solutions . Si elles croyaient 

que leur avenir pouvait etre mieux assure et leur economie tres limitee profita 

blement completee par l'association avec un autre pays ou par 1 1 i ntcgrat ion dans 

un autre Etat, personne, de 1 1avis du representant des Etats -Unis d 'Amer ique, ne 

voudrait leur r efuser cette possibilite . Il etait conva incu que le Sous-Ccmite 

rendrait un reauvais service aux popul ations interessees s ' i l omettait d'appeler 

leur attention et celle de la Puissance admini strante sur les differentes options 

possibles et de reconnaitre l' existence de ces options dans son rapport au Comite 

special. 

48. Le representant de l 'Australie a souligne qu ' un systcree politiquement 

sat i sfa isant pour un pays donne pouvait tres bien ne pas 1 1 etre pour des dgions 

telles que les territ oires mi nuscules et disperses des iles Gilbert -et -Ellice; un 

regime satisfaisant pour un autre pays pouvait tres bien ne pas l'etre pcur les 

iles Salomon, avec leur territoire accidente et divers , ou pour l ' i le Pitcairn, 

minuscule et isolee . Bref, pour des t erritoires differents pl aces dans des 

situations differentes, il falla it trouver des traitements et des soluti ons 

differ ents . De l ' avis du r e presentant de l 'Austra l i e , recoromander par exemple 

a l 'Autorite administrante de transformer rapidement les iles Toke l aou ou l ' rle 

Pitcairn ou toute autre petite ile en un terr itoire econcmiquement viable et 

aut onome revi endrait a meco~naitre la situation t elle qu ' elle existc en r ealite . 

Recommander l' octroi immediat de l'independance a un peuple qui demande des 

delais pour decider ne serait- ce que de la for me que cette independence doit 

prendre lui semblait egalement une preuve de manque de r 0alisme . Insister pour 
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une evaluation plus r apide alors que les popul~t~s~ll~~~merees ne veulent pas 

de cette rapidite aboutissait seulement a susciter u11se~iment de desorientation 

ou de frustration, sinon pire . Dans certains des cas consideres, pour trouver 

des s olutions raisonnables et pratiques, peut-etre serait- il necessaire d'avoir 

recours a la resolution 1541 (XV) de l: Assembl ee generale, et ne jamais perdre de 

vue la Charte elle -meme, qui est a l a base des deux resolutions pertinentes . 

49 . Le representant de l ' Austral ie estima it qu 'il conviendrait peut-etre dans le 

protectorat des i lcs Salomon, d ' encourager les autochtones a d6velopper davantage 

les cultures marchandes, notaiTment en ce qui concerne la production du coprah, 

du cacao et du cafe . Sans aucun doute, on etudiait egalement la possibilite pour 

les autochtones de cultiver d 'autres produits primaires tropicaux appropries . Le 

repr esentant de l'Australie a pris note de la genereuse assistance financiere 

accordee par le Royaume-Uni sur ses fonds d ' assistance en vue du developpement 

du territoire considere, et il a f or mule l ' espoi r que cette assistance serait 

continuee . 

50 . En ce qui concerne les iles Gilbert-et -Ellice, il etait clair que comme dans 

beaucoup d ' autr es i l es dispersees a t r avers le Pacifique, les ressources 

economiques, et par consequent le potentiel de developpement, etaient limites . 

Neanmoins , le representant de l 1Austra l ie avait ete heureux d 'apprendre a cet 

egard que l' on s ' interessait particulierement a l ' amelioration des ccccteraies 

et des pecheries, qui representent deux activites economiques de base dans l e 

territoire . 

51. Quant a l'ile Pitcairn elle avait a faire face a des problemes economiques 

qui lui etaient propres, et l ' on ne pouvait pas dire grand-chose a cet egard. 

Il semblait evident que cette i le aurait toujours besoin de l 'assistance d ' un 

pays plus favorise , et le representant de l ' Austr alie ne doutait pas que ses 

habitants fussent heureux de pouvoir compeer sur celle du Royaume-Uni pour 

developper leur pays . 

52 . Les Nouvelles- Hebrides possedaient davantage de ressources economiques . 

Toutefois, comme dans le cas d'autres territoires tropicaux de la region, leur 

essor etait limite par un certain nombre de facteurs : nature accidentee et 

inhospitaliere du pays lui -meme, climat favorable seulement a un petit nombre de 

pr oductions tropicales , eloignement des marches mondiaux, fluctuations et insta

bilite desdits marches eux-memes . Neanmoins, l ' administration du condominium 

s 1efforqait d ' elever le niveau de v ie en encourageant la diversification des 
I . .. 
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cultures marchandes, en accelerant la participation des autochtones auxdites 

cultures et en favorisant le developpement d'industries nouvelles . 

53 . Pour ce qui est de l'evolution politique, le representant de l'Australie avait 

ete heureux de noter que des reformes constitutionnelles etaient en cours dans le 

protectorat des tles Salcmcn. La proposition tendant a organiser des elections a 

un ' conseil legislatif compose d'une majorite de membres non fonctionnaires repre

sentait un pas en avant . Le representant de l'Australie se rendait compte qu'il 

restait necessaire pour le moment de conserver un systeme d'election a deux degres 

pour sept membres qui seraient choisis par les membres du Conseil de gouvernement 

l ocal de leurs circonscriptions respectives . c•etait la une etape constitutionnelle 

valable en ce qui concerne l'evolution politique, et elle serait certainement 

suivie en temps opportun par l'organisation d'elections sur la base du suffrage 

universel des adultes . Dans un contexte politique de ce genre, l'experience avait 

montre egalement le role important que peut jouer un conseil executif ou un organe 

analogue compose, non comme le Conseil executif des !les Sal omon, mais de faqon a 

representer de faqon plus adequate la population autochtone. 

54 . le representant de l'Australie considerait le systeme des conseils de gouver

nement local cowme particulierement utile et en reccrrmandait tout specialement 

l'expansion rapide ala Puissance administrante . Ces OI~anes avaient prouve leur 

efficacite pour la formation politique, meme dans des regions arrierees de la 

Nouvelle-Guinee; ils constituaient un moyen logique decreer un sentiment d'unite 

chez des populations diverses et de leur inculquer le sens de l'action et des 

responsabilites politiques . 

55 . Le systeme consti tutionnel et administratif du condominium des 

Nouvelles-Hebrides semblait etre tres complexe . Le representant de l'Australie 

a note cependant que le Protocole franco-britannique de 1914 continuait d'etre 

revise pour modifier certaines de ses dispositions perimees. Il esperait que cette 

mise a jour se poursuivrait . 

56. Il formait le voeu que l'administration mixte des Nouvelles-Hebrides suive 

prochainement l'exemple de l'administration du Royaume-Uni dans le protectorat des 

tles Salomon en instituant un conseil legi slatif libre~ent elu et a majorite 

autochtone . Ce n'etait qu'ainsi que la population pourrait jouer le role qui lui 

incombait dans le developpe~ent de son territoire et se prononcer plus tard en 

connaissance de cause sur son statut politique. 
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57. Les iles Gilbert-et-Ellice, ayec 47 C;CO ha.bitants seulerr.ent, re:r:artis sur plus 

d.e 2 II:illions de milles Cl::l.rres d I ocean, posaient des proble!I'.eS :partict:liers. Seule 

la pcpulat:i.on de ce territoire pourra:i.t en defin:Ltive dete!'IIliner son statut poli

tique . i::ats CE; ChOiX ne pourrai t etre fait que lorsque cette population aurait 

acquis t:ne eXferience politique beaucoup plus grande et ~t:'e:le se serait familia

risee avec l.es institutions poli t iques . 

58. Les probl err.es propres a l'ile Pitcairn apparaissaient clairement, et il etait 

superflu de les enurr.erer . De ~'avis du representant de l'Australie, l 1application 

stricte d 'une interpretation purement theorique de la resoJ.ution 1511+ (XV) aux 

86 habitants de cette lle n'aurait aucun sens . La encore, la seule solution 

convenab.le sen:.blait etre la libre association avec U!! Etat independant ou 1 'inte

gration dans un Etat inde~endant . I l partageait F.r.tierEn:.ent les vues du repre

sentan·:; du Royaume-Uni : ces habi-cants ne pouvaient vivre isoles dans le n:onde, et 

puisqu 'i.ls exprimaient le desir de II'.aintenir leurs liens avec le Royaume-Uni, nul 

ne pouvait y faire objection. 

59. En conclusion, ~out en reconnaissant qu'il restait beaucoup a faire dans 

certaines de ces regions et en esperant que la Puissance administrante continuerait 

a intensifier ses efforts a cet egard, l' oeuvre qu 'elle avait deja acccn:.plie donnait 

au representant de l'Australie la certitude qu'elle continuerait a prendre des 

~es~res constructives en vue du progres politique et constitutionnel et qu ' elle 

respecterait pleinen:.ent le voeu des populations quanta l'autodetermination eta 

l ' independance . 

6c. Le rep:resentant de l'Tnde a estin:.e que l e rythme de l'evolution poJ5tique et 

::!OflStitutionnelle deS territOireS etai t trOp J.ent et qUI il fallait 1 1 accelerer. 

Cert~s, il y avait eu progres, mais la portee et l'efficacite de cette evolution 

restaient bien err de~a des dispositions de la teclaration cvntenue dans la reso

lutic·n 1514 (XV) de l'Assemblee generale . Le representant de l'Inde affimait 

qu'c-n pourrait certainement trouver une solution aux probl err:.es que posaient ces 

-..:;t=;rritoires en se conformant aux dispositions de la r::eclaration, sans creer pour 

autant de nomrelles difficultes liees a la superficie de ces territoires ou a leur 

viabilite economique . La solution dApendait essentiellerrent de l'attit ude positive 

et de la bonne volonte de la Puissance administrante ainsi que de son souci 
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d'eduquer et d'informer les populations de ces territoires des dispositions de la 
teclaration, de faqon a les preparer a la realisation des objectifs qui y etaient 

enonces . L'Organisation de·; Nations Unies pourrait preter son assistance aux popu

lations des territoires et ala Puissance administrante dans ce processus d'edu

cation et de diffusion des principes et des dispositions de la Charte et de la 

resoluti on 1514 (XV), ainsi que de leur application ulterieure . Des missions de 

visite envoyees par le Sous-Comite apporteraient peut-~tre a cet egard une aide 

inappreciable . Le representant de l 'Inde lanqait done un appel ala Puissance 

administrante pour qu'elle accelere le processus de decolonisation et pour qu 'elle 

coopere avec l'Organisation des Nations Unies et avec l e Sous-Comite dans cette 

tache difficile mais a coup sur essentielle, puisqu'elle servait la cause du 

bien-etre et du progres de ces populations, ainsi que la prosperite et la paix 

mondiales en general . 

61 . Le representant de la Pologne a dit que les realites politiques et economiques 

dans les territoires ~ontraient que l'on n'y avait guere progresse et ~oins encore 

mis en oeuvre la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale . Il partageait done 

entierement les vues exprimees par d'autres orateurs et il a denonce l'attitude de 

la Puissance adminj.strante a l'egard des populations des territoires consideres. 

Il a fait observer qu 'apres cinquante ans d 'administration britannique, le Haut 

Commissaire detenait toujours tous les pouvoirs executifs et legislatifs dans le 

protectorat des !les Salo~on . Le Conseil executif et le Conseil legislatif etaient 

des organe s consultatifs et le Haut Commissaire n'etait pas lie par leurs recomman

dations . De plus , ces Conseils n'etai ent pas representatif's de la population, tous 

leurs membres etant nommes par le Haut Commissaire . Il en etait de me~e pcur les 

Conseils de gouvernement local dont les membres etai ent choisis par le Haut 

Cow~ssaire . Certes, les nouvelles mesures constitutionnelles prevoyaient 

l'election des conseils locaux au suffrage universel, reais il n'en restait pas 

mains que sur 21 membres du f utur Conseil legislatif, 13 seraient nommes et 

un seul serait elu au suffrage universel des adultes, les 7 autres devant etre elus 

indjrectement . Il etait clair que les reconmandations contenues dans la resolution 

1514 (XV) de l'Assemblee generale n'avaient pas ete suivies . En matiere economique 

et sociale, l ' administration ne s ' occupait pas de diversifier la production agricole 

j .. . 
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ni d'ameliorer les conditions sanitaires, notamrrent par !'eradication du paludis~e 

et de la tuberculose . 

62 . Aux iles Gilbert-et- Ellice, les progres vers l'autodetermination etaient nuls . 

Le representant resident, qui relevait du Haut Ccremissaire pour le Pacifique occi

dental, avait la haute main sur les Conseils executif et legislatif ou, d 'ailleurs, 

ne siegeait aucun autochtone . Le representant de la Pol ogne se demandait comment 

une population qui n 'avait pas d'organi sati on politique et qui n'avait jamai s ete 

consultee pourrai t librement expri mer ses anpirations et ccn:ment elle avait pu, 

coffiffie l'avait pretendu le represent ant du Royaume-Uni, formuler le voeu de rester 

associee a la Grande-Bretagne . Il e st i reait d ' autre part qu ' en prevision du moment 

ou l es giseu:ent s de phosphate seraient epuises, les insulai:r·es devrai ent se voir 

confier le control e des richesses de leur territoire . 

63 . Le representant de la Pologne a note que Pitcairn etait une Ile ou les 

conditions de vie n'avaient sans doute pas change depuis 1793. La Puissance 

administrante n 'etait pas en mesure de signaler le moindre progres economique ou 

social et, comme le Secretaire aux colonies du Royaume-Uni l'avait declare lui-meme 

en mars 1964, il n'etait prevu aucune modification du statut de l'ile . 

64 . QUant aux Nouvelles-Hebrides , on n'y trouvait pas de conseil legislati f, mais 

simp1ement un Conseil consultatif preside par le Commissaire resident . Il n'etait 

done pas besoin de souligner l'absence total e de tout progres vers 1'autodeter

mi nation, etant donne que tous l es pouvoir s executifs et legislatifs ·etaient entre 

l es mains des Commissaires res i dents britannique et franqais . Il n ' etait pas besoi n 

non plus de relever le caractere di scriminatoire d 'un systeme qui faisait que les 

55 000 aut ochtones etaient represente s par 10 membres seulement au Conseil consul

tati f, alors que l es 5 000 Europeens y comptaient 14 representants . Les rensei

gnements fournis sur ce consei1 ne sembl ai ent pas tres clairs , puisque le Pacific 

I s l and Monthly de juil1et 1963 indiquait que les membres qui y siegeaient etaient 

tous nowmes . En matiere economique et socia1e et dans le domaine de l'enseignement, 

les progres realises etaient tres modestes . Le territoire n'avait pas de service 

charge de l'enseigneu:ent . La r aison invoquee pour restrei ndre le role des 

autochtones dans !'administration etait leur manque d'experience et de formation . 

En outre, comme le signalait le Paci fic Island Monthly de mar s 1963, peu 
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d'autochtones avaient frequente l'ecole pendant plus de deux ou trois ans et 

quelques-uns d'entre eux seulement etaient parvenus au niveau du secondaire . A 

Espiritu Santo et a Malekula, il y avait encore un millier d'indigenes qui n'avaient 

presque jamais en de contacts avec les Europeens . La Puissance adn:lnistrante 

n 'avait rien fait pour pre:parer les habitants 9. occuper des postes dans la fonction 

publique puisque peu d'autochtones depassaient le rang de planton . 

65 . En conclusion, le representant de la Pologne a regrette que rien n'eut ete 

fait par la Puissance administrante pour n:ettre en oeuvre la resolution 1514 (XV) 

et il a declare que le Sous-Comite devait reaffi rmer l e droit inalienable des 

habitants de ces territoi res a l'autonomie eta l'independance . Des mesures 

urgentes etaient necessaires en vue d'instituer des organes democratiques fondes 

sur le suffrage universel des adultes et tous les pouvoirs devaient etre transferes 

aux :populati ons interessees . Vu le peu de renseignements dont on disposait, il 

serait tres utile d 'envoyer sur :place une mission de visite. De rreme, il fallait 

accelerer le rythme du develo:ppement dans les domaines economique, social et de 

l'enseignerrent. Les populations dec territoires en question avaient ete trap 

longtemps abandonnees et leurs interets trap longtemps negliges par les autorites 

responsables . Il etait grand temps que ces dernieres s 'acquittassent de leurs 

obligations, conformement aux dispositions de la resolution 1514 (~r) . 

66 . Le representant du Sierra Leone a declare qu'il fallait feliciter la Puissance 

administrante de la sincerite avec laquelle elle avait souligne la necessite de 

developper constitutionnellement, socialement et economiquement ces territoires . 

. 67. Aux Nouvelles-Hebrides, l'administration etait largement anglo-franqaise; le 

Conseil legislatif qui jouait un rale purement consultatif comptait une majorite de 

membres etrangers ncmmes . Il semblait necessaire de diversifier l'economie afin 

que la population ne soit plus uniquement tributaire de l'agriculture de 

subsistance. Le sous-Comite devrait recommender aux deux puissances qui admi

nistrent conjointement ce territoire de prendre des mesures concretes pour le doter 

d'une economie viable . Les insuffisances analogues apparaissaient en matiere 

sociale et scolaire. :1 etait significatif, par exemple, qu'on ne disposat 

d'aucune donnee statistique sur les taux de natalite et de mortalite, ni sur le 

nombre d'enfants scolarises . Il etait egalen:ent significatif qu'il n'y eut pas 

une seule ecole secondaire dans tout le territoire . 
I ... 



A/58~0/Add . 6 
Fran~ais 
Page 308 

68. Passant aux 1les Gilbert-et- Ellicr., le representant du Sierra Leone a constate 

que l'administration y etait plus complexe , mais que le Haut Commissaire et son 

Commissaire resident continuaient a centraliser tous les pouvoirs . Il etait souhai

table que le Conseil consultatif fUt reforme promptement et reorganise afin de 

pouvoir jouer un role plus actif dans l'administration du territoire . Dans 

l'interet de la population autochtone, le Conseil consultatif devait etre dote de 

fonctions legislatives . Il etait encore pl us urgent de faire de ce Conseil un 

organe veritablement representatif afin que la population des tles puisse parti

ciper pleinement a l 'administration cent ral e comme a l'administration local e, par 

l'intermediaire de representants elus sur la base du suffrage universel des adultes . 

I l fallait en meme temps un programme accel ere pour former des administrateurs et 

des dirigeants autochtones. Le representant du Sierra Leone a reconnu que certaines 

mesures avaient ete prises a cet egard, mais il fallait aller plus vite . sur l e 

plan economique, il fallait trouver une nouvelle source de revenus pour le jour ou 

les gi sements de phosphate seraient epuises . Ace propos, le representant du 

Sierra Leone a insiste pour que la Puissance administrante et les insulaires 

concluent un accord equitable posant comme condition que les interets des habitants 

devraient toujours passer au premier pl an . 

69 . Aux tles Salomon, le trait le plus frappant etait l'absence d 'institutions 

democratiques . Il etait evident que , sur l e plan constitutionnel, tout restai t a 

faire pour mettre en oeuvre la resol uti on 1514 (XV) . Il pouvait y avoir des 

hopi taux, des syndicats et des enquet e s economiques, mais il etait difficile 

d 'assurer leur fonctionnement dans l'interet des autochtones sous un regi me 

col onial autocratique, direct et i ndir ect, et l a Puissance administrante devai t 

prendre immediatement des mesures pour remedier a cette situation. 

70 . Le representant du Sierra Leone a estime que l'tle Pitcairn constituait un cas 

special en raison de son exiguite, de sa faible population et de la mediocrite de 

ses ressources naturelles . Il n'en restait pas mains que les habitants de cette 

tle etaient en droit d'attendre que la Eeclaration sur l ' octroi de l'independance 

aux pays et aux peuples coloniaux leur rUt appliquee, sous une fo~e ou sous une 

autre. Le mains que l'on put faire, a l'heure actuelle, c'etait de mettre sur 

pied des institutions democratiques afin que la population puisse faire conna!tre 

ses voeux conformement ala resolution 1514 (XV) . 

/ .. . 
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71 . Le representant du Si erra Leone a dit que sa del egation appuierait l'idee 

d'envoyer une mission de visite dans ces territoires pour y recueillir de premiere 

main des r enseignements complementaires . En outre, l 'Organisation des Nations 

Unies devrait , si elle en etait priee, pr~ter son concours pour assurer le progr es 

constituti onnel, economi que et culturel de ces terri toi res . 

Conclusions du Sous-Comite 

72 . Le Sous- Comite estime que l'application de la Leclaration sur l'octroi de 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux qui figure dans l a resolution 

1514 (XV) de l'Assemblee generale n 'a guere progresse. 

73 . Tout en constatant les changements d ' ordre constitutionnel qui ont ete 

effectues recemment dans ces territoires~ le Sous-Comite estime que les insti

tutions politiques et les rouages executifs ne sent pas pleinement representatifs 

de la population de ce s territoires . 

74. Le Sous-Comite est conscient des problemes parti culiers a ces Iles , petites 

et isolees . 

Recommandat i ons du Sous- Comite 

75 . Le Sous-Comite reaffi rme le dro i t inalienable des populations de ces terr i 

toires a l a l ibre determination et a l'i ndependance conformement ala neclaration 

sur l'octroi de l ' independance aux pays et aux peuple s coloniaux qui figure dans la 

resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale . 

76. La Puissance administrante devrait prendre d 'urgence des mesures pour 

appliquer promptement l e s dispositions de la resolution 1514 (xv). 
77 · Les habi tants de ces territoires devraient ~tre mis en mesure d' exprimer 

leurs voeux eu egard aux dispositions de la resoluti on 1514 (XV), par le moyen de 

procedures democratiques fondees sur le principe du suffrage uni ver sel des adultes . 

78. Le Sous-Comite estime que la Pui ssance admi ni strante devrait prendre des 

mesures pour accel erer le progres social et economique de ces ter r i toires . 

79. Une visite du Sous-Comite permettrait d'eval uer l e climat et l es aspirations 

politiques des habitants . Des di spositions pourraient etre prises pour organiser 

une telle visite en consultation avec la Puissanc~ administ rante . 

/ ... 
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I n t:-o(:u~tion - -- ··· .. ----
l. 

Au1:ocht.one3 

Halais 

Autrec a~cocntone~ 

Non-autochtones 

Chinoi~ : 

CHAPITRE XAI 

si-:::.ui sur la dh~e . so!"(~ rle 1 'iJ.e de Borneo. 

:~ 7 C!)() 

12 000 

Divers ( I ndiens, B'~'"'Oj?fens , e'-:: . ) 

~-t:. 000 

Sta".:ut 

n se 

2 . Le Brumh est deve;.m pro·ceC't.orat ·c:..· :.:La::.:1ique er. ·r:-:.· ~ "' .:~ 1 ;.:n •;:::ai t e dgi~t~ ~')3.r 

12 nu1to..c a•rec 1~ C";,ouverneme!.1t ~u R:.:r:,rau;ne-Uni en 1~·32. . A~l:.z t{'!l':.:::~; ue ce tre.i·!: ~, 

le st:J.to.n a acce:pce que 1e Roy~um,~ -iJni :~<:: c:1:n·ge de :a d.e f s;1se et d.es relatio~J3 

ext6rieures du B:-u:1ei. 

BrunGi . 

Brunei et est charges au nom du Gouv0rnement du f(oyau::1e- linis de l a defense et des 

relations exterieures du Brunei . 
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4. Anterieurement , un Conseil 1 ' Etat de 12 :nembres, ~.:·eside ~ar le sultan ct 

comprenant en outre le Resident britannique et des membres choisis par le sultan, 

conseillait le sultan u~ns l'exercice de ses pouvoirs executif et legislatif . 

En 1959, le sultan a prcmulgu~ une Constitution qui a r eroplace le Conseil d'Etat 

par trois organes dj_stincts : le Conseil prive, le Conseil executif et le Conseil 

legi slatif. Les disp~sitiont. essenti elles de cette Constitution sent l es 

suivantes : 

5. Le sult&~ . Le pouvoir executif supreme est exer ce par le sultan. Son assen

timent est necessaire pour toutes les lois votees par le Conseil legislatif. Un 

Ministre principal (~-12ntri Besar) est norn.."lle par le sultan et est responsable de·l/8.nt 

lui de l'exer cice de toutes attr ibutions executives . Le Ministre principal est 

assiste d 'un SecrP.taire d ' Etat; d'un Attorney-General et d 'un Conseiller financier , 

taus trois nomm6s par le sultan. 

6. Le Conseil prive. Le Conseil prive donne des avi s au sultan en ce qui concerne 

les modifications a ~pporter a l a Constitution et toutes lP.s questions que le 

sultan peut l ui soumettr e . Le Conseil prive se com~ose du Ministr e prL,cipal et 

de cinq autres m~mbres de droit , du Haut Commissair e, et toutes autres personnes 

que le sultan aura de signees . 

7. Le Conseil executif. Le Conseil executif, preside par le sultan, se compose 

de sept membres de droit, du Haut Commissaire et de sept membres n~n fonc tionnaires 

designes par le sultan, d~nt six choisis parmi les membres elus du Conseil 

l egislatif et un par mi les membres nornmes . Lo. Constitution prevoit que dans 

l'exer cice de ses pouvoir s et fonctions , l e sultan doit, sauf dans cer tains cas 

determines , consulter le Conseil ex3cutif. Il peut passer outr e a l 'avis de la 

majorite des membres du Conseil mais doit L,diquer en detail, dans lcs 

proces- verbaux du Conseil , les raisons qui ont motive sa d6cision . 

8 . J..e Conseil legislatif. Le C• nseil legislatif se compose de hui t membr es de 

droit , sLx membres fonctionnaire~ , trois membr es nommes et seize me~bres elus. 

Le President du Conseil ldgisl~tif est no.nrne par le sultan soit parmi les me-ro.br es 

du Conseil soit en dehors . Le Conseil l~gislatif vote les lois destinees a assurer 

la paix, l'ordre public et la bonne administration de l'Etat, lesquelles sont 

sou:nise s a la 5anction du sultan. I l ne peut examiner aucun projet de loi, aucune 
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le;_~isl~~::.f ::::-ejette un p:-ojet de ~-~ i ou une p:;:-opc-~ :.tic::l _. l e ::~:.l"':::-.• 1 p·~'.lt .:.e··:: 

Cicnne!" effet , s ' i l l~ j•1 . .;e utile d[mG 1 ' interet t;':Snernl. Le :-:a.nd:::t rlu Co~:Jeil 

le3isl~~if c::;t de t r ois an3 . 

B. Systcr.1o electorul 

. :; • Les nembres e lus <J.u Consei -L l agislati f so:"lt s l 'lS ?~= l~s quat:::-e (:0!1Seil:1 ic2 

Jistrict clu ter::::-i toirc )Sr:li leurs memb:;.~6s . Les mer.1bres ~lus des quatre c~nse:ls 

<ie <ii.str:Lc t SOnt OlUS d.ireCterr.ent i?!ll~ les S~.jet:> .:.u Slllte:::t , a;:;:_:r;; ie 21 emS Tl~Vol·.ts 

et ::cer.1})::..issant cert~.ines co~iitions cle l"'2siJ.en:::-~ . Les re::ml-tats <les elections 

oe septemb::;,~e 1962 anx C:)nsciJ.s df.' distric t et r:·.~ Conseil J.6gisla.t:Li' ont ete ].es 

Parti 

P~::.-t~!· Ra' ayat 

I nc,cpenG.a.'"lt 

... ............ .. ....... ...... 
..... ....... .. .. ....... .. ....... 

Br~1ei Nati onal Orsanization 

Brun~i Unit~i Party 

C. Fonoti~~iqu~ 

............... 

54 
,_ 

16 

10 . En 1962 , l a fonct5.otl p:.1b!.i que comptai t 11 :!'onctio:maire s <i 1 outr e·-mer ayant 

d r C:i t (:L penSiOn 1 34 fOnCtionne:tireS C1 CUtre- mer tl. I c,:rant paS dl"Oi t a penSiOn et 

&:> fonctionnaires locau.-.: ou d ' aff',;;:ctations divc:·se::; . Brune i ne 1?0ss?.do p8s <:!.e 

mcyenc de formation poar ses fonctionna.ires; dont 86 011t tlt~ envoyc; s dans (1 ' aut,res 

pays o:~ te~ri to ires po:.lr y fo.i.re d es stac;es de i'~rmatic-·.1 S}l(:kinle . 

Soi xnnte - dix- neuf de ce3 f'onctionnn.il·es ~§taient lilal.aifJ et six chinois . Le 

Gouyernement de B:::-~mci a ~)o:e politiquc declaree de remplacer e;:·aduelle:-:!en-1; l(:'S 

:ronctionnaires i~tra:l~?,ers :;::>ar ties ressor t i ssants du :Brunei , au f'm· et ~t l!!es'.lre 

de leur formation . 

. ... 
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11 -··"- • Le 3run0i ?-Jssode une coL:r cl ' al':9el, trois cateeories d.e me.7,istr ates ' ccL:rts 

( ;iustices Q.e ~x.::.:-:,. ~)our les d.elits i-:ineurs et des trib:Ana.·J.~~ de cod.is con:1ais:;;e.;;.t 

des af~a.ires conce.:-n<1nt la. reli:~:..on isla~ique , le rr.&·iare , le C.ivorce, et la 

propri<~te e:l.ns::. r_:ue le:s affe:i.res e.ccessoires . 

Z. l~dministration. locale 

12 . Il e;::!.st·~ d<?s conseils de dlstrict a :0:-unei, a Belait, a Tutong ct a 
Terr.buring . Les ~embrcs e lus y sent en ~ajorit~ . 

7. Partis politiqu~ 

13 . En l9c.2 , :;.j_ ~, avoi7. au Brunei trois partis -politiques officie1s : 1.: 

P~j_~-:.y Re. 1 ay2.t ( p2.!"t:i. C.u i)ellple) , sous la. direction oe ~;1 , A. it;, Az.aha.r5., la 

Brun~i i•b:t::.one.]. Org~niu:.tion et le Br;1nei United ?arty. Aux elections de 

septc:-:.bre J ::-62: ce:s <k'.l;: derniers partis n ' ont obte•1u eucun sier;e au.;;: ccnseils 

de dist:·ict . L:..G c.uraient p-r~conis€ 1 ' e~t-rcc du Brunei <.~ans la Federation de 

Grande r;aJ.aisi:~ . 

11~ . Le ?a.~~~v Ra 1 ayat; forme en 1~)56, s ' 6tai t oppose a le. Constitution c'.c 1959 , 

etant en faveur C.e l ' electiol: au suffrae;e d irect de la majori te des r.1embres C:.u 

Ccnseil le~_;;i.sla·:.Lr . Il ctait auss i hostile a l' entree du Brunei dans la 

Federo:i:;5.on clc .:.:nmQe Na1ais.i.e (voir A/ AC.l09/ PEI' . h6) et e?:! ~aveur d ' une f0dc 

ratio!i groupant le B!'um}i , le Sara-wak et 1:::- Borneo chl Nord. Le ?arty Ra ' ayat c-, 

15 . J..,e Brunei 1\lli~~art·t a e te constitue en ,jo.nvier 1963 . Au mc·:<1ent de sa 

cons":.i tut::.on, ce p::!.rti a .. ::-ai t etc en faveu-r de l ' entree du B!.·unei dans la 

?e,leratioc1 de l'ialaisie, mais a prcconise par lc. suite 1 ' inc.<ependance to·:;ale c.i.! 

Brun6i clans le cadre du Commom7c:alth. 

G. Faits nouveaux 

16. ~.t~ (1C c'=obre 1962 , la :rNortl& Kelimenta11 Nctional Ar·r.ry·:' , cowmanctee par 

r.:. Az:::!';ari, a cherch0 a renverser le Gouverne:ne:1t ch.: Brunei cians 1' intention d.e 

crC.:er un Eto.t nni"~a:i.re comprenant le R:un·::li , le Sarmra!c et l e Borneo du Nord 

(voir I\_/AC. l 09.'P::;T . l2l) . A la suite de cette ten~"ltive, le sultan a interdit 

le Pa::>:-t:,r R~ ' a;)'at et a suspe11du , le 19 d0cembre 1962, certai~1es clis:posi tio~ls de 

! 
.' ... 
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1a :0ilsti·i~:..:.tion !'~~ j_::~'30 c~ clissous le Consei1 10gislc.tif et l es quat~e conseils 

col;~:_)OSt. <:e quatrE:: ;:;e;;·.b:::-es d.e dro:.i. t , dont 1e Haat Cor.-,missail'e, et diz nt:t~e.s 

7.'ois 1~s ? O;r voir s C:.e 1 1 a:1cien Conseil exe::::uti:!' ct. ceux d.e 1 1 2!1C i en Con~eil 

J.7 . f_,<:. ~--~l·tv!1 r:. tTnit di ssouz le Conceil d. ' ur ,3ence le 22 5Diilet 1963 et :!."ecree :.e 

Consei2. e~;:cr.u.t:~ .::' E':t. lc Con:.ej.l 1dcisl a.ti:' . te nou·, ca'..l Cons r-;il exec.uti:f , :presie.'' 

par .!. <.:. :;.• . .:'. t.:;;.t~ , :-;~ C(),lpose de six l~lf.•!:Jbres de d:oit , cit.: Hnut Cor:;;aissaire et c.e 
qua~:-.· :' •-:~e·:,~:;,· ~;, .1on fonctionnaL·es choisi:;; yar le su1t"n par mi les membres du Ccnsei 

l e ,zisl:ltif. :_.c; 1l:)Tve 3.u Consei1 l:fgislat if est c.:ompos0 de six mel!!·ores de d.roi t, 

<.;.e f.:~~~ meonbres for:.ctionnu::.res P.J.:. de c.ix- neuf me!:'lbres non fonctionnfl.ires desi{pis 

r·a:: le suJ.ton. LE G~4Verne~ent du Bru.:lc'fi aurai t 1 1 intention d : organiser c~s q:.l.e 

l c . En 1)63, 1~ s ul ·can du Brun.H a en~~age des negoci.et ions avec 1o. i1alrd.sie 

c oncerna!T.; ?. 1 e:·rtr;e cventuell~ cu Brunei cle.ns la 7ed0ration de Na1aisie . Er. 

.. ~u:'.i1 :!.963 , il a C:t e annon~e que le Brunei et J.a i·lolo.isie n 1 nvaient pes pu :;:nn·c:1ir 

a tm accord. rc:Letif au;~ conditions (.1e 1' entree du Brunei dans ln. Fctd (.~retion et 

que les ne ;;ociations avaient et;j ro-r.r:>Ues . 

C:-nd.i t::. ons .;; cc;Jo~:!.cn.l.es 

19 . L I c.ccnonri.e (b Brunei r epos e p rincipa1e·:.:ent sctr 1 I inC!.uGti'ie petro1ic re C}UJ. 

exploi'C8 l~ .:; :Lse~~.ent :9t.~trcl1fere r1.e Seria . Depuis 1:,2)' , cate c. l aquelJ.e 0<~ a 

c.GconvE:rt lc p;trole do.ns le pays , 1es e:J>.")?orto..tions sont pass6es C.. envir on 
, ' 

~~ nillion:; d.e tc'1nes par an , :ce:_)r•~sentant plus de 200 mi1lio!'-.s d.e o.oll:::.rz mnlc:iss. 

En 1962, l a pro,'iuct~.or. ~otale e. atteint 3 705 767 ~onnes et les ~J>.'})'.)rtntlcns C.-; 

pcitr0le b.t ut on·~ eSt:;; ;;valu:~es a 190 060 7C9 do!.l:rs mala is . L' exp1oitat:;.on 

petr oli:n ·e est c.u:x -:-.9.:i.ns .:le la Brunei Snell P•:-t:-oleu;n Co::rp~:m;r ( ancie;:mement 

Br~:·1 :.::U<>.;;en Petroleum Co:-:man~·; . Les d.roits cle concession et lcs re(J.o:::vnnc2s 

verstSes ?a;: 1&. cor:'lf.Cf,;r~ie p6trolie:::-e constituent une part i m-yo!'t.;.nt t'? d~s r ecettes 

Ur. ocll~r m~lc.i.s equiY:J.Ut :.1 2 snilli nc;s 4 pence , ou a 0,327 doJ.1nr t'ieoJ 
Etr..ts-ut~is . 
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"!:otales C'.e 1 ' .E.'tat e',:, ~mt p~~-s a.u B:::-unei d. ' entrcprend.re de vas tes i)rogr::r::rr.:cs cle 

uevelop-,<e:·,_ent . L ' exceden: C.es r ece'.;tes pctrolie::-es e. etJ i nvesti e'!:; le totol 

des :'vnC.s accumules se ch~. ff:-e actuellc:r1ent 2. en·:-i!"on 769 millions de d.cll~rs 

!!le.J.a.is . Bien que la ::_; roJ.uction G.e }X~trole soit en regress:.on, la baisse des 

r ecettes petro1i~res sere ei" po.rtie compensee I>~ 1 ' accroiss~!:lent des reve:1Uz 

des capi tuux e:::c0dentaires ainsi invest is . Dans 1 ' intervalle l« compagnie 

p0t:roli~re continue a pro;:;pecter aussi bien a 1 t interieuz- clu :pays qu 1 ~u l er.:;;e 

cl·~s cOtes . 

20 . Outre le -petrole, 1 ' 'konomic repose su:::- l e caoutchouc, 1 ' agricul tu:re de 

sabsistance , lo. pechs et les prcdu:i.ts foreotiers . Les i nci'.lstries, qui ont •.m 

caractere presque e.:-"tise.nal , so-:1t le scinge du bois , l~ raem.:.iserie, la fabrication 

de meubJ.es , le travail de 1 1 o.rgent et le '!:;issage a la rr..ain. 

21. Les combu~":.ibles r.tineratL' ccnst.ituent le principal prod.uit d 'expor'vaticn et 

ont represe~1t6, en 196'.2 , 99 :p . 100 de 1' ensemble des exporta'!:;ions . Le B:runtH 

i:nporte nu::-tout des :produ:5. ts alimentaires , des proC.ui·~s ;nanu:facturfJ S, d.cs machines 

et du rr:atc~riel de transport . Environ 97 p . lCO G.es expo!·tc.tl.~xls et Cl.es r 6expor 

tations 6taie;:1t dcGtin0es au Sarm·ral~ . Tr ente- t r ois !JOur ce:'2t des importations 

:prcvena:i.ent du Ro;,rawne- U;."li , 13 p . 100 :ie Sincupcur et 28 p . 100 de Hong- kong; du 

J u.:pon ; d.e la Thailande, des L~ats-Unis d ' .Ar.~tirique et (!.<= l ' Aastralie; le rer.te 

des i mportations pro'.:enai t cie no!llbl·eux autre::; p :::,·s . La vsleur tot::J.e 0_es 

e:=J.)or ta.tions a attei nt 199 261 384 dollars r.telc.::s , C!.:>nt !~ 603 6_3? representaient 

le ~~onta.nt des r<~e.:q.;ortations . Les i:::r.[)Ortaticns - y compris les r e importat'l.ons' 

qui ont t5t~ estir~~~es i.:. 1So'? 28'> clollars l!lalds - se sont <.:; l ev6es I;. 

~·9 101~ f2..7 dollars m.alds . 

~2 . Bi.en que 1a ·:;rincip::..J.e source de r evenus d.u .3rnm3i soit li_!nitt:e par suite du 

declin cte 1:1 production p<~troliere , ses recettes totoles dcpassent encore Cie 

C()aucoup ses C..epe::1ses toto.les et il n 1 :r e. pas de C:e·::.t.c publique . Les chif:"::-es 

des recettes et des d.e:Jen:::es pour les a.ru1.·1es 1960-62 se deco~:tpose~'lt comme suit 

Recettes De~enses 
(doll~rs Mr.I&IS:----

1960 127 379 253 31 61") C! 
!...V 073 

1S"5l ll7 97h 642 36 566 158 
l~t.;2 115 ::86 lh6 37 291 92G 
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v'i.sc [>. augmenter :. e prcdi.li t na::;ione]_ brut cle 15 "9 . lCO et 1c re·.rcnu per h['.bi tant 

C:e l~ p . J.OC• psr an en di ve:c4 s:!..f.~an-:. l 1 economie pc.r ~-a ~ .. ise en valeur des res::.o;.1rces 

ac~icoles ~t fo:resti0res P.t la cr~~tio~ c ' indust~ies ~econdnires . 

Co;~'~.i t:i.cns socinles 

1-ie.in- ti ' ceu.v::c . 

;,~c 6 6$0 -~crsonnes . Le .:;cnvc-:.4 :-ler.!c:Y::; et la Brune~:. She:p. Petrolc;m Cor:~pe.ny etaient 

loes pr·incip~ux cr:r_:J.oye:1rs , av-ec 2 606 et 1 5 ·: l.l er;.?lO~te s res:;:>ec ci v.= .;, ~;nt . Le 

CO<'ilmiss<>.ire de la main- 0.' ccuvrc est che>.r,:;0 C.e veiller ~ 1 ' c·9~;l:i.cat:.:..on de ::.a legis-

l:.::.tion (Ll travail e-1;; d 1 enco:.:rar,er 1 ' aC1csion ::Ol'_l;: conventions i ntc:cnaticnalcs 

UU ·~l·a·,rail , cl. 1 e·::.'J.c.ier ).es pl·obl~mes cle la rr:nin- d 1 oeuvre et QC re t:;ler les conflits 

du trava::.l. I]. n 1 e:~iste pe.s C. ' orr,o.ne de conciliation . En ~ratique , les 

coni'li t s sont :··i:~lC: s p:J.r le ccmnissail'e de la m2.i.n - d 1 veuv:cc e·c J.:>Cr ~on nd,ioi!"lt, 

qui J.lf:UV<:=i1t etre COnsult6s i::._ to:..;.t momet'lt par les Or(!;an~sations d 1 err,ployeurs 

ou cle cravcille•.1rs . r.\,., l~"'~l,.2 1 e CO,...._.:SS"-;re r l !" 1:-> ,.,,.., ___ ;n- :'i 1 0ell'··re a ,.> t .e r!1arr~8 ~1 ~1/ , _._ o.u:..L .., .._ ..., _ ~ ,, ...._ ,_ • --- -· ~ 

cle tenir l e registre des s~rn<licats, mais on ne pos:::;~de :)~.s de rense.Lr;net"lent::> sur 

lc nor;.i:rc~ <le ces organisations, ni sur lenr s effectifn . La Brunei Shell 

Petr:>le~m Company poss?; de u.-r1 da:pnrtement G.e:; relati0ns ·profcssionnelles charge 

de re~le~ .leG confli~s UU travail . Les repr6sentnnts 6lu:::; cl.es travaj_ll eurs et 

le:::; l·e~;resen·t;ants cle J.a directS. on se r ( unissent une fois par rnois ::>OUr examiner 

les co11di tionz d.e travail , l e ::; doleances et aut res quest ions ~::;.= senta:2t un 

2) . s~nt0 -cu;.Jliq,ue . Le Brun8i poss3<le deux hor>it.au;: gotwernementau:~ avec 273 lits 

et un !'10pi tal pri·.r0, appar t enant C. une coml)ttgnie, c.ve c 9~· L ts . Le personnel 

tr..3dical ct sa!'li taire com:pte sept Hte d.ecins au sel~v·ice du scuverner:~ent et cinq e;.ttret: 

meC:ecins cli:;;lomes, einsi que '27 1-::edecinn au:-::ilia:Lre:; au seJ:vice ci.u c;ouvernemen'7. 

et 13 autrcs reedecins auxiE aires dj_plo<cc s . 

En 1962, on a enregi!>t::::-6 3 S•8o :1ai ::;::;ances et 628 d.Sc0s . La meUle rume e, le 

tr-:x-:: r-;_:; r.lOT'tali't~ infe.:lti!.C S I esJ,; e leVe U )0 1(5 'flOUr J_ 000 en:i'ni1tS nes Vivants 

et le taux general de mortalitc a 6, 8S,: 11(;\'.lT 1 000 habit.ents • 
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q . En 1962 , les dcpen.ses renouvelables au titre de l a s0.nte :publiq~e onJ~ e.tteint 

3 1~01 949 dollars mal:::.i s e-::. l es C.epenses en cap:L tal , 154 090 C.oll&·s l~alais . Le 

montant tot~l cJ.e ces depenses s 1 ~st ~neve a 3 556 039 d.ollars .:!alais , s~i t 

9 S 5 p . 100 environ de 1 1 ensemble des C::..epenses . 

Situation de l ' ensaignom€nt 

28. Le Brune i a vai t . en 1962, 70 ecoles pr:.r..s.n·es et jardins d.' enfonts pablics : 

avec 11 956 eli;ves , e-c 16 eccles pr imaire::> e-;: ja~·ili.ns d' enfants pri ·,es . avec 

6 1}08 el-3 ves . Les sept 6co1es seconc~dres 11ubJ.iq:.zes e t. les s ept c co1cs sccondaires 

prlvees compta.ient respectivement 1 117 et l 203 eleves . Il :;: avni":; en mrr-re 

~;ne ecole publique pour lc :fon::ation c,es inst:.tuteurs , avec ~5 :§!eves; ct. une 

ecole pro:!'ess:!.onnelle p:d vee 1 avec 31 6l eve:.: . ;Le no~bre c.es ir~sti tute"l:r:.:: et 

)?ro:'esseurs 1es ccoles publiqu.cs s 1 ~levai t a 531 et celui des ~ccl~s pl· i. vee::; 
' ?' , \ ,... / ~ a -·~9 . D' apr?::s le recensement de 19c0, 25 721: personnes ugacs de plus _e 

10 ans savaient lire et oc:·}.r e et 27 969 et::1ient analJ?ilab0tcs . A la me,;-.e <:Jpoque , 

il Y aV.:tit 25 527 Cn:f0:1t 5 Q I ase SCOlaire , 

29 . En 1962 , les d.c?en::; es re~ouvel3.bles !)OUT l 1 enseigncr::ent s e sont e l evees ..... 

6 470 540 dol la::.·s wc:; l ais, soit .'.~13 210 cle plus que l ' a1·1n6e pr-§cedente . Les 

depenses en capital se sont •:Hev~;e::; a l 014 002 dolla::rs rnalais, soit :.<n accrois 

sement c".c 418 838 C.ol laJ.•s rr:a.lais yar y[',:pport a 1' ann.~e pr6c65ente . Les 

depenses totales ps;..tr 1 1 enseignement o•.1t reprosente 20 p . lCO d.u b~dc•::t total ctu. 

territoire pour 1902 . 

II . DESI...-'\Rli.TION3 FAITES PAR DES ;.;];; iBRJiS D'J COHI TE 

30. A la 3010ne s;jcncc ~:.t C!o~tc sp(kicl, le 4 novembre 1S64, le Rap~c::.-teur <lu. 

Sous - Comi te II; preEentant. le r ep-cor+:. su:r .les territ.oi res do:'t le Ccm.it6 r,pcc~. :::l 

avoit confie 1 1 etu<le a cc Co:-;i t u , a :..r1d.iqu0 qne f au.te c!c t e""rs celc1i - c i ::1 1 nvai -t 

pas rm exn:::.ine1· 1a situation .:>.u Brun~j- et €;. Ho-:1:~- l,on.:; . 

31. !\ la 303?:nne 3i.iance.. le 6 novemb:ce 196l.J.; l e P:resid.e:1t cl" Cord·-:.-§ special c. 

di t qu 1 une fois que l~ Comi"d aurai't te:;:-;dn~ l 1 ex~r.1e:1 C.u rap:po:-:t r.u 

Sous-Co~;1i te II, il po:trrait s t occu:per ,:.es ·terr i toires qui n I av-aieut :;?nS pu et!'e 

e~~orJine:; J..>ar l e Sous- Comit( . Les cleluga·c:.:.~ns s·..ti souh3.~tnient 1)ren~re la parole 

au s~jet de ces tcrritoires poarraient le fai::..·e e::. temps utile . 
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32. A l a JlOeme seance du Comite specials le 12 novembre 1964, les declarations 

suivantes ont ate faites concernant le Brunei 

JJ. Le representant de l'Union des Reoubliaues socialistes sovietiaues a declare 

qu 9a la difference des autres territoires dependants du Royaume- Uni dans la region 

qui avaient ete recemment unis pour former la Federation de Halaisie9 le Brunei 

etait une colonie britannique de type classique et constituait un modeste maillon 

de l a chaine qui liait l es interets economiques, militaires et politiques du 

Royaume- Uni dans le Sud-Est asiatique . Apres que le Brunei eut decide de ne pas 

adherer a la Federation de r1alaisie , il n°avait pas eu a reconstruire son economie 

en aucune maniere car la creation de la Federation n°avait pas entraine l a 

reorganisation des activites des soci etas britanniques operant jusqu~ici sur le 

territoire du Borneo britannique. Toutes ces societas s 0 etaient groupees depuis 

l ongtemps pour former une vaste association economique connue sous le nom de 

British Association of Iialaya et le Gouvernement conservateur du Royaume- Uni avait 

SerVi leS interetS deS monopoleS qui predomir.aient danS la region et qui S0etaient 

efforces de fa9onner, sur le modele eta l 0i mage de leur propre association 

economique, une certaine structure politique de pays separes par de grandes 

distances, afin d 0 exploiter plus efficacement les richesses n~turelles et la 

population de cette region. Le territoire,qui autrefois avait ate un Etat inde

pendant et qui etait depuis 1888 un protectorat du Royaume- Unis etait gouverne 

par un sultan, mais c 0 etait l e Haut Commissaire britannique qui etait responsable 

des r elations etrangeres, de la defense et de la securite interieure. La presence 

du Royaume- Uni au Brunei s 0 expliquait par l 7 abondance des richesses minerales, 

notamment le petrole, lequel representait 90 p. 100 des exportations du territoire, 

avec une valeur annuelle de 300 millions de dollars malais. 

J4. La balance commerciale faisait apparaitre un excedent, mais, a cet egar d, l e 

commerce exterieur du Brunei etait un example typique du pillage systematique des 

pays coloniaux et dependants auquel on assistait chaque fois qu 0un excedent des 

exportations par rapport aux imoortations etait obtenu en maintenant la consom

mation de la population au niveau de la simple subsistance et que les benefices 

des operations commerciales servaient a remplir les coffres des societas 

petrolieres et caoutchoutieres . L~exploitation effrenee des ressources petrolieres 

I . .. 
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risquait d 0 epuiser les reserves dans un delai de 10 ou 15 ans a mains qu 9on ne 

decouvre de nouveaux gisements . Le niveau de vie des travailleurs etait maintenu 

tres bas. Les taux de mortalite infantile et de morbidite etaient tres eleves du 

fait de la sous-alimentation des habitants. Qu~tre-vingts pour cent des habitants 

etaient illettres et la premiere ecole lalqUe dU territoire n°avait ate OUVerte 

qu?en 1951, 70 ans apres l~arrivee des Britanniques . Les programmes de construction 

d 9acoles, d'hopitaux et de routes en etaient encore a leur debut . 

)5. Cette situation etait la consequence directe de la domination des monopoles 

et des administrateurs coloniaux : seuls les secteurs de l 0 economie gui profitaient 

aux societas etrangeres etaient mis en valeur . LVexploitation du petrole etait 

tout entiere entre les mains d 0une filiale de la Royal Dutch Shell Trust : 

la Brunei Shell Petroleum Companv 9 appellation prise par la ~tish r1alavan 

Petroleum Company en 1961. Selon un article paru dans le New York Times du 

20 mai 1964, des societas amaricaines participaient a la prospection et a 
l'exploitation du petrole a Brunei. Lorsque le monopole britannique de la 

prospection et de l 0 exploitation des r essources petrolieres a Brunei avait pris fin 

en vertu d'une loi de 1963 concernant l ~extraction petroli ere, la Clark Oil and 

Refining Corporation de Milwaukee, societe petroliere a~ericaine avait - d 0 apres 

les details fournis par la revue New Commc nwealth de mai 1964 - obtenu immediatement 

l 0 autorisation d'exploiter les gisements petroliferas de la partie orientale du 

territoire. Une filiale de Harrison and Crosfield, societe britannique, avait la 

haute main sur le commerce et le caoutchouc tandis que London and Company avait 

pris possession des plantations de palmiers a l'huile . L0Australie participait 

agalement a l 9exploitation des ressources naturelles du Brunei ainsi que d 0autres 

regions voisines du nord Kalimantan ~ petrole, etain et caoutchouc . Les societas 

etrangeres - pour la plupart britanniques - de Brunei etaient assurees de realiser 

d 0 enormes benefices en raison des couts de production peu aleves obtenus par 

1°exploitation et la sous-retribution des travailleurs du Brunei, et d 9une fiscalite 

exceptionnellement liberale. C9est ainsi quGen 1959, les benefices nets des 

societas petrolieres s ' etaient eleves a 14795 millions de dollars malais, alors que 

les credits affectes a la sante publique n~avaient ete que de 296 millions de 

dollars malais . N9etait- il .pas surprenant que le Brunei~ qui possedait un sol si 

riche, ne fut pas en mesure d 9alimenter sa propre population et dut importer des 

denrees alimentaires d 9 autres pays a des prix eleves? Le niveau de vie au Brunei 

etait l 0un des plus bas de l 0Asie. 
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36. Le Brunei , ainsi que les territoires du Borneo du Nord qui faisaient partie 

de la Federation de Malaisie, occupaient une place importante dans les plans 

militaires strategiques du Royaume- Uni auquel le controle de ces territoires 

assurait la maitrise des routes maritimes a l 0ouest des Philippines . M. Amery, 

Secretaire d 0Etat a l 0aviation du Royaume-Uni , avait declare fort a propos en 

decembre 1961 que la mise sur pied d 0une federation dans cette region permettrait 

au Royaume- Uni d 0y maintenir des bases afin de defendre la Malaisie et le 

Commonwealth et de "maintenir la paix" dans le Sud- Est asiatique. Dans la pratique 

toutefois, ces bases devaient servir a combattre le mouvement de liberation 

nationale. En vertu des accords que le Royaume- Uni avait conclus au sujet de cette 

region, il y maintenait des forces terrestres, navales et aeriennes. En tant que 

membre de l 0 0rganisation du Traite de l 0Asie du Sud- Est (OTASE), le Royaume- Uni 

pouvait y envoyer ses troupes a n°importe quel moment pour servir les interets de 

ce bloc agressif. 

37 . Mais l 7 opposition nationale a la domination britannique s 0 accroissait au 

Brunei. Elle se traduisait par l 0activite du parti populaire, dont le noyau etait 

compose d 7ouvriers de l 0 industrie petroliere. Ce parti etait ala tete de la 

recente revolte qui avait ete reprimee a coups de baJ:onnette par les troupes 

britanniques venues de Singapour et d 0autres bases navales et aeriennes 

britanniques . De tels evenements temoignaient de la gravite de la situation et 

creaient Une menace pour la paix et la securite dans l 0ensemble de l 0 Asie du 

Sud- Est. La seul e chose qui pouvait faire progresser le Brunei dans l 0 interet de 

la pOpUlation aUtOChtone, C 0etait l a realisation deS ObjectifS proclameS depUiS1956 

par le parti populaire du Brunei, c 0 est-a-dire l 0 octroi de l 0 independance au pays. 

38 . De l 0avis de la delegation sovietique, le Comite special se devait d 0appuyer 

l es revendications legitimes de la population du Brunei et de demander a la 

Puissance administrante de prendre des mesures immediates pour appliquer au 

territoire les dispositions de la resolution 1514 (XV). 

39 . Le r epresentant du Rovaume- Uni a dit que sa delegation se reservait le droit 

de repondre ala declaration du representant de l 0Union sovietique. 

I .. . 
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C:e ;:·r:•:-:; l9c~: .l:. )oy;·.,~::. ~:: .. :.-:1 e ·:u.it d.e ::, l~S' 646 haoitant~· . Le no!l1blC'e de , ersonnes 

f: .,._ /.;)~:lal·ar. ·: o::::.g.~!!'''-:;..:· .:s 0-.:: }?<1.:'5 c:~ Cc::•::;:-' n1'l€8.l t:.: a u:.res q_ae Hong-~:m~g ~tai t de 

la !"!t·.:.ne 

t: ~8+t, ..... ----

Evolution poli tique et constitutionnelle 

A. Constitution 

3. Les documents officiels conte~ant l es elements principaux de la Constitution 

de Hong- kong sont les 11lettres patentes11
, ou sont def inies les attributions du 

Gouverneur, du Conseil executif et du Conseil legislatif, et les "instructions 

royales" relatives a d ' autres quest ions connexes . 

4. Gouverneur. Le Gouverneur, nomme par le Gouvernement bri tannique, est le 

repres entant de l a reine et le chef du pouvoir executif dans l e territoire. 

5· Conseil executif. Le Conseil executif, preside par le Gouverneur, se compose 

de 12 membres, dont cinq membres es qualites et sept membres designes. Sa 

principal e fonction est de donner des avis au Gouverneur. Si les decisions de ce 

dernier s ' ecartent de celles que le Conseil executif lui a conseillees, il est 

tenu de faire connaitre de fa~on compl ete ses raisons au Secretaire d ' Etat aux 

I . .. 
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.:; e -ortJ::on~e :>u1· 1 (: .:; a:r:p2.ls et p1.;·c.:. ti0ns . 

b . C·.:>r,~eil :i 5,4islatif. Les ciuq_ ;r,r:mbres ~s qt;ali t,-> '~a C-x,.::;eil ex-3cut:i.f sie3ent 

-~cs.lc:rtel~~ .s.u Cor.~·eil li£;iS.i..l'ltif, C.on·L le Go:.!:·:erne·..tr ~:~ t au.c.d prFfsident . Le 

Ccnseil le~:::;latif ca::~rend ~~1 o;..rt ~·e qu!'.~r~: ;;:o;::,;o!:'cZ -~'on ·::vio:~m.l.i:>:'C::Z et !'".'..l.i t r.:er.ib!·es 

n?n ~onc~ionnaiTE S Lc:; loi.:; so!lL yr -::>mulguues par le 

L~ Conse.i.l l~g:i.:>latif 

C>&I.r.'li:::::don per:nanente c'~s de '";1Cm·ures 

non. f'on::timm~ ires . 

B. Systeme electoral 

C. Fonction publiqu~ 
,. s 
~) . 'eion le. Puiss e.nce 1:'.drri::1:.str-:.nte; l'adn: ~rd.s·t~·stior: de i·loi1~ .. ~:on3 a po'J.r 

!,)Ql i . t:Lqt:.~ d. 1 as s :t:>:E::r q_ue l .s. !'onct i-:>n }mblique so~. t com~osee duns tout~ J.c. mesu:re 

l)Or-Giblt7 d.e fonctionnaires o:dgj.naires d.u t erritoire et. <liJ. 1a ucw1 fonctionnaire 

<l 1 0U~~rc -mer 1~~ soi t l"ecrut~ S 1 il se t,rcLlVe ··1,1 car!<.1 idat o.ci&i!'!ai r e de Hor!g- kong 

r~mpli£sant. ].0s <::on<li tions req'..lises ?Om· occu1w:r le poste e:~ <;,'.les ~io~ . D 1 apres 

les ren~~igner:.ents Te~·:.s , 1::~. fonc Cion pu-oliq'.le !: 1 <Lent d0velo;;>:oec.: tr~s r apid.e;nent 

~ot~::_· fu.ir.a f:'::tce 8'.17.: n&cessi tes - 1 1 effectif est passe de 29 033 en 1954 a 
preS de 53 000 a la fin de 1962 - le notnbre total de fOnCtiOnnaireS d I OUtre-tiler 

a continue a s 1 accroitre au cours de cette periode , bien que beaucoup moins 

r apidement que le nombre de fonctionnaires recrutes localement . A la fin 

d.~ 196'?: ij. y av~it l 654 fonc t ionr.ai:::es d 1 out:::e-;::er et 71 301 foPctionna ~:..-r: s 

recrutes Sur place . Aux echelons les pl;;:: eleves, on comptai t 29 fon(!tio:-!.1ai:res 

d 1 o'..ltre-mer e t, u:~ fonctionnaire origin~i::ce .::E; Hong-koni~· Par.:ni l es c;.d:r.inis tr8.teTtE 

dE- cla::;se :~-..<J:X}:;:i~=u:ce, ·on comptai t 41 fonctionnaj_res <1' :>u-t::_·e - me•· et 13 origir.ai res 

::lc Hong-l;.one;. A:.D~ deux ech~lor! :> du pe;,·:::;onr.el adninistru.~if su'o.?.lte.rne: on CO!npta.:.t 

70 fonctivnnaires d' ou-:..re - mer et 100 originair8s do: Fon~-l'.ong. 
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en 1961 pour pr~parer les fonction..rw.i:.es loca.•1..x 

b. c~cuyer cla_": "~-~!!t~~f~ """", _1t1~ !";_, r-':""..r:~s ~ !~ -~<::,;. !'"fA,_relo.,...,_..,.,_ ~J· .~ 1 e,.,.;.. c''~arg ·~ d<> c -,-,r dcnl1e,· e .._ _ '-"- ~v- -- !.' -- •• -·- c...-- -- IJ>' - .:. :-., .., •• v -. l,. · ..• v 

Le no:::tb~e des 

f'..:-;.:~t::annaircs ori:~i::1~::.re;:; d•:; :~ons- ::ong en·v·:)-.,<.: s outre- mer en sta;~e de forr.1:1tion 

cs-:. 2:Je,s ~ 1 d':! 30 eu :: .. D·:~G ,·_ ~~n Cil 1~~·61 et .!'. llS' en 1962 . ! '8'..1:::..' acceHrer la fomatiC"-n 

et l ' avsn:c.-;-:<::n:; f1.c ~ i'-:x;:.~tionna~ -:·e.s c' o:·i;;5.:!:1e :l_;ce.le, on l eur· accorde nainJ..:.ena."Lt C:.es 

o::-:.!::.'!:eS 0.Ui lC..I:;.' ;:•e-.:-::1ette11t 0 1 Q.t';qU'.h.'i -~ les CC!n?2ten.::es :Lno~ S7.>en::;ables pott:• aCCOUCl' 

i'.:. .1_,.,_ c~t·: 'l·Ol:' ..; ~ ~r (! ....:~ • • • • - ..... ·· c...• ...._., .. . . ~ aum:ti!lS'tl"'a~;1.!?S # 

D. Or ganisation ,iud~ciaire 

;_~: . Le::; tribtln3.t:.x de Hong- kc>rtg comp:::eanent le I'ull Cvu:·t, 2.a Cou:- sup!·;",:me, l e 

'::.;..· j_l)\.l!}<:.J. de ciist-:: :i.ct , le i">lap.;is~re..tP. ' s Court, le );'~!ar:..£2_ ':£'r~t1 .. ::1a.l et le Had~e Coli:!'.! · 

:Se ?"· . .t:U:..S,_curt, qu.t ss cc;npo::c d'a· ..... ~-::.c::.ns deux juges; con:::t:l.tue la juridi.:::t.ion 

:>,: 9.ppel ~our J.a CoUi.· su]reme (c 1 est la Cc~;-:mission ;}udid.-~ire du C<.'nseil . !r:·ive) 

2:. Loncires, qn~. statue en clerni er !'0 ;:;~: o::.·t). L£>, Cour sup1'eme juge au penal avec la 

:?~rticipatic:J d ' un jury et el2.e e auszi ccmpete;;ce e!"! ;?remie·!'e i!l•'tance O.w::: un 

s ca:1ci nc;:1brc d. ' a:Lfn.:!.res -::i vil2~ . :J.le ccn~·citue cgc:.ler.:E;:lt lu j urid:i.ct:i.on d 1 appel 

L.e r---i::tP:istrE-:1.:-:: 1 c Court a u..'1e comJ:~tenc~ p·~nale 

a.naloG..,~e ;;~ cclJ.e dC'!L l·ia~istra.tcs (l ' i\..~gleter-rc . Il est e galement com:vet er>t pour 

certainec qu-2stio4-:.3 ::-eJ.evn.nt du drc:i:t familie.: . 

12. . Le Chief .rustic~ e r.t le d:~f de 1 1 orga."lisati-~>!1 juC.icia:i.re . Second.§ C.e que:tre 

as:-:esseurs : il examine tcutes les quesJ.:;~ons scum:i.ses au l''u:p Court; ai.nsi Y.U 1 Vo l e. 

Com: .:a.:!.l):.'e..'n8 (2ns ).es ciive1·s C.c:naines ::·eleva.nt de :;a ju:..·i~.~.iction . I.e ~-~ibur.n.l de 

distri~ i:. cor.'lpre?Jci sb~ juses de <listric~ . En t~-r:rns normal, 14- :-;ar;istrates si~·r;ent 

E. Administration l ocale 

:m;.mi-:ipo.l ccm:.,·ne c~e hui t mcmbi·es nc;;.-r,l.Jn par le Gom .. ·eyn<.;ur: de cinq i'onc'.:;ion·:.aires 

c 1 occupant de q_uestionr. urbaine s , et d.e hui ~; me~bres 6J.us ·f?~.r t~1.::: lcs l!u05:~an~::; 

/ 
! ••• 
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<h.:1s l c.:; con~t~uct~o:1 o-:..: ~.::ts , o:\ " - '-'· .. 

.:>.t tl:> in :; 3 Jl .i" , : 
'!~!.'"·i!!Gc~en-:~~: 

pTo<luits 

10c u:; 

de C~in~ , 

,1/ Lc: <Lollar <ie 110:l:;-~~n:1;; "'tai.::t _4 ~~1 illin~:; 3 pe:1ce.' :,Ji·:; 0,175 rl':'llcr C.e· ~ 
E·~n:ts-U!1i~ . 



A/5800/I\dd. 6 
Francais 
Pa(·e' ~26 

0 .J 

v:::: Lt lei. 

~n cc qui c~?l ·;er'nC 1:.::. !:'}Ui ='1- d 1 o~uvre :uas cul.inc J 1~ loi nc litni te pas 

Pom.· -~c: :-1atn- u 1 oeuvre 

21. !; l:::. fin i.'"' 1962 1 on ~or.~~~ai t 0. !i:o:·~ :;-:~;)-:lG 315 sj--1~icats en:r~gi:;t:-:C: :>, dent. 

?.i ~o s~-.lc::.:i_c::>..tG o:.·:,·ri -:;rs C. r L~t'. cfi'P.cti1' to"..;:;l ci.e 165 068 Qd:1e::-cnts : 60 o::.·~e.nisations 

~s.tron:-!lef: conJ}?tant 7 613 r.:e7.br-:.s: ct 15 synuic::--.t s m:ixtoo cor.:ptant 8 688 IJle:~hres . 

Z2 . san<:e aclr::itt:Lstrar!""~ :: zis nalc 1:1 ~olJ.tiat1.~ - -

Lcs mat·2rr::Lt~s ct 1es m0.isons d::; 

lO 01'7 lits: la :1oycn,1e M .;>.it d.e> 2, 8 1its ;;cur l C'OO h~b.i.tcnts ( selon :tcs c!1_;_ff;·es 

On escol!}:ptai t en outre 1 'ou·.'c:;..·t:~i:e cl ' '.l.!1 nou•:cl 

ho:pitr.). ,:c l 350 l:i:ts 1>:1s le coJr.:n"c de l' 2nr-~e 196:i . 

24 . L-:: ser.--~-~0 G.e 1a o::;ate ~ublique c~·.;-;~?ret'.~it 27o mJ:l_ecins ct 1-:2 d:i:r·1rgic=~~· 

60 :;:·.::decins 
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25 • Ln. t ubcrculc .:;G -ce·;:. r:S 3entc l<.: yr ooleme sani taire l e pl us p,rave . Oa 2stime qu.e 

otai t a.c 1 74-3. En 1951, 1 .: tc..:x ,:; e n1n~·talite de la tu.b12rc :..11os~ , po•.1r toutes les 

foTme s r:i.-:: cet-:-;e ·:- ~tl~cl.ie, etc:>.:!.. t dt· 200 uo-.:.r lGC' CCO ;1al1i t o.nts . 

p:i.u :; <;.~te d.e 6') : ~ '2 '.t l 960 , de 61,3 en l S!:::l et de 55 :3 en l 9S2 . 

3::mi~o.ir-:! G e s t :tJC..S3~ de 56 573 O;Jl dollars c~e }l<.'ng- ··:ong :~~cur l 1 ezercice l960-6 l a 
6~:- OCl! .336 <i.cllfl.:rs -po .~r 1 1 exerci 8e 196> 62 . les 

G.~ 2l 910 889 8. 25 CO] 269 dollars de Ho~g-1\.ong . 

:: .. ~;:; d.epcns es ef::'~ct:l.7es <lE. sant8 !")·..;bE que a~·!";eisnaicnt 39 07 3 505 dol lP.rs, soi -t 

9 : 3 "P · 100 1es Q.,;.)enses dn ts: .. ·r~_t0irQ" . Ponr :::.. ' ex~rcice V/62-63, les ciep(!nses 

etaicnt es~~~ces a 99 ~69 8CO doll ars , soi~ 8 ,1) ? · l CO du. tot~ esti~~t~l des 
.:l ' ue:;;enscs . 

~i tuation de 1 1 en~eignen:ent 

L 1 enscigncment n 1 est ") .. •l.lS o"'vligatDir e . 

(§,; oles p:rime.i!·es ;mbliques ot..l subve~t~ .. oanees et de 30 ~ .l:.:) p . lCO cles t-l~c e ::> d8.~s 

l es eccles cecon.j.eires pu'uJ.ic;:~cs 0;2 subventionn6er. sont gr o.tui tes . D~~ns l es 

<:::rant SC!!cols, qi.!i sont pour lo. plUJ;-D.l't C.:;s etabliGseu.ents secondai. -res 1 

l 1 Ad~.1inist~.-~.tion :>::..ie la difference entre 1e !:l.ontant 6.es de-p~nses ren0.<•·.::!la""olcs 

P..pp!'ouvee8 ct celo.li des r~r..:ettcs appr o=J.--.r.:es ' et. ? rend eventaelle!lten~ a so char ce 

' . .me partie du cout des 0..0}.~Cnsec d 16 quiper.ent . Les subs~O..izet'!. sch:)o~~ s0nt :po;.1.::.· l a 

plupm·t rles e coles pr:i.r::a i res Tf1Cevant 0.08 Sl..:.bventiom: dest:.i.nc es a lenr :permett r e 

c!.e r~o.intcmir le :::ontFmt des droi t s de s (;olari to e un ntvc~.u moC.ere . Les ecoJ.~s 

priv~es cor!!prenneni~ des 6co:l.cs ~~.e tous les cle~!·e.:; ~ O.epu::i.s l: eccle n~o.ternelle 

jusqu 1 3. 1 1 .~tablissement ")10St~ecc~d.a.ir'2 . L' Jl.c.:-.Jinistl·ation accord.e actuclle;~-:;nt :me 

assistance ~ un certain UO!nb:'"'e cl ' e ccl es seconcbi!'eS !]"~ rCeS :pC.!' des O.i.'~a!"liSl:leS U 

b;J.t non 1ucrat:i.f, et uttr:!.bue d0s 00\:r ses i::. ce::tains 61-?:>"res . 

28. En sept er.ibre 1562 ' H•)t"l('"-J~ong C0"1p t:".:i.t 117 :.: c:oles publiq:..«~S ( j!OUl" la rL~):vu·t 

primnires ), 25 ~n~; _schC?ols, LJ-7 3 ~<:0:_:;~<:":. s(::<o.?ls , l h6h ~; coles pri1.·6es e"t 

l2 eco~es speci~les . 

frequent<:l.i ent les ecoles prir.1::.ire::: ; : 31 662 e t uicnt incc =:: .. ts uans les ~col~s 

s~con~aires; 35 663 de.ns 1~3 -;coles mr.tern~lles, et l es .!...!~ .)30 autres ~ tudiaient 

I • • • 
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35. Le representant df:: la Pologne a rappele que le territoire de Hong-kong ne 

pouvai t etre exm:tinc en 1 1 absence de la puiss ance la ]lus directem:mt inter essce 

ca.r J S 1 11 etai t OCCU?e pcur le :::Ol:lent, i1 faisa:~ t nea!l!!:Oins partie ir!teg:cante de 

la Re_r:.ublique popu1aire de Chine E:t devait etre :·est:.tue au Gcuverne~ent de la 

Repub1i~~e popu1aire de Chine . 

36. Le representant de l'Union des renublicues socialistes scvieti4ues a "appele 

q_ue , dans 1' inte:.·vention qu:~lle avait faite a lc. 245e"Te s6ance du Co:nite spcc~al, 

le 20 avril 1964, sa del egation avai t exp:rime s::. ;osi'cion concernarrt Hong-kong en 

declarant nctan:r.ent : 

11Les conditions existar.t dans les divers petits territoires coloniaux sont; 
bier. errtendu) tres diffcrentes . Il existe des territoires q_ui sont a l'heure 
actuell e scus un regi~e d 'cccupation colonialE:, ~ais gui se trouvent faire sans 
aucun doutE: ;artie integrante d ' un aut r e Etat independant . C' est le cas : par 
exemple , dE: Hong-~(ong et de Macao . Ces territoires doivent etre restitues 0. la 
·.:1ere patrie o. lao_uell e ilr ont ete arraches , tout co:.mne lEs terri toires Q.Ui 
avaient etc arrac~es u l'Inde et au ~~ho~ey et cui ont ete restitues a ces 
deux s;_Jays . 11 

I.e rE:J?:..·e sentant de 1 ' URSS a esti,·:e en :ne~e tet7lps q_u : aucun organe de 

l ' Orga.nisation des Nations Ur.ies ne pouvai t er~treprendre 1' exa:::en des questi0ns de 

Hong- kong et de Hacao tant 9..ue les droi ts legi ttnes dt=: la R6}!ubli('~ue popul aire de 

Chi ne n ' auraient pas e t e retablis a l 'Orgar.isation. 

37. Le representc;.nt de la. Bulga::.·ie a declare q_u 1 i1 a:~puyait entierement les 

decl arations faites par les represent$lr.ts de la Pologne et de l ' Union sovietique. 




